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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

LOI NO 1581 du 27 ao0t 1981, autorisant la ratification do 
l'accord de la Convention des Nations-Unies sur I'tlln,a 
tion de toutes les formcs de discrimination l'qaud de 
femmes. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE A DI If uf 
ET ADOPT¢, 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEU SUIH 

Art 1er. - Est autoris~e la ratification de I'accotl lo Ia tuft 
vention des Nations-Unies sur l'~limination de toutes lus mm 
de discrimination ~ l'~gard des femmes. 

Art.2. --La pr~sente loi sera publi~e au Journal OHlclol de n 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comwno ll (du 
l'Etat. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 a00t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---------000-------- 

LOI NO 16 du 27 aot 1981,portant institution du Servlcv Na 
tional Obligatoire en ~publique Populaire du Conu 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T.. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR Sllll 

TITRE ler 
DISPOSITIONS GENERALES 

Art. 1er.' ll est institu~, en R~publique Populair du Gmmtu, 
un Service National Obligatoire. 

Le Service National est une institution destindr A put 
mettre ~ tout citoyen congolais de participer ~ [n Ddfana 
et ~ la construction de la Nation dans les conditions p6vii 
par la pr~sente Loi. 

I comporte deux aspects : 
- leservice militaire 
- le service civique 

Art. 2 -- Le Service National est obligatolre pour tott al 
toyen ~g~ de 18 ans au moins ~ 35 ans au plus, n'avant [rmal 
~t~ condamn~ ~ des peines afflictives ou infamantes et n'nymnl 
jamais effectu~ de service militaire actif. 

Sa dur~e est de de:x (2) ans. 

Art. 3 -- Sont appel~s au service militaire, les jeuntn qt+ 
et jeunes filles remplissant les conditions de recrutement lam 
I'Arm~e Populaire Nationale. 

Les autres sont revers~s dans le service civique. 

TITRE II 
OBLIGATIONS LEGALES 

Art. 4 Les obligations l~gales du Service National sont 
in-'vidue!'es. Nul ne peut se pr~senter sous les drapeaux la 
r -ce de aelqu'un d'autre. 

Art. 5 -- Les jeunes gens et jeunes filles sont incorpot~s p#l 

voie d'ap+,el normal 

Le Conseil des ministres, sur proposition du ministre «de la 

Dfense Nationale, peut d~cider lantrt -» +i I+ tons 
tances l'exigent. 

Art. 6 -Un d~cret pris en Conuil dis liens I+-+ I ta, 
de d~rogations et d'exemptions 

TIHI IHI 
FONCTIONNEMENI De hut N wt 

Art. 7 Une commission natl@lt fit smite Haul lont 
la composition, les attribution it [i fjffiijw»mint ont lix~s 
par d~cret pris en Conseil des tlnli/ti, ie t#unit au «ours du 
mois pr~c~dent l'appel du contlnjnnl 

Art. 8 -- Pendant les oblluutlunj ljles, Ini [vu appel~s 
salari~s conservent leur emplol iljs] Ji le+ hilt et .vantages 
qui sont li~s. Except~ le salahs, [l ~~jH(neon1 cevoir les 
allocations familiales. r 

·l;. 

Les droits et avantages mvuis [alttita tu l put arti 
cl, seront d~termin~s par d'et pi)j gij ems1l tee nur.te. 

.. � 
mt IV' 

DEM0tt. 1A'fl@w 
it.. 

· · ts 
Art. 9 -- A l'issue du Sarvlt fill~ital, Jue [our· appel~s Ii 

b~r~s sont revers~s dans l 1sf@ t rliuuant clans la vie 
civile. = 

Toutefois, ils sont suscwptl[lat (d'ts tole un ca de mo 
bilisation partielle ou g~n~raln, 

TIT#fV 
DISPOSITION& Pt'NA 

:4 
Art. 10 --Les infraction al) jiiku+ti des titres I et IH 

de la pr~sente Loi sont d~finlsf, [(/uilv/us et 1et n~es selon 
les dispositions du Code de Justle ml/[tnii vnt vuetu au Congo 
le 28 novembre 1958. , 

Art. 11 -La trahison sou ttit#i ns hums+ a couts du 
Service national, constitue un ct\ms t~iii l lat et 1a ~vo 
lution et est r~prim~e conformmwnt ft/ ltttos, du Code 
P~nal. 

TITL V 
DISPOSITIONS PINA 

Art. 12 -- Les modalit~s d'appllontlii tl# t% jtsntts to se 
ont fix~es par d~cret pris en Conswll thm mlil#iii 

Art. 13 -- Toutes dispositions uttt[riumi+ itn la 
pr~sente Loi, notamment celles «du: Lots lit] ii 1+ tI du 16 
janvier 1961, sont abrog~es. 

Art. 14 -- La pr~sente Loi sera puhhi aw ) ·uut tMliciel 
et ex~cut~e comme Loi de l'Etat. 

I ait a Brazzaville, le 27 ao0t 1981. 

Colonel Danh hhtit I,ti] 'SO, 

--------oOo- - - • 

RAPPORT DE PR~SENT/II4 
DI LA LOI SUR LE SERVICE NATION/I tbt I+sUE 

I 'article 15 dc la Constitution stipulo us I kt ·» le la 
atie est le devoir de tous les citoyens do la rih+dip I'opu 

lanv du Congo. Le service militaire national st n fa·· et, 
um wponsabilit~ que tout Congolais «dot net, I a ah.on 
vnrt le peuple constitue le crime le plus quatl 
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Le 3~me Congr~s extraordinaire du Parti Congolais du Tra 
vail, a pour sa part, adopt~.la r~solution ciapr~s sur le Service 
civique national : 

"Le 3~me Congr~s Extraordinaire du P.C.T." 
-- Consid~rant que la d~fense de la patrie est le de 

voir sacr~ de tous les citoyens congolais, un honneur et une res 
ponsabilit~ qui incombe ~ tous; 

-- Consid~rant que I'Arm~e Populaire Nationale, 
tout en restant sp~cifiquement un corps de s~curit~, de d~fense 
et de combat doit tre en m~me temps un corps de production ; 
de production ;° 

- Notant que la conception classique de l'Arm~e de 
m~tier, loin de permettre ~ l'Arm~e Populaire Nationale d'at 
teindre les objectifs que le Parti lui a assign~s, constitue au con 
traire un frein ~ son d~veloppement;  

-- Convaincu que pour une d~fense prompte et ef 
ficace de la patrie et de la r~volution, I'Arm~e Populaire Na 
tionale doit pouvoir compter sur ·des ~l~ments physiquement 
disponibles, engags, avertis des techniques modernes de l'art 
militaire ; 

-- Notant avec satisfaction que l'Union de la Jeunes 
se Socialiste Congolaise a, dans le cadre de la loi.sur la jeunesse, 
jet~ les bases d'un service civique national multiforme permet 
tant aux jeunes de se consacrer enti~rement et pendant un 
temps ~d des t~ches de d~fense et de production ; 

- 10 DECID~ de l'institution d'un service civique na 
tional obligatoire. 

2 DEMANDE au Comit~ Central du Parti Congo 
lais du Travail de mettre sur pied sans d~lai une commisssion 
charg~e d'~tudier toutes les questions relatives notamment ~ 
l'organisation, au recrutement, au fonctionnement, ~ l'implanta 
tion, ~ la dur~e, et ~ l'encadrement du service civique national. 9 

Invit~ la commission ~ ~tudier des questions avec 
tout le s~rieux et la s~r~nit~ n~cessaires. 

LE CONGRES 

Compte tenu de l'environnement politique, de la conjon 
cture ~conomique et du vieillissement de la troupe et pour met 
tre en pratique les dispositions constitutionnelles et la r~solution 
du 3me Congr~s Extraordinaire du Parti Congolais du- Travail, 
il s'est av~r~ n~cessaire d'instituer un service national obliga 
toire. 

Ce service, qui concerne tous les citoyens Congolais des 
deux sexes g~s de 18 ans au mcans et de 35 ans au plus a pour 
but: 

- d'int~resser et d'associer les citoyens ~ la d~fense 
de la r~volution congolaise, 
-- d'apporter un sang nouveau ~ l'Arm~e Populaire 
Nationale, > 

-- de servir de charni~re entre I'Ecole du Peuple et 
l'entr~e dans production, 
-- de permettre d'approfondir ou. de compl~ter le 
travail id~ologique en direction des appel~s, . 
-- de cr~er d'importantes masses de r~serve pour les 
Forces Arm~es et les Forces de S~curit~, 
- d'une mani~re g~n~rale, de faire: b~n~ficier ~ la 
Nation Congolaise, ~ des cots moindres, les services 
de la partie la plus active du peuple pour les op~ra 
tions de d~veloppement ~conomique et social. 

Bien qu'ils soient tous soumis ~ la formation commune de 
base (formation militaire ~l~mentaire), seuls les jeunes gens et 
jeunes files rempliss~nt les conditions requises pour le recrute 
ment dans I'Arm~e serviront dans les unit~s des Forces arm~es 
et des Forces de s~curit~ tandis que, les autres seront utilis~s 
dans des activit~s compatibles avec leurs aptitudes. 

C'est sur la base des pr~occupations ci-dessus que le projet 
de loi portant institution du service national obligatoire a ~t~ 
~labor~. 

:-------000----- 

LOI NO 17-81 du 27 a~t 1981, autorisant la Ratification et 
l'Accord G~n~ral de Coop~ration du Protocole d' Accord 
portant cration dune grande Commission Mixte sign~s le 

16 juin 1980 ~ Brazzaville entre la R~publique Populai re du 
Congo et le Go~vemement de la R~publique du Burundi. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~£ 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

. CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TEN EUR SUIT: 

Art. 1er. Est autoris~e la ratification de l'Acco rd G~n~ral 
de Coop~ration et du P rotocole d'Accord portant cr~ation d'une 
grande Commission Mixte sign~s le 16 juin 1980 ~ Brazzaville 
entr la R~publique Populaire du Congo et le Gouvemement de 
la ~publique du Burundi. 

Art. 2. -- La pr~sente Loi sera publi~ a Journal officiel de 
la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~ comme loi de 
I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aott 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--(lo- 

LOI NO 18-81 du 27 a~t 1981, autorisant la ratification de 
I'Acco d G~ndral de Coop~ration entre le Gouvemement de 
la R~publique Populai re du Congo et le Gouvemement de la 
~publique d'Argentine. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
- ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 
Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'Accord G~n~ral 

de Coop~ration entre le Gouverement de la R~publique 
Popuaire du Congo et le Gouvemement de la R~publique 
d'Argentine sign~ le 28 octobre 1980 ~ Brazzaville. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~ au Journal officiel de la 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 

·I'~tat 
Fait ~ Brazzaville, le 27 a~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---0to--= 

LOI NO 19-81 du 27.ao~t 1981, portant approbation de l'ac 
cord de prt BDEAC N 014/C0NGO-80-3 du 4 mai 1981, 
entre la R~publique Populaire du Congo et l~ Banque de 
D~veloppement des Etats d'Afrique Centrale (BDEAC), 
pour la couverture d'une partie des co@ts en d~vises du pro 
jet d'am~nagement de l'A~roport de Brazzaville -- MAYA 
MAYA. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
· ET ADOPT~ : 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
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CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -Est approuv~ I'Accord de pr~t BDEAC NO 014 
CONGO-80-3 du 4 mai 1981, entre la R~publique Populaire du 
Congo et la Banque de D~veloppement des Etats d'Afrique Cen 
trale (B.D.E.A.C.), pour la couverture d'une partie des co~ts en 
d~vises du projet d'Am~naement de l'A~roport de Brazzaville 
-- Maya-Maya. · 

Les conditions de pr~t sont les suivantes:" 
Montant : 

Trois cents millions de francs CFA (300.000.000 CFA). 
Dur~e du pr~t: 

Sept ans (7 ans) dont 2 ans de diffr~ d'amo rtissement. 
Int~r~ts : 

10,5% avec une commission d'engagement de 0,75%. 

Art. 2. - D~l~gation est donn~e au Ministre Congolais des 
Finances pour signer les garanties entrant dans le cadre des op~ 
rations vis~es ~ l'article 1er de la pr~sente Loi. 

Art. 3. -- La pr~sente Loi se ra publi~ au Joumal Officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme Loi de 
I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aout 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----oOo----- 

LOI NO 21-81 du 27 aout 1981, atorisant la ratifcation du 
trait~ d'amiti~ et de coop~ration entre la R~publique Popu 
laire du Congo et I'Union des ~publiques Socialistes Sovid 
tiques sign~ le 13 Mai 1981 3 Moscou. · 

.. 
L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~RE 

ET ADOPT~ : 
LE PR~SIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification du trait~ d'amiti~ et 
de Coop~ration entre la R~publique Populaire du Congo et I'U 
nion des R~publiques Socialistes Sovi~tiques sign~ le 13 Mai 
1981 ~ Moscou. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~ au Jou mal o fficiel de la 
R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 a0~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----oOo----- 

LOI NO 22-81 du 27 a~t 1981, autorisant la ratification de 
Accord de Coop~ration Culturelle et Scientifique sign~ le 
20 Octobr~ 1980 ~ Brazzaville entre le Gouvemement 
de la R~publique Populaire du Congo et la R~publique du 
Burundi. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~RE 
ET ADOPT~: 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la rati fcation de I'Accord de Co 

op~ ration Culturelle et Scientifique sin¢ lu 7I Oct0lo 1980 ~ 
Brazzaville entre le Gouvemement dn In Hipuhllaus Populai re 
du Congo et la R~publique du Burundi. 

Art. 2.-- La pr~sente loi sera publio uu Journal officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex@cuts comno loi de 
I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU·NGUESSO. 

---(lo-- 

LOI NO 23-81 du 27 ao~t 1981, autorisant la ratification de 
l'Accord relatif~ la cration dune Organi sation A fricaine de 
la Propri~t~ Intellectuelle (0.A.P.I.) constituant r~vision de 
l'accord relatif ~ la cr~ation d'un Office Africain et Malga 
che de la Propri~t~ Industriclle (0.A.M.P.I.). 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT€: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINIST RES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de I'Accord rela 
tif ~ la cr~ation d'une Organisation Africaine de la Propi rt~ 
Intellectuelle (O.A.P.I.) constituant r~vision de l'Accord rela 
tif ~ la cr~ation d'un Office Africain et Malgache de la Pro 
pri~t~ Industrielle (O.A.M.P.A.). 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal officiel 
de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~ comme loi 
de I'~tat. -- 
Fait ~ Brazzaville, le 27 a0t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

----oOo----- 

LOI NO 24-81 du 27 ao~t 1981'artorisat la Ratification de 
l'Accord de Coop~ration Economique, Scientifque et Cul 
turelle si gn~ le 18 fvrier 1980 entre le Gouvemement de 
la R~publique Populaire du Congo et la ~publique du 
SAO-TOME et PRINCIPE. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~ : 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI OONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -Est autoris~ la Ratification de l'Accord de Co 
op~ration Economique Scientifque et Culturelle sign~ le 18 

f~vrier 1980 entre le Gouvemement de la R~publique Popu 
laire du Congo et la R~publique de SAO-TOME et PRINCIPE. 

Art. 2. -- La pr~sente Loi sera publi~e a Joumal o ficiel 
de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi 
de I'£tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aott 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----Oto- 

LOI NO 25-81 du 27 ao~t 1981, portant rction du I'CA 
dOYO en District. 
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L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIBRE 
. ETADOPT~: .. �-. 

LE PRESIDENT DUCC. DUP.C.T, '. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE. : 

CHEF DE L'~TAT, . 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUiT. 
Art. 1er. -- Le PCA.D'OYO cr~~ par D~cret N9 62437 du 

29 d~cemb re 1962 est ~rig~ en District. · 

Art. 2. -- Au terme de la pr~sente loi, les Dispositions du 
D~cret NO 80-606 du 19 d~cembre 1980, ~rigeant le PCA d'0yo 
en District sont abrog~es. ' 

. Art. 3. -- La pr~sente Loi sera publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populai re du Congo et communiqu~e partout o~ 
besoin sera. ----.  
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao~t 1981. · 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---oulo 

LOI NO 26-81 du 27 aott 1981, ratifiant Ordonnance N 02 
81 du 10 avril 1981; autori sant la ratification de l'Avenant 
NO 1 ~ la Convention d'ouverture de cr~dit entre la ~pu 
blique Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB&£ 
ET ADOPT€: 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

- • CHEF DE L'~TAT.. . 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

POMULGUE LA LOI DONT.LA TENEUR SUiT: 
Art. 1er. -- Est ratifide lOrdonnance NO 02-81 du 10 avril 

1981, autorisant la ratification de l'Avenant NO 1 a la Conven 
tion d'ouverture du cr~dit du 4 f~vrier1980, entre la R~publi 
que Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale, sign~ le 16 sep 
tembre 1980 pour la construction du Centre de Transit T~l~ 
phonique International ~ Brazzaville.. ·-vi ° • 

. .. . . ,, ' ' .· .. ·! 
Art. 2. -- Le texte de ladite Ordonnance sera annex~ ~ la 

pr~sente loi. } 
A 

Art. .3. - La pr~sente Loi serpubli~e au Joumal officiel 
de la R~publique Populaire du Congo' et' ex~cut~e comme loi 
de l'£tat.. 

u 

Fait ~ Brazzaville, le 27 aott 1981. ..•• 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

3;° · 

---oLo 

AVENANT NO 1A LA CONVENTION D'OUVERTURE 
DE CR~DIT DU'4 F~VIER 1980 

(Ci-apr~es d~sign~e la Convention) 

Entre: 
La ~publique Populaire du Congo •. 
repr~sent~e par son Ministre des Finances et le Directeur 
de l'Office National des Pstes et T~l~communications. 

d~sign~e ci-apres I'Emprunteur, 

d'une part, 

et: 
La SOCI~T~ GEN~RALE 
dont le si~ge ~ Paris (9~me) -- 29 Boulevard Haussaman 
repr~sent~e par M. C. ROUMAGNAC 
d~sign~ ci-apres le Preteur 

d'autre part. 
EXPOS~ PR~LIMINAIRE 

1. En date du 30 avril 1980, I'Emprunteur a conclu un ave 
nant.NO 1 au march~ 46-77 DBC 3 (ayant fait l'objet d'un 
cont rat commercial en date du 26 avril 1978) avec la Com 
pagnie G~n~rale de Constructions T~l~cphoniques (CGCT) 
dont le si~ge ~ Paris. 251, Boulevard de Vaugirard. 
Aux termes de cet Avenant NO 1 au march~ 46-77 DBC 3, 
les articles 1 --2 -3 -- 19 du contrat commercial sign~ du 
26 avril 1978 ont ~t~ annul~s et remplac~s par les articles 1 

.2-3- 19 dudit Avenant NO1. 
2. Tel que d~ fini par l'Avenant N? 1 au march~ 46-77 DBC 3. 

Le montant total du march~ est port~ de FF. 6.380.555 ~ 
FF. 8.740.793se d~composant comme suit : 

Equipements CAF Pointe-Noire...... FF. 6.330.563 
y compris Machine d'appel et redresseurs. 
Installation et entretien ... .'. . . . . . . FF. 2.194.010 
y compris Machine d'appel et redresseurs. 

-- Total (des ~quipements & Installations).. FF. 8524.573 
Maintenance g~n~rale ..............FF.216.220 

TOTAL : , FF. 8.740.793 

3. Les termes de paiement pr~vus ~ l'Avenant NO 1 du march~ 
46-77 DBC 3 sont les suivants : 
A -- 20% des ~quipements soit FF. 1.266.112,60 seront r~ 
gl~s directement par l'Administration de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ C.G.C.T. 
B. -- 20% des installations et entretien soit FF. 438.802 se 
ront ~galement r~gl~s directement par l'Administration de 
la R~publique Populaire du Congo ~ C.G.C.T. 
C. --La maintenance g~n~rale du 4 mois, soit FF. 216.220 
sera ~galement r~gl~s directement par l'Administration de la 
RR~publique Populaire du Congo ~ C.G.C.T. 
Les termes 20% (A et B) ~tant ci-apr~s d~nomm~s les 
« Acomptes». 

le solde soit 80% des ~quipements et des installations et 
entretien soit FF. 6.819.658,40 (Six millions huit cent dix 
nef mille six cent cinquante huit francs fran~ais quarar:s 
centimes) par utilisation du cr~dit acheteur objet du pre. 
sent Avenant NO 1 la Convention d'Ouverture de Cr.: 
du 4 f~vrier 1980, ouvert en faveur de la R~publique Popu 
lair du Congo. 

Ceci expos~, il a~t~ ar~t~ et convenu ce qui suit: 

Art. 1er. -- L'article 1 de la Convention d'Ouverture de Cr~ 
dit du 4 f~vrier 1980est miodifi~ comme suit_: 

Le Pr~teur ouvre l'Emprunteur un cr~dit d'un montant de 
- FF. 6.819.658,40 montant auquel s'ajoute le total des primes 

dues ~ la COFACE ~valu~es ~ FF. 259.000 soit donc un mon 
tant maximum de FF. 7.078.658,40 (Sept millions soixante dix. 
mille six cent cinquante huit francs fran~ais et quarante centi 
mes). 

Art. 2. -- Le demier alin~a de l'article Ill de la Convention 
est annul~ et remplac~ par : le pr~sent Cr~dit ne pourra pas ~tr 
utilis~ a d~l~ du 31 ao~t 1982 soit 28 mois suivant la sign ature 
du contrat commercial tel que modifi~ par l'Avenant NO 1 mar 
ch~ 46-77 DBC 3 -- Celle-ci pourra ~tre, si n~cessaire, report~e 
d'un commun accord entre les parties sous r~serve de It ppro 
bation des Autorit~s Fran~aises. 

Art. 3. -- L'article 4 (proc~dure des paiements progressifs) 
de la Convention est annul~ et remplac~ par: 
Le solde de 80% du prix des ~quipements et de l'installation et 
entretien de l'Avenat NO 1 a march~ 46-77 DBC 3 soi+ FF 

6.819.658,40 sera payable par le pr~sent cr~dit v· 
me suit : 
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Art. 4.- Le premier alin~a de l'article 5 de la Convention 
est compl~t~e de la mani~re suivante : 

· Le cr~dit sera rembours~ par I'Emprunteuren 10 semestria 
lit~s_~gales et cons~cutives. La 1~re viendra ~ ~ch~ance 6 mois 
apr~s.la date de r~ception provisoire, et en tout ~tat de cause 6 
rois_au plus tard aprs la date limit~e dite date butoir fix~e al 
22bme mois suivant' l'entr~e en vigueur du contrat commercial 
tel que modifi~ par l'Avenant NO 1 au march~ 64-77 DBC 3. 

Art. 5. -- L'article 6 de la Convention (Billets ~ a Ordre) est 
compl~t~ comme suit : 

L'Emprunteur ~tablira un jeu compl~mentaire de billets ~ 
ordre de principal et un jeu compl~mentaire de billets ~ ordre 

A/ Pour les ~quipements. 

B/ Pour l'installation et l'entretien.  

attestation bancai re 
certifiant le paiement 
de l'acompte ~ lacom 
mande soit ·. 
FF. 1.266.112,60 

~ m +4mois facture de la CGCT. 
( m'~tant la date 
d'entr~e en vigueur 
du contrat telle que 
d~ finie par l'Avenant 
NO 1 au march~ 46/77 
DBC 3) 

Messieurs, 

Nous nous r~f~rons .~ la Convention d'ouvrturo do Cr'dit 

ANNEXE 1 BIS ° 
MODELE DE LETTRE D'INST RUCTIONS IRR~VOCABLES 

COMP L~MENTAIRE ET D'ENVOI DE BILLETS 

d'int~r~ts pour tenir compte de l'augmentutlon du cit nche-. 
teur tel que d~ fini par l'article 1 du prsent Avunnt NO 1 la 
Convention. Les montants de ces billets sont indlqu» ~ l'nnne 
xe Ill bis, ci-apr~s. 

Art. 6. - L'article 7 de la Convention est modili comme 
suit: · 

Le montant des primes dues ~ la Compagnie Francaise d'As 
surance pour le Commerce Ext~rieur est de FF. 259.000...° 
· Art. 7.-- Les Commissions d'engagement et de question ob 
jet de l'article 9 de la Convention seront calcul~es sur le nouveau 
montant du cr~dit tel que d~ fini ~ l'article 1 du pr~sent Avenant 
NO 1 ~ la Convention. 

Elle seront exigibles ~ la date de signautre du pr~sent Ave 
nant. Leu rs modalit~s de calcul et de perception demeurent in 
chang~es. 

Art. 8.-- Le pr~sent Avenant NO 1 entre en vigueur une fois 
remplies les conditions suivantes: 
A/ Accord d~finitif des Autorit~s Fran~aises qui sera notifi~ ~ 

I'Emprunteur par le Preteur ;. 
B/ accomplissement, en compl~ment de toutes les conditions 

pr~vues ~ l'article 2 de la Convention notamment: 
1/--·Avis juridique compl~mentaire certifiant : 

- que les repr~sentants de l'Emprunteur ont les pou 
voirs n~cessaires pour signer le pr~sent Avenant NO 1 et 
souscrire tous les engagements en d~coulant et notam 
ment les billets ~ ordrecompl~mentaires; 
- que toutes les dispositions l~gales et r~gl~mentaires 
en vigueur dans le pays de l'Emprunteur ont ~t~ respec 
t~es et que tous les engagements souscrits par I'Em 
prunteur dans le pr~sent Avenant NO 1s'y con forment. 

2/-- Justification de l'entr~e en vigueur de I'Avenant NO 1 
(commercial) au march~ 46-77 DBC 3. 

3/-- Paiement par l'Emprunteur au Vendeur (le C.G.C.T.) ~ 
bonne date des acomptes pr~vus dans l'Avenant NO 1 
au march~ 46-77 DBC 3 et rappel~ dans l'expos~ pr~li 
min ai re ci-dessus. 

4/-- Remise ~ la Soci~t~ G~n~rale agissant en tant que Trus 
t~e des billets ~ ordre compl~mentaire tels q~e pr~vu ~ 
l'article.5 ci-dessus accompagn~s d'une lettre d'instruc 
tions irr~vocables, con fome au mod~le figurant en An 
nexe 1 bis, ci-apres, dans les 30 jours de la signature du 
pr~sent Avenant NO 1. ' 

Art. 9. -- Annexe I bis : Mod~le de lettre d'instructions ir~ 
· vocables 
-- Annexe ll bis.: Mod~le de billets ~ ordre compl~ 
mentaire  
-- Annexe Ill bis : Liste des billets ~ ordre compl~ 
mentaire. 

Art. 10. -- Les articles non modi fi~s ou non supprim~s par 
le pr~sent Avenant conservent leurs pleins et entiers e ffets. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 octobre 1980. 
SOCIETE GEN&RALE, 

Le Ministre des Finances 
de la ~publique Populai re du Congo 

Le Directeur de l'Office National des 
. Postes et T~l~communications. 

-----obo---- 

30% de lavaleur 
des ~quipements 
soit 
FF. 1.899.168,90 

10% soit 
FF. 633.056,30 
10% soit 
FF. 633.056,30 

30% du prix des 
~quipements soit 
FF. 1.899. 168,90 

Paiements ~ effec 
tuer par le Pr~teur 

30% du prix de 
l'installation et de 
l'entretien soit 
FF. 658.203 
30% de prix de 
l'installation et de 
l'entretien soit 
FF. 658.203. 
20% du prix de 
l'installation et de 

. I' entretien soit 
FF. 438.802 

photocopie du P rocs 
Verbal de Reception 
Provisoi re ou de la 
notification de r~cep 
tion provisoire 
prononc~e d'office.· 

I I 

fact are de la CGCT. 

facture de la CGCT. 
' 

Documents ~ pr~ 
senter au Preteur 

attestation bancaire 
certifiant le paiement 
de l'acompte ~ lacom 
mande soit 
FF. 438.802 
factare de la CGCT. 

copie des documents 
d'exp~dition 
photocopie du Proc~s 
Verbal de r~ception 
Provisoire ou de la 
notification de r~cep 

. tion provisoire pro 
nonc~e d'office 

~m +22 

~m + 16mois 

m =~tant la date 
d'entr~e en vigueur 
du contrat. 

~ m + 19 

aux exp~ditions 

~ m +22 mois. 
(r~ception Provi 
soi re) 

~m + 10 mois 

Ev~nement don 
nant droit au 
paiement 
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sign~e le 4 f~vrier 1980 et I'Avenant NO 1 a la dite Convention 
sign~e le •.....................• entre vous-m~mes en tant que Pr~teur 
et nous-m~mes en tant qu'Emprunteur, pour le financement du 

· Contrat_que nous avons conclu le 26 avril 1978 et de I'Avenant 
NO 1~u)march6 46-77 DBC 3 que nous avons sign~ le 30 avril 
1980 ~vec la Compagnie G~n~rale de Constructions T~l~phoni 
ques (C.G.C.T.). 

Le 30 Juin 1980, nous vous avons adress~ les billets pr~vus ~ ladite Convention. '-.· . 
. Conform~ment ~ l'article 5 de I'Avenant NO 1~ la Conven 

tion, nous vous remettons ci-joint: 
- un jeu compl~mentai re de billets ~ ordre de principal num~ro 
t~s P 1Bis a P 10 Bis et 
-+ un jeu compl~mentaire de billets ~ ordre d'int~r~ts num~rot~s 
I Bis ~ 110 Bis. ·' : ·- '' 

Ces billets, d~ment sigmi~s par-nous, sont domicili~s ~ vos 
caisses. ' 

. Par la pr~sente lettre, nous donnons ~ votre Etablissement 
agissant en qualit~ de «trust~e» en notre nom'et pour notre 
compte, les instructions irr~vocables suivantes: • 
A/- Vous imputerez lors de chaque p~yement' effectu~ par le 
Pr&teur chacun des billets ~ ordre de principal-d'~n montant 
~gal ~ celui dudit paiement major~s des primes d~es ~ la 
COFACE et divis~ par le nombre de billets. . ' 

Vous imputerez ~galement les billets ~ ordre d'int~r~ts d'un 
montant correspondant ~ l'imputation en principal.- · , 

Vous serez alors, en tant que Pr~teur, irr~vocablement 
cr~ancier de toute somme ainsi imput~e, correspondant aux 
paiements effectu~s par vous contre pr~sentation des documents 
pr~vus pour l'utilisation du cr~dit et aux r~glements ~ la 
COFACE. " · 

B/- Lors du dernier paiement et au plus tard ~ la date limite 
d'utilisation d~finies l'une et l'autre ~ l'article 2 et l'article 4 de 
I'Aven at NO 1 de la Convention vous apposerez surles billets ~ 
ordre correspondants les dates d'~ch~ance en fonction de' ladite 
date, et selon le cas; 

vous rectifierez si n~cessaire les montants qui ~taient port~s 
sur les billets de principal afin de les ramener ,~u montant des 
imputations effectu~es, en apposant sur les billets d'int~r~ts les 
montants correspondants calcul~s conform~ment ~ l'article 5 de( 
la Convention pr~cit~~;- .. 
-- vous compl~terez chacun des billets principal, si ceux-ci ne 
portent pas de montant, d'une somme ~gale au montant des im 
putations e ffectu~es, en apposant sur les billets d'int~r~ts les 
montants correspondants, 'calcul~s conform~ment ~ l'article 5 
de la Convention pr~cit~e. 
C/- Les billets ainsi compl~t~s deviendront alors votre propri~t~ 
en tant que Pr~teur. 
D/- Si la totalit~ du cr~dit devenait exigible en application de 
l'article 11 de la Convention d'ouverture de Cr~dit pr~cit~e, 
vous modi fierez la totalit~ des billets que vous d~tenez de fa~on 
que leurs montants correspondent ;aux imputations que vous ~~rez effectu~es et vous opposerez les dates d'~ch~ance des 
j[lets ~ compter de la date du dernier paiement effectu~ par 
vous en tant que Pr ~teur. Vous deviendrez alors, en tant que 
Pr~teur, imm~diatement propri~taire des billets ainsi modifi~s. 

. Vous voudrez bien nous informer, en votre qualit~ de trus 
t~e, du d~tail en valeurs et en ~ch~ances, des billets dont vous 
~tes devenu propri~taire en tant que Pr~teur. 

Les pr~sentes instructions jrr~vocables, partie int~grante 
de la Convention ne pourront faire l'objet d'aucune modifica 
tion.sans l'accord ~crit du Vendeur et l'acceptation expresse du 
Preer. 

Nous vous prions d'agr~er, Messieurs, l'expression de nos 
sentiments distingu~s. 

Le Ministre des Finances 
de la ~publique Populaire du.Congo 

Le Directeur de I'O.N.P.T. 

-----060----- 

ANNEXE II Bis 
MODE LE DE BILLET A OR DRE 

BILLET N..............PRINCIPAL OU INTERETS. 

·..·.......-.-.....,le..........'.....Bon pour Francs 
Fran~ais.............. 

(Somme en chiffres) 

AU ' , ......• ·: .. 

Nous paierons contre le pr~sent billet ~ I'Ordre de la SOCI~T~ 
GENERALE la somme de.......................... 
Francs Fran~ais. 

Valeur en ir~alisation du cr~dit accord~ dans le cadre de la Con 
vention d'ouverture de credit du ...•........... 

L'EMPRUNTEU, 
Signature, 
(Sceau) 

-----bouscripteuf 

MINISTRE DES FINANCES 
DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

DOMICILIATION ----] 

SOCI~TE GEN~ALE 
DIRECTION DES AFFAIRES 

INTERNATIONALES ET DE LA TR~SORERIE 
4 •••• 

ANNEXE ·I BIS > 

LISTE DES BILLETS A ORDRE COMPL~MENTAIRE 

Billets ~ Ordre de Principal Billets ~ Ordre d'Int~r~ts •... .. 
p 1 Bis 193.80144 1 1 Bis 70.253 
P 2 Bis 193.801,44 1 2 Bis 63.227,70 
P 3 Bis 193.801,44 1 3 Bis 56.202,40 
P4 Bis 193.801,44 1 4 Bis 49.177,10 
P 5 Bis 193.801,44 1 5 Bis 42.151,80 
P 6 Bis 193.801,44 1 6 Bis 35.126,50 
P 7 Bis 193.801,44 1 7 Bis •·. 28.101,20 
P 8 Bis 193.801,44 1 8 Bis 21.075,90 
P 9 Bis 193.801,44 1 9 Bis 14.050,60 
P 10 Bis 193.801,44 1 10 Bis 7.025,30 

... 
1.938.014,40 386.391,50 

---pl- 

LOI No 2781 du 27 ao0t 1981, portant institution, organisa 
tion et fonctionnement du Cadastre National, 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~, 

LE PCSiDENT DU CC.DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEU SUIT:  
DISPOSITIONS G~N~RALES 
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Art. 1er -Il est institu~ par la pr~sente loi un Cadastre Na. 
tional Foncier (Cadastre National Urbain et Cadastre National 
Rural) portant sur tousles immeubles. 

Art. 2--Le Cadastre National est l'ensemble des documents 
~tablis par I'Etat en vue de permettre l'identification et la d~ 
termination physique des immeubles ainsi que la publication des 
droits r~els immobiliers. 

Art. 3 -Le Cadastre National Fancier comporte les do 
cuments principaux suivants: 

-- l'~tat de section et le registre descriptif, 
- la matrice cadastrale, 
-- le plan cadastral, 

le registre national de la propri~t~ fonci~re de l'Etat. 
Des documents secondaires peuvent ~tre cr~es en cas de 

besoin par I'Administration.  
Les conditions d'~tablissement de conservation et de r~ 

novation des documents cit~s ci-dessus seront fix~es par les 
tex tes d'application de la pr~sente loi. 

Art. 4 -Le Cadastre National Foncier sert de base ~ la ta 
xation fonci~re et ~ l'enregistrement des droits r~els, aux besoins 
de I'Administration du Territoire et du D~veloppement ou ~ 
tout autre but.  

Art. 5 -- L'Etablissement, la conservation et la r~novation 
du cadastre, ~ l'exception du Registre National de la propri~t~ 
fonci~re de I'Etat qui est tenu par la Direction des Imp0ts), la 
centralisation, la conservation et la diffusion des informations 
fonci~res et l'application de la l~gislation et de la r~glementation 
relative au Domaine .foncier priv~ et au Domaine foncier public 
de I'Etat rel~vent de la comp~tence de I'Administration du Ca 
dastre de la Topographie.. 

TITRE II 
DU FONCTIONNEMENT DU CADASTRE NATIONAL 

CHAPITRE I 
ETABL/SSEMENT DU CADASTRE. 

Art.6 -- Sur tout le territoire national il est proc~d~ ~ la d~ 
limitation des parcelles en vue de l'~tablissement d'un plan r~ 
gulier et de la constitution du Cadastre National. 

Art. 7 - Les op~rations de d~limitation sont ex~cut~es avec 
tous les int~ress~s, administration, usufruitiers ou exploitants et 
voisins. 

A cet effet, il est cr~e une commission cadastrale·de d~ 
limitation et un comit~ national du cadastre dont la composi 
tion, les attributions et le fonctionnement seront d~termin~s par 
les textes d'application de la pr~sente loi. 

Art. 8 --Les autorit~s .locales, les usufruitiers et les exploi 
tants sont tenus d'aider ~ la pr~paration du cadastre et ~ fournir 
gratuitement ~ I'Administration du Cadastre et de la Topogra 
phie la description et !'~tendue de tout lot de terre et terrain et 
Jes noms de usufruitiers et exploitants. 

Ces faits peuvent tre prouv~s par tous moyens. 

Art. 9 --La cloture dans chaque localit~, des travaux d'~ta 
blissement du Cadastre intervient ~ l'issue de la communication 
aux personnes int~ress~es des r~sultats de l'op~ration et apr~s 
avoir apport~ le cas ~ch~ant sur les documents ~tablis, les recti 
fictions cons~cutives ~ cette communication. 

. Les documents cadastraux, ~ l'exception du registre na 
tional de la Propri~t~ fonci~re, sont mis en service par D~cret 
pris en C seil des ministres conform~ment aux dispositions des 
textes d'application de la pr~senteloi. 

CHAPlTRE II 
CONSERVATION DU CADASTRE 

Art. 10 -- La conservation du cadastre est l'ensemble des 
op~rations techniques, administratives et juridiques par lesquel 
les l'administration du cadastre et de la topographie proc~de ~ 

la tenue ~ jour des documents cadastraux. 
Art. 11 -Toute modification de la consistanct mat(riclle 

des immeubles, de types de cultures ou de constructions qu'ils 
portent, tous actes entre vifs, tous jugements passs on forco de 
la chose jug~e ayant pour but de constituer, transmettro, d 
clarer modifier ou ~teindre un droit portant sur un immeuble, 
tous baux immeubles exc~dant trois ann~es doivent tre men 
tionn~es dans les documents cadastraux. 

Doivent ~tre ~galement mentionn~s dans les m~mes do 
cuments les d~volutions successorales chaque fois qu'un im-. 
meuble autre que la terre, est compris dans la masse de la suc 
cession. < 

Art. 12 -- Dans tous les actes authentiques ou sous seing 
priv~, ayant pour objet la transmission entre vifs de l'usufruit 
d'immeubles des partages ou des inscriptions hypoth~caires 
ainsi que les ordonnances d'ex~cution de jugement des im 
meubles b~tis mis en valeur et non b~tis non mis en vigueur 
doivent tre d~sign~s conform~men't aux documents cadastraux. 

Art. 13 -Pour assurer la conservation annuelle du cadas 
tre, les greffiers ou tout r~dacteur d'actes, les receveurs d'en 
registrement sont tenus d'adresser ~ l'administration du cadas 
tre et de la topographie une copie analytique de tous actes et ju 
gements yis~s ~ l'article 11• 

Les usufruitiers et autres exploitants d'immeubles sont 
tenus de r~pondre aux concovations de l'administration du ca-< 
dastre et de la topographie; de lui communiquer tous actes et de 
lui donner les renseignements utiles pour tenir ~ jour les docu 
ments cadastrux. 

CHAPITRE Ill 
RENOVATION DU CADASTRE 

Art. 14 -La r~novation du cadastre est l'ensemble des op~ 
rations techniques, administratives et jurifiques qui concourent 
~ la confection d'un nouveau cadastre lorsque les documents ca 
dastraux existants ne satisfont plus la condition essentielle du 
cadastre, celle de permettre l'identification et la d~termination 
physique des immeubles. 

Les documents cadastraux seront renov~s dans les fo 
rmes pr~scrites pour leur ~tablissement. 

Art. 15 -- La r~novation ~ventuelle du cadastre sera ordon 
n~e par d~cret pris en Conseil des ministres sur proposition du 
Ministre du tutelle. 

Art. 16 -- Des d~crets pris en Conseil des ministres d~termi 
neront en cas de besoin les modalit~s de la R~novation du cadas . 
tre. 

TITRE Ill 

DISPOSITIONS PNALES 

Art. 17 -Les agents publics et les officiers minist~riels et 
publics qui en dressant les actes vis~s ~ l'article 12 auront n~ 
glig~ d'y porter la d~signation cadastrale des immeubles b~tis 
mis en valeur et non b~tis non mis en valeur seront passibles des 

sanctions disciplinaires conform~ment aux lois et r~glement en 
vigueur. 

Les r~dacteurs d'actes autres que ceux vis~s ~ l'alin~a 1er 
sont passibles d'une amende pour chaque omission de 10 ~ 
50.000 CFA et en cas de r~cidive du double de l'amende. 

Art. 18 -- Ouiconque, sans tre autoris, aura plant6, redres 
s~ arrach~ ou d~plac~ des bornes ou autre tout signal de dlimi 
tation, de topographie ou aura d~sign~ des immoublas btis mis 
en valeur et non b~tis non mis en valour, sera passiblo des poins 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 19 -Les personnes qui, sans excuses IWgitlmes, n'nut 
ront pas r~pondu aux convocations faites pout alder h l'tablls 
sement et ~ la conservation du cadastre conform(munt aux pres 
criptions de la pr~sente loi, seront passibles d'no mmwndn le 
3.000 3 4.000 francs CFA. 
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L'agent auteur de la convocation dresse un proc~s 
verbal de carence qu'il transmet au Procureur de la R~publique. 

TITRE IV 
DISPOSITIONS FINANCIERES 

Art. 20 --L'~tablissement et la conservation.du cadastre na 
tional foncier sont faits d'office aux frais de l'Etat. • 

TITRE V 
Art. 2f -- Toutes les ~tudes d'urbanisme, de r~novation ur 

baine ou rurale, de: remembrement ou d'am~nagement foncier 
devront ~tre entreprises en collaboration et avec la participation 
de l'administration du cadastre et de la topographie. 

Art. 22 -- Pour l'accomplissement des missions d'~tablis 
sement, de conservation et la r~novation du cadastre les agents 
des services du cadastre et la topographie, ont libre acc~s dans 
tous les immeubles pendant les heures l~gales. 

+ • 

· Art. 23.-- Les extraits des documents cadastraux ne peu 
vent etre ~tablis que par l'administration du cadastre et de la to 
pographie._ 

Art. 24 - Sont abrog~es toutes les dispositions contraires ~ 
la pr~sente loi. • 

Art. 25 -- La pr~sente loi sera ex~cut~e comme loi de l'Etat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao0t 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

LOI NO 28-81 du 27 ao~t 1981, autorisat la ratification de 
l'Accord portat cration d'une Grande Commission de 
Coop~ration Congolo-Yougoslave si gn~ le 16 juillet 1978 a, 
Belgrade. ' 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~Rt 
ET ADOPT~ : 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

• CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 
Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de I'Accord por 

tant cr~ation d'une Grande Commission de Coop~ration 
Congolo-Yougoslave sign~ le 16 jillet 1978 ~ Belgrade. f 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera publi~ au Journal officiel 
de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi 
de l'~tat. . 
Brazzaville, le 27 aout 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

; 
· ACCORD 

PORTANT CREATION D'UNE GRANDE COMMISSION 
DE COOP~RATION CONGOLO-YOUGOSLAVE . .. . . . •.. 

_e Gouvernement de la ~publique Populai re du Congo, 

et 

Le Gouvernement de la R~publique Socialiste F~d~rative de 
Yougoslavie, 

Anim~s du d~sir de contribuer ~ l'approfondissement des 
relations d'amiti~ et de solidarit~ existant entre les deux pays ; 

D~sireux de renforcer et de promouvoir la Coop~ratibn ~co 
nomique dans tous les domaines entre leurs Etats; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Art. 1er. - Les Parties Contractantes instituent par le pr~ 
sent Accord une Grande.Commission Mixte de Coop~ration 
Congolo-Yougoslave, ci-apr~s d~nomm~e LA GRANDE COM 
MISSION. 

Art. 2. -- La Grande Commission est compos~ d'Experts. 
Elle est pr~sid~e par un membre du Gouvernement. 

Art. 3.-- La Grande Commission a pour mission de recher 
cher les voies et moyens susceptibles de ren forcer la Coop~ra 
tion Economique entre les deux Etats, notamment dans les do 
maines commercial, scientifique, technique et culturel. 

Elle a ~galement comp~tence pour conna~tre des difficul 
[t~s qui pour raient naitre de l'interpr~tation ou de l'application 
des dispositions des Accords pass~s entre les deux p'ays dans les 
domaines mentionn~s ci-dessus. 

Art. 4. -- La Grande Commission pourra instituer, en tant 
que de besoin, des Commissions pour l'~tude approfondie des 
questions particuli~res. . ".' 

Art. 5. -- La Grande Commission se r~unit une fois tous les 
deux ans, ou'~ la demande de l'une des deux Parties, alt~rnati 
vemnt en R~publique Socialiste F~d~rative de Yougoslavie et 
en ~publique Populaire du Congo. 

Dans l'intervallel des deux ans, les Commissions vis~es ~ 
l'article 4 pourront se r~unir ~ la demande de lune des deux 
Parties. 

Les Conclusions de ces Commissions seront soumises ~ 
Jl;approbation de la Grande Commission. ., 

Art. 6. -- Chaque Partie Contractante peut demander la re 
vision ou l'amendement de tout ou partie du pr~sent Accord. 

Les Parties r~vis~es ou amend~es d'un commun accord en 
treront en vigueur d~s leurs approbation par les Parties Contrac 
tantes. 

Art. 7. -- Chacune des Parties Contractantes pourra ~ tout 
moment d~noncer le pr~sent Accord. Cette d~nonciation pren 
draeffet six mois apr~s notification ~ l'autre Partie. 

Art. 8.-- Le pr~sent Accord entrera en vigueur des l'~chan 
ge des instruments de ratification. 

Fait ~ Bergrad, le 16 juillet 1978, en deux exemplaires originaux 
en langue Fran~aise, les deux textes faisant ~galement foi. 

Pour le Gouvemement de la 
R~publique Populai re du Congo. 

Colonel Pascal B IMA. 
Pour le Gouvernement de la 

~publique Socialiste F~d~rative 
de Yougoslavie. 

Stojan Ardov. 

-------000-------- 
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LOI NO 2981 du 27 ao0t 1981, autorisant la rati fcation de 
I'Accord de Coop~ration Culturelle sign~ le 8 juillet 1980 ~ 
BEIJING entre le Gouvernement de la· ~publique Popu 
lai re de Chine et la R~publique Populai re du Congo. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CHEF DE L'~TAT, ' 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUiT: 

Art. 1er. --Est autoris~e la ratification de l'Accord de Co 
op~ration Culturelle sign~ le 8 juillet 1980 ~ BEIJING ent re le 
Gouvernement de la R~publique Populai re de Chine et la R~pu 
blique Populaire du Congo. 

Art. 2.-- La pr~sente Loi sera publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
'Etat. 
Fait Brazzaville, le 27 aout 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--- . -o0o---- 

LOI N 30-81du 27 ao~t 1981, autorisant la ratification de 
I'Accord de Coop~ration Culturelle et Scientifique entre le 
Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et le 
Gouvernement de la R~publique Populai re du Mozambique. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~Rt 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'Accord de Co 
op~ration Culturelle et Scientifique entre le Gouvernement de 
la R~publique Populaire du Congo et le Gouvernement de la 
H~publique Populaire du Mozambique. 

Art. 2.--La pr~sente Loi sera enregistr~e, publi~e au Jour 
nal officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e 
comme Loi de l'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao~t 1981. 

+ 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----o0o----- 

LOI NO 31-81 du 27 aott 1981, aprouvant les Accords de Pr@t 
pour la couverture dune partie des d~penses suppl~mentai 
res du r~alignement du C.F.C.O. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA RR~PUBLIQUE, 

. CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -Sont approuv~s les Accords de pr~t conclus en 
tre la Rpublique Populaire du Congo et le Fonds Koweitien 
cur le D~veloppement d'une part et la R~publique Populaire 

Congo et l'Agence Transcongolaise de Communications d'au-' 
re part, pour la couverture d'une partie des d~penses suppl~ 
mentaires du r~alignement d~ C.F.C.O. 

Art. 2.- La pr~sente loi sera publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 

I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----o0o----. 

LOI NO 32-81 du 27 aott 1981, autorisant la Ratification de 
I'Accord de Coop~ration Economique, Scientifique et Cul 
turelle sign~ le 18 fvrier 1980 entre le Gouvemement de la 
R~publique Populaire du Congo et la ~publique du SAO  
TOME et PRINCIPE. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~RE 
.·ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 
'.- j 

Art. 1er. -Est autoris~e la Ratification de l'Accord de Co 
op~ration Economiqe, Scientifique et Culturelle sign~ le 18 f~ 
vrier 1980, entre le Gouverement de la R~publique Populaire 
du Congo et la ~publique du SAO-TOME et PRINCIPE. 

Art. 2. --La pr~sente Loi sera publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'Etat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----o0o----·· 

LOI NO 33-81 du 27-ao~t 1981, autorisant la ratification de 
l'Accord Commercial sign~ le 20 octobre 1980 ~ Brazza 
ville, entre le Gouvernement de la R~publique Populai re 
du Congo et le Gouvemement de la R~publique du Bu 
rundi. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~Rt 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. --Est autoris~e la ratification de l'Accord de Co 
op~ration Commerciale sign~ le 20.octobre 1980 ~ Brazzaville, 
entre le Gouvemement de la R~publique Populaire du Congo et 
le Gouvemement de la R~publique du Burundi. 

Art. 2.--La pr~sente loi sera publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populai re du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'~tat. 
Brazzaville, le 27 aot 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---out- 

LOI NO 34-81 du 27 a~t 1981,portant ratification de la Con 
vention sur la protection physique des mati~res nucl~aires. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIE A D~LIB~R~ 
. ET ADOPT~: 
LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA ~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

POMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. - Est auto ris~e la ratification de la Convention st 



Du 16 au 31 Ag0t 1981 Journal officiel de la ~publique Populaire du Congo 1107 

la protection physique des mati~res nucl~airs. 

Art. 2. -- La pr~sente Loi s~ ra publi~e au Journal officiel de 
la R~publique Populai e du Congo et ex~cui~e comme loi de 
I'~tat. . 
Fait ~ Brazzaville, le 27 Ao0t 1981. 

·Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

. --.o0o--- 

LOI NO 35-81 du 27 aott 1981, autori sant la atifcation de la 
Convention de VIENNE sur le Droit des Trait~s. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POP~LAIE AD~LIB~RE 
·ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT,DU C.C. DUP.CT. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE; 

CHEF.DE L'~TAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL D~S MINISTES 
PROMULGUE LA LOI DONT L~ TENEUR SUiT: 

'Art. 1er. -- Est ~utoris~e la Ratification de la Convention de 
Vienne de 1969 sur le Droit des Trait~s.' 

Art. 2. -- La pr~sente Loi sera en registr~e, publi~e au Jour 
nal officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e 
comme Loi de l'~tat. .· : 
Fait ~ Brazzaville, le 27 att 1981. 

·· · Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--ouo-. 

-LOI NO 36-81 du 27 ao~t 1981, portant approbation. de l'Ac 
card de pr~t en date.du 15 avril 1981, entire la ~publique 
Populai re du Congo et la Banque Arabe pour le D~veloppe 
ment Economique en Afique, pour la couverture d'une 
partie des co0ts en d~vises du projet d'am~nagement de 
I'A~roport de Maya-Maya - Brazzaville. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~: ., 

LE PRESIDENT Du c.c. DU P.cT. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

'CHEF DE L'ETAT. 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. 1er. -- Est approuv~ l'Accord, en date du 15 avril 
1981, entrela RR~publique Populai re du Congo et la Banque 
Arabe pour le D~veloppement Economique en ·Afrique 
(BADEA) pour la couverture d'une partie ·des co~ts en d~vises 
du projet d'Am~nagement de l'A~roport de Maya-Maya - Brazza 
ville. ·• · 

Les conditions de pr~t sont les suivantes : . . 
Montant: • 

Dix Millions de US dollars (10.000.000 S US) 
Dur~e du pr~t: . 

Quinze (15) ans de dur~e de remboursement dont trois (3) ans 
de d~lai de gr~ce. ' . .•· 

Int~r~ts : 
Sept pour cent (7%) l'an sur les encours successifs du pr~t. 

-- Les int~r~ts et commissions sont payables semestrielle 
ment le 15 avril et le 15 octobre de chaque ann~e. 

Art. 2. -- D~l~gation est donn~e au Ministre Congolais des 
Finances pour signer les garanties entrant dans le cadre des op~ 
rations vis~es'~ l'article premier de la pr~sente loi. 

Art. 3.-- La pr~sente Loi sera publi~e a u Journal officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comms loi de 

I'Etat. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 a~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

----o0o---- 

LOI N? 38-81 du 27 ao~t 1981, autorisant la ratifcation de 
l'Accord de Coop~ration A~rienne si gn~ le 20 Octobre 1980 ~ Brazzaville entre le Gouvemement de la R~publique Po 
pulaire du Congo et le Gouvermement d e la R~publique du 
Burundi. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE A D~LIB£RE 
ET ADOPT~: 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT; 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'Accord de Co 
op~ration A~rienne sign~ le 20 Octobre 1980 ~ Brazzaville en 
tre le Gouvernement ae la H~publique Populaire du Congo et 
le Gouvernement de la R~publique du Burundi. 

Art. 2. -- Lapr~sente loi serapubli~e a Jouranl o fficiel de · 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'~tat. .. 
Fait ~ Brazzaville, le 27Ao0t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--0Jo 

;LOI NO 39-81 du 27 Ao0t 1981, portant ~valorisaton des 
tax des droits per~us ~ l'occasion de la d~livrance des Per 
mi s de condire des automobiles et les Motocyclettes. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~RE 
ET ADOPT£ : 

LE PR~SIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 
Art. 1er. Le taux des droits per~us ~ l'occasion de la d~ 

livrance des peris de conduire est fix~ comme suit en R~pu 
blique Popul ai re du Congo : 
Nature du Permis · Ancien taux Nouveau tax --------- ------- 
Cat~gorie A 1.000 F. 6.000 F 
a49me B 1.500 F. -- 10.000 F 

at~gorie C 2.000 F. 11.000 F 
Cat~gorie D 2.500 F. 12.000 F 
Cat~gorie E 1.000 F. 5.000 F 
Cat~gorie R (pour 
les in f mes 2.000 F. 3.000 F 

Art. 2. -- Lad~livrance d'un duplicata de permis de con 
duire donne lieu ~ la perception des droits vis~s ci-dessus, r~ 
duite de 50%. 

Art. 3. -- Les droits ainsi per~us reviennent au budget de 
I'~tat. 

Art. 4.-- Les dispositions de l'article 3 ci-dessus ne font pas 
obstacles aux taxes pouvant ~tre ~tablies par les Collectivit~s lo 
cales sur les m~mes mati~res au profit de leurs budgets, confor 
m~ment ~ la loi. . 

Art. 5. -- Sont abrog~es toutes les dispositions contraires ~ 
la pr~sente Loi, notamment celles de la Loi NO 263 du 13 Jan 
vier 1963. 

Art. 6. -- Lapr~sente Loi sera publi~e au Journal Officiel de 
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la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'~tat. ! 
' Fait ~ Brazzaville, le 27Ao0t 1981. I . 
] Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
l 
! -----o0o----- 

LOI NO 40-81 du 27 Ao~t 1981. autorisat la ratification de 
I'Accord de Coop~ration Socio-Sanitaire entre la R~publi 
que Populaire du Congo et de la R~publique Populaire de 
Chine. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE A D~LIB~R~ 
ET ADOPT~ : 

LE PR&SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

Art. Ter. --Est atoris~ la ratification du Protocole d'Ac 
cord entre le Gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo et le' Gouvernement de la ~publique Populaire de 
] Chine, sign~ ~ Brazzaville, le 21 Mars 1981. 
t· 
j Art. 2. -- La pr~sente Loi sera publi~ au Journal officiel de 
{ la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
[ I'£tat. ·' . 
; Fait ~ Brazzaville, le 27Ao0t 1981. 
2 . 

f ' Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
r 
1 

" 
tI 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

t 
j. 
! ORDONNANCE NO 0281 du 10 Avril 1981, autorisant la rati 
" fication de l'Avenat NO 1 ~ la Convention d'ouverture de 
' crdit entre la R~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ 
t G~n~rale. 

t 
j. Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
d Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la constitution; 
i Vu la loi N° 019-80 du 1er aott 198O, habilitant le Pr~si 

dent de la R~publique ~ l~gif~rer par ordonnance en mati~re 
/~conomique dans le domaine r~serv~ ~ la loi; 
is Vu la loi N° 00-81 du 14 javier 1981, rati fiant l'ordonnan 
ce N° 001-80 du 4 aott 1980, auto risant la rati fication de la 
Convention d'ouverture de cr~dit entre la R~publique Populaire 
Congo et la Soci~t~_G~n~rale. , . . 

;i· Vu le d~cret N"80-320 du 4 ao0t 1980, portant rati fcation 
' de la Convention portant ouverture de cr~dit entre la R~publi 
que Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale; 

I ±, 

: ORDONNE : 
Art. 1er. -- Est atoris~e la ratification de l'Avenant NO 1 ~ 

la Convention d'ouverture de cr~dit du 4 f~vrier 1980, entre la 
~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale sign~ le 
16 septemnbre 1980 pour' la construction du Centre de Transit 

T~l~phonique Int~rational ~ Brazzaville. . 
Art. 2. -- La pr~sente Ordonnance sera publi~e au Journal 

officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e com 
me loi de I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le 10 Avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--piJo 

ORDONNANCE NO 07-81 du 22 ao~t 1981 autorisant le Fi 
. nancement de certaines Op~rations par tirage sp~cial sur la 
Banque des Etats de l'Afrique Centrale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du.8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N9 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 jullet 1979; 
Vu la loi N°19-80 du 1er a~t 1980, atorisant le Pr~sident 

de la R~publique ~ l~gif~ rer par voie l'ordonnance; 
Vu la loi N°24-66, portant r~gime financier, de I'~tat; 
Vu la loi N°32-80 du 27 d~cembr 1981, portant loi des Fi 

nances de la R~publique Populaire du Congo pour l'exe rcice 
'1981;' 

Vu les Statuts de la Banque des ~tats de I'Afrique Centrale ; 
Le Conseil des Ministres entendu : 

ORDONNE: 
Art. 1er. -- Est autoris~ le financement, par tir age sp~cial 

sur la Banque des Etats de I'Afrique Cent rale dans la limite du 
pla fond disponible, des op~rations, fgurant au Budget d'inves 
tissement des Exercices 1981 ~ 1986, dont l'amortissement se 
fera en 10 ans. 

Art. 2. -- La pr~sente ordonnance sera publi~ au Journal 
officiel de la R~publique Populai re du Congo et ex~cut~e com 
me la loi de I'~tat. 
Fait ~ Brazzaville, le.22 ao~t 1981.. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

. -----oOo---- 

PR~SIDENCE DE LA R~PUBLIQUE 

D~CRET NO 81-515 du 25 ao~t 1981, portart nomination ~ 
titre exceptionnel d ans I'Ordre du D~vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
· PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINIS'T RES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la ~publique Po 
pulaire du Congo; • 

Vu le d~cret N° 60-203 du 28 juillet 1960, portant c ration 
de I'Ordre du D~vouement Congolais; 

Vu le d~cret N° 60-205 du 28 Juillet 1960,-fixant les moda 
lit~s d'attribution du D~vouement Congolais; 

Sur proposition du Membre du Bureau Politi;que, Chef du 
D~partement de !'ld~ologie et de l'Education; 

Apr~s avis de la Chancellerie ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- Sont nomm~s ~ titre exceptionnel «dans l'ordre 

du D~vouement Congolais : 
Au grade d'Officier: 

MM. ROSENTAL (Edouard) ; 
SAVTCHOUCK (Vladmir). 

Art. 2. -- ll ne sera pas fait application des droit de Chan 
cellerie pr~vus par d~cret N 60-205 du 28 juillet 1960. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal of ficic' 

--------000------- 

LE'PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
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Fait ~ Brazzaville, le 25 a0t 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.. 

-----oOo---- 

D~CRET NO 81-516 du 25 ao~t 1981, portat nomination ~ 
titre exceptionnel dans I'Ordre du D~vouement Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES ' . : 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 60-203 'du 28 juillet, portant cr~ation de 
I'Ordre du D~vouement Congolais ; . 
it ]Vu le d~cret NP 60-205 du 28 juillet 1960, fixant les moda 
lit~s' d'attribution du D~vouement Congolais : " Sur proposition du Camarade Membre du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Ministre des Travaux Publics et de 
la Construction.; 

Apr~es avis de la Chancellerie : 

DECRETE 
Art. 1er. -- Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du 

D~vouement Congolais; 
Au grade d'Officier: 

M. CARRON (Ren~ Paul), Assistant technique. 
Art. 2. -- Il ne sera pas fait application des droits de Chan 

cellerie pr~vus par d~cret NO 60-205 du 28 juillet 1960. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ a Jou mal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 ao0t 1981. . 

. Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---(to--- 

DECRET NO 81-525 du 25 aott 1981,portant nomination ~ ti 
tre exceptionnel dans I'Ord re du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL. 

Vu la·constitution du 8 juillet 1979, de la ~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant c ration 
de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les insi 
gnes de I'Ordre du M~rite Congol ais; 

Vu le d~cret N? 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le mon 
tant des drits de Chancellerie et des conditions de r~glement de 
ces droits ; · , . •· . . 

Vu le d~cret N° 59-228.du 31 octobre 1959, portant cr~a 
tion du Conseil de I'Ordre du M~rite Congolais ; . 

Sur proposition du Ministre de la Culture,' des Arts et de la 
Recherche Scientifique; : 

· Apr~s avis de la Chancellerie; 

DECRETE 
Art. 1er. -- Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans I'Ordfe 

du M~rite Congolais : 
Au grade de Commandeur: 

M. BARROSO MANGUEIRA (Manuel), Ministre de la Cons 
truction de la ~publique Populaire d'Angola, Architecte 
du Mausol~e (Marien) NGOUABI. 

Au grade d'Officier : 

M. LOURENGO MATEUS NETO (Joaquim), Ing~nieur des 
Travaux. 

Au grade de Chevalier: 
M. ZACARIAS BENGE (Helder), Technicien en construction. 

Art. 2. -- lH ne sera pas fait application des dispositions con 
tenues dans le d~cret NO 59-227 du 31 octobre 1959, en ce qui 
conce me les droits de Chancellerie. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 25 aott 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----ouo- 

DECRET NO 81-537 .du 26 aott 1981,portant nomination ~ ti 
tre exceptionnel dans /'Ord re du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ODRE NATIONAL, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, de la R~publique Po 
pulai re du Congo ; 

Vu le d~eret N° 59-54 du 25 fvrier 1959, portant cr~ ation 
de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N° 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les insi 
gnes de l'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le mon 
tant des droits de Chancelle rie et des conditions de r~glement de 
ces d roits; 

Vu le d~cret N° 59-228 du 31 octobre 1959, portant cr~a 
tion du Conseil de I'Ordre du M~rite Congolais; 

.Sur proposition du Membre du Bureau Politique, Ministre 
des Affaires Etrang~res; 

Apr~s avis de la Chancellerie, 
DECRETE 

Art. 1er. -- Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du 
M~ rite Congolais. 

Au Grade de Commandeur: 
Son Excellence M. MBA YE (Sammuel), Ambassadeur Pl~ni 
potenciaire de la R~publique Gabonaise, pr~s la R~publique 
Populai re du Congo. 
Art. 2. -- H ne sera pas fait application des dispositions con 

tenues dans le d~cret NO 59-227 du 31 octobre 1959 en ce qui 
conce me les droits de Chancellerie. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 26 aott 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----oOo----- 

D~CET NO 81-542 du 27 ao0t 1981, portant rati fcation de 
l'Accord de Coop~ration Culturelle et Scienti fque sign~ le 
20 octobre 1980 ~ Brazzaville entre le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et la R~publique du Burun 
di. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant aende 

ment ~ la constitution, 
Vu la loi N? 22-61 du 27 ao~t 1980, autoris at la ratifica 

tion de I'Acco rd de Coop~r ation Culturelle et Scientifique sign€ 
le 20 octobre 1980 ~ Brazzaville, entre la ~publique Populaire 
du Congo et la ~publique du Burundi; 
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DECRETE 
; Art. 1er. --Est ratifi~ l'accord de la Coop~ ration Culturelle' 

et Scientifique sign~ le 20 ~ctobre 1980 ~ Brazzaville, entre le r 

Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et la R~pu 
blique du Burundi. · 

Art. 2. -- Le texte dudit Accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumad officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---(to---- 

ACCORD 
DE COOP~RATION CULTURELLE ET SCIENTIFIOUE 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ET LA R~PUBLIQUE DU BURUNDI 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et 
le Gouvernement de la R~publique du Burundi. •., 

Vu I'Accord G~n~ral de Coop~ration sign~ ~ Brazzaville, le 
16 juin 1980 ; · 

-- Cohscients de la n~cessit~ de consolider toujours davanta 
ge la coop~ration entre les deux pays ; • 

- Assur~s que I'Unit~ Africaine passe par la r~habilitation 
de la culture Africairie et de son complet ~panouissement; 

-- Sur la base du respect des principes de la souve rainet~ et 
de l'Ind~pendance Nationale, de la non-ing~rence dans les affai 
res int~rieures et des avantages mutuels ; 

Sont convenus de ce qui suit : 
IV -- ENSEIGNEMENT: 

Art. 1er. -Les parties contractantes appuyeront le d~velop 
pement des relations dans le domaine de l'enseignement par: 
A/ La promotion de la coop~ration entre Universit~s et entr 

(d'autres institutions d'enseignement, notamment par des 
~changes de professeurs d'enseignement sup~rieur et secon-x 
daire dans les conditions ~ d~terminer d'un commun ac 
cord; 

B/ Des visites r~ciproques de sp~cialistes didactiques de l'ensei 
ht gnement de tous les degr~s pour des rencontres p~dagogi-> 

ques, colloques, seminaires et ~changes d'exp~riences; 
C/ L'acc~s des ~tudiants dans les institutions d'enseignement 
ru[ de I'un ou l'autre ~tat et ce conform~ment la r~glementa-' 

tion en vigueur dans le pays d'accueil; ·5 

D/;L'~change de mat~riels et des informations sur l'~conomie, 
la g~ographie, l'histoire, l'organisation politique et adminis 
trative et la culture des deux Etats, en vue de les utiliser ~ la 
r~daction des manuels scolaires ou d'autres publications ;; 

E/ L'~change de publications sp~cialis~es cu d'autres mat~riels 
1 de documentation et information dans le domaine de l'en 
ft 

seignement. 
I/ -- RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

. 

Art. 2.-- Les deux parties s'engagent ~ promouvoirune co 
~ration entre les Institutions de Recherche Scientifique par e 

· ~change de programme de recherche, de chercheurs, par la 
··musication des r~sultats des recherches et par la mise en 
.uvre d'un programme commun de recherche. 

I/ -- ATS ET CULTURE: -. 
Art. 3. -- Les deux parties contractantes failiteront les 

~changes dans tous les domaines d'activit~s culturelles et artisti 
ques. 

Elles proc~deront ~ des ~changes de troupes artistiques 
(Ballets, chcurs, th~atres, concerts, ensemble instrumentax et. 
folkloriques, orchestre...). 

Art. 4. -- Les deux parties contractantes faciliteront le d~ 
veloppement des relations entre les maisons d'~dition. les mu 

's~es, lies biblioth~gues et d'autres institutions culturelles. 

Art. 5.-- Chaque Partie Contra:tante participera active 
·ment aux manifestations artistiques et culturelles organis~es par 

l'autre Partie. • 
Art. 6.- Les deux Parties Contractantes favoriseront les 

~changes des experts et des d~l~gations spo rtives entre les deux 
pays. 

Art. 7.-- Les deux Parties Contractantes s'engagent ~ co 
op~rer dans le domaine de la formation des sportif. 

IV/ -- INFORMATION : 

Art. 8. -- Les deux Parties Contractantes cuvreront pour le 
renforcement et le d~veloppement de leur coop~ration dans le 
donaine de l'in formation. A cet effet, elles proc~deront ~ un 
~change r~gulier de joumanx, de p~riodiques et de toutes autres 
publications pouvant int~resser l'autre Partie. 

·Les deux Parties Contractantes echangeront des ~missions 
Radio et T~l~vision.  

Art. 9. --Les Agences de presse des deux Parties Contrac 
tantes ~changeront directionnt et en pemanence les informa 
tions. · 

Art. 10. -Les deux Parties Contractantes proc~deront ~ 
des ~changes de journalistes et de reporteurs dans le but de s'in 
fo mer mutuellement sur la vie nationale de l'autre Partie.. 

V/-- DISPOSITIONS GEN£RALES 

Art. 11. -- Les frais de voyage international aller et retour· 
r~sultant de l'~change des personnes incombent au pays qui 
envoie; tandis que les frais de s~jour et d'entrtien sont ~ la 
charge du pays d'accueil. 

Art. 12. -- Les fras de voyage et d'~tudes des ~tudiants, ~ 
l'exception de ceux de leur retour d~ finiti f au terme des ~tudes, 
sont ~ la charge du puys ui er oie. 

Art. 13.-- Le r~glen. nt des frais r~sultant de l'~change de 
documentation fera l'objet d'un accord entre les institutions 
int~ress~e des deux pays. 

Art. 14.-- Le pr~sent Accord est conclu pour une p~riode 
de cinq ans et sera renouvel~ par tacite reconduction. Un pro 
gramme d'application annuel sera n~goci~ par voie diplomati 
que. 

Art. 15. -- Cet Accord peut ~tre modifi~ ou d~nonc~ par 
l'une des Parties. Elle devra notifier ceci six mois avant la d ate ~ laquelle elle propose la modi fcation ou la d~nonciation. 

Art. 16,--Les difficult~s d'interpr~tation des dispositions 
du pr~sent Accord seront r~solues par les n~gociations directes 
ent re les Parties Contratantes. 

Art. 17. --Le pr~sent Accord entrera en vigueur provisoi 
rement ~ la date de sa signature et d~finitivement ~ la date de 
l'~change des instruments de rati fcation ent re les deux Parties. 
Fait ~ Brazzaville, le 20 octobre 1980 
en double original en langue fran~aise, 
les deux textes fais ant foi, 
Pour le Gouvemement de la R.P.C. 

Le Membre du Bureau Politique 
Cha rg~ des elations Ext~rieures, 
Ministre des Af fairs Etrang~res 

et de la Coop~ration. 
Pierre NZE. 
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Pour le Gouvemement 
de la ~publique du Burundi 

Le Memb re du Bureau Politique 
Mini stre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration. 
Lieut-Col. Edouard NZAMBIMANA. 

-0Lo 

D~CRET N 81-543 du 27 ao0t 1981, portant ratification de 
I'Accord de Coop~ration Socio-Sanitaire entre la R~publi 
que Populaire du Congo et la R~publique Populaire de 
Chine. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu l~ loi N° 40-81 du 27 att 1981, atorisant la ratifica 

tion de I'Accord de Coop~ration Socio-Sanitaire entre la ~pu 
blique Populaire du Congo et la R~publique Populaire de Chine ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e I'Accord de Coop~ration Socio 

Sanitaire entre la R~publique Populaire du Congo et la R~publi 
que Populaire de Chine. 

Art. 2. -- Le texte dudit Accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao~t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

llo 

PROTOCOLE D'ACCORD 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE 

POPULAIRE DE CHINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RE~PUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 
RELATIF A L'ENVOI DE LA MISSION M~DICALE 

CHINOISE EN REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO. 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire de Chine (d~ 
nomm~ ci-apr~s la Partie Chinoise), et 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
(d~nomm~ ci-apr~s la Partie Congolaise); 

Anim~s du d~sir de d~velopper les relations d'amiti~ et de 
'promouvoir la Coop~ration Sanitaire entre les deux Pays,t 

Sont convenus: 
ART. PREMIER 

Sur l'invitation de la Partie Congolaise, la Partie Chinoise 
accepte l'envoi d'une Mission M~dicale de la R~publique Popu 
laire de Chine compris interpretes et Cuisiniers pour continuer 
une Mission Sanitaire en R~publique Populaire du Congo. _ . . . . :· 

ART. II 
La t~che de la Mission M~dicale Chinoise est de travailler en 

~troite collaboration avec les M~decins et Techniciens Congolais, 
de donner son concours ~ la Partie Congolaise pour le d~velop 
pement de ses moyens th~rapeutiques sans participer anx actes 
de M~decine l~gale, de faire l'~change de l'exp~rience et de s'ins 
truire mutuellement dans la pratique sanitaire. 

ART. III. 
La Mission M~dicale Chinoise s'acquitte de son travail en 

quatre ~quipes respectivement aux Hopitaux de Mak~l~k~l~ et 

de Talangai ~ Brazzaville, du 31 juillet ~ Owando et de Ti&-Ti6 
~ Pointe-Noire. La modification ~ventuelle des lieux.d'affect a 
tions sera d~termin~e d'un commun accord entre le Minist~re de 

.la Sant~ et. des Affaires Sociales et l'Ambass ade de la R~publi 
-que Populaire de Chine. 

ART. IV. 
Les m~dicaments et ~quipement m~dicaux dont aura besoin 

la Mission M~dicale Chinoise durant son s~jour en R~publique 
Populaire du Congo seront fournis par la Partie Congolaise, con 
form~ment ~ la liste des besoins annuels en m~dicaments et en 
~quipement m~dicaux. 

Le Minist~re Congolais de la Sant~ et des Affaires Sociales 
se chargera de la commande des m~dicaments et ~quipements 
susmentionn~s. 

La commande pr~sent~e par la Partie Congolaise ~ la Partie 
Chinoise sera r~gl~e, conform~ment aux stipulations des lettres 
~chang~e le 21 mars 1980 entre le deux Gouvernements. 

ART. V. 
La Partie Chinoise prendra ~ sa charge les frais de voyage 

aller simple au Congo et les salaires de tout le personnel de la 
Mission M~dicale Chinoise durant son s~jour de travail au 
Congo . 

La Partie Congolaise prendra ~ sacharge les frais de voyage 
de retour de,tout le personnel de la Mission M~dicale Chinoise 
ainsi que les frais d'entretien (frais de nourriture et menues d~ 
penses). Les frais d'articles du Bureau, les frais de d~placement 
et les frais de soins m~dicaux de cette derni~re durant son s~jour 
au Congo. Elle se chargera ~galement de mettre ~ la disposition 
de la Mission M~dicale Chinoise les logements (y compris 
l'ameublement, le service ~ coucher, l'eau et l'~lectricit~) et les 
moyens de transport (chauffeur, essence et r~paration), et de 
payer les frais de transport ~ l'int~rieur du Congo, des m~di 
caments et d'autres effets appartenant ~ la Mission Chinoise. 

Les frais d'entretien du personnel de la Mission Chinoise se 
ront vers~s mensuellement par la Partie Congolaise au Bureau du 
Conseiller Economique de I'Ambassade de Chine au Congo. 
Compte tenu des prix actuels des articles de premi~re n~cessit~ 
pratiqu~s sur le march~ congolais, le standard mensuel des frais 
d'entretien au personnel de la Mission M~dicale Chinoise est fi 
x~ comme suit: $ 

Chef de la Mission 
et M~decin:......... 80.000 F.CFA par mois ~ chacun 
Technicien Sanitaire 
et Interpr~te: ....... 60.000 F.CF A par mois ~ chacun 
Cuisiniers: 40.000 F.CFA par mois a chacun. 

. ART. VI. 
La dur~e de s~jour au Congo, sauf cas impr~vu, est fix~e ~ 

deux ans pour chaque Membre de la Mission M~dicale Chinoise. 
Durant la p~riode de son travail a Congo, le personnel de la 
Mission M~dicale Chinoise joui ra des jours f~ri~s d~clar~s par les 
deux Gouvernements Chinois et Congolais et de deux mois de 
cong~ ~ l'issue de vingt deux mois de tr avail. 

Les frais d'entretien du personnel de la Mission M~dicale 
Chinoise durant la p~riode de cong~ seront rgl~s con for~ment 
aux dispositions contenues 'dans l'article V du pr~sent protocole. 

ART. VII. 
Pendant toute la dur~e de sa Mission au Congo, le personnel 

de la Mission M~dicale Chinoise doit respecter les Lois et les Re 
glements en vigueur de la R~publique Populaire du Congo ainsi 
que les mcu rs et les coutumes du peuple Congolais. 

ART. VIII . 
Durant le s~jour a Congo de la Mission M~dicale Chinoise, 

la Partie Congolaise exemptera le personnel de la Mission M~di 
cale Chinoise des Imp~ts Directs qu'il devrait payer et accorde 
ra la franchise Douani~re de l'approvisionnement alimentai re 
fourni par le Gouvernement Chinois .. · 
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ART. IX. 
Tout ce qui n'est pas pr~vu au pr~sent Protocole ou tout li 

tige ~ventuel ~ surgir durant I'ex~cution du pr~sent Protocole 
devra ~tre r~gl~ par voie de consultations amicales entre les deux 
Parties. 

ART. X. 
Le pr~sent Protocole prendra effet ~ compter du 1er janvier 

1981. La dur~e de sa validit~ est fx~e ~ deux ans partant du 1er 
janvier au 31 d~cembre 1982. 

Fait a Brazzaville, le 25 avril 1981. 
Le Directeur de la Coop~ ration 

P. MONDJO-EPENIT. 
Le Char~ d'Affaire a.i. 

de l'Ambassade de la R~publique 
Populaire de.Chine en R~publique 

Populaire du Congo. 
Fait ~ Brazzaville, le 21 mars 1981. 
en double exemplaire en langue, 
Chinoise et Francaise chaque P a'tie 
d~tient un exemplaire, les deux tex 
tes faisant ~galement foi. 
.Le Ministre D~l~gu~ ~ la P r~sidence 

de la ~publique Populaire du 
Congo, Ch arg~ de la Coop~ration 

} -oulo-- 

'1!: 
DECRET N° 81-544. du 27 aot 1981, po rtant ratification du 

? Trait~ d'Amiti~ et de Coop~ration entre la R~publique Po 
pulaire du Congo et l'Union des R~publiques Sociali stes So 

$ vi~tiques sign~ le 13 mai 1981 ~ Moscou.-- 
LE PRESIDENT DuC.~.DUP.C.T., 

l PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'~TAT } PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu laconstitution du 8 juillet 1979; 
{ Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
i ment ~ la constitution; 
} Vu la loi N 21-81 du 27 a~t 1981, atorisant la ratifica 
i tion du Trait~ d'Amiti~ et de Coop~ration entre la R~publique 
i Populaire du Congo et l'Union des R~publiques Socialistes So 
[ vi~tiques·sign~ le 13 mai 1981 ~ Moscou; 
} • DECRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~ le Trait~ d'Amiti~ et de Coop~ration, 
entre la R~publique Populaire du Congo et l'Union des R~publi 
ques Socialistes Sovi~tiques sign~ le 13 mai 1981 ~ Moscou. 

} Art. 2.-- Le texte dudit Trait~ d'Amiti~ et de Coop~ ration 
, restera annex~ au pr~sent d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao0t.1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--o[Jo- 

TRAIT~ 
D'AMITIE ET DE COOP~RATION ENTRE LA 

REPUBLIQUE POPULAIE DU CONGO ET 
L'UNION DES R~PUBLIOUES SOCIALISTES 

SOVI~TIQUES 

La ~publique Populaire du Congo et I'Union des RR~publi 
ques Socialistes Sovi~tiques, ci-apr~s d~sign~es «Hautes Parties 
Contractantes», 

Consid~rant que le d~veloppement et le renforcement con 
tinus des rapports d'amiti~ et de coop~ration harmonieuse entre 

elles sont conformes aux int~r~ts nationaux fondamentaux des 
peuples des deux pays et servent la cause de la paix dans le 
monde. 

Anim~es par les id~aux de lutte contre imp~rialisme, le co 
lonialisme et le racisme sous toutes leurs forines et dans toutes 
leurs manifestations, ainsi·que par la volont~ constante d'appor 
ter l'appui maximum aux peuples en lutte pour la lib~rt~, l'ind~ 
pendance, et le progr~s social. 

R~solues ~ contribuer au renforcement de la paix et de la 
s~curit~ internationales dans l'int~r~t des' peuples de tous les 
pays; 

Se pronon~ant pour I'unit~ de toutes les forces. progresis 
tes dans la lutte pour la paix, la libert~, l'independance et le 
progr~s social, et estimant que le d~veloppement des relations 
d'amiti~ et de coop~ration entre les pays socialistes et les pays 
en voie de d~veloppement correspond ~ leurs int~r~ts com 
muns; 

I 
Anim~es par la volont~ de consacrer et de consolider les 

rapports d'amiti~ et de coop~ration mutuellement avantageuse 
qui se sont ~tablis entre les deux Etats et leurs peuples et de 
cr~er une base pour le d~veloppement continu de ces rapports; 

, R~affirmant leur attachement aux buts et principes de la 
Charte des Nations Unies ; 

Sont convenues de ce qui suit: 
Art. 1er. -- Les Hates Parties Contractantes d~velopperont 

et approfondiront les relations d'amiti~ ind~fectible et de co 
op~ration harmonieuse dans les domaines politique, ~conomi 
que, commercial, scientifique, technique, culturel sur la base de 
l'~galit~ en droit, de la non-ing~rence dans les affaires int~rieu 
res, du respect de la souverainet~, de l'int~grit~ territoriale et de 
l'inviolabilit~ des , fronti~res. 

Art. 2. -- Les Hautes Parties Contractantes s'engagent ~ co 
op~ rer ~troitement afin d'assurer les conditions du maintien et 
du d~veloppement des acquis sociaux et ~conomiques de leurs 
peuples, ainsi que du respect de la souverainet~ de chacune 
d'elles sur toutes leurs ressources naturelles. 

Art. 3. -- La ~publique Populaire du Congo respecte la. 
politique de d~fense de la paix poursuivie par l'Union des R~pu 
bliques Socialistes Sovi~tiques en vue de resserrer I'amiti~ et la 
coop~ ration avec tous les pays et les peuples du monde.. 

L'Union des RR~publiques Socialistes Sovi~tiques respecte la 
politique de non-alignement poursuivie par la R~publique Popu 
lai re du Congo qui constitue un facteur important lu d~velop 
pement de la coop~ration internationale et de la co~xistance 
pacifique.. 

Art. 4. -- Les Hautes Parties Contractantes redioubleront 
d'efforts en vue de prot~ger la paix internationale et la s~curit~ 
des peuples, d'approfondir le processus de la d~tentte interna 
tionale, d'~tendre celle-ci ~ toutes les r~gions du mcnde, de la 
mat~rialiser en des formes concretes de coop~ration mutuelle 
ment avantageuse entre Etats en vue de r~gler les problemes liti 
geux internationaux par des moyens pacifiques. Elles favorise 
ront activement la cause du d~sarmement g~n~ral et complet,, 
y compris le d~sarm~ment nucl~aire, sous un comtrole interna 
tional efficace. 

Art. 5. -- Les H autes Parties Contractantes continueront 
~ mener une lutte inlassable contre les forces de l'imp~ria 
lisme, pour une suppression d~finitive du co!onalisme et du 
n~o-colonialisme, du racisme et de l'appartheid ~ se prononcer 
pour une application int~grale de la D~claratio n de I'O.N.U. 
sur l'octroi de l'ind~pend ance aux pays et peuples coloniaux. 

Les Hautes Parties Contractantes coop~reruont entre ·elles 
et avec les autres pays ~pris de paix afin de sc utenir la juste 
lutte des peuples pour leur souverainet~, leuvr libert~, leur 
ind~pendance et le progr~s social. 

Art. 6.--Les Hautes Parties Contractantes se consulteront 
sur toutes les grandes questions international es touchant les 
int~r~ts des deux pays. 
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Art. 7.- Au cas o~ su rgiraient des situ at ions qui creeraient 
une menace contre la paix ou une rupture de la paix, les Hautes 
Parties Cont ract antes entreraient sans tarder en contact a'fn 

- de coordonner leurs positions en vue d'~liminer une telle me 
nace ou r~tablir la paix. 

Art. 8. -- Les Hautes Parties Contractantes s'engagent ~ 
tout mettre en cuvre en vue de renforcer et d'~largir une Co 
op~ration politique, ~conomique, sociale, culturelle, scientifi 
que et technique mutuelement avantageuse entre elles. A ces 
fins, elles d~velopperont et approfondiront leur Coop~ration 
dans les domaines fais ant l'objet d'accord particuliers. 

Les Hautes Parties Contractantes d~velopperont leurs 
~changes commerciaux et la navigation marchande sur la 
base des principes d'~galit~ de droits, de l'avantage r~ciproque 
et du traitement de la nation la plus favoris~e. 

Art. 9. -- Les Hautes Parties Contratantes favorisent le 
d~veloppement des liens d'amiti~ et de Coop~ration entre les 
organisations socio-politiques et culturelles de leurs pays en 
vue d'assurer une conn aissance mutuelle et approfondie de la 
vie, du travail, de l'exp~rience et des r~alisations de leurs peu 
ples. 

Art. 10. -- Chacune des Hautes Parties Contractantes d~cla 
re qu'elle ne participera pas aux actions ou' aux mesures qui 
seraient dirig~es contre l'~utre Haute Partie Contractante. 

Art. 11. -- Les Hautes Parties Contractantes d~clarent que 
le pr~sent trait~ n' affecte pas leurs droits et obligations en ver 
tu des trait~s iternationaux en vigueur conclus avec leur parti 
cipation et elles s'engagent ~ ne pas conclure avec leur parti 
cipation et elles s'engagent ~ ne pas conclure d'accords inter 
nationaux incompatibles avec ce dernier. 

Art. 12. -- Toute question qui pourrait surgir entre les 
Hautes Parties Contractantes quant ~ l'interpr~tation ou ~ 
l'application d'une disposition du pr~sent trait~, sera ~gl~e 
par voie bilat~rale, dans un esprit d'amiti~, de respect et de 
compr~hension mutuelle. 

·Art. 13. -- Le pr~sent trait~ est conclu pour la p~riode de 
20 ans. Si l'une des Hautes Parties Contractantes ne ratifie pas 
son d~sir de faire cesser les effets du trait~ six mois avant l'ex 
piration de ladite p~riode, il restera en vigueur pour les cinq 
ann~es suivantes et ainsi de.suite tant que l'une des Hautes 
Parties Contractantes n'aura pas fait conna~tre par ~crit, six 
mois avant l'expiration du d~lai de cinq ans en cours, son 
intention d'y mettre fin.  

Art. 14. - Le pr~sent trait~ sera ratifi~ et entrera en vi 
gueur ~ la date de l'~change des instruments de ratification qui 
aura lieu ~ Brazzaville. 

Art. 15. -- Les Hautes Parties Contractantes communique 
ront copie du pr~sent trait~ au Secr~tariat de !'Organisation des 
Nations Unies pour son enregistrement. 

Art. 16.-- Le pr~sent trait~ est r~dig~ en double exemplai 
re original, chacun en fran~ais et en russe, les deux textes faisant 
~galement foi. 
Fait ~ Moscou, le 13 mai 1981. 
Pour la R~publique Populai re 

du Congo. 
Pour I'Union des ~publiques Sociali stes 

Sovi~tiques, 

-----o0o----- 

D~CRET NO 81-545 du 27 aott 1981, portant ratification de 
I'Accord de Coop~ration Economique, Scientifque et Cul 
turelle sign~ le 18 f~vrier 1980, entre le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et la R~publique du SAO 
TOME et PRINCIPE. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment ~ la constitution ; 
Vu la loi N° 32-81 du 27 ao~t 1981, autorisant la ratifica 

tion de I'Accord de Coop~ration Economique, Scientifique et 
Culturelle, sign~ le 18 f~vrier 1980, entre le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo ·et la R~publique d SAO 
TOME et PRINCIPE; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
DECRETE 

Art. 1er. -- Est ratifi~ I'Accord de Coop~ration Economi 
que, Scientifique et Culturelle, sign~ le 18· ~vrier 1980, entre 
le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et la R~ 
publique du SAO-TOME et PRINCIPE. 

Art. 2.-- Le texte dudit Accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ao0t 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---Oulo 

ACCORD 
DE COOPERATION ~CONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET 

CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA R~PUBLIQUE POPULAIE DU CONGO ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE D~MOCRATIOUE 
DE SAO-TOME ET PRINCIPE. 

Le Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
et 

Le Gouvernement de la R~publique D~mocratique de Sao-Tom~ 
et Principe. 

D~sireux d'approfondir les relations amicales existant entre 
les deux pays et leur Peuple ; 

Conscients de la n~cessit~ pour les deux pays d' aboutir ~ 
une large Coop~ration en vue de leur d~veloppement Economi 
que, Scientifique et Culturel; 

Reconnaissant les avantages qui r~sultent pour les deux 
pays d'une coop~ration ~conomique, scientifique et culturelle 
plus ~troite, sur la base du respect des principes de la souver ai 
net~ et de l'ind~pendance nationale, de l'~galit~ en droit et des 
avant ages r~ciproques, de la non-ing~rence mutuelle dans les aft 
fai res int~rieures; · 

Sont convenus de ce qui suit : 
Art. 1er. - Les Parties contractantes d~cident dans la limite 

de leurs possibilit~s de coop~rer par tous les moyens dans les 
domaines ~conomiques, scientifiques et culturels. 

Dans ce cadre les Parties contractantes entendent collaborer 
en tant que partenaires ~gaux en droits. 

Art. 2. -- Sur la base et dans le cadre du pr~sent Accord, il 
est pr~vu de conclure des Accords sp~ciaux relevant des domai 
nes d~finis ~ l'article 1er ci-dessus. 

Art. 3. -- Afin de faciliter la r~alisation de la Coop~ration 
pr~vue par le pr~sent Accord : 
A/ Il est constitu~ une Commission Mixte compose de repr~ 

sentants des deux Gouvernements et de leu rs Experts; 
B/ Cette Commission Mixte est charg~e de veiller ~ la mise en 

application et au bon fonctionnement du pr~sent Accord; 
C/ Dans le cadre de sa mission, la Commission Mixte b~n~fi 

ciera de la collaboration des Autorit~s Comp~tentes des 
deux pays et soumettra des recommandations aux deux 
Gouvernements; 

D/ La Commission Mixte se r~unira une foisl'an, alternative 
ment sur le Territoire de la R~publique Populaire du Con 
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go et de la ~publique D~mocratique de SAO-TOME et 
PRINCIPE. 
Elle pourra par ailleurs se r~unir chaque fois que l'une des 
parties contractantes en fera la demande. 

/ Art. 4.- Le pr~sent Accord entrera en vigueur ~ la date de 
l'~change des instruments de ratification entre les deux parties. 
Fait ~ Brazzaville, le 18 F~vrier 1980. 
En deux exemplai res originaux en langues fran~aise 
et Portugaise, les deux textes faisant ~galement foi. 

Pour le Gouvemement 
de la R~publique Populaire du Congo 

Pierre NZE. 
Memb re du Bureau Politique, 

Charg~ des relations Ext~rieures, 
Ministre des Affaires Etrang~ res et 

de la Coop~ration. 
Pour le Gouvernement 

de la R~publique D~mocratique 
de SAO-TOME et PRINCIPE, 

Maria DE AMORIM. 
Memb re du Conseil 

Coo rdonnateur du M.L.S.P., 
Minis tre des A ffaires Et rang~ res 

et de la Coop~ration. _ 

--otl0 

D~CRET NO 81-546 du 27 a0~t 1981, portant ratifcation de 
I'accord relatif ~ la cration dune Organisation africaine 
de la propni~t~ intellectuelle (0.A.P.I.) constituant r~vision 
de l'accord relatif ~ la cration d'un Office africaine et 
malgache de la propri~t~ industrielle (0.A.M.P.1.). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CHEF DE L'ETAT 
PH~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR SUIT 

Vu la Constitution du 8 j~illet 1979; 
Vu la loi NO 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de la Constitution; 
Vu la loi N° 23-81 du 27 a~t 1981, autorisant la rati fca-; 

tion de l'accord relatif ~ la cr~ation d'une Organisation aficat 
ne de la propri~t~ intellectuelle (O.A.P.I.) constituant r~vision 
de 1'accord relatif ~ la cration d'un Office africain et malgache 
de la propri~t~ industrielle (O.A.M.P.I.) 

D£CRETE : 
Art 1er. Est ratifi~ l'accord relatif ~ lacr~ation d'une Orga 

nisation africaine de la propri~t~ mtellectuelle (O.4.P.I.) consti 
tuant r~vision de l'accord relatif ~ la cr~ation d'un Office afi 
cain et malgache de la propri~t~ industrielle (0.A.M.P.I.). 

Art. Z. - Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

rt. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 
nal Officiel de la R~pubtique Populare du Congo et communi 
qu~ partout ou besoin sera. 
Fat a Brazzaville; le 27 a~t 1981 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

EXPOS~ DES MOTIFS 
Acord relatif ~ la cr~ation d'une organisation A fricaine de 

a propri~t~ intellectuelle (OAPI) constituant r~vision de I'ac 
cord rlati f~ la cr~~tion d'un Office africain et malgache de la 
propri~t~ industrielle (OAMPI), aux 'fins de rati fcation par le 
gouve rement de Ia H~publique Populai re du Congo. 

INTRODUCTION : 
La R~publique Populaire du Congo a au ·cours du conseil 

elargi du Bureau politiqu~ gouvernement du 19 juillot 1980, 
d~cid~ de reconsid~rer la d~cision de retrait par le Congo de 
I'Organisation africaine de la propri~t~ intellectulle (OAP) le 
25 mars 1977 

La pr~sente note ·se propose de fournir un certain nombre 
d'in formations susceptibles d'amener le gouvernement ~ rati fier 
'es nouveaux textes de propri~t~ industrielle de-l'accord de Ban 
gui du 2 mars 1977 portant r~vision des textes de l'accord de 
Libreville du 13 septemb re 1962 devenus caduques, 

PRESENTATION DE L'ORGANISATION 
L'Organisation africaine de la propri~t~ intellectuelle 

(OAPI) succ~de ~ I'Office africain et malgache de la propri~ 
t~ industrielle (OAMPI) cr~e en vertu d'un accord sign~ a Li 
breville le 13 septembre 1962 par douze pays africains et mal 
gache d'expression fran~aise, Jadis regroup~s au sein ue 'Organi 
sat1on A tricaine et Malgache de Coop~ration ~conomique 
(OAMCE). 

LES MOTIVATIONS DE R~VISION DES TEXTES 
DE L'ACCORD DE LIBREVILLI:: 

DU 13 SEPTEMBE 1962 
Apr~s une d~cennie de fonctionnement marque par des 

t~tonnements, les ministres des Etats membres de I'Office afri 
cain et malgache de la propni~te industnelte (OAMPI) ont com 
pns la n~cessrt~ de revoir les textes constituti f du systeme com 
mun de propri~te industrielle en vue de les adapter a la nou 
velle conjoncture juridico-~conomique internatonale. 

Ainsi, plusteurs facteurs milit~rent.en faveur de la r~vision. 

1/ Le retrait de la ~publique Malgache : Ce retrait a amen~ 
le changement ce d~nomination de I'Office africain et 
malgache de la propri~t~ industrielle (O.AM.P.I.) en une 
Organisation africaine de la propri~t~ intellectuelle 
(O.A.P.1.). 

2/. Les objectifs du nouvel ordre ~conomique mondial : Ces 
.id~es nouvelles ont conduit les Etats-Membres ~ mettre en 
cause les textes du syst~me commun de l'accord de Libre 
ville. 
Ces textes ~ l'~poque ~labor~s avec la b~n~diction de I'Ins 
titut francais de la proprit~t~ industrielle (IN.P.I.) conti 
nuent ~ prot~ger les int~r~ts francais et ne favorisent gu~re 
le d~veloppement ~conomique, scientifique et ·technique 
des Etats concern~s. 

3/ L'~volution du droit international des br~vets d'invention : 
En effet, les textes de l'accord de Libreville du 13 septem 

bre 1962 ~labor~s au lendemain des ind~pendances ~taient in 
contestablement une photocopie de la Loi francaise du 5 juillet 
1848, Ces textes ne peuvent donc plus r~pondre aux r~alit~s' 

4/ Les n~cessit~s sociaux-~conomiques : Les n~cessit~s de 
d~veloppement ~conomique et social li~es essentiellement ~ 
l'activit~ cr~atrice dans l'ordre technique comme dans le do 
maine litt~raire et artistique se sont impos~es. 
5/ L'unit~ de l'esprit de cr~ativit~ : Cette unit~ explique les 

affinit~s existant entre la propri~t~ industrielle et la pro 
pri~t~ et artistique ~ travers le r~gime des dessins et mo 
dles industriels.. 

6/ La volont~ de coop~ration : Le d~sir de coop~ration des 
E tats concern~s, l'existence de principes l~gislatifs et de mo 
tivations ~conomiques semblables et le fait que des relations 
~troites existent entre eux dans les domaines voisins de la 
propri~t~ intellectuelle. 
En effet, ces raisons cidessus ~voqu~es ont amen~es la r~ 

vision des textes de Libreville et l'adoption Bangui le 2 mars 
1977 de nouveaux textes portant cr~ation d'une nouvelle orga 
nisation africaine de la propri~t~ intellectuelle (OAP). 

Comp~tence de l'organisation : L'Organisation africaine de 
la propri~t~ intellect~elle (OAPI) a donc comp~tence ~ la fois 
sur la propri~t~ intellectuelle (br~vets d'invention , marques, 
dessins, modles industriels; noms comm~rciaux; appelations 
d'origine, concurrence d~loyale, informations techniques) et 
sur les couvres litt~raires et artistiques d'o~ sa d~nomination 
d'Organisation de propri~t~ intellectuelle. 
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Le r~gime commun de propri~t~ industrielle : L'accord de 
Banqui, comme celui de Libreville qui l'a pr~c~d~, institue, dans 
le cadre de la convention Universelle d'Union de Paris du 20 
mars 1883 dont participent tous les pays membres~ un r~gime 
particulier et commun d'obtention et de maintien des droits de 
propri~t~ industrielle. .. 

Ce r~gime commun est caract~ris~ par l'uniformit~ de la 
l~gislation applicable dans chacun des Etats-Membres et par une 
centralisation administravie aupr~s de l'organisation. 

Si 'uniformit~ de la l~gislation permet de centraliser les 
proc~dures dans une organisation qui tient lieu de service na 
tional de propri~t~ industrielle pour chaque Etat-Membre. 

Le r~gime de d~pt unique en conf~re la m~me date aux 
droits nationaux issus dun m~me d~pt, rend possible la 
d~livrance et la publication valable dans tous les Etats-Membres. 

La comp~tence de l'organisation a donc ~t~ ~tendu ~ tous 
les actes administratifs concernant les droits de propri~t~ indus 
trielle fix~s par l'accord de Bangui du 2 mars 1977. 

Le r~gime de la propri~t~ litt~raire et artistique et du patri 
moine culturel : L'accord de Bangui a, en autre ~tendu la com 
p~tence de l'organisation aux questions de droits d'auteur et du 
patrimoine culturel sur la base d'une loi uniforme..c 

L'OAP.J.:SES ATTRIBUTIONS :L'O.A.P.I. assure, entre 
au tres, les t~ches suivantes qui lui sont assign~es par les textes de 
Bangui du 2 mars 1977. 
1/ R~ception et centralisation des d~p~ts des demandes de 

titres de propri~t~ industrielle. 
2/ Examen administratif et r~gularisation des demandes de 

d~clarations re~us ; 
3/ Enregistrement et d~livrance des titres de protection;  
4/ Publication des titres d~livr~s dans les bulletins officiels; 
5/ Tenue des r~gistres sp~ciaux; 
6/ Diffusion des documents et informations en rapport avec 

les questions technologiques, et ~galement ceux li~s aux 
droits d'auteur; 

7/ Elaboration des instructions administratives; 
8/ L'encouragement ~ l'exprit cr~atif; 
9/ Perception des taxes ; 
10/ Pr~paration des conf~rences et s~minaires; 

11/ Etc,etc.......... 

Fonctionnement de I'0.A.P.I.: 
L'organisation dispose d'un budget aliment~ par le produit 

des taxes per~ues en contre-partie des op~rations effectu~es ou 
des services rendus.' ; 

Au cas o~ l'~quilibre budg~taire ne peut pas ~tre : r~alis~ 
par ce moyen, les Etats-Membres peuvent ~tre appel~s ~ verser ~ 
parts ~gales, une subvention d'~quilibre. 

Les contributions annuelles ne sont pas institu~es dans le 
cadre de I'O.AP.I. 

Pourquoi la R~publique Populaire du Congo doit-elle 
ratifier l'accord de Bangui du 2 mars 1977 ? 

La R~publique Populaire du Congo a ~t~ co-fondatrice de 
I'Office africain et malgache de la propri~t~ industrielle. 

Mais cet accord de Libreville du 13 septembre 1962 a ~t~ 
revis~ ~ Bangui, et son entr~e en vigueur est pr~vue pour l'ann~e 
1981 des que huit (8) Etats-Membres les auront ratifi~s. ' 

Sept (7) pays sur douze (12) ont d~j~ r~gularis~ cette nou 
velle situation et enfin puour ~voluer dans le nouveau syst~me 
de IO.A.P.1. 

y La R~publique Populaire du Congo qui aspire au progr~s 
n'accepterait pas de p~naliser ses utilisateurs nationaux de 
propri~t~ industrielle ~ subir les effets, de l'ancienne l~gisla 
tion devenue caduque. - , 

En effet, les nouveaux textes de l'accord de Bangui pr~ 
sentent un int~r~t non n~gligeable pour les Etats-Membres:° 
Al ls permettent l'~conomie des charges tres co~teuses d~cou 

lant d'un Office national des br~vets; 
B/ La participation ~ un courant plus important d'op~rations 

de propri~t~ industrielle (Br~vets, marques, dessins, mo. 
d~les, appelation d'origine, noms commerciaux, circulator 
de l' riformation technique et scientifique etc) 

C/ La formation incontestable des cadres de propri~t~ indus 
trielle pour l'organisation que pour les E tats-Membres. 

D/ La coop~ration sans difficult~s au plan ~conomique avec 
les autres Etats-Africains et surtout ceux de la sous-r~gion; 

E/ La cr~ation au niveau national des antennes de propri~t~ 
industrielle ; 
L'importance de I'Organisation africaine de la propri~t~ 

industrielle (0.A.P.I.) provient des missions qui lui sont as 
sign~es. 

a) De la propri~t~ industrielle d~coulent : 
-- L'encouragement de [innovation technologique; 
--Le transfert des connaissances techniques ; 
-- L'adaptation des techniques ~trangres' 
- La valorisation des matires premires locales; 
-- La protection des cr~ations et des consommateurs 
-La normalisation de la concurence ; · 
-- Le contr~le des licences ; 
- L'~levation du niveau g~n~ral des connaissances scienti 

fiques et techniques; 
- La formation des hommes ~ ces questions de technologie 

et de cr~ativit~. 
b) De la protection des oeuvres litt~raires et artistiques 

et du patrimoine culturel d~coulent : 
-L'encouragement de la cr~ativit~ artistique; 
-- L'affirmation de lidentit~ culturelle; 
- La sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel 

quant ~ la solidit~ de cette organisation de coop~ration 
interafricaine, el le tient aux moyens dont dispose 

I'O.A.P.I. pour atteindre les objectifs qui lui ont ~t~ as 
sign~s. 

En conclusion : 

L'accord de Bangui du 2 mars 1977 a, d'une part cr~e l'or 
ganisation africaine de la propri~t~ intellectuelle de Libreville 
du 13 septembre 1962, pour l'~tendre ~ tous les ~l~ments de la 
propri~t~ industrielle d'abord et ~ toutes les questions de pro 
pri~t~ intellectuelle ensuite. 

ll apporte une double et ~clantante confirmation; celle de 
la prise de conscience, par les EtatsMembres de l'importance 
de la propri~t~ intellectuelle pour leur d~veloppement au plan 
technique, industriel, culturel, ~conomique et social et celle de 
leur volont~ de coop~ration r~gionale et internationale dans ce 
domaine. _ 

Jean ITADI 

-.otJo 

D~CRET NO 81547 du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord de pret en date du 15 avril 1981, entre la ~pu 
blique Populaire du Congo et la Banque Arabe pour le 
D~veloppement Economique en Afrique, pour la cou 
verture dune partie des cots en devises du projet d'am~ 
nagement de l'a~roport de Brazzaville Maya-Maya. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment ~ la Constitution ; 
.Vu la loi N° 3681 du 27 a00t 1981, autorisant la ratifica 

tion de l'accord de pr~t en date du 15 avril 1981 entre la R~pu 
blique Populaire du Congo et la Banque Arabe pour le D~velop 
pement .Economique en Afrique, pour la couverture d'une partie 
des co~ts en devises du projet d'am~nagement de l'a~roport de 
Brazzaville Maya-Maya; 

D£CRETE 
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Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980 portant amendement 

de l'article 47 de la Constitution ; . ... 
Vu.la loi N 1881 du 27 aot 1981 autorisant la ratifica 

tion de l'accord g~n~ral de coop~ration entre le gouvernement 
de la R~publique Populaire d~ Congo et le gouvernement de la 
R~publique d'Argentine. 

Le Conseil des ministres entendu ; 

\- 

r 
] DECRET N 81549 du 27 ao0t 1981, portant ratification de 
} l'accord g~n~ral de coop~ration entre le gouvernement de 
j la ~publique Populaire du Congo et.le gouvernement de 
} la ~publique d'Argentine. 

LE PRESIDENT DU CC.DU PC.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

C 

Pour le Gouvemement 
de la R~publique d'Argentine, 

Le Sous-Sec r~taire d'E tat ax Relations 
Economiques Internationales, 

Raul A. CURA. 

· Pou rle Gouvemement 
de la R~publique Populai re 

du Congo 
Le Ministre des Mines et Ene gie, 

Rodolphe ADADA. 

D&CRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord qnral du coop6ratlon entre 

le gouvernement de la R~publiquo Popululra tdu Congo et le 
gouvernement de la R~publiquo d'rgantint, 

Art. 2. -- Le texte dudit accord, rust@r annuxd nu pr~sent 
d~cret. ' 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret soru publld au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981,.-·' 

Colonel Donls SAS5OU.NGUESSO 

ACCORD GEN~AL DE COOPERATION ENTE 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE 

DU CONGO ET.LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
D'ARGENTINE 

Le gouvernement de la R~publique Populairo du Congo et 
le gouvemement de la R~publique d'Argentine. 

D~sireux d'approfondir les relations amicales cntro [os deux 
pays. Consid~rant leurs int~rts communs au d~veloppcment 
~conomique et social. 

Reconnaissant les avantages qui r~sultent pour les deux 
pays d'une coop~ration ~conomique, scientifique, technique et 
culturelle sur la base du respect des principes de la souvorain~t~ 
et de l'ind~pendance nationales, de l'~galit~ des droits et des 
avantages, de la non-ing~rence dans les affaires int~rieures, sont 
convenus de ce qui suit : 

Art. 1er. -- Les parties contractantes d~cident, dans les 
limites de leurs possibilit~s, de collaborer par tous les moyens, 
sur toutes les questions ayant pour objet l'~tude, la mise au 
point-et la r~alisation des programmes visant ~ d~velopper leur 
coop~ration dans les domaines ~conomique, commercial, 
financier, technique et culturel. Les parties contractantes co 
op~rent entant que partenaires ~gaux en droits. 

Art. 2. -- Le pr~sent accord g~n~ral de coop~ration couvre 
les ·domaines ~conomiques, commercial, financier, culturel, 
scientifique et technique. 

Art. 3. -- Sur la base et dans le cadre du pr~sent accord, il 
est pr~vu de conclure des accords particuliers couvrant les do 
maines d~finis ~ l'article 2 ci-dessus. 

Art. 5. -- Le pr~sent accord est conclu pour une dur~e de 
5 ans renouvelable par tacite reconduction pour la m~me p~ 
riode, sauf d~nonciation de l'une des parties contractantes avec 
un pr~avis de 6 mois avant son expiration, 

Pendant la p~riode de validit~ de l'accord, il ne peut @tre 
proc~d~ sa r~vision qu'avec le consentement des parties, con 
tractantes.· Les parties r~vis~es ou amend~es entreront en vi 
gueur des leur approbation par les parties. 

La d~nonciation du pr~sent accord, ne portera at'ceinte ni 
~ la r~alisation des programmes en cours d'ex~cution, ni la va 
lidit~ des garanties d~j~ accord~es dans le cadre de l'accord. 

Art.6. -- Le pr~sent accord entrera provisoirement en vi 
gueur, ~ la date de sa signature d~finitivement apr~s l'~change 
des instruments de ratification entre les deux gouverrements. 
Fait ~ Brazzaville, le 28 octobre 1980 en deux exem plaires 
originaux en langues francaise et espagnole, les deux textes 
faisant ~galement foi. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution ; 
Vu la loi N° 1981 du 27 aot 1981 autorisant la ratifica 

tion de l'accord de pr@t BDEAC N° 014/Congo-80-3 du 4 mai 
1981 entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque de 
D~veloppement des Etats d'Afrique Centrale (BDEAC), pour la 
couverture d'une partie des cots en d~vises du projet d'am~na 
gement de l'a~roport de Brazzaville Maya-Maya. 

Le Conseil des ministres entendu; 

Art. 1er. Est ratifi~ l'accord de pr~t en date du 15 avril 
1981, entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque Ara 
be pour le D~veloppement Economique en Afrique, pour la cou 
verture d'une partie des cots en devises du projet d'am~nage 
ment de l'a~roport de Brazzaville Maya-Maya. 

Art. 2. -Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 

nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo et communi 
qu~ par tout ou besoin sera. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU -NGUESSO 
-0uo. 

D~CRET N9 81548 du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord de pr@t BDEAC N° 014/Con@r,303 du 4 mai 
1981, entre la R~publique Populai re d, cngo et la Banque 
de D~veloppement des Etats dAf, Centrale (BDEAC)' 
Pour la tu d · .,r,que , couverr re une par, de ts en d~vi ses du pro jet d'am~nagement de [• .ce 1es co · eroport de Brazzaville Maya-Maya. 

LE PR~e'- · 
PR~e· DENT DU CC.DUPC.T., 

-IDENT DE LA ~PUBLIOUE, 
pr CHEF DE L'ETAT, . 

. R~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

t D~CRETE 
.. Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de pr&t BDEAC N 014/ li; Congo-80-3 du 4 mai 1981, entre la R~publique Populaire du 

Congo et la Banque de D~veloppement des Etats d'Afrique Cen 
'trale (BDEAC), pour la couverture d'une partie des cots en 

devises du projet d'am~nagement de l'a~roport de Brazzaville $ 
, Maya-Maya. 
e Art. 2. - Le texte dudit accord restera annex~ au pr~ 

sent d~cret. 
. ·Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 

nal Officiel de la R~publique Popul~ire du Congo et communi 
qu~ partout o~ besoin sera. 
Fait a Brazzaville, le 27 a00t 1981, 

Colonel Denis SASSOU -NGUESSO 
--.0Lo--- 

t 



Du 16 au 31 Ao0t 1981 Journal officiel defa R~publique Populaire du Congo 1117 

D~CRET N9 81550 du 27 ao0t 1981, portant ratification et 
l'accord g~n~ral de coop~ration du prot ocole d'accord 

, portant cr~ation.d'une Grande_ commission mixte sign~s 
le 16 juin 1980 ~ Brazzaville entre la ~publique Populait re du Congo et le Gouvernement de la ~publique du 
Burundi. 

LE PR~SIDENT DU C.C.DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE 
• CHEF DE L'~TAT • 

PRSDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution · 
Vu la loi N 1781 du 27 aot 1981 autorisant la ratifi 

cation de l'accord g~n~ral de coop~ration du protocole d'ac 
cord portant cr~ation d'une Grande commission .mixte sign~s 
le 16 juin 1980 ~ Brazzaville entre la R~publique Populaire du 
Congo et le gouvernement de la R~publique du Burundi. 

Le Conseil des ministres entendu; 
D~CRETE : 

Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord portant cr~ation d'une 
grande Commission mixte sign~s le 16.juin 1980 ~ Brazzaville 
entre la R~publique Populaire du Congo et le gouvernement de 
la R~publique du Burundi. 

Art. 2.-- Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. .·. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera enr~gistr~, publi~ au Jour 
nal Officiel de la. R~publique Populair~ du Congo et communi 
qu~ partout o~ besoin sera. ·· 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
-ouo-. 

.. 
EXPOS~ DES MOTIFS 

I 

L'Accord g~n~ral de coop~ration et le protocole d'accord 
portant cr~ation dune grande Commission mixte de coop~ra 
tion entre le gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo et le gouvernement de la R~publique du Brundi ont ~t~ 
sign~s le 16 juin 1980 ~ Brazzaville lors de la visite officielle en 
RR~publique Populaire du Congo du ministre burundais des Af 
faires ~trang~res et de la Coop~ration, Monsieur Edouard Nza 
mbimana. 

Le Protocole d'accord est important dans la mesure o~ il 
cr~~ une structure qui permettra aux deux parties de faire le bi 
lan tous les deux ans de leur coop~ration. 

L'article 1er d~note la volont~ des deux parties de former 
une grande Commission mixte de coop~ration congolo 
burundaise. 

L'article deux (2) parle de la Pr~sidence de la grande com 
mission mixte par les ministres des Affaires ~trangdres ou par 
un membre de gouvernement mandat~ ~ cet effet, 

L'article quatre (4) institue au sein de la grand~ Commis 
sion : ' 

-- une Commission des Affaires ~conomiques commercia 
les et communications. 

- une Commission des Affaires sociales, culturelles, scien 
tifiques et techniques., . ' :· 

L'article cinq (5) d~finit quant ~ lui la p~riodicit~ des as 
sises de la grande Commission mixte : une fois tous les deux 
ans, alternativement en R~publique du Burundi et en R~publi 
que Populaire du Congo. 

II serait souhaitable que la R~publique Populaire du Congo 
ratifie cet accord en vue de affermir les liens d'amiti~ et de co 
op~ration entre nos deux pays.· 

ACCORD G~NE~RAL DE COOPERATION ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA R~PUBLIQUE DU BURUNDI 

Le gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et 
le gouvernement de la R~publique du Burundi, 

D~sireux d'approfondir les relations amicales entre les deux 
pays. 

Consid~rant leurs int~r~ts communs au d~veloppement ~co 
nomique et social, 

Reconnaissant les avantages qui r~sultent pour les deux 
pays d'une coop~ration ~conomique, scientifique, technique et 
culturelle sur la base du respect des principes de la souverainet~ 
et de l'ind~pendance nationales, de l'~galit~ des droits et des 
avantages, de la non-ing~rence dans les affaires int~rieures, 
sont convenus de ce qui suit : 

Art. 1er. - Les parties contractantes d~cident, dans les li 
mites de leurs possibilit~s, collaborer par tous les moyens, sur 
toutes les questions ayant pour l'objet I'~tude, la mise au point 

et la r~alisation des programmes visant ~ d~velopper leur co 
op~ration dans les domaines ~conomique, scientifique, techni 
que et culturel. Les parties contractantes coop~rent en tant que 
partenaires ~gaux en droits. 

Art. Z -- Le pr~sent accord g~n~ral de coop~ration couvre 
les domaines ~conomtique, culturel, scientifique et technique. 

Art. 3 -- Sur la base et dans le cadre du present accord, il 
est pr~vu de conclure des accords particuliers couvrant les do 

. maines d~finis ~al'article 2 ci-dessus. • . ,. 
Art. 4 -- Les engagements de chaque partie contractante 

concernant la r~alisation des objectifs de coop~ration seront 
]~tablis ~ l'occasion des accords particuliers vis~s a l'article 33. k Art. 5.-- Afin de faciliter ae l'application du pr~sent ac 
cord g~n~ral de cooperation, une granide commission mixte sera 

Institu~e. 
Art. 6. -- 1/ Le pr~sent accord est conclu pour une du r~e 
de 5 ans renouvelable par tacite reconduction pour la m~me 
p~riode, sauf d~nonciation de l'une des parties contractan 
tes avec un pr~avis de 6 mois avant expiration. 

2/ Pendant la p~riode de validit~ de l'accord, il ne peut ~tre 
y proc~d~ ~ sa r~vision qu'avec le consentement des parties 

contractantes. Les parties r~vis~s entreront en vigueur d~s 
leur approbation par les deux parties. 

3/ La d~nonciation du pr~sent accord, ne portera atteinte ni 
~ la r~alisation des programmes en cours d'ex~cution ni ~ la 
validit~ des. garanties d~j~ accord~es dans le cadre de l'ac 
cord.. 
Art. 7.-- Le pr~sent accord entrera provisoirement en vi 

gueur, ~ la date de la signature de d~finivement aprs l'~change 
des instruments de ratification entre les deux gouve'nements.  
Fait ~ Brazzaville, le 16 juin 1980, en deux exemplaires@ 
originaux en langue fran~aise, les deux textes fais ant ~galement 
foi. 

Pour le Gouvernement de la R~publique 
Populai re du Congo 

Le Membre du Bureau Politique, 
Cha g des Relations Ext~ rieu res, 
Ministre des Affaires Et rang~res 

et de la Coop~ration, 
Pierre NZ E. 

Pour le Gouve mement de la 
R~publique du Burundi, 

Le Ministre des Affairs Etrang~res 
et de la Coop~ration 

Edouard NZAMBIMANA. 

Pour copie certifi~e con orme, 
Brazzaville, le 19 juin 1989 

Le chef de la Division des Affaires juridiques 
aux Affai res ~trang~ res et ~ la Coop~ ration 

Roger Julien ME NGA 
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. PROTOCOLE D'ACCORD 
PORTANT CREATION D'UNE GRANDE 

COMMISSION MIXTE DE COOP~RATION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 

R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 
{Conform~ment ~l'accord g~n~ral de coop~ration sign~ le 16 

ijuin 1980 ~ Brazzaville''· . 
{ Le gouverement de la R~publique Populaire du Congo 
"!' 
d'une part, 

Le gouvemement de la R~publique du Burundi d'autre 
'part, . · 

I 1S d ' . . 1 

ont convenus le ce qui suit : . 
} Art. Ter. -- Les parties contractantes instituent par le pr~ 

I sent accord une grande Commission mixte de cooperation 
congolo-burundaise ci-apr~s d~nomm~ la "grande Commission". 

Art. 2.-- La grande Commission est compos~e de minis 
tres assist~s d'experts. 

·Elle est pr~sid~e par les ministres charg~s des Affaires 
~trang~res ou par un membre du gouvernement mandat~ ~ .cet 
effet.  

Art. 3.-- La grande Commission a pour mission de re 
chercher les voies et moyens susceptibles de renforcer la co 
op~ration entre les deux Etats notamment dans les domaines 
~conomiques, scientifique, technique, culturel.· 

Elle a ~galement comp~tence pour conna~tre des litiges 
qui na~traient de l'interpr~tation ou de l'application des dispo 
sitions des accords pass~s entre les deux pays. 
Art. 4. -- lest cr~e au sein de la grande commission; 
1/ Une commission des A ffaires ~conomiques commerciales 

et de communications, ' 
2/ Une commission des Affaires sociales, culturelles, scienti 

fiques et tecnniques. 
Lagrande Commission pourra instituer en tant que de 

besoin, des commissions 'ad hoc pour l'~tude appro fondie de 
questions particuli~res. 

Ant. 5. -- La grande Commission se r~unit une fois tous 
les ans, ou a la demande de l'une de deux parties, alternati 
vement en R~publique de Burundi et en R~publique Popu 
laire du Congo. ll en est de m~me des commissions vis~es ~ 
l'article 4.. · 

Art. 6. -- Les conclusions des commissions vis~es ~ l'arti 
cle 4 seront soumises ~ l'approbation de la grande Commission.. 

Art. 7. -- Chaque partie, peut demander la r~vision ou 
l' amendement de tout ou partie du pr~sent accord. Les parties 
revis~es ou amend~es d'un communi accord entrent en vigueur 
des leur approbation par les parties contractantes. --� 

Art. 8. -- Chacune des parties contractantes pourra ~ tout 
moment, d~noncer le pr~sent accord. Cette d~nonciation prend 

'effet six mois apr~s [a notification ~ l'atre partie. 

. Art. 9. -- Le pr~sent accord entre-en vigueur provisoi rement 
des la date de sa signature et d~finitivement d~s l'~change des 
instruments de ratification. - • 

Le pr~sent acord est fait en double exemplaires en Iangue 
fran~aise. 
Fait ~ Brazzaville, le 

Pour le gouvemement de la 
RR~publique Populaire du Congo 
Le membre du Bureau politique 
charg~ des Relations ext~rieures 
ministre des A ffaires ~trang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ E  

Pourle gouvejfement de la h( 
RR~p ublique'du Burundi . r' 

Le ministre des Affaires ~trang~res 
et de la Coop~ration 

Edouard NZAMBIMANA 
Pour copie certi fi~e conforme 
Brazzaville, le 19 juin 1980 
'� ··----· 

Le Chef de la Division 
des Affaires juridiques aux Affares 

~trang~rs et ~ la Cop~ration 
Roger Julien MENGA 

·-- , < ' •'. 

-----pLo-= 
u . . ' '� ' 

D~CRET N9 81-551 du 27 att 1981, portant rati fcation de 
l'accord de la convention des Nations-Unies sur I'~limina 
tion de toutes les fores de discriminati on ~ l'~gard d~s 
femmes. t 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA R&PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT 
.PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

. Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu .la loi N"25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article47 de la Constitution ; 
Vu l~ loi N 15-81 du 7 aott 1981, atorisant la rati fication 

de l'accord de la convention des Nations Unies sur ['~limination 
de toutes les formes de discriminations ·~ l'~gard des' femmes; 

D£CRETE : 
. Art Ter. -- Est rati f~ It ccord de la convention des Nations 

Unies sur l'~limination de toutes les formes de discrimination ~ · 
l'~gard des femmes. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. . . . . 
Fait ~ Brazzaville, le 27 ~ott 1981,' 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--=ouo- 
NATIONS - UNIES Y 

· ·CONVENTION SUR L'ELIMINATION. 
DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION 'v 

A L'EGARD DES FEMMES. ' 
LES ~TATS PARTIES A LA PR~SENTE CONVENTION 

Notant que la Charte des Nations Unies r~affirme la foi 
dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la dignit~ et la 
valeur de la personne et dans l'~galit~ des droits de l'homme et 
de la ~mme. 

Notant que la d~claration universelle des droits de l'homme 
affirme le principe de la non-discrimination et proclame que. 
tous les ~tres humains n'aissent libres ~t ~gaux en dignit~ et en 

droit et que chacun peut se pr~valoir de tous les droits et de 
toutes les libert~s qui y sont ~nonc~s, sans distinction aucune, 
notamment de sexe. 

Notant que les Etats parties anx pactes internationaux rela 
tifs ~aux droits de l'homme ont l'obligation df ssurer l'~galit~ des 
droits de l'homme et de la femme dans l'exercice de tous les 
droits ~conomiques, sociaux, culturels, civils et politiques. 

- 
Consid~r/ant les conventions interationales conclues sous 

l'~gide de l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
sp~cialis~s en vue de promouvoir l'~galit~ des droits de l'hom 
me et de la femme," 

Notant ~galement les r~solutions, d~clarations et recom 
mand ations adopt~es par I'Organisation des Nations Unies et les 
institutions sp~cialis~s en vue de promouvoir l'~galit~ des 
droits de l'homme et de la bmme, 
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Pr~occup~s toutefois de constater qu'en d~pit de ces divers 
instruments les emmes continuent de fai re l'objet d'importan 
tes discriminations, · 

Rappel ant que la discrimination ~ l'encontre des femmes 
viole les principes de l'~galit~ des droits et du respect de la di 
gnit~ humaine, qu'elle entrave la participation des femmes, d as 
les m~mes conditions que les hommes, ~ la .vie politique, so 
ciale, ~conomique et culturelle de leur pays, qu'elle fait obstac 
le ~ l'accroissement du bien-~tre de la soci~t~ et de la famille 
et qu'elle emp~che les femmes de-servir leur pays et l'huma 
nit~ dans toute la mesure de leu rs possibilit~s, 

Pr~occup~s par le fait que, dans les situations de pauvret~, 
. les femmes ont un minimum d'acc~s ~ l'alimentation. aux ser 

vices m~dicaux, a l'~ducation, ~ la form~tion ainsi qu'aux pos 
/sibilit~s d'emploi et ~ la satisfaction d'autres besoins, 

Convaincus que l'instauration du nouvel ordre ~conomique 
international fond~ sur l'~quit~ et la justice contribuera de 
fa~on significative '~ promouvoir l'~galit~ entre l'homme et la 
femme, ' 

INTRODUCTION 
Un grand pas vers la r~alisation de l'objectif qui consiste ~ 

assurer I'~galit~ de droits des femmes a ~t~ accompli le 18 d~ 
cembre 1979 avec l'adoption, par l'Assembl~e g~n~rale, de la 
Conventionsur l'~limination de toutes les forces de discrimina 
tion ~ l'~gard des femmes. La covention, qui comprend 30 
articles, ~nonce, sous une forme juridiquement contraignante, 
les principes et les mesures ont ~t~ accept~s par tous les pays en 
vue d'assurer l'~galit~ de droits des femmes dans toutes les r~ 
gions du monde, l'adoption de cette convention a marqu~ le 
point culminant des consultations qu'ont men~es, pendant une 

· p~riode de cinq ans, divers groupes de travail, la commission de 
la condition de la ~mme et l'Assembl~e g~n~rale. 

La convention couvre tous les aspects de la question et 
donne la mesure d'exclusion et des restrictions dont les fem 
mes sont l'objet d'un seul. fait qu'elles sont femmes, en de 
mandant l'~galit~ de droits pour les femmes, quel que soit 
leur statut matrimonial, dans · tous les domaines, politique, 
~conomique, social, culturel et civil. La convention engage 
les pays ~ prendre ls dispositions l~gislatives en vue d'~liminer 
toute discrimination, leur recommande d'adopter les mesures 
temp or ai res sp~ciales visant ~ acc~l~rer l'instau ration d'une ~gali 
t~ de fait entre les hommes et les femmes et faire en sorte de 
modifier les attitudes socio-culturelles qui perp~tuent la discri 
mination.. 

D'autres mesures visent ~ assurer l'~galit~ de droit des fem 
mes dans la vie politique, et publique, l'~galit~ d'acc~s ~ l'ensei 
gnement et d'options en mati~re de programmes, la non-discri 
mination au niveau de l'emploi et du dalaire et la s~curit~ ga 
rantie de l'emploi en cas de mariage et de maternit~. La con 
vention souligne le fait que les hommes et les femmes ont une 
~gale respons abilit~ sur le plan familial. Elle met ~galement' 
l'accent sur la n~cessit~ de cr~er des services sociaux, notam 
rent des garderies d'en fants, pour permettre ax parents de 
combiner obligations familiales, responsabilit~s profession 
neles et participation ~ la vie publique. 

Dans d'autres articles de la convention, il est demand~ que 
les services de sant~ destin~s aux ~mmes, y compris ceux qui 
concernent la planification de la famille, aient un caract~re non 
discriminatoire et que la capacit~ juridique de la femme soit 
identique ~ celle de l'homme, les Etats parties convenant que 
tout contrat et tout autre instrument priv~ visant ~ limiter la: 
capacit~ juridique de la femme, doit ~tre consid~r~ comme·nul 
Les probl~mes femmes des zones rurales font l'objet d'une at 
tention particuli~re.. 

"La convention porte cr~ation ·d'un comit~ charg~ de 
superviser, ~ l'~chelon international, le respect des obligations 
contract~es par les Etats.Ce comit~ d'experts ~lus par les Etats 
parties et si~geant ~ titre personnel, examinera les progr~s 
accomplis. 

Ouverte a la signature le 1er mars 1980, la convention en 
trera en vigueur lorsque 20 Etats auront accept~ d'etre li~s 
par ses dispositions- en la ratifiant ou en y adh~rant. 

Le texte complet de la convention est rep roduit dans les: 
pages qui suivent. 

i 
Soulignant que I'~limination -de l'apartheid, de to~tes les 

formes de racisme, de discrimination raciale, de colonialisme, 
de n~o-colonialisme, d' agression, d'occupation et domination 
~trang~res et d'ing~rence dans les a ffaires int~rieures des Etats 
est indispensable ~ la pleine jouissance par I'homme et la fem 
me de leu rs droits, 

Affrmant que le renforcement de la paix et de la s~curit~ 
internationale, le rel~chement de la tension internationale, la 
coop~ration entre tos les Etats quels que soient leurs syst~mes 
sociaux et ~conomiques, le d~sarmement g~n~ral et complet 
et, en particulier, le d~sarmement nucl~aire sous control~ inter 
nationale strict et efficace,·l'affirmation des principes de la jus 
tice, de l'~galit~ et de l'avantage mutuel dans les relations entre 
pays et la r~alisation du droit des peuples assujettis ~ une do 
mination ~trang~re et coloniale> ~ une occupation ~trang~re 
~l'autod~termination et ~ l'ind~pendance, ainsi que le respect 
de'la souverainet~ nationale et de l'int~grit~ territoriale favo 
riseront le progr~s social et le d~veloppement et contribueront 
par cons~quent ~ la r~alisation de la pleine ~galit~ entre l'homme 
et la emme, 

Convaincus que le d~veloppement complet d'un pays, le 
bien~tre du monde et la cause de la paix demandent la parti 
cipation maximale des femmes, ~ l'~galit~ avec les hommes, 
dans tous les domaines, 

Ayant ~ l'esprit l'importance de la contribution des fem 
mes au bien-~tre de la faille et a progr~s de la soci~t~, qui 
jusqu'~ pr~sent n'a pas ~t~ pleinement rconnue, de l'impor 
tance sociale de la maternit~ et du role des parents dans la fami 
lle et dans l'~ducation des en fants, et conscients du fait que le 
role de la femme dans la procr~ation ne doit pas ~tre une case 
de discrimination et que l'~ducation des en fants exige le parta 
ge des responsabilit~s entre les hommes, les femmes et la so 
ci~t~ dans son ensemble, 

Conscients que le r~le traditionnel de l'homme dans la 
famille et dans la soci~t~ doit ~yoluer autant que celui de la 
femme si on veut parvenir ~ une r~elle ~galit~ de l'homme et 
de la bmme, 

R~solus ~ mettre en oeuvre les principes ~nonc~s dans la d~ 
claration sur l'~limination de la discrimination ~ l'~gard des 
femmes et, pour ce faire, ~ adopter les mesures n~cessaires ~ la 
suppression de cette discrimination sous toutes les formes et 
dans toutes ses manifestations, • 

Sont convenus de ce qui suit 

PREMIERE PARTIE 
Art. 1er. -- Aux fins de la pr~sente convention I'expres 

sion "discrimination ~ l'~gard des femmes'' vise toute distinc 
tion, exclusion ou restriction fond~e sur le sexe qui pou; effet 
ou pour but de compromettre ou d~truire la reconnaissance, la 
jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur ~tat 
matrimonial, sur la base de l'~galit~ de l'homme et de la femme, 
des droits de l'homme et des libert~s fondamentales dans les do 

' maines politique, ~conomique, social, culturel et civil ou dans, 
tout autre domaine. ': 

Art. 2. -- Les Etats parties condamnent la discrimination ~ 
l'~gard des femmes sous toutes ses femmes, conviennent de 
poursuivre par tous les moyens appropri~s et sans retard une 
politique tendant ~ ~liminer la discrimination ~ l'~gard des fem 
mes et, ~ cette fin, s'engagent ~ : 
A/ Inscrire d ans leur constitution nationale ou toute autre 

dip~sition l~qislative appropri~e le principe de l'~galit~ des 
lhommes et des femmes,. si ce n'est pas d~j~ fait, et ~assurer 

par voie de l~gislation ou par d'autres moyens appropri~es 
l'application effective dudit principe.· 

. · 
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ART. 11: 

Awt. 10. -- Les Etats parties prennent toutes les mesures 
appropri~es; pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard des fem 
mes afin de leur assurer des droits ~gaux ~ ceux des hommes en 
ce qui concerne '~ducation et, en particulier, pour assurer, sur 
la base de l'~galit~ de I'homme et de la femme.. . . . . . 

B/ L'acc~s aux m~mes programmes, aux m~mes examens, ~ un 
personnel enseignant poss~dant les qualifications de m~me 
ora're, a des locaux scolai res et ~ un ~quipement de m~me 
qualit~. 

C/ L'elimination de toute conception st~r~otyp~e des roles de 
I'homme et de la femme ~ tous les niveaux et dans toutes 
les formes d'enseignement en encourageant l'~ducation 
mixte et d'autres types d'~ducation qui aideront ~ r~aliser 
cet objectif et, en particulier, en r~vis ant les livres et pro 
grammes scolaires et en adaptant les m~thodes p~dagogi 
queS.- • 

D/ Les m~mes possibilit~s en ce qui concerne I'octroi de 
bourses et attres subventions pour les ~tudes. 

E/ Les m~mes possibilit~s d' acc~s aux programmes d'~duca 
tions pemanentes, y compris aux programmes d'alphab~-' 
tis ation pour adultes et d'a!phab~tisation fonctionnelle, 

· en vue notamment de r~duire au plutot tout ~cart d'ins- ' 
truction existant entre les hommes et les femmes. 

F/ La r~duction des taux\d'abandon f~minin des ~tudes et 
l'organisation de programnmes pour les flles et les femmes 
qui ont quitt~ l'~cole pr~patur~ment. 

G/ Les m~mes possibilit~s de participer activement aux sports 
et ~l'~ducation physique. 

H/ L'acc~s ~ des renseignements sp~cifiques d'ordre ~ducati f 
tendant ~ assurer la sat~ et le bien-~tre des familles, ¥ 
compris I'information et des conseils relatifs ~ la plani fi. 
cation de la famille, . 

B/ De prendre part ~ l'~laboration de la politique de l'Etat et 
son ex~cution, occuper des emplois publics et exercer 
toutes les fonctions publiques ~ des ~chelons du gouver 
nement; 

C/ De participer aux organisations et asociations non gouver 
nementales s'occupant de la vie publique et politique du 
pays. 
Art. 8.-- Les Etats parties prennent toutes les mesures ap 

propri~es pour que les femmes, dans des conditions d'~galit~ 
avec les hommes et sans aucune discrimination aient la Dos 
sibilit~ de repr~senter leur gouvernement a l'echelon intern 
tional.. 

Art. 9: 
1/ Les Etats parties accordent aux ~mmes des droits ~gaux ~ 

ceux des hommes en ce qui concerne l' acquisition, le 
changement et la conservation de la nation alit~. 
is garantissent en particulier que ni le mariage avec un 

e etranger. 

Mi le changement de nationalit~ du mari pendant le maria' 
qe ne change automaquement la nation alit~ de la femme, ni ne 
la rend apatride, ni ne l'oblige ~ prendre la nationalit~ de son 
mari . 

Les Etats Parties accordent ~ la femme des droits ~gaux ~ 
ceux de l'homme en ce qui concernent la nationalit~ de leurs en 
fants. 

TROISIEME PARTIE : 

nelle. 

Les m~mes conditions d'orientation professionnelle, d' acc~s 
aux ~tudes et d'obtention de dipl~mes dans les '~tablis 
sements d'enseignement de toutes cat~gories, dans les zones 
rurales comme dans les zones urbaines, cette ~galit~ devant 
~tre assur~e dans l'enseignement pr~scolaire, g~n~ral, te 
chnique, professionnel et technique sup~rieur, ainsi que 

dens tout autre moyen de formation profession 

AN 

Art. 7. -- Les Etats parties prennent toutes mes ures a 
ropri~: pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard «des fem 
nes dans la,vie politique du pays, et en particulier, leur assu 
rent,ans des conditions d'~galit~ avec les hommes, le droi t. 
Al De voter ~ toutey tns ~lections et dans tous les r~f~rer dums 

publics et & tre ~ti@ibles ~ tous les organismes pubiqut ment 
~lus. 

DEUXIEME PATIE 

B/ Adopter des mcsures l~gislatives et d' atres mesures appro 
pri~es assorties, y compris des sanctions en cas de besoin, 

- interdisant toute discrimination ~ l'~gard des fmmes. 
C/ Instaurer une protection juridictionnelle des droits des fem 

mes sur un pied d'~galit~ avec les hommes et garantir, par 
le truchement des tribunaux nationaux comp~tents et 
d'autres institutions publiques la protection effective des 
femmes contre tout acte discriminatoire.. 

D/S'abstenir de tout acte ou pratique discriminatoire ~ l'~gard 
des femmes et faire en sorte que les autorit~s publiques et les; 
institutions publiques se conforment ~ cette obligation. ' 

E/ Prendre' toutes mesures appropri~es pour ~liminer la discri 
mination pratiqu~e ~ l'~gard des femmes par une personne 
une organisation ou une entreprise quelconque ' 

F/ Prendre toutes les mesures appropri~es, y compris les dis 
positions l~gisiatives, pour modifier ou abroger toute loi 
disposition r~glementaire, coutume ou pratique qui cons 
titue une discrimination ~ l'~gard des femmes. 

G/ Abroger toutes les dispositions p~nales qui constituent,une 
discrimination ~ l'~gard des_femmes., - ' 

Art. 3.-- Les Et~ts parties prennent dans tous les domaines, 
notamment dans les domaines politique, social, ~conomique et 

; culturel, toutes les mesures appropri~es, y comp ris des disposi 
tions l~gislatives, pour assurer le plein d~velopperent et le pro 
gr~s des femmes, en vue de leur garantir l'exercice et la jouis 
sance des droits de l'homme et les libert~s fondamentales sur 
la base de l'~galite avec les hommes. 

Art. 4.: 
/ L'adoption par les Etats parties de mesures temporaires sp~ 

ciales visant ~ acc~l~rer l'instauration d'une ~galit~ de fait 
entre les hommes et les femmes n'est pas consid~re comme 
un acte de discrimination tel qu'il est d~fini dans la pr~ 
sente convention, mais ne doit en acune fa~on avoir pour 
;cons~quence le maintien de normes in~gales ou distinctes; ; 
ces mesures doivent ~tre abrog~es des que les objectifs en 
mati~re d'~galit~ des chances et de traitement ont ~t~ at 
teints.  

2; l'adoption par les Etats parties de mesures sp~ciales, y com 
pris de mesures pr~vues dans la pr~sente convention, qui 
visent ~ prot~ger la maternit~ n'est pas consid~r~e comme 
un acte discriminatoire. 
Art. 5. -- Les Etats parties prennent toutes les mesures ap 

. propri~es pour : 
AM Modifier les sch~mas et mod~les de comportement socio 

culturel de I'homme et de la femme en vue de parvenir. ~ 
l'~limination des pr~jug~s et des pratiques coutumi~res, ou 
de tout autre type, qui sont fond~s sur l'id~e de l'inf~rio 
rit~ ou de la sup~riorit~ de l'un ou de l'autre sexe ou d'un ', 
role st~r~otyp~ des hommes et des femmes.' 

B/ Faire en sorte que l'~ducation faniliale contribue ~ fire 
bien comprendre que la maternit~ est une fonction so 
ciale et ~ faire reconna~tre la responsabilit~ commune de 
l'homme et de la femme dans le soin d'~lever leurs en farts 
et d'assurer leur d~veloppement, ~tant entendu que l'in 
t~r~t des en fats est la condition primordiale dans tous les 
cas. 
Art. 6..-- Les Etats parties prennent toutes les mesures ap 

propri~es, y compris des dispositions i~gislatives, pour r~primer 
sous toutes leurs formes, le trafic des femmes et l'exploitation, 
de la prostitution des femmes.. 
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1/ Les Etats parties s'engagent ~ prendre toutes les mesures ap 
propri~es pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard des fem 

;mes dans le domaine de l'emploi, afin d'assurer, sur la base 
'de l'~galit~ de l'homme et de la femme, lbs m~mes droits et 
en particulier.  

Al Le droit au travail en tant que droit inali~nable de tous les 
~tres humains.. . 

B/ Le droit aux-m~mes possibilit~s d'emploi, y compris l'ap 
plication des m~mes exit~res de s~lection en mati~re 
d'emploi. 

C/ Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, le 
droit ~ la promotion, ~ la stabilit~ de l'emploi et ~ toutes 
les prestations et conditions de travail, le droit ~ la forma 
tion professionnel et la formation permanente. 

D/ Le droit ~ l'~galit~ de r~mun~ration, y compris de presta 
tion, ~ l'~galit~ de traitement pour un travail d'~gale valeur 
aussi bien qu'~ l'~galit~ de traitement en ce qui,concerne 
l'~valuation de la qualit~ du travail. _ 

E/ Le droit ~ la s~curit~ sociale notamment aux prestations de 
retraite, de ch~mage, de maladie, d'invalidit~ et de vieillesse 
ou pour tout autre perte de capacit~ de travail, ainsi que le 
droit ~ des cong~s pay~s.- • 

F] Le, droit ~ la protection de la sant~ et ~ la s~curit~ des 
conditions de travail, y compris la savegarde de Ta fonction 
de reproduction. 

2/ Afin de pr~venir la discrimination ~ l'~gard des femmes en 
raison de leur mariage ou de leur maternit~ et de garantir 
leur droit e ffecti f, les Etats parties s'engagent ~ prendre les 
mesures appropri~es ayant pour objet. 

A/ D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour 
cause de grossesse ou de cong~ de maternit~ et la discrimi 
nation dans les licenciements fond~e sur le statut matri 
monial.. 

B/ D'instituer l'octroi de cong~s de maternit~ pay~s ou 
ouvrant droit ~ des prestations sociales comparables, 
avec la garantie du maintien de l'emploi ant~rieur, des 
droits d'anciennet~ et des avantages sociaux. 

C/ D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui. 
n~cessaire pour permettre aux parents de combiner les 
obligations familiales avec les responsabilit~s profession 
nelles et la participation a.la vie publique, en particulier en 
favorisant I'~tablissement et le d~veloppement d'un r~seau 
de garanties d'en fants. 

D/ D'assurer une protection sp~ciale aux femmes enceintes 
dont il est prouv~ que le travail est nocif. 

3/ Les lois visant ~ prot~ger les femmes dans les domaines 
vis~s par le pr~sent article seront revues p~riodiquement 
en fonction des connaissances scientifiques et techniques 
et seront r~vis~s, abrog~es ou ~tendues, selon les besoins. 

ART. 12 : 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri~ 
pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard des femmes dans le 
domaine des soins de sante en vue de leur assurer, sur la 
base de l'~galit~ de I'homme et de la femme, les moyens 
d' acc~der. aux services m~dicaux, y compris ceux qui_con 
c~rnent la planification de la fmille; ·• • . 
Nonobstant les dispositions du paragraphe?1 ci-dessus, les 
Etats parties fourni ront aux femmes pendant la grossesse, 
pend at l' accouchement, des services appropri~es et, au be 
soin, gratuite, ainsi qu'une nutrition ad~quate pendant la 

grossesse et l'allaitement; 

ART. 13.: 
Les Etats parties s'engagent ~ prend re toutes les mesures ap 

propri~es pour ~liminer. la discrimination ~ l'~gard des femmes 
dans d'autres domaines de la vie ~conomique et sociale,, afin 
d'assurer sur la base .de l'~galit~ de I'homme et de la femme, 
les m~mes droits et, en particulier : 

A/ Le droit aux prestations familiales; 
B/ Le droit aux pr~ts bancaires, pr~ts hypoth~caires et autres 

formes de crdit financier ; 
C/ Le droit de participer aux activit~s r~cr~atives, aux sports 

et ~tous les aspects de la vie culturelle. 

· ART. 14: 
1/ Les Etats parties tiennent compte des probl~mes particu 

liers qui se posent aux femmes rurales et du role important 
que ces femmes jouent dans la survie ~conomique de leurs 
familles, notamment par leur travail dans les secteurs non 
mon~taires de l'~conomie, et prennent toutes les mesures 
appropri~es pour assurer l'application des dispositions de la 
pr~sente convention aux femmes des zones rurales.. 

2/ Les Etats parties prennent toutes les mesures appropri~es 
pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard des femrhes dans 
les zones rurales afin d'assurer, sur la base de l'~galit~ de 
l'homme et la femme, leur participation au d~veloppement 
rural et ~ ses avantages et, en particulier, ils leur asurent le 
droit; 

A/ De participer pleinement ~ l'~laboration et ~ l'ex~cution 
des plans de d~veloppement a tous les ~chelons ; 

B/ D'avoir acc~s aux services ad~quats dans le domaine de la 
sant~, y compris aux info mations, conseils et services en 
mati~re de planifcation de la famille ; 

C/ De b~n~ficier directement des programmes de s~curit~ so 
ciale; 

D/ De recevoir tout type de formation et d'~ducation, sco 
vlaires ou non, y compris en mati~re d'alphab~tisation 

fonctionnelle, et de pouvoir b~n~ficier de tous les services 
communautaires et de vulgarisation, notamment pour ac 
croTtre leurs comp~tences techniques; 

E/ D'organiser des groupes d'entraide et des coop~ratives afin 
de perettre l'~galit~ de chances sur le plan ~conomique, 
qu'il s'agisse de travail salari~ ou de travail ind~pendant; 

F/ De participer ~ toutes les activit~s de la communaut~; 
G/ D'avoir acc~s au cr~dit et aux pr~ts agricoles, ainsi qu' aux 

services de commercialisation et aux technologies appro 
pri~es, et de recevoir un traitement ~gal comme les r~ for 
mes fonci~res et agraires et dans les projets d' am~na 
gement rural ; 

H/ De b~n~ficier de conditions de vie convenables, notam 
ment en ce qui conceme le logement, l'assainissement, 
l'approvisionnement en ~lectricit~ et en eau, les trans 
ports et les communications. 

QUAT.RIEME PARTIE 
ART. 15: 

1/ Les Etats parties reconnaissent ~ la femme l'~galit~ avec 
l'homme devant la loi. ' + " a.:z.at::tame 
me et les m~mes possibilit~s pour exercer cette capacit ~.\ls 
lui reconnaissent en particulier des droits ~gaux en ce qu! 
concere la conclusion de contrats et l'administration des 
biens et leur accordent le m~me traitement ~ tous les stades 
de la proc~dure judiciaire. ? 

3/ Les Etats parties conviennent que tout le contrat et tout 
autre instrument priv~ de quelque type que ce soit, ayant 
un effet juridique visant ~ limiter la capacit~ juridique de la 
femme doit ~tre consid~r~ ; 

4/ Les Etats parties reconnaissent ~ l'homme et ~ la femme 
les m~mes droits en ce qui concerne la l~gislation relative 
au droit des personnes ~ circuler librement et ~ choisir leur 
r~sidence et leur domicile. 

ART. 16: 
1/ Les Etats parties prennent toutes les mesures n~cessaires 

pour ~liminer la discrimination ~ l'~gard des femmes dans 
toutes les questions d~coulant du mariage et dans les 5Pg 

1/ 
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ports familiaux et, en particulier, sur la base de l'~galit~ de 
l'homme et de la femme : 

A/ Le m~me droit de contracter mariage; 
B/ Le m~me droit de choisir librement son conjoint et de ne 

contracter mariage que de son libre et plein consentement ; 
C/ Les m~mes droits et les m~mes responsabilit~s au cours du 

mariage et lors de sa dissolution ; 
D/ Les m~mes droits et les m~mes respons bilit~s en tant que 

parents, quelque soit leur ~tat matrimonial, pour les ques 
tions se rapportant a leurs enfants; dans taus les cas, 
l'int~ret des en fants sera la consid~ration primordiale ; 

E/ Les m~mes droits de d~cider librement et en toute conn ais 
sances de cause du nombre et de l'espacement des naiss an 
ces et d'avoir acc~s aix in brmations, ~ l'~ducation et aux 
moyens n~cess ai res pour leur permettre d'exercer ces droits; 

F/ Les m~mes droits et responsabilit~s en mati~re de tutelle 
de curatelle, de garde et d'adoption des en fants, ou d'ins 
titutions similaires, lorsque ces concepts existent dans la 
l~gislation nationale, dans tous les cas, l'int~r~t des en fants 
sera la consid~ ration primordiale; 

G/ Les m~mes droits personnels a mari et ~ la femme, y com 
pris en ce qui concerne le choix du nom de famille, d'une 
profession et d'une occupation; 

H/ Les m~mes droits ~ chacun des ~poux en mati~re de pro 
pri~t~, d'acquisition, de gestion, d'administration, de jouis 
sance, et de disposition des biens, tant ~ titre gratuit qu'~ 
titre on~reux., 

2/ Les fan~ailles et les mariages d'en fants n'auront pas d'e ffets 
juridiques et toutes les mesures n~cessaires, y comp ris des 
dispositions l~gislatives, seront prises afin de fixer un age 
minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l'inscrip-· 

5 { tion du mariage sur un registre o fficiel. 

CINQUIEME PARTIE : 
ART. 17 : 

1/ Aux fins d'examiner les progr~s r~alis~s dans l'application 
de la pr~sente convention,il est constitu~ un comit~ pour 
l'~limination de la discrimination ~ l'~gard des femmes 
(ci-apr~s d~nomm~ le comit~) qui se compose, au moment 
de l'entr~e en vigueur de la convention, de dix-huit, et apr~s 
sa ratification ou l'adh~sion du trente-cinqui~me Etat 
partie, de cinquante trois experts d'une haute autorit~ 
morale et .~minement comp~tents dans le domaine aquel 
s'applique la pr~sente convention. Ces experts sont ~lus par 
les Etats parties pami leurs ressortissants et si~ge ~ titre 

·-personnel,, compte tenu du principe d'une r~partition 
g~ographique ~quitable et de la repr~sentation des dif 
f~rentes formes de civilisation ainsi que des principaux 
syst~mes juridiques. 

2/ Les membres du comit~ sont ~lus au scrutin secret sur une 
liste de candidats d~sign~s par les Etats parties. Chaque Etat 
partie peut d~signer un candidat choisi pari ses ressortis 
sants. 

3/ La premi~re ~lection a lieu six mois apr~s la date d'entr~e 
en vigueur de la pr~sente convention; trois mois au moins 
avant la date de chaque ~lection, le secr~taire g~n~ral de 
I'Organisation des Nations Unies adresse une lettre aux 
Etats parties pour les inviter a soumettre leurs candida 
tures dans un d~lai de deux mois. Le Secr~taire G~n~ral 
dresse une liste alphab~tique de tous les candidats, en indi 
quant par quel Etat ils ont ~t~ d~sign~s, liste qu'il com 
munique aux Etats parties.  

4/ Les membres du comit~ sont ~lus au cours d'une r~union 
des Etats parties convoqu~s par le Secr~taire G~n~ral al 
si~ge de J'Organisation des Nations Unies. A cette r~union, 
ou le quorum est constitu~ par les deux tiers des Etats 
parties, sont ~lus membres du comit~ des candidats ayant 
obtenu le plus grand nombre de voix et la majorit~ absolue 
des votes des repr~sentants des Etats parties pr~sents et vo 
tant . · 

5/ Les membres sont ~lus pour quatre ans, Tautofols, le 
mandat de neuf des membres ~lus ~ la promlro 6loction 
prendra fin au bout de deux ans; le pr~sident du comit~ 
tirera au sort les noms de ces neu f membres immbdlatoment 
apr~s la premi~re ~lection. 

6/ L'~lection des cinq membres additionnels du comltd so fera 
conform~ment aux dispositions des paragraphos 2, 3 et 4 du 
pr~sent article ~,la suite de la trente-cinqui~me) ratification 
ou adh~sion. Le mandat de deux des membres addltlonnels 
~lus ~ cette occasion prendra fin au bout de deux ans; le 
nom de ces deux membres sera tir~ au sort par le pr~sidont 
du comit~. ° 

7/ Pour remplir les vacances fortuites, l'Etat partie dont 
l'expert a cess~ d'exercer ses fonctions de membro du co 
mit~ nommera un autre expert parmi ses ressortissants, Sous 
r~serve de l'approbation du comit~. 

8/ Les membres du comit~ recoivent, avec l'approbation de 
l'Assembl~ee g~n~rale, des ~moluments pr~l~v~s sur les 
ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les con 
ditions fix~es par l'assembl~ee eu ~gard ~ l'importance des 
fonctions du comit~.. 

9/ Le Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des Nations Unies 
met ~ la disposition du comit~ le personnel et les moyens 
mat~riels qui lui sont n~cessaires pour s'acquitter efficace 
ment des fonctions qui lui sont confi~es en vertu de la pr~ 
sente convention.. 

ART. 18: 
1/ Les Etats parties s'engagent ~ pr~senter au Secr~taire g~ 

n~ral de I'Organisation des Nations Unies, pour examen par 
le comit~ un rapport sur les mesures d'ordres l~gislatifs, 
judiciaire, administratif ou autre qu'ils ont adopt~es pour 
donner effet aux dispositions de la pr~sente convention et 
sur les progr~s r~alis~s ~ cet~gard:, 

A/ Dans l'ann~e suivante l'entr~e en vigueur de la convention 
dans l'Etat int~ress~ ;et 

B/ 'Puis tous les quatre ans, ainsi qu'~ la demande du comit~ ; 
2/ Les rapports peuvent indiquer les factures et difficult~s 

influant sur la mesure dans laquelle sont remplies les obli 
gations pr~vues par la pr~sente convention. 

ART. 19: 
1/ Le comit~ adopte son propre r~glement int~rieur 
2/ Le comit~ ~lit son bureau pour une p~riode de deux ans. 

ART. 20: 
1/ Le comit~ se r~unit normalement pendant une p~riode de 

deux semaines au plus chaque ann~e pour examiner les rap 
ports pr~sent~s conform~ment ~ l'article 18 de la pr~sente 
convention. 

2/ Les s~ances du comit~ se tiennent normalement au si~ge de 
I'Organisation des Nations Unies ou en tout artre lieu ad~ 
quat d~termin~ par le comit~. 

ART. 21 

1/ Le comit~ rend compte chaque ann~e ~ l'assembl~e g~n~rale 
de I'Organisation des Nations Unies par l'interm~diaire du 
Conseil ~conomique et social de ses activit~s et peut formu 
ler des suggestions et des recommandations g~n~rales fon 
d~es sur l'examen des rapports et des renseignements re~us 
des Etats parties. Ces suggestions et recommandations sont 
incluses d ans le rapport du comit~, accompagn~es, le cas 
~ch~ant, des observations des Etats parties. 

2/ Le Secr~taire G~n~ral transmet les rapports du comit~ ~ la 
comission.de la la condition de la femme, pour in formation. 

ART. 22: 
Les institutions sp~cialis~es ont le droit d'~tre repr~sent~es 

lors de l'examen de la mise en oeuvre de toute disposition de la 
pr~sente convention qui entre .dans le cadre de leurs activit~s, 

_Le comit~ peut inviter les institutions sp~cialis~es ~ soumettre 
des rapports sur l'application de la convention dans les do 
maines qui entrent dans le cadre de leurs activit~s. 
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SIXIEME PARTIE 
ART. 23: 

Aucune des dispositions de la pr~sente convention ne 
porter a atteinte aux dispositions plus propices ~ la r~alisation de 
l'~galit~ entre l'homme et la femme pouvant ~tre contenues : 
A/ Dans la l~gislation d'un Etat partie ; ou 
B/ Dans toute autre convention, tout autre trait~ ou accord 

international en vigueur dans cet Etat. 
ART. 24: 

Les _Etats parties s'engagent ~ adopter toutes les mesures 
n~cessaires au niveau national pour assurer le plein exercice des 
droits reconnus par la pr~sente convention.. 

ART.25 : 
1/ La pr~sente convention est ouverte ~ la signature de tous 

les Etats. '· 
2/ Le Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des Nations Unies 

est d~esign~ comme d~positaire de la pr~sente convention, 
3/ La pr~sente convention est sujette .ratification et les ins 

truments de ratification seront d~pos~s aupr~s du Secr~tire 
G~n~ral de l'Organisation des Nations Unies.. .' 

4/ La pr~sente convention sera ouverte ~ l'adh~sion de tous les 
Etats. L'adh~sion s'effectuera par le d~pot d'un instrument 
d'adh~esion aupr~s du Secr~taire G~n~ral de l'Organisation 
des Nations Unies 

ART.26 : 
1/ Tout Etat partie peut demander ~ tout moment la r~vision 

de la pr~sente convention en adressant une communication 
~crite d cet effet au Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des 
Nations Unies. 

2/ L'Assembl~e G~n~rale de I'Organisation des Nations Unies 
d~cide des mesures ~ prendre le cas ~ch~ant, au sujet d'une 
demande de cette nature. 

ART.27 : 
1/ La pr~sente convention entrera en vigueur le trenti~me 

jour qui suivra la date du d~pot aupr~s du Secr~t ai re 
G~n~ral de l'Organisation des Nations Unies du vingti~me 
instrument de ratification ou d'adh~sion. 

2/ Pour chacun des Etats qui ratifieront la pr~sente con 
vention ou y adh~reront apr~s d~p~t du vingti~me instru 
ment de ratification ou d'adh~sion, ladite convention entre 
ra en vigueur le trenti~me jour apr~s la date du d~pot par 
cet Etat de son instrument de ratification ou d'adh~sion. 

ART. 28 : 
1/ Le Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des Nations Unies 

recevra et communiquera ~ tous les Etats le texte des r~ser 
ves qui auront ~t~ faites au moment de la ratification ou de 
l'adh~sion. 

·2] Aucune r~serve incompatible avec l'objet et le but de la 
pr~sente convention ne sera autoris~e.. 

3/ Les r~serves peuvent ~tre retir~es ~ tout moment par voie 
de notification adress~e au Secr~taire G~n~ral de l'Organi 
sation des Nations Unies, lequel informe taus les Etats 
parties a la convention, A notification prendra effet ~ la 
date de r~ception.r 

ART. 29: 
1/ Tout diff~rend entre deux ou plusieurs Etats.parties concer 

nant l'interpr~tation ou l'application de la pr~sente conven 
· tion qui n'est pas r~gl~ par-voie de n~gociations est soumis 

~ l'arbitrage, ~d la demande de l'un d'entre eux si, dans six 
mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, les par 
ties .ne parviennent pas a se mettre d'accord sur l'organic@; 
tion de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut sou 
mettre le diff~rend ~ la Cour internationale de justice, en 
d~posant une requ~te conform~ment au statut de la Cour. 

'2/ .Tout Etat partie pourra, au moment o il signera la pr~ 
sente convention, la ratifiera ou y adh~rera, d~clarer qu'il 
ne se consid~re pas li~ par des dispositions du paragraphe l 
du pr~sent article. Les autres Etats parties ne serant pas 

li~s par. lesdites dispositions envers un Etat partie qui 
aura formul~ une telle r~serve. 

3/ Tout Etat partie qui aura formul~ une r~serve conform~ 
ment aux dispositions du paragraphe 2 du pr~sent pourra 
~ tout moment lever cette r~serve par une notification 
adress~e au Secr~taire G~n~ral de l'Organisation des Nations 
Unies. 

ART. 30: 
La pr~sente convention, dont les textes en anglais, arabe, 

chinois, espagnol, fra~ais et russe font ~galement oi, ser a d~-l~y 
pos~e aupres du Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des Na 
tions Unies. _ 

En foi de quoi les soussign~s, ~ ce dment habilit~s, ont 
sign~ la pr~sente convention.. 

iDtCET NO 81552 du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord de coop~ration culturelle sign~ le 8 juillet 1980 ~ 
Beinjing entre le gouvenrment de la R~publique Populaire 
de Chine et le gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo. 

LE PR~SIDENT DU CC.DUP.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, . 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu la loi N° 2981 du 27 aot 1981, autorisant la ratifi 

cation de l'accord de coop~ration culturelle sign~ le 8 juillet 
1980 ~ Beinjing entre le gouvernement de la R~publique Po 
pulaire de Chine et le gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo. 

DCRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de coop~ration culturelle 

sign~ le 8 juillet 1980 Beinjing entre le gouvernement de la 
R~publique Populaire de Chine et le gouvernement de la R~ 
publique Populaire du Congo. 

Art. 2, -- Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo et commu 
niqu~ partout o~ besoin sera, 
Fait a Brazzaville, le 27 a0t 1981, 

\ 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
--Oto 

ACCORD DE COOP~RATION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
ET LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le gouvernement de la R~publique Plopulaire du Congo et, 
le gouvernement de la R~publique Popul~ire de Chine (d~nom 
m~s ci-apr~s «les Parties Contractantes». 

D~sireux de renforcer les relations amicales entre les deux 
pays et de promouvoir leurs ~changes culturels, 

Ont d~cid~ de conclure le pr~sent accord et sont convenus 
des dispositions suivantes, : 

ART. 1er. : 
Les parties contractantes d~velopperont, conform~ment 

aux principes de l'~galit~ et des avantages r~ciproques, les 
~changes et la coop~ration dans les domaines de la culture, de 
l'~ducation, des sciences sociales, de la sant~ publique, des 
sports, de I'~ducation, de la presse et de la radiodiffusion,· 

ART.2 : 
Les parties contractantes procddront aux ~changes et ~ la 

coop~ration culturels et artistique de la mani~re suivante : 
A/ Echange d'~crivains et d 'artistes pour des visites, 
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B/ Envoi r~ciproque de troupes artistiques pour des repr~sen 
tat1ons, 

C/ Echange d'exp~ditions culturelles ou artistiques,· 
ART.3 : 

Les parties contractantes s'accordent pour proc~der dans 
le domaine de l'~ducation, aux ~changes et ~ la coop~ration 
A/ Par : 

-- I'Envoi r~ciproque d'enseignants et de sp~cialistes aux 
fins.de missions d'~tude ou de dispense, de cours, 
-I'Octroi mutuel de bourses d'~tude en fonction des be 
soins et des possibilit~s de l'une de l'autre partie: contrac 
tante. 

B/ En favorisant et en encourageant le contact et la coop~ra 
tion directe entre les ~coles sup~rieures des deux pays, 

C/ En encourageant I'~change de manuels ainsi cue d'autres 
ouvrages et documentations relatifs ~ l'~ducation entre 
les ~tablissements d'enseignements des deux pays, 

D/ En encourageant aussi la participation de sp~cialistes de 
l'autre partie ~ des colloques professionnels interna 
tionaux tenus sur le territoire de l'une des parties en 
accordant la mesure du possibilit~ des facilit~s y rela 
tives. 

ART.4 ; 
Chacune des deux parties consent ~ faire traduire et pu 

blier des, oeuvres litt~raires et artistiques remarquables de l'autre 
partie, Elles proc~deront ~ l'~change des livres, cles p~riodiques 
et de la documentation litt~raire et artistique. 

ART.5 : 
Les parties contractantes sont convenues d'intensifier' le 

contact de la coop~ration entre les organisations sportives des 
deux pays et d'envoyer mutuellement, compte ttenu des besoins 

. et des possibilit~s de l'une. 
ART. 6 

.r Les parties contractantes sont convenus d@intensifier le 
contact et la coop~ration entre les organisations sportives des 
deux pays et d'envoyer mutuellement, compte tenut des besoins 
et des possibilit~s de lune et de l'autre, des spor tifs, des en 
trafneurs et des ~quipes sportives pour des visites et des comp~ 

titions amicalesainsi que pour l'~change d'exp~rienc:es profession 
nelles .. 

ART. 7: 
Les parties contractantes effectueront des ~changes d'ex 

p~riences en mati~re de m~decine, de sant~ publ ique et de phar 
macologie. 

ART.8: 
Les parties contractantes procderont ~ des ~changes et ~ 

la coop~ration dans les domaines de la presse, de la radiodif 
fusion, de la t~l~vision et du cin~ma. " 

ART. 9: 
Les parties contractantes entrprendront des: ~changes dans 

le domaine des sciences sociales, notamment par l'envoi r~ci 
proque des sp~cialistes en la matire aux fins ide visites et de 
conf~rences et par I'~change de documentation, 

ART. 10: 
Les parties·contractantes encourageront.l' ~tablissement de 

relations entre les bibliothques des deux pays. 
ART. 11 . . 

Les parties contractantes sont convenues en outre, dans le 
cadre du pr~sent accord, de d~finir ult~rieuirement, par voie 
consu! ·tive mutuelle, les programmes d'ex~cution annuels des 
projets d'~changes culturels et les modalit~s; de financemnt Y 
relatives. 

Le pr~sent accord qui sera ratifi~ con form~ment aux dis 
positions constitutionnelles de chaque pays ;entrera en vigueur 
la date de l'~change des instruments de rat. ification, II sera vala 

• - -·. ·.- Aiu.do do oim o ot'rca owolah\e pour deS 

nouvelles p~riodes de cinq ans par tacite reconduction, ~ moins 
que l'une des parties contractantes ne notifie ~ l'autre, par 
~crit, son intention de le r~silier six mois avant son expiration, 

Fait ~ Beijing, le 8 juillet 1980, en double exemplaire ori 
ginal, en langue francaise et chinoise, les deux textes faisant 
~galement foi, 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo 

PIERRE NZE, 
Ministre des affaires ~trangdres 

Pour le Gouvernement de la 
R~publique Populaire de Chine 

HUNAG ZHEN 
Ministre de la culture 

J , " 

EXPOS~ DES MOTIFS 
L'accord de coop~ration culturelle entre la R~publique. 

Populaire du Congo et la R~publique Populaire de Chine est 
un document qui a ~t~ sign~ le 8 juillet 1980 ~ Beijing. 

Le pr~sent accord qui compte onze (11) articles, fixe, dans 
l'article premier, les domaines dans lesquels doit s'op~rer la co 
op~ration congolo-chinoise : la culture, l'~ducation, les scien 
ces, la sant~ publique, les sports, I'~diction, la presse, la radiodif 
fusion. 

L'article deux (2) pr~voit notamment la coop~ration cultu 
• relle et artistique par I'~change d'~crivains, d'artistes, l'envoi r~ 

ciproque des troupes artistiques, et les expositions culturelles 
et scientifiques. · 

Les deux parties s'engagent ~ d~velopper la coop~ration 
dans le domaine de l'~ducation par les ~changes d'enseignants et 
de sp~cialistes aux fins de missions d'~tudes ou de dispenses de 
cours, et par l'octroi mutuel de bourses d'~tudes (art. 3), 

L'article 6 met l'accent sur les ~changes d'exp~riences en 
mati~res de m~decins, de sant~ publique et de pharmacologie, et 
l'article 7 sur les ~changes et la coop~ration dans les domaines 
de la radiodiffusion, de t~l~vision et du cin~ma. , 

L'article 8 concerne les ~changes dans le domaine des 
sciences sociales, et l'article 9 I'~tablissement des relations entre 
biblioth~ques des deux pays, 

II faut. noter que la ~publique Populaire de Chine a d~j~ 
ratifi~ le pr~sent accord. Il est donc essentiel que notre pays le 
ratifie, et ce dans le but de renforcer les relations amicales et de 
promouvoir.les ~changes culturels entre nos deux pays. 

--------o0o----- 

D~CRET NO 81-554 du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord de .coop~ration a~rienne sign~ le 20 octobre 1980 
ad Brazzaville entre le gouverne ment de la R~publique Po 
pulaire du Congo et le gouvernement de la R~publique du 
Burundi.. 

LE PRESIDENT DU CC.DUPCT.,. 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, ·' 

· CHEF DE L'ETAT, 
PR ~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment la Constitution; 
Vu la loi N? 3881 du 27 ao0t 1981, autorisant la ratifica 

tion de l'accord de coop~ration a~rienne le 20 octobre 1980 ? 
Brazzaville entre le gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo et le gouvernement de la R~publique du Burundi ;_- 

D~CRETE : 
Art. 1er. Est ratifi~ l'accord de coop~ration a~rienne si 

gn~ le 20 octobre 1980 a Brazzaville entre le gouvernement de la 
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R~publique Populaire du Congo et le gouvernement de la R~pu 
blique du Burundi. . 

Art. 2, -- Le texte dudit accord.restera annex~ au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~·au Jour 
nal Officiel de la ~publique Populaire du Congo et communi 
qu~ partout o~ besoin sera' 

Fait a Brazzaville, le 27 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

. ACCORD A~RIEN : 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE 
DU CONGO dune part· 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE DU BURUNDI 
d'autre part. ' 

DENOMM~S CI-APRES «PARTIES CONTRACTANTES» 
D~sireux d'~largir les relations ~conomiques entre les deux 

pays dans l'int~rt mutuel, de favoriser le d~veloppement des 
Transports a~riens entre la R~publique Populaire du Congo et la 

·RR~publique du Burundi .et de poursuivre dans la plus large me 
sure possible la coop~ration internationale dans ~e domaine, en 
s'inspirant des principes et des dispositions de la Convention 
relative ~_l'AVIATION CIVILE Internationale sign~ le 7 d~cem 
bre 1944 ~ Chicago.· 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT : 
Art,- 1er, -- Les parties contractantes s'accordent l'une ~ 

I'autre les droits et les «avantages» sp~cifi~s au pr~sent accord 
en vu~ d'~tablir des services a~riens civils internationaux sur les 

·routes indiqu~es.a l'annexe ci-jointe... '. 
Art, 22. -- Chaque partie contrctante accorde aux a~ronefs 

des entreprises de transports a~riens assurant un service a~rien 
assurant. un service a~rien. international de l'autre.partie con 
tractante: · 
A] le droit de traverser son. territoire sans y atterrir, Ill est en 

tendu que ce droit ne s'~tend pas aux zones dont le survol 
est interdit et. qu'il ~devra, dans tous les cas d'exercer corm 
form~ment ~la r~glementation en vigueur dans le pays dont 
le territoire est survol~... 

B/. le droit d'atterir'sur son territoire_ pour des raisons non 
commerciales, sous r~serve que l'atterrissage ait lieu sur un 
a~roport ouvert au trafic international 

C/ il en est de m~me pour,les 3me et 4eme liber t~s, • 
2/ Pour l'application du, paragraphe ci-dessus, chaque. partie 

contractente .d~sigriera les_routes ~.suivre sur. son territoire 
par les a~ronefs de l'autre partie contractante,, 

TITRE'L, -- DEFINITION.: 
Art. 3. -- Pour l'application du;pr~sent accord et de son 

annexe:, ·. . 
Al le mot.«Territoire» lorsqu'il-se.rapporte ~ un Etat s'entend 

des. r~gions terrestres.et des, eaux.territoriales y adjacentes 
sur .lesquelles ledit Etat exerce sa souverainet~. 

B/ I' expression «Autorit~s A~ronautlques» signifie_en ce, qui 
conic~rne .la R~publique Populaire_du .Congo, le ministre 
charg~ de l'Aviation Civile, . • ·' 
En ce qui concerne la R~publique.du Burundi, le.ministre 
charge de l'Aviation Civile.. . . 

c/ l'expression «entreprises d~esign~es» s'entend des.entre 
prises de trafsport.s~rien d~sign~s .par.leurs gouvernements 
respectifs pour exploiter,les services ~gr~~s, 
'rt~it,- DisPOSITIONS G~NERALES : 

Art. 4. -- Les lois et r~glements de chaque partie contrac 
tante relatifs ~ l'entr~e, au s~jour et ~ la sortie de,son.Territolre 
des ~~ron~fs employ~s a~ trafic international ou relatifs.~ 
l'exploitation et la navigation- desdits a~ronefs durant leur 
presence dans les :limites de son .territoire, s'appliquent aux 
a~ronefs de l'autre partie contractante. 

Les ~quipages, les passagers, les exp~diteurs de marchandi 
ses et envois postaux sont tenus de se conformer soit person 
nellement soit par l'interm~diaire d'un tiers agissant pour leur 
compte et en leur nom aux lois et r~glementsr~gissant l'entr~e, 
le s~jour envois postaux tels que ceux qui s'appliquent ~ l'en 
tr~e, ~ l'immigration, ~ l'~migration, aux passeports, aux forma 
lit~s de cong~, aux douanes, ~ la sant~ et ~ventuellemerdt au r~ 
gime des devises sur le territoire de chaque partie contractante. 

L'entreprise ou les entreprises d~sign~es d'une partie con 
tractante tenues de se conformer aux lois et r~glements relatifs 
aux activit~s financi~res et commerciales sur le territoire de 
l'autre partie contractante. 

Art, 5. -- Les certificats de navigabilit~, les brevets d'aptitu 
de et les licences d~livr~s ou valid~s par l'une des parties contrac 
tantes et non p~rim~s, sont reconnus valables par l'autre partie. 
contractante aux fins d'exploitation des services sp~cifi~s ~ l'an 
nexe ci-jointe., 

Cependant, chague partie contractante se r~serve le droit de 
ne pas reconnaitre valable pour la navigation au-dessus de son 
territoire, les br~vets d'adptitude et les licences d~livr~s aux res 
sortissants de l'autre partie contractante au cas o~ ces docu 
ments ne seraient pas.conformes aux standards OACl. 

Art. 6. - Les a~ronefs utilis~s en trafic international par les 
entreprises de transport a~rien, d~sign~es par l'une des parties 
contractantes ainsi que leurs ~quipements normaux de bord, 
leurs pi~ces de rechange, leurs r~serves de carburants et lubri 
fiants, leurs provisions de bord (y compris les denr~es alimen 
taires Tes boissons et tabacs), seront ~ l'entr~e sur le territoire de 
l'autr~ partie contractante exon~r~s des conditions fix~es par la 
r~glementation de cette dite partie 'contractante, de tous les 
droits de douane, frais d'inscription et autres droits et taxes si 
milaires gouvernementaux ~ condition que ces ~quipements et 
approvisionnements demeurent ~ bord des a~ronefs jusqu'~ 
leur r~exportation._ 
2/ A l'exception des redevances et taxes repr~sentatives des 

services rendus, seront ~galement exon~r~s dans les m~mhes 
conditions d'exon~rations des droits et taxes., 

Al les -carburants et lubrifiants pris sur le territoire de lune des 
parties contractantes et destin~s ~ l'avitaillement des a~ro 
nefs exploit~s en trafic international par les entreprises de 
transport a~riens, l'autre partie contractante pour l'exploi 
tation des services ar~es m~me si ces spprovisionnements 
doivent tre utilis~s sur la partie du trajet effectu~e al 
dessus du territoire de la partie contract ant~ sur lequel ils 

, ont ~t~ embarqu~s. 
B/ les pi~ces de rechange importees sur le territoire de lune 

des parties contractantes pour l'entretien ou la r~paration 
des a~ronefs utilis~s en trafic international par les entre 
prises de transport a~rien d~sign~es de l'autre partie con 
'tractante. . 

3/ Les ~quipements normaux de bord, les .approvisionnements 
en carburant et. provisions de bord ainsi que les pi~ces de 
rechange se trouvant bord des a~ronefs exploit~s en trafic 
international par l'entreprise d~sign~e de l'une des parties 
contractante, Dans ce cas, ils seront plac~s sous la surveil 
lance desdites autorit~s douani~res jusqu'~ ce qu'ils- solent 
r~export~s ou qu'ils fassent l'objet d'une d~claration de 
douane tout en demeurant ~ la disposition de l'entreprise 
propri~taire. . . 

4/ Les ~quipements, les approvisionnements et le mat~riel en 
g~n~ral, ayant b~n~fici~ lors de leur entr~e sur le- territoire 
de lune de parties contractantes d'un r~gime de faveur en 
ver tu 'des alin~as-cidessus ne pourront ~tre ali~n~s sauf 
autorisation des autorit~s de ladite partie contractante. 
Art. 7,-- Les deux parties contractantes conviennent que 

les montants per~us de l'entreprise d~sign~es par elles pour 
l'utilisation des a~roports, aides ~ la navigation a~rienne et autre 
installations techniques n'exc~deront par ceux per~us des autres 
entreprises ~trang~res de transport a~rien qui exploitent des ser 

vices internationaux similaires, 
Art. 8, -- Chaque partie contractante 'se r~serve le droit de 

·. ·- -- • ; . >g;' 

(· 
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refuser ou de r~voquer une entreprise d~sign~e de l'autre partie 
contractante l'autorisation d'exploitationlorsque pourdes motifs 
fond~s, elle estime ne pas avoir la preuve qu'une part substan 
tielle de la propri~t~ et le contr~le effectif de cette entreprise 
sont entre les mains de l'autre partie contractante ou de na 
tionaux de cette derni~re ou lorsque cette entreprise ne se con 
forme pas aux lois et r~glements vis~s ~ l'article 4 ou ne remplit 
pas les obligations que lui impose le pr~sent accord. Toutefois 
ces mesures ne seront ·prises que si les consultations engag~es 
entre les autorit~s a~ronautiques n'ont pas abouti, 

TITRE II -- SERVICES AGR~ES : 
Art. 9. -- Le gouvernement de la R~publique Populaire du 

Congo accorde au gouvernement de la R~publique du Burundi 
et ·r~ciproquement de la R~publique du Burundi accorde au 
Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo le droit de 
faire exploiter par une ou plusieurs entreprises de transport 
a~rien d~sign~es, les services ·agr~es sp~cifiques au tableau de 

. route figurant ~ l'annexe du pr~sent accord. 
Des reception de cette d~signation, l'autre partie contrac 

. tante devra sous r~serve des dispositions du paragraphe 3 du 
pr~sent article et celles de l'article 2 du pr~sent accord, accorder 
sans d~lais ~ l'entreprise ou aux entreprises du transport a~rien 
d~sign~es, les autorisations d'exploitation appropri~es:, 

Les autorit~s a~ronautiques de l'une des parties contractan 
tes pourront exiger que l'entreprise ou les entreprises de trans 
port a~rien d~sign~es par·l'autre partie contractante fassent la 
preuve'qu'elles sont en mesure de satisfaire aux conditions pres 
crites dans le domaine de l'exploitation technique et com 
merciale des services a~riens internationaux par les lois et r~gle 
rents et raisonnablement appliqu~s par lesdites autorit~s, con 
form~ment aux dispositions de la convention relative ~ l'avia 
tion civile internationale. . 

·Art:10.-- Les entreprises d~sign~es par·chaque partie con 
tract ant e seront autoris~es ~ entretenir sur le territoire de l'autre 
partie contractante le personnel technique et commercial cor 
respondant l'~tendue des services convenus ~ condition que 
les lois et r~glements de l'autre partie contractante soient res 
pect~s. Au cas o~ les entreprises d~sign~es par l'une des parties 
contractantes n'assur~nt pas les services de son propre personnel 
dans le territoire des bureaux et de son propre personnel dans le 
territoire de_l'autre partie contractante, cette derni~re pourra 
lui demander de confier ses services tels que la r~servation, ma 
nutention et les services ~ terre ~ un organisme approuv~ par les 
autorit~s a~ronautiques et poss~dant la nationalit~ de cette 
partie contractante. " 

At 11,Les services agr~~s sont exploit~s par une ou 
plusieurs entreprises de trnansport a~rien d~sign~es par cha 
cune des parties contractantes pour exploiter les routes sp~ci 
fi~es 

Chacune des parties contractantes aura le. droit, sur pr~a 
vis ~ l'autre partie contractante de substituer une ou plusieurs 
entreprises nationales ~ la ou aux entreprises respectivement 
d~sign~es pour exploiter lesdits services agr~es. L~ o~ les nou 
velles entreprises d~sign~es b~n~ficient des m~mes droits et 
seront tenues aux m~mes obligations que les entreprises aux 
quelles ont ~t~ substitu~es.. . 

Art. 12. Les services agr~~s pourront ~tre exploit~s im 
m~diatement ou une date ult~rieure au gr~ de la partie con 
tractante ~ laguelle les droits sont accrod~s.  

Art. 13. -- L'exploitation des services agr~~s entre la R~ 
publique Populaire du Congo et la R~publique du Burundi ou 
vice-versa, services exploit~s sur les routes figurantau tableau 
annex~ au pr~sent accord, constitu~ pour les deux pays un 
droit fondamental et principal. . 

.es deux parties contractantes s'accordent, pour faire 
appliquer les principe de l'~galit~ et de la r~ciprocit~ dans 
tous les domaines relatifs ~ l'exercice des droits r~sultant du 
pr~sent accord. :'. . 

Les entreprises d~sign~es par les deux parties contractan 
tes seront assures d'un traitement juste et ~quitable, et devront 
b~n~ficier de possibilit~s et de droits ~gaux. 

Art. 14,-- Les autorit~s a~ronautiques de l'une des parties 
contractantes fourniront sur demande aux autorit~s a~ronauti 
ques de l'autre partie contractante toutes les donn~es statis 
tiquesr~gulires ou autres, des entreprises d~sign~es pouvant 
~tre ~quitablement sollicit~es conform~ment ~ l'article 10 du 
pr~sent accord en vue de controler la capacit~ de transport 
de l'entreprise r~guli~rement d~sign~e. Ces donn~es contien 
dront toutes les indications n~cessaires pour d~terminer le vo 
lume ainsi que l'origine et la destination du trafic. 

Art, 15.--Les parties contractantes se consulteront p~rio 
diquement et chaque fois que besoin s'en fera sentir en vue 
d'examiner les conditions dans lesquelles sont appliqu~es les dis 
positions du pr~sent accord par les entreprises d~sign~es et de 
s'assurer que leurs int~r@ts ne sont pas les~s.ll sera tenu compte 
au·cours de ces consultations des statistiques du.trafic effectu~. 

TITRE IV -- TARIFS : . · 
Art. 16.--La fixation des tarifs devra ~tre faite ~ des taux 

raisonnables compte tenu notamment de l'~conomie d'exploi 
'tation des caract~ristiques pr~sent~es par chaque service et des 
tarifs des autres entreprises qui exploitent tout ou partie des 
m~mes routes. 

La fixation peut se faire en appliquant les r~solutions 
adopt~es 'par l'Association du transport a~rien international 
(IA.T.A.). w· 

Art. 17.- Les tarifs ainsi fix~s devront ~tre soumis ~ l'ap 
probation des autorit6s a~ronautiques de chaque partie contrac 
tante au minimum trente jours avant la date pr~vue pour leur 
entr~e en vigueur'; Ce d~lai peut ~tre r~duit.dans des cas sp~ 
ciaux sous r~serve de l'accord de ces autorit~s.  

Art, 18, - Si les.entreprises de transport a~rien d~sign~es 
ne parvenaient pas convenir. de la fixation d'un tarif commun, 
les autorit~s a~ronautiques des deux parties s'efforceront 
.d'aboutir ~ un r~glement ~ l'amiable satisfaisant. 

. A d~faut, il sera fait recours ~ l'arbitrage pr~vu ~ l'article 22 
du pr~sent accord. 

iITRE V -- INTERPRETATION 
% 

A) INTERPRETATION :. 
Art. 19. -- Chaque partie contractante pourra ~ tout mo 

ment demander une consultation entre .les ·autorit~s comp~ 
tentes des deux parties contractantes pour l'interpr~tation ou 
l'application du pr~sent accord. 

Art;·20.-- Si une partie contractante estime n~cessaire de 
modifier une clause quelconque du pr~sent accord, elle pourra ~ 
tout moment, demander, par voie diplomatique, des consulta 
tions.entre les 'autorit~s a~ronautiques.- 

Ces consultations devront ~tre entam~es dans les trente 
jours courant a partir de la date de la demande ou ~ une date 
fix~e dun commun accord entre les deux parties au cas d'une 
p~riode plus longue. .. 
B) R~VISION : 

Art, 21, -- Tout amendement ou modification au pr~sent 
accord sera approuv~ conform~ment aux dispositions consti 
tutionnelles des parties contractantes et rentrera en vigueur · 
apr~s ~change des notes diplomatiques, 

Les amendements ou modifications au pr~sent accord se 
ront ~tablis par accord commun entre les autorit~s a~ronauti 
ques des deux parties contractantes.et mis en vigueur par ~ch an 
ge de notes diplomatiques. 
C) LITIGE : 

Art, 22. -- Au cas o~ un diff~rend relatif ~ linterpr~tation 
ou a l'application du pr~sent accord n'aur~it pu ~tre tr~gl~ ~ 
l'amiable entre les autorit~s a~ronautiques ou entre les gouver 
nements des deux parties contractantes, il sera soumis ~ un 
tribunal arbitral. 

Ce tribunal sera compos~ de trois membres' Ch~cune des 
deus parties contractantes d~signera un arbitre. Ces deux arbi 
tres se mettront d'accord sur la d~signation d'un ressortissant, 
d'un Etat tiers comme pr~sident.. 

~VISION 
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Art. 23. -- Si dans un d~lai de deux mois ~ dater du jouroi 
l'une des parties contractantes a propos~ le r~glement arbitral du 
litige, les deux abitres n'ont pas ~t~ d~sign~s ou si dans le cou rs 
du mois suivat: les arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la 
d~signation d'un pr~sident, chaque partie contractante pour 
ra demander au pr~sident du Conseil de I'Organisation de 
l'aviation civile internationale de proc~der aux d~signations 
n~cessaires, . 

Dans le cas o~ le pr~sident du Conseil de I'Organisation de 
l'aviation civile internationale serait de la nationalit~ de l'une 
des parties. contractantes, le vice-pr~sident de ce conseil, res 
sortissant d'un pays tiers sera sollicit~ pour proc~der aux no 
minations pr~cit~es. 

Art. 24; -- Le tribunal d~cide s'il ne parvient pas ~ r~gler 
le diff~rend ~ l'amiable, a la majorit~ des voix, pour autant que 
les parties contractantes ne conviennent rien de contraire II 
~tablit luim~me ses principes de proc~dures et d~termine 
son si~ge. 

Si l'une des parties contractantes ne se conforme pas aux 
d~cisions des arbitres, l'autre partie contractante pourra, aussi 
longtemps que durera ce manquement, limiter, suspendre, ou 
r~voquer les droits ou privilges qu'elle avait accord~s, en ver tu 
pr~sent accord la partie contractante en d~faut.< 

Art. 25. -- Chaque partie contractante supportera la r~nu 
m~ration de l'activit~ de son arbitre et la moiti~ de la r~num~ra 
tion du pr~sident d~sign~. 
D) DENOCIATION : 

Art, 26. -- Chaque partie contractante pourra, ~ tout mo 
ment notifier ~ l'autre partie contractante sa d~cision de d~non 
cer le pr~sent accord, 

Une telle notification sera communiqu~e simultan~ment ~ 
l'autre partie contractahte et al'Organisation de l'aviation civile 
internationale (0ACI). 

Art, 27, -- La d~nonciation prendra effet six mois apr~s la 
date de re~ception de la notification ne soit retir~e d'un com 
mun accord avant la fin de cette p~riode, 

Au cas o~ la partie contractante recevant une telle notifica 
tion n'en accuserait pas r~ception, ladite notification serait te 
nue pour re~ue quinze (15) jours apr~s sa r~ception au si~ge de 
I'Organisation civile internationale'(OACI). 

TITRE VI -- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Art. 28. -- A partir de l'entr~e en vigueur du pr~sent accord, 

les autorit~s a~ronautiques des deux parties contractantes de 
vront se communiquer dans les meilleurs d~lais possibles les 
informations concernant.I'exploitation, notamment les copies 
des. autorisations accord~es aux entreprises d~sign~es et ~ven 
tuellement leurs modifications ainsi que tout autre document 
annex~, 

Art. 29. -- Les entreprises d~sign~es communiquement aux 
autorit~s a~ronautiques des parties contractantes trente (30) 
jours au moins avant la mise en exploitation de leur services res 
pectifs, les honoraires, les fr~quences, et les types d'appareils 
qui seront utilis~s, Elles devront ~galement se communiquer 
toutes modifications ~ventuellement ult~rieures. 

TITRE VII -- DISPOSITIONS FINALES : 
Art. 30. --Le pr~sent accord et son annexe ainsi que 

toutes modifications ult~rieures seront communidu~s ~ l'Orga 
nisation de l'aviation civile internationale (04Cl) pour y ~tre 
enregistr~s. 

Art. 31. -- Le pr~sent accord valable pour une dur~e de 
cinq (5) ans entrera en vigueur provisoirement ~ la date de sa 
signature et d~finitivement apr~s ~change des instruments de ra 
tification, 

II sera renouvelable par tacite reconduction. 
Art. 32, -- Chacune des parties.contractantes peut ~ tout 
nt d~noncer le pr~sent accord, Cette d~nonciation prendra 

"[;"",' (s) moi aoris notification par @erit a l'autre partie. 

Fait a Brazzaville, le 20 octobre 1980, en double original en 
langue francais'e, les deux textes faisant foi. 

Pou rle Gouvemement de la R~publique 
Populaire du Congo 

Le Membre du Bureau Politique, 
Char~ des elations Ext~rieu res, 
Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration, 
Pierre NZ E. 

Pourle Gouvemementde la 
R~publique du Burundi, 

Le Ministre des A ffai res Et rang~ res 
et de la Coop~ration, 

Edouard NZAMBIMANA. 

EXPOS~ DES MOTIFS 
Lors de la visite officielle du ministre burundais des Affaires 

Etrangres et de la Coop~ration Edouard NZAMBIMANA en 
R~publique Populaire du Congo le 16 juin 1980, avaient ~t~ si 
gn~s plusieurs accords de coop~ration dont l'accord a~rien. 

Cet accord de tr~s grande importance comme instrument 
juridique, permettra ~ nos deux pays de dynamiser la coop~ra 
tion naissante. 

Le pr~sent accord qui compte trente deux·(32) articles, fixe 
dans son article premier (1) l'objet de l'accord. 

· L'article deux (2) parle de la sphre d'application ~ savoir 
le territoire de deux pays. 

L'article neuf (9) dispose que les deux pays s'octroient le 
droit de faire exploiter par une ou plusieurs entreprises de trans 
port a~rien d~sign~es, par les deux parties. 

Les deux parties s'engagent au regard du pr~sent accord de 
d~velopper, d'~largir leurs relations- ~conomiques et de favoriser 
le d~veloppement des transports a~riens et dans la plus large 
mesure possible la coop~ration internationale dans ce domaine. 

C'est pourquoi il serait important pour la R~publique Po 
pulaire du Congo dans le souci de diversifier ses partenaires ~co 
nomiques, de proc~der ~ la ratification de cet accord dans le but 
d'approfondir ces relations amicales et de promouvoir les 
~changes ~conomiques entre nos deux pays. 

EXPOS~ DES MOTIFS 

L'Accord de Coop~ration Culturelle et Scientifique entre 
le Gouvernement de la ~publique Populaire du Congo et la R~ 
publique du Burundi a ~t~ sign~ le 20 octobre 1980, ~ Brazza 
ville, lors de la visite officielle de son Excellence le Colonel Jean 
Baptiste BAGAZA, Pr~sident du Parti de 1'Union pour le Progr~s 
National (UPRONA), Pr~sident de la R~publique. 

Cet Accord comporte cinq parties, la premi~re qui met I'ac 
cent sur.I'Enseignement, (art. 1er.), stipule que les deux Pays 
appuyeront le d~veloppement des relations dans ce domaine, no 
tamment par des ~changes de Professeu rs, par des visites rcipro 
ques de sp~cialistes didactiques de l'enseignement de tous les de 
gr~s, par l'acc~s des ~tudiants dans les Institutions d'enseigne 
ment de l'un ou de l'autre Etat. . 

La deuxi~me partie sur la Recherche Scientifique (art. 2.) 
que les deux Parties s'engagement ~ promouvoir l'~change de 
programmes de recherche, des r~sultats de recherche et des 
chercheurs. 

Les Arts et la Culture font l'objet de la troisi~me partie 
(art. 3, 4, 5, 6 et 7) les deux Parties proc~deront ~ des ~chan 
ges dans tous les domaines d'activit~s culturelles et artistiques. 

La 4~me Partie concerne l'Information, dont la Coop~r a 
tion doit se ren brcer et se d~velopper par l'~change r~gulier de 
journaux, de p~riodiques et de to~tes autres publications (art. ), 

!des informations (art. 9) et des ~changes de joumalistes et re 
\ t 
porters (art. 10). 

La 5~me Partie d~termine en ses articles 11, 12, 13, 14, 15, 
16 et 17 les dispositions g~n~rales dudit Accord. 

Ce document est important car il constitue le point de d~ 
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part de la coop~ ration culturelle et scientifique appel~e ~ se d~ 
velopper entre les deux pays. D'ou la n~cessit~ de la ratifier con 
form~ment aux dispositions constitutionnelles de notre pays. 

---OtJo 

D~CET NO 81-555 du 27 aot 1981, portant ratification de 
la Convention de Vienne sur le Droit des Trait~s. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU PCT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 3 Juillet 1979; 
Vu la loi N 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment ~ la Constitution ; 
· Vu la loi N° 3581 du 27 aot 1981, autorisant la ratifica 

tion de la Convention de Vienne sur le Droit des Trait~s ; 
DECRETE: 

Art. 1,- Est ratifi~e la Convention de Vienne sur le Droit 
des Trait~s ; 

Art. 2.-.Le texte de la Convention restera annex~ au pr~ 
sent D~cret ; 

Art. 3.- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 
nal Officiel de la R~publique Populaire du Congo et communi 
qu~ partout o~ besoin sera. 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981, 

Colonel D~nis SASSOU-NGUESSO 
-----o0o----- 

- EXPOSE DES MOTIFS 

• Conclue Vienne le 23 mai 1969, la Convention de Vien 
ne sur le Droit des Trait~s a eu le m~rite de voir ses effets se pro 
duire avant son entr~e en vigue~r. En effet, les pays signtaires de 
ladite Convention, en d~pit des r~serves formul~es par certains 
Etats, lui ont reconnu la capacit~ de r~soudre un certain nombre 
de probl~mes qui se posaient ~ la communaut~ internationale. 
dans le cadre pr~cis du Droit des Trait~s. 

C'est donc ~ ce titre que la ~publique Populaire du Congo, 
c-signataire dudit document en 1969 a appliqu~ la Convention 
sans jusque l~ penser ~ la ratifier comme le pr~voyait son article 
84 alin~a 2. 

L'article susmentionn~ indiquant en effet que la Conven 
tion entrerait en vigueur le trenti~me jour qui suivait la date de 
d~pot du trente cinqui~me instrument de ratification ou 
d'ach~sion. Ledit instrument a ~t~ re~u du Gouvernement to 
golais le 23 d~cembre 1979. La Convention est donc consi 
d~r~e comme entr~e en vigueur depuis le 27 janvier 1980 
puisqu'aucune objection n'a ~t~ formul~e jusqu'~ ce jour quant 
aux 33 instruments exig~s pour l'entr~e en vigueur de la Con 
vention. 

En d~pit du fait que la R~publique Populaire du Congo ap 
plique int~gralement ladite Convention, il y a lieu que nous puis 
sions prendre nos dispositions en vue de combler ce vide juridi 

. que. 
Aussi soucieux d'acc~l~rer ladite proc~dure et pour ne pas 

~tre en marge de l,~volution du droit international contempo 
rain le Minist~re des affaires ~trang~res et de la Coop~ration 
soumet t .l'attention du Conseil des Ministres le projet de loi 
Dportam ratification dudit acte juridique et la Convention elle 
m~me en qaurante exemplaires. 

CONVENTION DE VIENNE 
SU LE DROIT DES TRAITS (1) 

Les Etats parties ~ la pr~sente Convention' 
Consid~rant le role fondamental des trait~s dans I'histoire 

des relations internationales, 
Reconnaissant l,importance de plus en plus grande des trai 

t~s en tant que source du droit international et en tant que 
moyen de d~velopper la coop~ration pacifique entre les Nations, 
quels que soient leurs r~gimes constitutionnels et sociaux, 

Constantant que les principes du libre consentement et de 
.la bonne foi et la r~gle (pacta sunt servanda) sont universel 

lement reconnus, " 
Affirmant que les diff~rents concernant les trait~s doivent, 

comme les autres diff~rends internationaux, ~tre regl~s par les 
moyens pacifiques et conform~ment aux principes de la justice 
et du droit international, 

Rappelant la r~solution des peuples des Nations Unies de 
cr~er les conditions n~cessaires au maintien de la justice et adu 
respect des obligations n~es des trait~s, ·- ' . . ' 

Conscients des principes de droit international incorpor~s 
dans la Charte des Nations Unies, tels que les principes concer 
nant l'~galit~ des droits des peuples et leur droit de disposer 
d'euxm~mes, l'~galit~ souveraine et l'ind~pendance de tous les 
Etats, la non-ing~rence dans les affaires int~rieures des Etats, 
l'interdiction de la menace ou de l'emploi de la force et le res 
pect universel et effectif des droits de l'homme et des libert~s 
fondamentales pour tous, ' 

Convaincu que la codification et le d~veloppement progres 
sif du droit des trait~s r~alis~s dans la pr~sente convention ser 
viront les buts des Nations Unies ~nonc~s dans la Charte, qui 
sont de maintenir la paix et la s~curit~ internationales, de d~ 
velopper entre les Nations des relations amicales et de r~aliser la 
coop~ration internationale, 

Affirmant que les r~gles de droit int~rnational coutumier 
continueront ~ r~agir les questions non r~gl~es dans les dispo 
sitions de la pr~sente Convention, ' 

Sont convenus de ce qui suit 

PARTIE I : 
INTRODUCTION 

Art. 1. -- Port~ee de la pr~sente Convention. La pr~sente 
Convention s'applique aux trait~s entre Etats. 

Art. 2..- Expressions employ~es. I) -- Aux fins de la pr~ 
sente Convention.: 

! L'expression 'trait~" s'entend dun accord international 
conclu par ~crit entre Etat et r~gi par le droit international, 
qu'il soit consign~ dans un instrument unique ou dans deux 
ou plusieurs connexes, et quelle que soit sa d~nomination 

particuli~re; 
B/ Les' expressions 'ratification",."acceptation",'approba 

tion" et 'adh~sion" s'entendent selon le cas, de l'acte inter 
national ainsi d~nomm~ par lequel un Etat ~tablit sur le 
plan international son consentement ~ ~tre li~ par un trait~; 

C/ L'expression "pliens pouvoirs" s'entend d'un document 
~manant de l'autorit~ comp~tente d'un Etat et d~signant 
une ou plusieurs personnes pour repr~senter I'Etat pour la 
n~gociation, l'adoption l'authentification du texte d'un trai 
t~, pour exprimer le consentement de l'Etat ~ ~tre li~ par un 
trait~ ou·pour accomplir tout autre acte ~ l'~gard du trait~ ; 

D/ L'expression "r~serve" s'entend d'une d~claration unilat~ 
rale, quelque soit son libell~ ou sa cl~signant .,faite par un 
Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un trait~ 
y adh~re, par laquelle il vise ~ exclure ou ~ modifier l'effet 
juridique de certaines dispositions du trait~ dans leur ap 
plication ~ cet Etat ; 

E/ L'expression ''Etat" ayant particip~ d la n~gociation" 
s'entend d'un Etat ayant particip~ ~ l'~laboration et ~ l'ado 
ption du texte du trait~ ; 

F/ L'expression ''Etat contractant'' s'entend d'un Etat qui a 
consenti ~ tre li~ par le. trait~, que le trait~ soit entr~ en 
vigueur ou non ; 
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H/ L'expression 'Etat tiers'' s'entend d'un Etat qui n'est pas 
par tie au trait~; 

/ L'expression "Organisation, internationale"s'entend, d'une 
organisation intergouvernementale. ' 
2) Les dispositions du,paragraphe I concernant les expres 

sions employ~es dans la pr~sente Convention ne pr~judicient pas 
~ l'emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur ~tre donn~ 
dans le droit interne d'un Etat. 

k Art3. -- Accords internationaux n'entrant pas dans le cadre 
de la pr~sente Convention. Le fait que la pr~sente Convention 
ne s'applique ni aux accors interntionaux conclus entre des 
Etats et d'autres sujets du droit international ou entre sujets du 
droit international. ni aux accords interntionaux qui n'ont 
pas ~t~ conclus par ~crit, ne porte pas atteinte ; 

. a) -~ la valeur juridique de tels accords ; 
b) - ~ l'application ~ ces accords-de toutes r~gles ~non 
c~es par la pr~sente Convention auxquelles ils seraient 
soumis en vertu du droit international ind~pendamment 
de ladite Convention ; 

·c) -~ l'application de la Convention aux relations entre 
Etats r~gies par des accords internationaux auxquels sont 
~galement parties d'autres sujets du droit international. 

Art. 4. -- Non-r~troactivit~ de la pr~sente convention  
sans pr~judice de l'application de toutes rgles ~nonc~es dans la 
pr~sente convention auxquelles les trait~s seraient soumis en 
vertu du' droit international ind~pendamment de ladite con 
vention, celle-ci s'applique uniquement aux trait~s conclus 
par des Etats apr~s son entr~~ en vigueur ~ l'~gard de ces Etats. ; . . ' ' . 

Art. 5. Trait~s constitutifs d'organisations internationales 
et trait~s adopt~s au sein d'une organisation internationale. La 
pr~sente Convention s'applique ~ tout trait~ qui est l'acte cons 
titutif d'une organisation internationale ~ tout trait~ adopt~ au 
sein d'une organisation internationale, sous r~serve de toutes 
r~gles pertinentes'de l'organisation. 

P-ARTIE II : 
CONCLUSION-ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES 

Section I -- Conclusion des trait~s 
Art. 6. -- Capacit~ des Etats de conclure des trait~s' Tout 

Etat ~ la capacit~ de conclure des trait~s. . 

Art. 7.- Pleins pouvoirs. 1) -- Une personne est consid~ 
r~e comme repr~sentant un Etat pour l'adoption ou l'authen 
tification du texte d'un trait~ ou pour exprimer le consente 
ment de I'Etat ~ tre li~ par un trait~ 

A/ --Sielle produit des pleins pouvoirs appropri~s : ou 
B/ Sil ressort de la pratique des Etats int~ress~s ou d'autres 

circonstances quils avaient \intention de consid~rer ce tte 
personne repr~sentant I'Etat ~ ces fins et de ne pas requerir 
la pr~sentation de pleins pouvoirs. · 

2) -En vertu de leurs fonctions et sans avoir ~ produire de 
pleins pouvoirs' . 
A/ -Ls Chefs d'Etats, les Chefs de gouvernement et les mi 

iistres des Affaires trang~res, pour tous les actes relatifs 
~ la conclusion d'un trait~; - . 

B/ Les chefs de mission dipl~matique, pour, l'adoption du 
texte d'un trait~ entre I'Etat accr~ditant et I/Etat accr~ 
ditaires; 

€/ Les r~pr~sentants .accr~dit~s des Etats.~ une conf~rence 
internationale ou aupr~s d'une organisation .internationale 
ou d'une de ses organes, pour l'adoption du texte d'un trai 
t~ dans cette conf~rence, cette organisation ou cet organe. 

Art. 8. -- Confirmation ult~rieure d' un acte accompli sans 
autorisation. Un acte relatif ~ la conclusion d'un trait~ accom 
pli par une personne qui ne peut en vertu de l'article 7, ~tre 
consider~ comme autoris~e ~ repr~senter un Etat ~ cette fin est 

sans effet juridique, ~ moins qui! ne soit confirm~ ult~rieure 
ment par cet Etat. 

Art. 9. -- Adoption du texte. 

1/ L'adoption du texte d'un trait~ s'effectue par le consen 
tement de tous les Etats participant ~ son ~laboration, sauf 
dans les cas pr~vus au paragraphe 2. 

2/ L'adoption du texte d'un trait~ ~ une conf~rence interna 
tionale s'effectue ~ la majorit~ de deux tiers des Etats pr~ 
sents et voyants, ~ moins que ces. Etats ne d~cident, ~ la 
m~me majorit~,d'appliquer une r~gle diff~rente': 
Art. 10. -- Authentification du texte. 

Le texte d'un trait~ est arret~ comme authentique et d~fi 
nitif : 
A/.-Suivant la proc~dure ~tablie dans ce texte ou convenue 

par les Etats participant ~ l'~laboration du trait~ ; ou 
B/ -- A d~faut d'une telle proc~dure, par la signature, la signa 

ture de referendum ou le paraphe, par les repr~sentants de 
ces Etats du texte du trait~ ou de l'acte final dune conf~ 
rence dans equel le texte est consign~. 
Art. 11. Mode d'expression du consentement ~ ~tre li~ 

par un trait~. Le consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par un trait~ 
peut ~tre exprim~ par la signature, l'~change d'instruments cons 
tituant ou l'adh~sion, ou par tout autre moyen convenu. 

Art. 12. -- Expression, par la signature, du consentement ~ 
tre li~ par un trait~. 
1) --Le consentement d'un Etat ~ &tre li~ par uni trait~ s'expri 
me par la signature du repr~sentant de cet Etat : 
A/ -Lorsque le trait~ pr~voit que la signature aura cet effet; 
B/--Lorsqu'il est par ailleurs ~tabli que les Etats ayant parti 

cip~s ~ la n~gociation ~taient convenu que la signature au 
rait cet effet ; ou 

C/ -Lorsque l'intention de I'Etat de donner cet effet ~ la si 
gnature des pleins pouvoirs de son repr~sentant ou a ~t~ ex 
prim~ au cours de la n~gociation. 

2/ -- Aux fins du paragraphe1 ; 
Al -- Le paragraphe d'un texte vaut signature du trait~ lorsqu 'il 

est ~tabli que les Etats ayant particip~ a la n~gociation en 
~taient ainsi convenu: 

B/ -- La signature de r~f~rendum d'un trait~ par le repr~ 
sentant d'un Etat, si elle est confirm~e par ce dernier, vaut 
signature d~finitive du trait~.. ' . 
Art. 13; -- Expression, par l'~change d'instruments consti 

tuant un trait~, du consentement ~ ~tre li~ par un trait~. Le 
consentement des Etats ~ tre li~ par un trait~ constitu~ par les 
instruments ~chang~s entre eux s'exprime par cet ~change : 
A/ '- Lorsque les instruments pr~voient que leur ~change aura 

cet effet; 
B/ -- Lorsqu'il est par ailleurs ~tabli que ces Etats ~taiet con 

venus que l'~change des instruments aurait cet effetu Y 
Art. 14. --- Expression, par la ratification, l'accepia~~nbu 

-l'approbation, du consentement ~ ~tre li~ par un trait~. +4 
1/ Le consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par un trait~ s'~prime 

par la ratification; U \i. 
A/ --Lorsque le trait~ pr~voit que ce consentement s'exprime 

par la ratification;  
B/ -- Lorsqu'il est par ailleurs ~tabli que les Etats ayant partici 

p~ ~ la n~gocation ~taient convenus que la ratification requi 
se; " 

C/ -Lorsque le repr~sentant de cet Etat a sign~ le trait~ sous 
r~serve de ratification ; ou 

D/ --Lorsque \intention de cet Etat de signer le trait~ sous r~ 
serve .de ratification ressort des pie ins pouvoirs de son.re 
pr~sentant ou a ~t~ exprim~ au cours de la n~gociation. 
2.-- Le consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par un trait~ 

s'exprime par l'acceptation ou l'approbation dans des condi 
tions analogues ~ celles qui s'appliquent a la ratification. . 

Art. 15. -- Expression, par l'adh~sion, du consentement ~ 
etre li~ par un trait~. -- Le consentement d'un Etat ~ ~tre.li~ par 
un trait~ s'exprime par I'adh~sion; 
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A/ --Lorsque le trait~ pr~voit que ce consentement pour ~tre 
exprim~ par cet Etat par voie d'adh~sion· 

B/ Lorsqu'il est par ailleurs ~tabli que les Etats ayant partici 
p~ ~ la n~gociation ~taient convenus que ce consentement 
pourrait etre exprim~ par_cet Etat par voie d'adh~sion ; 
Ou 

/ Lorsque toutes les parties sont convenues ult~rieurement 
que ce consentement pourrait ~tre exprim~ par cet Etat par 
voie d'adh~sion. 
Art. 16. --Echange ou d~pot des instruments de ratifica 

tion, d'acceptation d'approbation ou d'adh~sion. A moins que le 
trait~ n'en autrement les instruments de ratification, d'accepta 
tion, d'approbation ou. d'adh~sion ~tablissent le consentemet 
d'un Etat ~ ·~tre li~ par un trait~ au moment · 
Al de leur ~change entre les Etats contractants: 
B/ -,deleur: .d~pt aupr~s du • d~positaire · ou 
C/ de leur· notification aux Etats contractants ou au·d~posi 

taire, sil en est ainsi convenu. 

Art. 17. -Consentement ~ ~tre li~ par une par tie d'un trai 
t~ et paix entre des dispositions diff~rentes. 
1) Sans pr~judice des articles 19 25, le consentement d'un 

Etat ~ ~tre li~ par .une partie d'un trait~ ne produit effet que 
si le trait~ le permet ou ·si les autres Etats contractants y con 
sentent, 

2) Le consentement d'un Etat ~ tre li~ par un trait~ qui permet 
de chosir entre des dispositions sur lesquelles il porte sont cl~i 
rement indiqu~es. 

Art. 18. -- Obligation de ne pas priver un trait~ de son objet 
et de son but avant son entr~e en vigueur. Un Etat doit s'abste 

' nir d'actes qui priveraient un trait~ de son objet et de son but: 
(/Lorsqu'il a sign~ le trait~ ou a ~chang~ les instruments cons 

tituant le trait~ sous r~serve de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation, tant qu'il n'a pas manifest~ son intention 
de ne pas devenir partie au trait~ ; 

.B1 Lorsqu'il a exprim~ son consentement ~ &tre li~ par le trai 
pt~, dans la p~riode qui pr~c~de l'entr~e en vigueur du trait~ 

et ~ condition que celle-ci ne soit pas ind~ment retard~e. 

- · SECTION II : 
RESER VES 

Art. 19. -- Formation des r~serves. Un Etat, au moment de 
signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver, un trait~ ou d'y 
adh~rer, peut formuler une r~serve, ~ moins : r' que la r~serve ne soit interdite par le trait~ ; 
8}. que le trait~ ne dispose que seules des r~serves d~termin~es 

parmi lesquelles ne figure pas la r~serve en question, peu 
vent ~tre faites ; ou 

CY que, dans les cas autres que ceux vis~s aux alin~as a) et b); 
la r~serve ne soit incompatible avec l'objet et le but du trait~. 

Art. 20. -- Acceptation des r~serves et objections aux r~s 
sseryes. 

1/ Une r~serveexpressement autoris~e par un trait~ n'a pas ~ 
etre ult~rieurement accept~e par les autres Etats contra 

ctants, ~ moins que le trait~ ne le pr~voie. 
2/ Lorsqu'il ressort du nombre restreint des Eta ts ayant parti 

cip~ ~ la n~aociation, ainsi que de l'obiet et du but d'un > trait~ que l'application du trait~ dans son int~gralit~ entre 
toutes les parties est une condition essentielle du consente 
ment de chacune d'elles a ~tre li~e par le trait~, une r~serve 
doit ~tre accept~e par toutes les parties, 

3/ Lorsqu'un trait~ est un acte constitutif d'une organisation 
'ternationale et ~ moins quil n'en dispose autrement, une 
r~serve exige l'acceptation de l'organe comp~tent de cette 
organisation. 

4/ Dans les cas autres que ceux vis~s aux paragraphes pr~c~ 
dents et ~ moins sur le trait~ n'en dispose autrement; 

A/ L'acceptation d'une r~serve par un autre Etat contractant 
fait de I'Et~t auteur de la r~serve une partie au trait~ par 

rapport ~ cet Etat si le trait~ est en vigueur ou lorsqu'il 
entre en vigueur pour ces Etats ; 

B/ L'objection faite ~ une r~serve par un autre Etat contrac 
tant n'emp~che pas le trait~ d'entrer en Vigueur entre I'Etat 
qui a formul~ l'objection et I'Etat auteur de la r~serve, ~ 
moins que l'intention contraire n'ait ~t~ nettement expri 
m~e par I'Etat qui a formul~ l'objection;· l'objection 

C/ Un acte exprimant le consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par 
·le trait~ et contenant une r~serve prend effet d~s qu'au 
mins un autre Etat contractant a accept~ la r~serve. 

5/ Aux fins des paragraphes 2 et 4 et ~ moins que le trait~ 
n'en dispose autrement, une r~serve est r~put~e avoir ~t~ 
accept~ par un Etat si ce dernier n'a pas formul~ l'objection 
a la r~serve soit ~ l'expiration des douze mois qui quivent la 
date ~ laquelle il en a re~u notification, soit ~.la date ~ 
laquelle il a exprim~ son consentement ~ ~tre li~ par le trai 
t~, si celle-ci est post~rieure. 
Art. 21, -- Effets juridiques des r~serves et des obligations 

aux r~serves, 
1/ Une r~serve ~tablie ~ l'~gard d'une autre partie conform~ 

ment aux articles 19, 20 et 23 : 

::±:::.#:ca..z:a:±° 
lesquelles porte la r~serve, dans la mesure pr~vue par cette 
r~serve, et 

b) odifie ces dispositions dans la m~me mesure pour cette 
autre partie dans ces relations avec I'Etat auteur de la r~ 
serve. .· 

2/ La r~serve ne modifie pas les dispositions du trait~ pour 
les autres parties au trait~ dans leurs rapports int~ress~s. 

3/ Lorsqu'uh Etat qui a formul~ une objection ~ une r~serve 
ne s'est pas oppos~ ~ l'entr~e en vigueur du trait~ entre lui 
m~me et I'Etat auteur de la r~serve, les dispositions sur 
lesquelles porte la r~serve ne s'appliquent pas entre les deux 
Etats dans la mesure pr~vue par la r~serve. 
Art, 22, -- Retrait des r~serves et des objections aux r~ 

serves. 
1/ A moins que le trait~ n'en dispose autrement, une r~serve 

peut ~ tout moment ~tre retir~e sans que le consentement 
qui a accept~ la r~serve soit n~cessaire pour son retrait. 

2/ A moins que le trait~ n'en dispose autrement, une objection 
~ une r~serve peut ~ tout moment ~tre retir~e. 

3/ A moins que le trait~ n'en dispose ou qu'il n'en soit conve 
nu autrement: ·.• 

4/ Le r~trait d'une r~serve ne prend effet ~ l'~gard d'un autre 
Etat contractant que lorsque cet Etat en a re~u notification 
tion. .• 

B/ Le retrait d'une objection ~ une r~serve ne prend effet que 
lorsque I'Etat qui a formul~ la r~serve a re~u notification de 
ce retrait. 
Art. 23. --Proc~dure relative aux r~serves. 

1/ La r~serve, l'acceptation expresse d'une r~serve et l'objec 
tion ~ une r~serve doivent ~tre formul~es 'par ~crit et com 
muniqu~es aux Etats contractants et aux autres Etats ayant 
qualit~ pour devenir parties au trait~. 

2/ Lorsqu'elle est formul~e lors de. la signature du trait~ sous 
r~serve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, une 
r~serve doit ~tre confirm~e formellement par I'Etat qui en 
est l'auteur, au moment ou il exprime son consentement ~ 
etre li~ par le trait~, En parreil cas, la r~serve sera r~put~e 
avoir ~t~ faire ~ la date ~laquelle elle a ~t~ confirm~e. 

3/ Une acceptation expresse d'une r~serve ou une objection 
faite ~ une r~serve, si elles sont ant~rieures '~ la confirma 
tion de cette derni~re, n'ont pas besoin d'etre ellesm~mes 
confirm~es. 
Le retrait d'une r~serve ou d'une objection ~ une r~serve 
doit &tre formul~ par ~crit. 

Section 3 :Entr~e en vigueur des trait~s et application ~ titre 
provisoire 

4/ 
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Art. 24. -- Entr~e en vigueur. 
1/ Un trait~ entre en vigueur suivant les modalit~s et ~ la date 

fix~es par ses dispositions ou, par accord entre les Etats 
ayant par ticip~ ~ la n~gociation. 

2/ A d~faut de telles dispositions ou d'un tel accord, un trait~ 
entre en vigueur ds que le consentement ~ ~tre li~ par le 
trait~ a ~t~ ~tabli pour tous les Etats ayant particip~ ~ la 
n~gociation, 

3/ Lorsque le consentement dun Etat ~ ~tre li~ par un trait~ 
est ~tabli ~ une date post~rieure ~ l'entr~e en vigueur dudit 
trait~, celui-ci, ~ moins qu'it n'en dispose autrement en vi 
gueur ~ l'~gard de cet Etat ~ cette date. 

4/ Les dispositions dun trait~ qui r~glementent l'authentifi 
cation du texte, I'~tablissement du consentement des Etats 
~ ~tre li~s par les modalit~s. ou la date d'entr~e en vigueur, 
les r~serves, les fonctions du d~positaire, ainsi que les autres 
questions qui se posent n~cessairement a l'entr~e en vigueur. 
du trait~, sont applicable dds l'adoption du texte. 
Art. 25. -- Application ~ titre provisoire. 

1/ Un trait~ ou une d'tun trait~ s'applique ~ titre provisoire en 
attendant son entr~e en vigueur. 

a), Si le trait~ lui-m~me en dispose ainsi ; ou 
b) Si les Etats ayant particip~ ~ la n~gociation en ~taient ainsi 

conclus d'autre mani~re. , 
2/ A moins que le trait~ dispose a~trement ou que les Etats 

ont particip~ ~ la n~gociation n'en soient convenus autre 
ment l'application ~ titre provisoire d'un trait~ ou dune 
partie d'un trait~ ~ l'~gard d'un Etat prend fin et notifie 
aux autres Etats entre lesquels le trait~ est appliqu~ provi 
soirement son intention de ne pas devenir partie au trait~. 

• s " 

PARTIE Ill : 
RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATION 

. DES TRAITES 
Section 1 : Respect des trait~s. 

Art. 26. - "Pacta sunt servanda". -- Tout trait~ en vigueur 
lie les parties et doit ~tre ex~cut~ par elles de bonne foi. 

Art. 27. -- Droit et respect des trait~s. -- Une partie ne peut 
invoquer les dispositions de son droit interne comiie justifiant 
la non-ex~cution d'un trait~. Cette r~gle est sans pr~judice de 
l'article 46. 
Section 2 : Application des trait~s. 

Art. 28. -- Non r~troactivit~ des trait~s. - A moins qu'une 
intention diff~rente ne ressorte du trait~ ou ne soit par ailleurs 
~tablie, les dispositions d'un trait~ ne lient pas une partie en ce 
qui concerne un acte ou fait ant~rieur ~ la date d'entr~e en vi 
gueur de ce trait~ au regard de cette partie ou une situation qui 
avait cess~e d'exister ~ cette date, 

Art. 29. - Application territoriale des trait~s. -- A moins 
qu une intention diff~rente ne ressorte du trait~ ou ne soit par 
ailleurs ~tablie un trait~ lie chacune des parties ~ I'~gard de 
l'ensemble de son territoire. . . 

Art. 30. - Application des trait~s successifs portant sur la 
m~me mati~re. 
1/ Sous r~serve des dispositions de l'article 103 de la Charte 

des Nations Unies, les droits et tes obligations des Etats 
parties ~ des trait~s successifs portant sur la m~me mati~re 
sont d~termin~s conform~ment aux paragraphes suivants. 

2/ Lorsqu'un trait~ pr~cise qu'il est subordonn~ ~ un trait 
ant~rieur ou post~rieur ou quil ne doit pas ~tre consider~ 
comme incompatible avec cet autre trait~, les dispositions 
de celui-ci l'emportent. 

3/ Lorsque toutes les parties au trait~ ant~rieur sont ~galement 
parties au trait~ post~rieur, sans que le trait~ ant~rieur ait 
pris fin ou que son application ait ~t~ suspendue en vertu de 
l'article 59, le trait~ ant~rieur ne s'applique que dans la me 
sure o~ ses dispositions sont compatibles avec celles du trai 
t~ post~rieur. 

4/ Lorsque les parties au trait~ ant~rieur ne sont pas toutes 
parties au trait~ post~rieur. 

Al Dans les relations entre les Etats parties aux deux trait~s, 
la r~gle applicable est celle qui est ~nonc~e au paragraphe 3; 

B/ Dans les relations entre·un Etat partie aux deux trait~s et 
un Etat partie d l'un de ces trait~s seulement, Je trait~ 
auquel les deux Et~ts sont parties r~git leurs droits et obli 
gations r~ciproques. 

4/ Le paragraphe 4 s'applique sans pr~judice de l'article 41, de 
toute question d'extinction ou de suspension de l'applica 
tion d'un trait~ aux termes de l'article 60 ou de toute ques 
tion de responsabilit~ qui peut naftre pour un Etat de la 
conclusion ou de l'application d'un trait~ dont les disposi 
tions sont incompatibles avec les obligations qui lui in 
combent ~ l'~gard d'un autre Etat en vertu d'un autre trai 
t~: 

SECTION Ill: 
INTERPRETATION DES TRAITES 

Art. 31, -- R~gle g~n~rale d'interpretation. 
1/ Un trait~ doit ~tre interpret~ de bonne foi suivant le sens 

ordinaire ~ attribuer aux termes du trait~ dans leur con 
texte et ~ la lumi~re de son objet et de son but. 

2/ Aux fins de I'interpretation d'un trait~, le contexte com 
prend, autre les texte; pr~ambule et annexes inclus : 

Al Tout accord ayant rapport au trait~ et qui est intervenu 
entre toutes les 'parties ~ 'l'occasion de la conclusion du 
trait~ ; 

B/ Tout instrument ~tabli par une ou plusieurs parties ~ l'oc 
casion de la conclusion du trait~ et accept~ par les autres 
parties en tant qu'instrument ayant rapport au trait~. 

3/ ll sera tenu compte, en m~me temps que du contexte : 
a) De tout accord ·ult~rieur intervenu ~entre les parties au 

sujet de l'interpr~tation du trait~ ou.de l'application de k 
ses dispositions; ' 

b) De toute pratique ult~rieurement suivie dans l'application 
du trait~ par laquelle est ~tabli l'accord des parties ~ l'~gard 
de l'interpretation du trait~ ; 

c) De toute r~gle pertinente de droit international applicable 
dans les relations entre les parties. 

4/ Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est ~tab' 
que telle ~tait l'intention des parties; 
Art. 32. -- Moyens compl~mentaires d'interpretation. I% 

peut ~tre fait appel ~ des moyens compl~mentaires d'interprta 
tion, et notamment aux travaux pr~paratoires et aux circonstan 
ces dans lesquelles le trait~ a ~t~ conclu, en vue, soit de confir 
mer le sens r~sultant de l'application de l'article 31, soit de d~ 

. terminer le sens lorsque l'interpr~tation don~e conform~ment 
~ l'article 31: 
a) Laisse le sens ambigu ou obscur ou; 
b) Conduit ~ un r~sultat qui est manifestement absurde ou d~ 

raisonnable. -. 
Art. 33. -- Interpr~tation des trait~s authentifi~s. 

1/ Lorsqu'un trait~ a ~t~ authentifi~ en deux ou plusieurs 
langues, son texte fait foi dans chacune de ces langues, ~ 
moins que le trait~ ne dispose ou que les parties ne con 
viennent qu'en cas de divergence un texte d~termin~ l'em 
portera. 

2/ Une version du trait~ dans une langue autre que l'une de 
celles dans lesquelles le texte a ~t~ authentifi~ ne sera 
consid~r~e comme le texte authentique que si le trait~ le 
pr~voit ou si les parties en sont convenues. 

3/ Les termes d'un trait~ sont pr~sum~s avoir le m~me sens 
dans les divers textes authentiques. 

4/ Sauf le cas o~ un texte l'emporte conform~ment au para 
graphe I, lorsque la comparaison des textes authentiques 
fait apparaftre une diff~rence de sens que l'application des 
articles 3f et 32 ne permet pas d'~liminer, on adoptera le 
sens qui, compte tenu de !'objet et du but u: ·: nci 
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'ie le mieux ces textes. 
SECTION IV : 

TRAITS ET ETATS TIERS 

Art. 34. Regle g~n~rale concernant les Etats tiers. 
Un trait~ ne cr~e ni obligations ni droits pour un E tat tiers sans 
son consentement. 

Art. 35. Trait~ pr~voyant des obligations pour des E tats 
tiers. 
1/ Une obligation nart pour un Etat tiers d'une disposition 

d'un trait~ si les parties ~ ce trait~ entendent cr~er I'obliga 
tion au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte 
express~ment par ~crit cette obligation. 
Art. 36. - Trait~s pr~voyant des droits pour des E tats 

tiers. 
1/ Un droit nait pour un Etat tiers d'une disposition, cont~rer 

ce droit soit ~ I'Etat tiers ou ~ un groupe d'Etats auquel il 
appartient, soit ~ tous les Etats,et si I'Etat tiers y consent. 
Le consentement est pr~sum~ tant qu'il n'y a pas d'indica 
tion contraire, moins que le trait~ n'en dispose autre 
ment. 

2/ Un Etat qui exerce un droit en application du paragrapho I 
est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, les condi 
tions pr~vues dans le trait~ ou ~tablies conform~ment ~ ses 
dispositions. 
Art..37. R~vocation ou modification d'obligations ou de 

droits d'Etats tiers. 
1/ Au cas o~ une obligation est n~e pour un Etat tiers confor 

m~ment ~ l'article 35, cette obligation ne peut ctre r~vo 
qu~e ou modifi~e que par le consentement des parties au 
trait~ et de I'Etat tiers ~ moins qu'il ne soit ~tabli qu'ils en 
~taient convenus autrement.  

2/ Au cas o~ un droit ni pour un Etat tiers conform~ment ~ 
l'article 36, ce droit ne peut pas ~tre r~voqu~ ou modifi~ 

_par les parties s'il ~tabli qu'il ~tait. destin~ ~ ne pas ~tre 
• r~cable ou modifiable sans le consentement de I'Etat tiers. 

Art. 38. -R~gles d'un trait~ devenant obligatoire pour des 
Etats tiers par la formation d'une coutume internationale. Au 
cune disposition des articles 34 37 ne s'oppose ce qu'une 
r~gle ~nonc~e dans un trait~ devienne obligatoire pour un E tat 
tiers en tant que r~gle coutumi~re de droit international recon 
nue comme tel le. 

PAR TIE IV 
AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITS 

Art. 39. -- R~gle g~n~rale relative ~ l'amendement des trai 
t~s. 

Un trait~ peut ~tre amend~ par accord entre les parties, 
sauf dans la mesure o~ le trait~ en dispose autrement, les r~gles 
~nonc~es dans la partie II s'appliquent ~ un tel accord. 

Art. 40. -Amendement des trait~s multilat~raux. 
1/ A moins que le trait~ n'en dispose autrement, I'amende 

ment des trait~s multilat~raux est r~gi par les paragraphes 
suivants. 

2/ Tote disposition tendant ~ amender un trait~ multilat~ 
ral dans es relations entre les parties doit ~tre notifi~e 
~ tous les Etats contractants, et chacun d'eux est en droit 
de prendre part, 

A/ A la d~cision sur la suite ~ donner ~ cette proposition ; 
B/ A la n~gociation et ~ la conclusion de tout accord ayant 

pour objet d'amender le trait~ ; 
3/ Tout Etat ayant qualit~ pour .devenir partie_au trait~ a 

~galement qualit~ pour devenir partie au trait~ tel qu'il est 
ar nd~; 

4/ L'accord portant amendement ne lie pas les Etats qui sont 
d~j~ parties au trait~ et qui ne deviennent pas parties ~ cet 
a:cord ; l'alin~a 

A/ Du paragraphe 4 de l'article 30 s'applique ~ l'~gard de ces 
Etats. 

I , 

Art. 41. Accords ayant pour objet de modifier des trai 
t~s multilat~raux dans ls relations entre certaines parties 
seulement. }' ..} : 

if - , 

1/ Deux ou plusieurs pa~ties ~ un trait~ multilat~ral peuvent 
conclure un accord ayant pour objet de modifier le trai. 
t~ dans leurs relations mutuelles seulement ; 

A/ Si la possibilit~ d'une telle modification est pr~vue par le 
trait~ ; ou • 

B/ Si la modification en'question n'est pas interdite par le trai 
t~, ~ condition qu'ell~ ; 

1/ Ne porte atteinte ni~ la jouissance par [es autres parties de 
droits qu'elles tiennent du trait~ ii- l'ex~cution de leurs 
obligations ; et 

2/ Ne porte pas sur une disposition ~ laquelle il ne peut ~tre 
d~rog~ sans qu'il y ait t incompatibiljt~ avec la r~alisatior 
effective de I'objet.et du but du trait~ pris dans son ensem 
ble:. 

3/ A moins que, dans le cas pr~vu ~ l'alin~a a) du paragraphe I 
le trait~ n'en dispose autrement, les parties en questior 
doivent notifier aux autres parties leur intention de conclu 
re l'accord et les modifications que ce dernier apporte au 
trait~. 

Section 1 : Dispositions g~n~rales. 
Art.42. -- Validit~ et maintien en vigueur des trait~s. 

1/ La validitt~ d'un trait~ ou du consentement d'un Etat ~ 
~tre li~ par un trait~ ne 'peut ~tre cont~st~e qu'en appli 
cation de la pr~sente convention. 

2/ L'extinction d'un trait~, sa d~nonciation ou le retrait.d'une 
par tie ne peuvent avoir lieu qu'en application. des disposi 
tions du trait~ ou de- la pr~sente Convention, La m~me 
r~gle vaut pour la suspension de l'application d'un trait~, 
Art. 43. Obligations impos~es par le droit international 

ind~pendant d'un trait~. 
La nullit~, I'extinction ou la d~nonciation d'un trait~ le 

retrait d'une partie ou la suspension de l'application du trait~, 
lorsqu'ils r~sultent de l'application de la pr~sente convention ou 
des 'dispositions du trait~,n'affectent en aucune·mani~re le de 

! 
'voir d'un' Etat de remplir toute obligation ~nonc~e dans le trait~ 

j ~laq~ellei1 est' soumis en vertu·du droit international. ind~pen 
! damment dudit trait~ . • . ·: +.:» ' 
] Art.44,- Divisibilit~des dispositions d'un trait~. 

I 
--...' 

PARTIE V 
NULLIT~, EXTINCTION ET SUSPENSION 

DE L'APPLICATION DES TRAIT~S 

5/ Tout Etat qui devient partie au trait~ aprs l'entr~e en vi 
gueur de I'accord portant amendement est, faute d'avoir 
exprim~ une intention diff~rente, consid~r~ comme ~tant : 

a) partie ou trait~ tel qu'il est amend~ et " 
b) partie au trait~ non amend~ au regard de toute par tie au 

trait~ qui n'est pas li~ par l'accord portant amendement. 
i} - . 

f/Le droit pour une partie, pr~vu dans un trait~ ou r~sultan1 
''de I'article 56, de d~noncer le 'trait~,de s'en retirer ou d'er 

suspendre l'application ne put ~tr~ exerc~ du'~ l'~gard de 
l'ensemble du trait~, ~ moins que ce dernier n'en«dispose ou 
que les parties n'en conviennent autrement: .·st i 

2/ Une cause nullit~.ou d'extinction. d'un,trait~, de retrait 
d'une des parties. ou de suspension·de-l'application du trai 
t~ recnnue ax termes.de. la pr~sente convention ne peut 
tre invoqu~e qu'~ I'~gard de l'ensemble du trait~, sauf dan: 
les conditions pr~vues aux paragraphes suivants ou ~ l'arti 
cle 60. • 

3/ Si la cause en question ne vise que certaines clauses d~termi 
n~es, ne peut etre invoqu~e qu'~ l'~gard-de ces seules clause: 
lorsque : 

A/ Ces clauses sont s~parables du reste du trait~ en ce qui con 
cerne leur ex~cution,; 

B/ II ressort du trait~ ouil est par ailleurs ~tabli que l'accepta 
tion des clauses en question n'a pas constitu~ pour I'autre 
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partie ou pour les autres parties au trait~ une base essen 
tielle de leur consentement ~ tre li~es par le trait~ dans son 
ensemble; et 

C/ ll n'est pas injuste de continuer ~ ex~cuter ce qui subsiste 
du trait~. 

4/ Dans les cas relevant des: articles 49 et 50;I'Etat qui a le 
droit d'invoquer le droit, ou la courruption peut le faire 
soit ~ l'~gard de l'ensemble du trait~ soit, dans le cas vis~ au 
paragraphe 3, ~ l'~gard seulement de certaines clauses d~ 
termin~es. ' 

5/ Dans les cas pr~vus aux articles 51, 52 et 53, la·division des 
dispositions d'un trait~ n'est pas admise. 

e 

Art. 45. --·porte du droit d' nvoquer une cause de nullit~ 
d'un trait~ ou d'un motif d'y.mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application. Un Etat ne peut plus invoquer une 
cause de nullit~ d'un trait~ ou un motif d'y mettre fin, de s'en 
retirer ou d'en suspendre l'application en vertu des articles 46 ~ 50 ou des articles 60 et 62, si apr~s avoir ou connaissance des 
faits,cet Etat: ' 
Al a explicitement accept~ de consid~rer que, selon le cas, le 

trait~ est valide, reste en vigueur ou continue d'~tre ap 
plicable ;ou 

B/ doit, ~ raison de sa conduite, ~tre consid~r~.comme ayant 
acquiesc~, selon le cas, ~ la validit~ du trait~ ou ~ son main 
tien en vigueur ou en application. ' 

SECTION 2 : 
NULLITE DES TRAIT&S 

Art. 46, .> Dispositions du droit interne concernant la 
comp~tence pour conclure des trait~s. 

1/ Le fait que le consentement dun Etat ~ ~tre li~ par un trai 
t~ a ~t~ exprim~ en violation dune disposition de son droit 
interne concernant la comp~tence pour conclure des trait~s 
ne peut tre invoqu~ par cet Etat comme viciant son con 
sentement, ~d moins que cette violation n'ait ~t~ manifeste 
et ne concerne une r~gle de son droit interne d' ripor tance 
fondamentale. 

2/ Une violation est manifeste si elle est objectivement ~vi 
dente pour tout Etat se comportant en la mati~re confor 
m~ment ~ la pratique habituelle et de bonne foi, 
Art. 47. -- Restriction particuli~re du pouvoir d'exprimer le 

consentement d'un Etat. 
Si le pouvoir d'un repr~sentant d'exprimer le consentement 

d'un Etat ~ tre li~ par un trait~ d~termin~ a fait l'objet d'une 
restriction particuli~re, le fait que ce repr~sentant n'a pas tenu 
compte de celle-ci ne peut pas ~tre invoqu~'comme viciant le 
consentement quil a exprim~ ~ moins que la restriction n'ait 
~t~ notifi~, ayant l'expression de.ce consentement aux autres 
Etats ayant particip~ ~ la n~gociation. 

Art. 48.- Erreur. 
1/ Un Etat peut invoquer une erreur dans un trait~ comme 

viciant son consentement ~ ~tre li~ par le trait~ si l'erreur 
porte sur un fait ou situation que cet Etat supposait exister 
au moment o~ le trait~ a ~t~ conclu et qui constituait une 
base essentielle du consentement de cet Etat ~ ~tre li~ par 
le trait~. : 

2/ Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit Etat a con 
tribu~ ~ cette erreur par.son comportement ou lorsque les 
circonstances ont ~t~ telles qu'il devait ~tre averti de la pos 
sibilit~ d'une erreur. 

3/ Une erreur ne concernant que la r~daction du texte d'un 
trait~ ne porte pas atteinte ~ sa validit~, dans ce cas, l'article 
79 s'applique. ' ' 
Art. 49. - Dol. Si un Etat a ~t~ amen~ ~ conclure un trait~ 

par la conduite frauduleuse d'un autre Etat ayant particip~ ~ la 
n~gociation, il peut invoquer le dol comme viciant sont consente 
ment a'tre li~ par le trait~. · . 

Art. 50. -- Corruption du repr~sentant d'un Etat. 
Si l'expression du consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par un 

I 
I 

I 

I 
I 
! 

$ 

trait~ a ~t~ obtenue au moyen de la corruption de son repr~sen 
tant par l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ayant parti 
cip~ ~ la n~gociation, I'Etat pour invoquer cette corruption com 
me viciant son consentement ~ ~tre li~ par le trait~. 

Art. 51. -- Contrainte exerc~e sur le repr~sentant d'un Etat. 
L'expression du consentement d'un Etat ~ ~tre li~ par un 

trait~ qui a ~t~ obtenue par la contrainte exerc~e sur son repr~ 
sentant au moyen d'actes ou de menaces dirig~s contre lui est 
d~pourvue de tout effet juridique. 

Art. 52. -Contrainte exerc~e sur un Etat par le menace ou 
l'emploi de la force. Est nul tout trait~ dont la conclusion a ~t~ 
obtenue par la menace ou l'emploi de la force en violation des 
principes de droit international incorpor~s dans la Charte des 
Nations-Unies. 

Art, 53. -- Trait~s en conflit avec une norme imp~rative du 
droit international g~n~ral (jus cogens). Est nul tout trait~ qui, 
au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme 
imp~rative du droit international g~n~ral. Aux fins de la pr~ 
sente Convention, une norme accept~e ~tre connue par la com 
munaut~ internationale des Etats dans son ensemble en tant 
que norme ~ laquelle aucune d~rogation n'est permise et qui ne 
peut tre modifi~~ que par nouvelle norme du droit internatio 
nal g~n~ral ayant le m~me caract~re. 

SECTION : 
EXTENCTIONS DES TRAIT~S ET SUSPENSIONS 

DE LEU APPLICATION 
Art. 54. -- Extinction d'un trait~ ou retrait en vertu des 

dispositions du trait~ ou par consentement des parties. L'ex tin 
ction d'un trait~ ou le retrait d'une partie peuvent avoir lieu. 
Al conform~ment aux dispositions du trait~ ; ou 
B/ ~ tout moment par consentement de toutes les parties, 

apr~s consultation des a~tres Etats contractants. 
Art. 55. -- Nombre des parties ~ un trait~ multilat~ral 

tombant au-dessous du nombre n~cessaire pour son entr~e en 
vigueur, A mons que le trait~ n'en dispose autrement, n trait~ 
multilateral ne prend fin pour le seul motif que le nombre des 
parties tombe au-dessous du nombre n~cessaire pour son entr~e 
en vigueur. 

Art. 56. -- D~nonciation cu retrait dans le cas d'un trait~ ne 
contenant pas de dispositions relatives ~ l'extinction, ~ la d~non 
ciation ou au retrait. 
1/ Un trait~ qui ne contient pas de dispositions relatives ~ son 

extinction et ne pr~voit pas qu'on puisse le d~noncer ou 
s'en retirer ne peut faire l'objet d'une d~nonciation ou d'un 
retrait, ~ moins: 

Al qu'l ne soit ~tabli qu'il entrait dans l'intention des parties 
d'admettre la possibilit~ d'une d~nonciation ou d'un retrait 
ou; . . 

B/ que le droit de d~nonciation ou de retrait ne puisse ~tre d~ 
duit de la nature du trait~. . .' 

2/ Une partie doit notifier au moins douze mois ~ l'avance son 
intention de d~noncer un trait~ ou de s'en retirer conform~ 
ment aux dispositions du paragraphe 1. 
Art. 57. -- Suspension de l'application d'un trait~ en ver tu 

de ses dispositions ou par consentement des parties, L'applica 
tion d'un trait~ au regard de toutes les parties ou d'une partie 
d~term in~e peut ~tre suspendue : 
A/ conform~ment aux dispositions du trait~ ; ou 
B/ ~ tout moment, par consentement de toutes les parties, 

apr~s consultation des autres Etats contractants. 
Art. 58. -- Suspension de l'application d'un trait~ multi 

lat~ral par accord entre certaines parties seulement. 
1/ Deux ou plusieurs parties ~ un trait~ multilat~ra!peuvent 

conclure un accord ayant pour objet de suspendre, tempo 
rairement et entre elles seulement, l'application d~ disposi 
tions du trait~: . . 

A! Si la possibilit~ d'une telle suspension est pr~vue par le trai 
t~ : ou 
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B/ Si la suspension en question n'est interdite par le trait~, ~ 

condition qu'elle: . ' 

1/ ne porte atteinte ni d la jouissance par les autres parties des 
droites qu'elles tiennent du trait~ ni ~ i'ex~cution de leurs 
obligations, et 

2/ ne.soit pas incompatible avec l'objet et le but du trait~. 
3/ A moins que, dans le cas pr~vu ~ l'alin~a a) du paragra 

phe 1, le trait~ n'en dispose autrement, les parties en ques 
tion doivent notifier aux autres parties leur intention de 
conclure l'accord et les dispositions du trait~ dont elles ont 
l'intention de suspendre l'application. 

Art. 59. -Extinction. d'un trait~ ou suspension de son ap-. 
plication implicit~s du fait de la conclusion d'un trait~ poste 
rieur. 
1/ Un trait~ est consid~r~ comme ayant pris fin lorsque toutes 

les parties ~ ce trait~ concluent ult~rieurement un trait~ 
portant sur la m~me mati~re et : 

Al s'il ressort du trait~ post~rieur ou s'il est par ailleurs ~tabli 
que selon l'intention des parties la mati~re doit ~tre r~gie 
par ce trait~ ; ou 

B/ si les dispositions du trait~ post~rieur sont incompatibles 
avec celles du trait~ ant~rieur ~ tel point qu'il est impos 
slble d'appliquer les deux trait~s en m~me temps. 
Le trait~.ant~rieur est consid~r~ comme ~tant seulement' 
suspendu s'il ressort du trait~ post~rieur ou s'ill est par 
ailleurs ~tablique telle ~tait l'intention des parties. 

Art, 60. -- Extinction d'un trait~ ou suspension de son ap 
plication comme cons~qeucne de sa violation. 
1/ Une violation substancielle d'un trait~ bilat~ral par l'une 

des parties autorise l'autre partie ~ invoquer la violation 
comme motif pour mettre fin au trait~ ou suspendre son 
application en totalit~ ou en partie. . . , 

2/ Une violation substantielle d'un trait~ multilat~ral par l'une 
des parties autorise : ' 

a) les autres parties, agissant par accord unanime, ~ suspendre 
l'application du trait~ en totalit~ ou en partie ou ~ mettre 
fin a celuici: 

1/ soit dans les relations entre elles-m~mes et I'Etat autour de 
la violation ; · 

2/ soit entre toutes les parties. 
b) une partie sp~cialement atteinte par la violation ~ invoquer 

celleci comme motif de suspension de l'application du trai 
t~ en totalit~ ou en partie dans les relations entre elle-m~me 
et I 'Etat auteur de la violation ; . 

c)' toute partie autre.que l'Etat auteur de la violation ~ invo 
quer la violation comme motif pour suspendre l'application 
du trait~ en totalit~ ou en partie en ce qui concerne si ce 
trait~ est d'une nature telle qu'une violation substancielle 
de ses dispositions par une partie modifie radicalement la 
situation de chacune des parties quant ~ l'ex~cution ult~ 
rieure de ses obligations en vertu du trait~. 

3/ Aux fins du pr~sent article, une violation substancielle d'un 
trait~ est constitu~e par : 

a) un rejet du trait~ non autoris~ par la pr~sente Convention; 
Ou 

b) la violation d'une disposition essentielle pour la r~alisation 
de l'objet ou du but trait~. 

4/ Les paragraphes qui pr~cdent ne portent atteinte ~ aucune 
disposition du trait~ applicable en cas de violation. 
Les paragraphes 1 a 3 ne s'appliquent pas aux dispositions 

relatives ~ la protection de la personne humaine contenues dans 
les trait~s de caract~re humanitaire, notamment aux dispositions 
excluant toute forme de repr~sailles ~ l'~gard des personnes pro 
t~g~es par lesdits trait~s. 

iart. 61.'-Survenace d'une situation rendant l'ex~cution 
impossible. 
1/ Une partie peut invoquer I'impossibilit~ d'ex~cuter un trai 

t~ comme motif pour y mettre fin ou pour s'en retirer si 
cette impossibilit~ r~sulte de la disparition ou destruction 
d~finitives d'un objet indispensable ~ l'ex~cution de ce trai 

t~. Si l'impossibilit~ est temporaire, olle peut ~tre invoqu~ 
seulement comme motif pour suspendre l'application du 
trait~. 

2/ L' impossibilit~ d'ex~cution ne peut pas invoqu~e par une 
par tie comme motif pour y mettre fin au trait~, pour s'en 
retirer ou pour en suspendre l'application si cette impos 
sibilit~ r~sulte dune violation, par la partie qui l'invoque, 
soit d'une obligation du trait~, soit de toute autre obliga 
tion internationale ~ l'~gard de toute autre partie au trai M. . . 
Art. 62. -Changement fondamental de circonstances. 

1/ Un changement fondamental de circonstances qui s'est pro 
duit par rapport ~d celles qui existaient au moment de la 
conclusion d'un trait~ et qui n'avait pas ~t~ pr~vu par les 
parties ne peut pas ~tre invoqu~ comme motif pour mettre 
fin.au trait~ ou pour s'en retirer, ~ moins que: · A/ L'existence de ces circonstances nait constitu~ une base es 

sentielle du consentement des parties ~tre li~es par le trait~ et 
que: 
B/ Ce changement n'ait pour effet de transformer radicalement 

la port~e des obligations qui restent ~ ex~cuter en vertu du 
trait~. : 

2/ Un changement fondamental de circonstances ne peut pas 
~tre invoqu~ comme motif pour mettre fin~ un trait~ ou 
pour s'en retirer; ' 

A/ S'ls'agit d'un trait~ ~tablissant une fronti~re ; ou 
B/ Si le changement fondamental r~sulte d'une violation, par 

la partie qui l'invoque, soit d'une obligation du trait~, soit 
de toute autre obligation internationale ~ l'~gard de toute 
autre partie au trait~. 

3/ Si une partie peut, conform~ment aux paragraphes qui pr~ 
c~dent, invoquer un changement fondamental de circons 
tances comme motif pour. mettre fin ~ un trait~ ou pour 
s'en retirer:elle peut ~galement ne l'invoquer que pour 

• suspendre l'application du trait~. .••... 

Art, 63. -- Rupture des relations diplomatiques ou consulai 
parties ~ un trait~ est dans cet effet sur les relations juridique: 
~tablies entre elles par le trait~ sauf dans la mesure o~ l'exis 
tance de relations diplomatiques ou consulaires est indispen 
sable ~ l'application du trait~. '· 

, 

Art. 64.=- Survenance d'une nouvelle norme imp~rative du 
droit international g~n~ral (jus cogens). Si une nouvelle imp~ra 
tive du droit international g~n~ral survient, tout trait~ existan 
qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin. 

· s~CTiON'Iv:. 
PROCEDURE 

Art. .65.-.Proc~dure ~ suivre concernant .la nullit~ d'ut 
trait~ son extension, le retrait d'une, partie oula suspensiot 
de l'application du.trait~.. :.+· :. 
1/ La partie qui, sur la base des dispositions de la pr~sent 

Convention, invoque soit un.vice de son consentement 
tre li~e par un trait~, soit un motif de contester la validit 

d'un trait, d'y miettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre 
l'application, doit notifier sa pr~tention aux autres parties 

- - + » -', • t. 
La notification doit. indiquer la mesure envisag~e ~ l'~gar« 

du trait~ et les raisons de celle-ci. 
2/ Si apr~s un d~lai qui, sauf en cas d'urgence 'particuli~re, nu 

saurait-~tre inf~rieur ~ une p~riode de trois mois ~ compte 
de la r~ception de la notification, aucune partie n'a fai 
d'objection, la partie qui a fait la notification peut pre 
tendre, dans les formes pr~vus l'article .67, la mesurt 
qu'elle a envisag~e. 

3/ Si toutefois une objection a ~t~ soulev~e par une autre par 
tie, les parties devront rechercher une solution par le 
moyens indiqu~s ~ l'article 33 de la Charte des Nation 

Unies. ·· 
4/ Rien dans les paragraphes qui pr~c~dent ne porte atteint 

aux droits ou obligations les parties d~coulant de toute dis 
position en vigueur entre elles concernant le r~glement de 
diff~rents. ' • 

2/ 
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5/ Sans pr~judice de l'article 45, le fait qu'un Etat n'ait pas 
adress~_la notification pr~sarite:au paragraphe 1 ne l'emp 
che pas de faire cette nofication en r~ponse ~ une autre 
par tie qui demande l'ex~cution du trait~ ou qui all~gue sa 
violation. 
Art. 66. -- Proc~dure de r~glement judiciaire, d'arbitrage et 

de conciliation. . ·· 
Si, dans les douze mois qui ont suivi la date ~ laquelle l'ob 

jection a ~t~ soulev~, il n'a pas ~t~ possible de parvenir ~ une 
solution conform~ment au paragraphe 3 de l'article 65, les pro 
c~dures ci-apr~s seront appliqu~s: 
a) toute partie ~ un diff~rent concernant l'application ou 

l'interpr~tation des articles 53 ou 64 peut, par une requ~te, 
le soumettre ~ la d~cision d la Cour Internationale de Jus 
tice, ~ moins que les parties ne d~cident d'un commun ac 
cord de soumettre le diff~rend ~l'arbitrage; 

b) Toute partie ~ un diff~rend, concernant l'application ou 
l'interpr~tation de l'un quelconque des autres articles de 
la partie V de la pr~sente Convention peut mettre en 
oeuvre la_proc~dure indiqu~ee .l'Annexe ~ la Convention 
en adressant une demande ~ cet effet au Secr~taire G~n~ral 
des Nations Unies. · 
Art. 67. -- Instruments ayant pour-objet de d~clarer la 

mullit~. d'un trait~, d'y mettre fin, de r~aliser ie retrait ou de 
suspendre l'application du trait~.  
1/ La notification pr~vue au paragraphe 1 de l'article 65 doit 

etre faite par ~crit. 
2/ Tout acte d~clarant la mullit~ d'un trait~, y mettant fin ou 

r~alisant le retrait ou la suspension de l'application du trai 
t~ sur la base de ses dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 
l'article 65 doit &tre consign~ dans un instrument commu 
niqu~ aux autres parties. Si l'instrument n'est pas sign~ par 
le Chef de I'Etat : le Chef du Gouvernement et le Ministre 
des Affaires ~trang~res, le repr~sentant de I'Etat qui fait la 
communication peut ~tre invit~ ~ produire ses pleins pou 
voirs. 
Art. 68. -- R~vocation des notifications et des instruments 

.pr~vus aux articles 65 et 67. Une notification ou un instru 
ment pr~vus aux articles 65 et 67 peuvent ~tre r~voqu~s ~ tout 
moment avant qu 'ils aient pris effet. 

SECTION : 
CONSEQUENCE DE LA NULLITE DE L'EXTINCTION 

OU DE LA SUSPENSION DE L'APPLICATION 
DUN TRAIT£ 

Art. 69. -- Cons~quences de la nullit~ d'un trait~. 
1/ Est nul, un trait~ dont la nullit~ est ~tablie en vertu de la 

pr~sente Convention. Les dispositions d'un trait~ nul 
n'ont pas de force juridique. 

2/ si des actes ont n~anmoins ~t~ accomplis sur la base d'un 
tel trait~ 

a) toute partie peut demander ~ toute autre partie d'~tablir 
pour autant que possible dans leurs relations mutuelles la 
situation qui aurait exist~e si ces actes n'avaient pas ~t~ 
accomplis; 

b) les actes accomplis de bonne foi avant que la nullit~ ait 
~t~ invoqu~e ne sont pas rendus illicites du seul fait de la 
nullit~ du trait~. 

3/ Dans les cas qui rel~vent des articles 49,50,51 ou'52 le , 
paragraphe 2 ne s'applique pas ~ l'~gar&;de'la partie a la 
quelle le dol, l'acte de corruption ou de la contrainte est 
imputable. 

a) Dans le cas o~ le consentement d'un Etat d~termin~ ~ 
·tre li~ par un trait~ multilat~ral est vici~, les r~gles qui 
pr~cddent s'appliquent dans les relations entre ledit 
Etat et les parties au trait~. . 
Art. 70. -- Cons~quence de l'extinction d'un trait~. 

1/ A moins qu~ le trait~ n'en dispose ou que les parties n'en 
conviennent autrement. Le fait qu'un tarit~ a pris fin 
en vertu de ses dispositions ou confom~ment ~ la pr~ 
sente Convention ; 

a) lib~re de l'obligation de continuer d'ex~cuter le trait~; 
b) ne porteatteinte ~ aucun droit, aucune obligation ni 

aucune situation juridique des parties, cr~es par l'ex~cu 
cution du trait~ avant qu'il ait pris fin. 

2/ Lorsqu'un Etat d~nonce un trait~ multilat~ral ou s'en 
retire, le paragraphe 1 s'applique dans les relations entre cet 
Etat et chacune des autres parties au trait~ ~ partir de la 
date ~ laquelle cette d~nonciation ou ce retrait prend effet. 
Art. 71. -Cons~quence de la nullit~ en conflit avec une 
norme imp~rative du droit international g~n~ral. 

1/ Dans le cas d'un trait~ qui est nul en vertu de l'article 53 
les parties sont tenues: 

a/ d'~liminer, dans la mesure du possible, les cons~quences de 
tout acte accompli sur la base d'une disposition qui est en 
conflit avec la norme imp~rative du droit international 
g~n~ral ; et 

b/ de rendre leurs relations mutuelles conformes ~ la norme 
imp~rative du droit international g~n~ral. 

2/ Dans le cas d'un trait~ qui devient nul et prend fin en ver tu 
de l'article 64,la fin du trait~: 

a/ lib~re les parties de l'obligation de continuer d'ex~cuter le 
trait~; 

b/ ne porte atteinte ~ aucun droit, aucune obligation, ni 
aucune situation juridique des parties cr~es par I'ex~~u 
tion du, trait~ avant qu'il ait pris fin; toutefois, ces droits 
obligations ou situations ne peuvent ~tre maintenus par la 
suite que dans la mesure o~ leur maintien n'est pas en soi en 
conflit avec la nouvelle norme imp~rative du droit interna 
tional g~n~ral. 

Art. 72.Cons~quence de la suspension de I'application 
d'un trait~. 
1/ A moins que le trait~ n'en dispose ou que les parties n'en 

conviennent autrement~, la suspension de l'application d'un 
trait~ sur la base de ses dispositions ou conform~ment ~ la 
pr~sente Convention; 

a/ lib~re les parties entre lesquelles I'application d'un trait~ 
est suspendu de l'obligation d'ex~cution dans leurs re 
lations mutuelles pendant la p~riode de suspension; 

b/ n'affecte pas par ailleurs les relations juridiques ~tablies par 
le trait~ entre les parties.' 

2/ Pendant la p~riode de suspension, les parties doivent s'abs 
tenir de tous actes «tendant ~ faire obstacle ~ la reprise de 
l'application du trait~. 

PARTIE VI : 
DISPOSITIONS DI VERSES 

Art, 73. -- Cas de succession d'Etats, de responsabilit~ 
d'un Etat ou d'ouverture d'hostilit~s. 

'Les dispositions de la pr~sente Convention ne pr~jugent au 
cune question qui pourrait se poser ~ propos d'un trait~ du 
fait d'une succession d'Etats ou en raison de la responsabi 
lit~ internationale d'un Etat ou de l'ouverture d'hostilit~ 
entre Etats. 

! Art, 74. Relations diplomatiques ou consulaires et con 
clusion de trait~s. La rupture des relations diplomatiques ou des 
relations consulaires ou l'absence de telles relations entre deux 
ou plusieurs Etats ne fait pas obstacle ~ la conclusion de trait~s 
entre lesdits Etats. La conclusion d'un trait~ n'a pas en soi 
d'effet en ce qui concerne les relations diplomatiques ou les re 
lations consulaires. 

Art. 75.-- Cas d'un Etat agresseur. Les dispositions de la 
pr~sente Convention sont sans effet sur les obligations qui peu 
vent r~sulter ~ propos d'un trait~, pour un Etat agresseur, de 
mesures prises conform~ment la Charte des Nations Unies au 
sujet de l'agression commise par cet Etat. 

PARTIE V 11 : 
DEPOSITAIRES, NOTIFICATION, CORRECTION 

ET ENREGISTREMENT 
' Art. 76. -- D~positaires des trait~s. 
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1/ La d~signation du d~positaire d'un trait~ peut &tre 
effectu~e par les Etats ayant particip~ ~ la n~gociation, soit 
dans le trait~ luim~me, soit de toute autre mani~re. Le 
d~positaire peut ~tre un ou plusieurs Etats, une organisa 
tion internationale ou le principal fonctionnaire administra 
tif d'une telle organisation. 

2/ Les fonctions du d~positaire d'un trait~ ont un caract~re 
international et le d~positaire est tenu d'agir impartiale 
ment dans l'accomplissement de ses fonctions. En particu 
lier, le fait qu'un trait~ n'est pas entr~ en vigueur entre 
certaines des parties ou qu'une divergence est apparue entre 
un Etat et.un d~positaire en ce qui concerne l'exercice des 
fonctions de ce dernier ne doit pas influencer sur cette 
obligation, 
Art. 77. -- Fonctions des d~positaires. 

1/ AN moins gue le trait~ n'en dispose ou que les Etats contrac 
tants conviennent autrement, les fonctions du d~positaire 
sont notamment les suivantes : 

a) assurer la garde du texte original du trait~ et des pleins pou 
voirs qui lui seraient remis ; 

b) ~tablir des copies certifi~es conformes du texte original et 
tous autres textes du trait~ en d'autres langues qui peuvent 
~tre requis par le trait~, et les communiquer aux parties au 
trait~ et aux Etats ayant qualit~ pour le devenir; 

c) receyoir toutes signatures du trait~, recevoir et garder tous 
instruments, notifications et communications relatifs au 
trait~; 

d) d'examiner si une signature, un instrument, une notification 
ou une communication se rapportant au trait~ est en bonne 
et due forme et, le cas ~ch~ant, porter la question ~ l'atten 
tion de I'Etat en cause; 

e) informer les parties au trait~ et les Etats ayant qualit~ pour 
le devenir les actes, notifications et communications relatifs 
au trait~; 

f) informer les Etats ayant qualit~ pour devenir parties au trai 
t~ de la date ~ laquelle a ~t~ re~u ou d~pos~ le nombre de si 
gnatures ou d'instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adh~sion requis pour I'entr~e en vigueur 
du trait~; 

- 
g) assurer l'enregistrement du trait~ aupr~s du Secr~tariat de 

I'Organisation des Nations Unies. 
h) remplir les fonctions sp~cifi~es dans d'autres dispositions de 

la pr~sente Convention. 
2/ Lorsqu'une divergence apparaftrentre un Etat et le d~posi 

taire au sujet de l'accomplissement des fonctions de ce der 
nier, le d~positaire doit porter la question ~ l'attention des 
Etats contractants ou, le cas ~ch~ant, de l'organe comp~tent 
de l'organisation internationale en cause. . 
Art. 78. -- Notifications et communications. 
Sauf dans les cas o le trait~ bu la pr~sente Convention en 

dispose autrement, une notification ou communication qui doit 
~tre faite par un Etat en vertu de la pr~sente Convention; 
a) est transmise, s' lin'y a pas de d~positaire, directement aux 

Etats auxquels elle est destin~e ou,sil y a un d~positaire,~ 
ce derrier; 

b) n'est consid~r~e comme ayant ~t~ faite par l'Etat en ques 
tion qu'~ partir. de sa r~ception par l'Etat auquel elle a ~t~ 
transmise, ou le cas ~ch~ant, par le d~positaire; 

c) si elle est transmise ~ un d~positaire, n'est· consid~r~e com 
me ayant ~t~ re~us par I'Etat auquel elle est destin~e qu'~ 
partir du moment o~ cet Etat aura re~u du d~positaire 
l'information pr~yue ~ l'alin~a e) du paragraphe I de l'arti 
cle 77. 
Art. 79. -- Correction des erreurs dans les textes ou les co 

pies certifi~es conformes des trait~s. 
1/ Si apr~s l'authenticification du texte d'un trait~, les Etats 

signataires et les Etats contractants d'un commun accord 
que ce texte contient une erreur, il est proc~d~ ~ la correc 
tion de l'erreur par l'un des moyens ~num~r~s ci-apr~s, ~ 

moins que lesdits Etats ne d~cident d'un autre mode de 
correction : 

a) correction du texte dans le sens appropri~ et paraphe de la 
correction par les repr~sentants dment habilit~s : 

b) ~tablissement dun instrument ou ~change d'instruments 
o~ se trouve consign~ee la correction qui! a ~t~ convenu 
d'apporter au texte : ' 

c) ~tablissement d'un texte corrig~ de l'ensemble du trait~ 
suivant la proc~dure utilis~e pour le texte originaire, 

. -- - : � . � 
2/ lorsquil s'agit d'un trait~ pour lequel il existe un d~posi 

· taire, celuici notifie aux. Etats signataires et aux Etats con- 
tractants l'erreur et la proposition de la corriger et sp~ci 
fie un d~lai appropri~ dans lequel objection, peut ~tre faite 

j ~la correction propos~e. Si, ~ l'expiration du d~lai : 
a) aucune objection n a ~t~ faite, le d~positaire effectue para 

phe la correction dans le texte, dresse un proc~s-verbal de 
rectification du texte et en communique copie aux parties 
au trait~ et aux Etats ayant qualit~ pour, le devenir ; 

b) une objection,, a ~t~ faite, le d~positaire communique l'ob 
jection aux E tats signataires et aux Etats contractants. 

3/ Les r~gles ~nonc~es aux paragraphes..1 et 2 s'appliquent 
~galement lorsque le texte ·a ~t~ authentifi~ en deux ou 
plusieurs langues et qu'apparaft un d~faut de concordance 
qui, de l'accord des Etats signataires et des Etats contrac 
tants; doit ~tre corrig~. ' 

4/ le texte corrig~.remplace abinitio le.texte d~fectueux, ~ 
moins que les Etats signataires et les Etats contractants 
n'en d~cident autrement. 

5/ la correction du texte d'un trait~ qui a ~t~ enregistr~ est no 
tifi~e au Secr~tariat de l'Organisation des Nations Unies. . 

6/ lorsqu'une erreur. est relev~edans une copie certifi~e con 
forme d'un trait~, le d~positaire dresse un proc~s-verbal de 
rectification et en communique copie aux Etats signataires 
et aux Etats contractants. . . .+ 

Art. 80. -- Enregistrement et publication des trait~s. 
1/ Apr~s leur entr~e en vigueur, les trait~s sont transmis au 

Secr~tariat de I'Organisation des Nations Unies aux fins 
d'enregistrement ou de classement et d'inscription au r~ 
pertoire, selon le cas, ainsi que de publication. 

2/ La d~esignation d'un d~positaire constitue autorisation 
pour celui-ci d'accomplir les actes vis~s au paragraphe pr~ 
c~dent, 
Art. 81. -- Signature. 
La pr~sente Convention sera ouverte ~ la signature de tous 

les Etats membres de l'Organisation des Nations Uni~s ou mem 
bres d'une institution sp~cialis~e ou de I'Agence internationale 
de l'~nergie atomique, ainsi que de tout Etat partie au statut de 
la Cour internationale de justice et de tout autre Etat invit~ par 
I'Assembl~e g~n~rale des Nations Unies ~ devenir partie ~ la Con 
vention, de la maniere suivante : jusq'au 30 Novembre 1969, 
au Ministere f~d~ral des Affaires Etrang~res de.la R~publique 
d'Autrice, et ensuite jusqu'au 30 Avril 1970, au si~ge de l'Orga 
nisation des Nations Unies ~ New York. 

Art. 82. -- Ratification. 
La pr~sente Convention sera soumise ~ ratification. 
Les instruments de ratification seront d~pos~s aupr~s du 

Secr~tariat G~n~ral des Nations Unies. 
Art. 83.-- Adh~sion. 
La pr~sente Convention restera ouverte l'adh~sion de tou 

Etat appartenant ~ l'une des cat~gories mentionn~es ~ l'article 
81. Les instruments d'adh~sion seront d~pos~s aupr~s du Secr~ 
tariat G~n~ral des Nations Unies. 

Art. 84. -- Entr~e en vigueur. 
1/ La pr~sente Convention entrera en vigueur le trenti~me jou 

qui suivra la date du d~pt du trentecinqui~me instrumen 
de ratification ou d'adh~sion. 

2/ Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou 
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adh~reront apr~s le d~pt du trentecinqui~me instrument 
de ratification ou d'adh~sion, la Convention entrera en vi 
gueur le trenti~me jour. apr~s le d~pt par cet Etat de son 
instrument de ratification ou dadh~sion. 
Art. 85. -- Textes authentiques. 

L'original de la pr~sente Convention, dont les textes anglais, 
chinois, espagnol, fran~ais et russe. sont ~galement authentiques 
sera d~pos~ aupr~s du Secr~tariat G~n~ral des Nations Unies. 

En foi de quoi les pl~nipotentiaires soussign~s, d~ment 
autoris~s par leurs gouvernements respectifs, ont sign~ la pr~ 
sente Convention. 

Fait ~ Vienne, le 23 Mai 1969 

D~CET NO 81557 du 27 ao0t 1981,portant ratification de la 
Convention sur la protection physique des matires nucl~ai 
res. 

LE PRESIDENT DU CC.DU P.CT. 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution ; 
Vu la loi N3481 du 27 Ao0t 1981, autorisant la ratifica 

tion de la Convention sur la protection physique des mati~res 
nucl~aires. 

Le Conseil des ministres entendu; 
D~CRETE: 

Art. 1er. - Est ratifi~ la convention sur la protection 
physique des mati~res nucl~aires. '. 

Art. 2. -- Le texte de ladite convention restera annex~ au 
pr~sent d~cret, " 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 
nal- Officiel de la R~publique du Congo et communiqu~ partout 
ou besoin sera. 
Fait a Brazzaville, le 27 Aot 1981, 

· . Colonel Denis SASSOUNGUESSO 

NOTE DE PRESENTATION 

Par lettre du 25 f~vrier /1980 le Directeur G~n~ral de 
l'Agence Internationale pour I'Energie Atomique a trans 
mis au ministre des Mines et de l'Energie de la R~publique 
Populaire du Congo le texte,d'une Convention sur la protection 
des mati~res nucl~aires pr~par~ au sein de l'Agence susvis~e. 

L'objet de la Convention est de cr~er au plan international 
un instrument juridique de nature contractuelle par lequel 
chaque Etat signataire s'engage ~ assurer sur son territoire la pro 
tection des mati~res nucl~aires qui y sont produites, utilis~es ou 
encore qui y transitent afin de les soustraire ~ toute tentative de 
d~tournement. 

La Convention porte exclusivement sur la protection des 
mati~res nucl~aires et n'engage aucunement les Etats signatai 
res sur le plan de la politique g~n~rale et de la politique ~nerg 
tique et industrielle; dans ces domaines les Etats signataires 
conservent int~gralement leur souv~rainet~ et restent libres de 
l~gif~rer et de r~glementer en fonction de leur sp~cialit~.' 

De m~me la Convention ne porte pas atteinte au secret en 
.matire ~conomique. 

Les engagements pris par les signataires de la Convention 
portent sur les points suivants : ' • ·-" 

Protection physique des mati~res nucl~aires telles que d~ 
finies dans le texte de la Convention ; . 

Coop~ration internatonale par linterm~diaire de I'Agen 
ce : - .· 

- D'une part sur le plan des techniques de protection, 
- D'autre part sur le plan de la recherche et de la pour- 

suite de toute op~ration illicite, 
Restitution des mati~res d~tenues ill~galement. 

Pour l'application des termes de la Convention les Etats 
s'informent mutuellement des services officiels sp~cialis~s et de 
leurs correspondants. 

Les Etats signataires sont engags par la Convention : 
Soit ~ partir du trenti~me jour qui suit la date du d~pot 
de la vingt et uni~me signature, 
Soit ~ partir du'trenti~me jour qui suit le d~pt de leut 

signature pour ceux d'entre eux qui n'auraient pas sign~ 
dans les vingt et un premiers. 

Le d~pt des signatures est ouvert depuis le 3 Mars 1980 au 
si~ge de I'Agence ~ Vienne. 

Compte tenu de la politique g~n~rale de la R~publique Po 
pulaire du Congo dune part et des risques qui seraient encourus 
en cas de pr~sence sur notre territoire, m~me provisoire ou fer 
tuite de substances vis~es par la Convention, d'autre part. e mi 
nistre des Mines et de l'Energiesrecommande au Gouvernement 
de signer la Convention, et de d~signer le Service Administatif 
qui sera charg~ d'en suivre l'application. 

CONVENTION SUR LA PROTECTION PHYSIQUE 
DES MATIERES NUCL~AIRES 

Les Etats parties ~ la pr~sente Convention, 
Reconnaissant le droit de tous les Etats ~ d~velopper les 

applications de l'~nergie nucl~aire ~ des fins pacifiques et leur 
inter l~gitime pour les avantages qui peuvent en d~couler, 

Convaincus de la n~cessit~ de faciliter la coop~ration inter 
nationale pour les applications pacifiques de l'~nergie nucl~aire, 

D~sireux d'~carter les risques qui pourraient d~couler de 
l'obtention et de l'usage illicites de mati~res nucl~aires, 

Convaincus que les infractions relatives aux mati~res nucl~ 
aires sont un objet de grave pr~occupation et qu'il est urgent de 
prendre des mesures appropri~es et ~fficaces pour ussurer la pr~ 
vention, la d~couverte et la r~pression de ces infractions, 

Conscients de la n~cessit~ d'une coop~ration internationale 
en vue d'arr~ter, conform~ment ~ lla l~gislation nationale de 
chaque Etat partie et ~ la pr~sente Convention, des mesures 
~fficaces pour assurer la protection physique des mati~res nuc 
l~aires, ' 

Convaincus que la pr~sente Convention devrait faciliter le 
transfert en toute s~curit~ de mati~res nucl~aires, 

Soulignant ~galement l'importance que pr~sente la pro 
tection physique des mati~res nucl~aires en cours d'utilisation, 
et de transport sur le territoire national, 

Reconnaissant l'importance d'assurer une protection 
physique ~fficace des mati~res nucl~aires utilis~es ~ des fins mi 
litaires, et ~tant entendu que lesdites mati~res font et continue 
ront ~ faire l'objet dune protection physique rigoureuse. 

Sont convenus de ce qui suit : 

ART. 1er 
Aux fins de la pr~sente Convention 

a) Par.''mati~res nucl~aires', il faut entendre le plutonium ~ 
l'exception du plutonium dont la concentration isotique en 
lutonium 238 d~passe 80 %, l'uranium 233, I'uranium 
enrichi en uranium 235 ou 233,l'uranium contenant le m~ 
lange d'isotopes qui se trouve dans la nature autrement que 
sous forme de minerai ou de r~sidu de minerai, et toute ma 
ti~re contenant ou ou plusieurs des ~l~ments ou isotopes 
ci-dessus ; 

b) 'Par l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233", il faut en 
tendre l'uranium contenant soit de l'uranium 235, soit de 
l'uranium 233, soit ces deux isotopes, en quantit~ telle que 
le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l'isotope 
238 soit sup~rieur au rapport entre l'isotope 235 et l'isoto 
pe 238 dans l'uranium naturel, 

c) Par "transport nucl~aire international'', il faut entendre le 
transport de mati~res nucl~aires conditionn~es en vuc 
d'un envoi par tout moyen de transport lorsqu'il doit fran 
chir les fronti~res de l'Etat sur le territoire duquel il a son 
origine, ~ compter de son arriv~e dans une installation du 
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destinataire sur le territoire de I'Etat de destination fi 
nale. 

ART.2: 
1/ La pr~sente Convention s'applique aux matidres nucl~aires 

employ~es ~ des fins pacifiques en cours de transport inter 
national. 

2/ A l'exception des articles 3, 4 et du paragraphe 3 de l'arti 
cle 5, la pr~sente Convention s'applique ~galement aux ma 
ti~res nucl~aires employ~e ~ des fins pacifiques en cours 
d'utilisation, de stockage et de transport sur le territoire na 
tional. 

3/ Ind~pendamment des engagements expr~ssement contract~s 
par les Etats parties dans les articles vis~s au paragraphe 2 
en ce qui concerne les mati~res employ~es ~ des fins paci 
fiques en cours d'utilisation, d~ stockage et de transport sur 
le territoire national, rien dans la pr~sente Convention ne 
doit ~tre interpr~t~ comme limitant les droits souverains 
d'un Etat relatifs d l'utilisation, au transport desdites ma 
ti~res nucl~aires sur le territoire national. 

ART.3 : 
Chaque Etat partie prend les dispositions n~cessaires con 

form~ment ~ sa l~gislation nationale et au droit international 
pour que, dans toute la mesure possible, pendant un transport 
nucl~aire international, les ·mati~res nucl~aires se trouvant sur 
son tertitoire ou ~ bord d'un navire ou d'un a~ronef participe au 
transport destination ou en provenance dudit Etat, soient pro 
t~g~es selon les niveaux ~nonc~s ~ l'annexe I. 

· ART. 4 
Chaque Etat partie n'exporte des mati~res nucl~aires ou 

n'en autorise l'exportation que s'il a re~u l'assurance que lesdites 
mati~res seront prot~g~es pendant le transport nucl~aire inter 
national conform~ment aux niveaux ~nonc~s ~ l'annexe I. 
2/ Chaque Etat partie ·n'importe des mati~res nucl~~ires ou 

n'en autorise l'importation en provenancee d'un Etat qui 
n'est pas partie ~ la pr~sente Convention que s'il a re~u l'as 
surance que lesdites mati~res seront prot~g~es pendant le 
transport nucl~aire international conform~ment aux ni 
veaux ~nonc~s ~ l'annexe I,' 

3/ Un Etat partie n'autorise sur son territoire le transit de ma 
ti~res nucl~aires ou par les voies navigables ou dans ses 
a~roports ou ports maritimes que s'il a, dans toute la me 
sure possible, re~u l'assurance que lesdites mati~res seront 
prot~g~es en cours de transport international conform~ 
ment aux niveaux ~nonc~s ~ l'annexe l, : 

4/ Chaque Etat partie applique conform~ment ~ sa l~gislation 
nationale les niveaux de protection physique ~nonc~s ~ l'annexe I aux mati~res nucl~aires transport~es d'une 
partie dutit Etat et empuntant les eaux internationales ou 
l'espace a~rien international. 

5/ L'Etat partie tenu d'obtenir l'assurance que les mati~res 
nucl~aires seront prot~g~es selon les niveaux ~nonc~s ~ 
l'annexe I conform~ment aux paragraphes 1 ~ 3 ci-dessus 
d~termin~ et avise pr~alablement les Etats par lesquels 
lesdites mati~res transiteront par les voies terrestres ou les 
voies navigables et ceux dans les a~roports ou ports mari 
times desquels sont pr~vus des escales. 

6/ La responsabilit~ d'obtenir l'assurance vis~e au paragraphe 1 
peut ~tre transmise par consentement mutuel ~ I'Etat 
partie qui participe au transport en tant qu'Etat importa 
teur. 

7/ Rien dans le pr~sent article ne doit ~tre interpr~t~ comme 
affectant dune mani~re quelconque la souverainet~ 
et la juridiction territoriales d'un Etat, notamment sur I'espace 
a~rien et la mer territoriale dudit Etat. . 

ART.5 : 
1/ Les Etats parties d~signent et s'indiquent mutuellement, 

directement ou par I'interm~diaire de I'Agence international 
de I'Energie atomique, leurs services centraux et les corres 
pondants qui sont charg~s d'assurer la protection physique 
des mati~res nucl~aires et de coordonner les op~rations de 

1/ 

2/ 

ART.6 : 
Les Etats parties prennenit les mesures appropri~es compa 
tibles avec leur l~gislation nationale pour prot~ger le ca 
ract~re confidentiel de tout renseignement qu'ils recoivent ~ titre confidentiel en vertu des dispositions· de cette 
Convention d'un autre Etat partie ou ~ l'occasion de leur 
participation d une activit~ ex~cut~e en application de cette 
Convention, Lorsque des parties communiquent confi 
dentiellement des renseignements ~ des organisations inter 
nationales, des mesures sont prises pour assurer la protec 
tion du caract~re confidentiel de ces renseignements, 
En vertu de la pr~sente Convention, les Etats parties ne sont 
tenus de fournir des renseignements que leur [~gislation na 
tionale ne permet pas de communiquer ou qui compromet 
traient leur s~curit~ nationale ou la protection physique des 
mati~res nucl~aires. 

ART.7 • 
1 / Le fait de commettre ·intentionnellement I 'un·des actes sui 

vants : 
a) le recel . la d~tention, l'utilisation, la cession, l'alt~ration, 

l'ali~nation ou la dispersion de mati~res nucl~aires, sans y 
tre habilit~, et entrainer la mort ou des blessures graves 
pour autrui ou des dommages consid~rables pour les bins; 

b) le vol simple ou le vol qualifi~ de mati~res nucl~aires ; 
c) le d~tournement ou toute autre appropriation indue de ma. 

ti~res nucl~aires ; 
d) le fait d'exiger des mati~res nucl~aires par la menace, le re 

cours ~ la force ou par toute autre forme d'intimidation; 
e) la menace ; 
I/ d'utiliser des mati~res nucl~aires pour tuer ou blesser 

gri~vement autrui ou causer des dommages consid~ra 
bles aux biens ; 

I/ de commettre une des infractions d~crites ~ l'alin~a b) afin 
de contraindre une personne physique ou morale, une orga 

r~cup~ration et d'intervention en cas d'enl~vement, 
d'emploi ou d'alt~ration illicite de mati~res nucl~aires, ou 
en cas de menace vraisemblable de l'un de ces actes. 

2/ En cas de vol, de vol qualifi~ ou de toute autre obtention 
illicite de matires nucl~aires, ou de menace vraisemblable 
d'un tel acte, les Etats parties apportent leur coop~ration et 
leur aide dans toute.la mesure possible, conformement ~. 
leur l~gislation nationale, pour la r~cup~ration de la protec 
tion desdites en particulier: 

a) Un Etat partie prend les dispositions n~cessaires pour 
informer aussit~t que possible les autres Etats qui lui sem 
blent int~ress~s de tout vol, vol qualifi~ ou autre obtention 
illicite de mati~res nucl~aires, ou de menace vraisemblable 
d'un tel acte, et pour informer, le cas ~ch~ant, les organisa 

• tions internationales. 
b) En tant que de besoin, les Etats parties int~ress~s ~changent 

des renseignements entre eux ou avec des organisations in 
ternationales afin de prot~ger les mati~res nucl~aires me 
nac~es, de v~rifierl'int~grit~ des conteneurs d'exp~dition ou 
de r~cup~rer les mati~res nucl~aires illicitement enlev~es; 
lls : 

I/ coordonner leurs efforts par la voie dipl6hatique et par 
d'autres moyens pr~vus dun commun accord; 

I/ se pr~tent assistance si la demande en est en faite ; 
HI/ assurent la restitution des mati~res nucl~aires vol~es ou 

manquantes, ~ la suite des ~v~nements' cidessus mention 
n~s. 
Les modalit~s concretes de cette coop~ration sont arr~t~es 

par les Etats parties int~ress~es. 
3/ Les Etats parties coop~rent et.se consultent, en tant que de 

besoin, directement ou par I'interm~diaire d'organisations 
internationales, en, vue d'obtenir des avis sur la conception, 
l'entretien et l'am~lioration des syst~mes de protection 
physique des mati~res nucl~aires en cours de transport in 
ternational. : < 
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nisation internationale ou un Etat ~ faire ou ~ s'abstenir de 
faire un acte; 
la tentative de commettre lune des infractions d~crites aux 
alin~as (a. b. c.); ' 
la participation ~ l'une des infractions d~crites aux alin~as 
a) ~ f) est consid~r~ par tout Etat parties comme une infrac 
tion punissable en vertu de son droit national. 

2/ Tout Etat partie applique aux infractions pr~vues dans le 
pr~sent article des peines appropri~es, proportionn~es ~ la 
gravit~ de ces infractions. 

AT.8 : 
1/ Tout Etat partie prend les mesures ~ventuellement n~ces 

saires pour ~tablir sa comp~tence aux fins de connaftre 
des infractions vis~es ~ l'article 7 dans les cas ci-apr~s : 
lorsque l'infraction est commise sur le territoire dudit Etat 
ou bord d'un navire ou d'un a~ronef immatricul~ dans 
ledit Etat ; 

b) lorsque l'auteur pr~sum~ de l'infraction est un ressortissant 
dudit Etat. 

2/ Tout Etat partie prend ~galement les mesures ~ventuel 
lement n~cessaire)pour ~tablir sa comp~tence aux fins de 
connaftre lesdites infractions lorsque l'auteur pr~sum~ de 
('infraction se trouve sur son territoire et que ledit Etat ne 
l'extrade pas conform~ment ~ l'article 11 dans lun quel 
conque des Etats mentionn~s au paragraphe1. 

3/ La pr~sente Convention n'~carte aucune comp~tence p~ 
nale exerc~e conform~ment aux lois nationales. 

4/ Outre les Etats parties mentionn~s aux paragraphes 1 et 2, 
tout Etat peut, conform~ment au droit international, 
~tablir sa comp~tence aux fins de connaftre des infrac 
tions vis~es ~ l'article 7, lorsqu'il participe ~ un transport 
nucl~aire international en tant qu'Etat exportateur ou 
importateur de mati~res nucl~aires. 

ART.9: 
S'il estime que les circonstances le justifient, I'Etat partie 

sur le territoire duquel se trouve pr~sum~ de l'infraction recourt, 
conform~ment ~ sa l~gislation nationale, aux mesures appro 
pri~es, y compris ~ la d~tention, pour assurer la pr~sence dudit 
auteur pr~sum~ aux fins de poursuites judiciaires ou d'extration. 
Les mesures, prises aux termes du pr~sent article sont notifi~es 
sans d~lai aux Etats tenus d'~tablir leur comp~tence conform~ 
ment aux dispositions de l'article 8 et, si besoin est, ~ tous les 
autres Etats concern~s. 

Article 10 --L'Etat partie sur le territoire duquel se trouve 
l'auteur pr~sum~ de I'infraction, s'il n'extrade pas c~ der 
nier, soumet l'a ffai re, sans exception et sans retard injustifi~, ~ 
ses autorit~s comp~tentes pour l'exercice de l'action p~nale, 
selon une proc~dure conforme ~ la l~gislation dudit Etat. 

Article 11 : ' 
1/ Les infractions vis~es ~ l'article 7 sont de plein droit com 

prises comme cas d'extradition dans tout trait~ d'extra 
dition en vigueur entre les Etats parties. Les Etats parties 
s'engagent ~ inclure ces es in fractions parmi les cas d'extra 
dition a conclure entre eux. 

2/ Si un Etat partie qui subordonne l'extradition ~ l'exis 
tence d'un trait~ est saisi d'une demande d'extra 
dition par un autre Etat partie avec lequel il n'est pas 
li~ par un trait~ d'extradition, il peut consid~rer la'pr~sente 
Convention .commie constituant la base juridique de l'extra 
dition pour ce qui concerne les infractions susvis~es. L'ex 
tradition est soumise aux autres conditions pr~vues par la 
l~gislation de I'Etat requis, 

3/ Les Etats parties qui ne subordonnent pas I'extradition ~ 
l'existence d'un trait~ reconnaissant lsdites infractions 
comme cas d'extradition entre eux dans les conditions pr~ 
vues par le droit de I'Etat requis. · . . 

4/ Entre Etats parties, chacune de ces infractions est consid~ 
r~e, aux fins de l'extradition, comme ayant ~t~ commise 
tant au lieu de sa perp~tration que sur le territoire des 
Etats parties tenus d'~tablir leur comp~tence conform~ 
ment aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 8. 

ART. 12 : 
Toute personne contre laquelle une proc~dure est engage 

en raison de l'une des infractions pr~vues ~ l'article 7 b~n~ficie 
d'un taritement ~quitable ~ tous les stades de la proc~dure. 

ART. 13 : 
1/ Les Etats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus 

large possible dans toute proc~dure p~nale relative aux in 
fractions pr~vues ~ l'article 7 y compris en ce qui concerne 
la communication d'~l~ments de preuves dont ils disposent 
et qui sont n~cessaires aux poursuites. Dans tous les cas, la 
loi applicable pour l'ex~cution d'une demande d'entraide 
est celle de I'Etat requis. 

ART. 14 : 
1/ Chaque Etat partie informe le d~spositaire des lois et r&gle 

ments qui donnent effet a la pr~sente Convention, Le d~ 
positaire communique p~riodiquement ces renseignements 
a tous les Etats parties. 

2/ L'Etat partie sur le territoire duquel l'auteur pr~sum~ d'une 
infraction est poursuivi communique, dans la mesure du 
sible, en premier lieu le r~sultat de la proc~dure aux Etats 
directement int~ress~s. L'Etat partie communique par 
ailleurs le r~sultat de la proc~dure au d~positaire qui en in 
forme tous les Etats. 

3/ Lorsqu'une infraction concerne des matires nucl~aires 
utilis~es ~ des fins pacifiques en cours d'utilisation, de stoc 
kage ou de transport sur le territoire national et que, tant 
l'auteur pr~sum~ de l'infraction que les matidres nucl~aires 
demeurent sur le territoire de I'Etat partie o l'infraction a 
~t~ commise, rien dans la pr~sente Convention ne sera 
inter pr~t~ comme impliquant pour cet Etat partie de four 
nir des informations sur les proc~dures p~nales relatives 
cette infraction. 

ART. 15 : 
Les annexes ~ la pr~sente Convention font partie de ladite 

Convention, 

ART. 16 

1/ Cinq ans apr~s l'entr~e en vigueur de la pr~sente conven 
tion, le d~positaire convpquera une conference des Etats 
parties, afin d'examiner l'application de la convention et de 
proc~der ~ son ~valuation en ce qui concerne le pr~ambule, 
la totalit~ du dispositif et les annexes compte tenu de la si 
tuation existant alors. 

2/ Par la suite, ~ des intervalles de cinq ans au moins, la ma 
jorit~ des Etats parties peut obtenir la Convocation des 
conf~rences ult~rieures ayant le m~me objectif, en 
soumettant au d~positaire une proposition ~ cet effet. 

ART. 17 : 
1/ En cas de diff~rend entre deux ou plusieurs Etats parties 

concernant I'interpretation ou l'application de la conven 
tion, Iesits Etats parties se consultent en vue de r~gler le 
diff~rend par voie de n~gociation ou partout autre moyen 
pacifique de r~glement des diff~rends acceptables par 
toutes les parties au diff~rend. 

2/ Tout diff~rend de cette nature qui ne peut ~tre r~gl~ de la 
mani~re prescrite au paragraphe 1 est, a la demande de 
toute partie ~ ce diff~rend soumis a arbitrage ou renvoy~ 
~ la Cour Internationale de Justice pour d~csion. Si, dans 
les six mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage, 
les parties au diff~rend ne parviennent pas ~ se mettre 
d'accord sur l'organisation de l'arbitrage, une partie peut 
demander au pr~sident de la Gour Internationale de Justice 
ou au Secr~taire G~n~ral de I'Organisation des Nations 
Unies de d~signer un ou plusieurs arbitrages. En cas de con 
flit entre les demandes des parties au diff~rend, la de 
mande adress~e au Secr~taire G~n~ral de I'Organisation 
des Nations Unies pr~vaut. 

3/ Tout Etat partie, au moment o~ il signe la pr~sente con 
vention, la ratifie, I'accepte ou l'approuve, ou y adh~re, 

f) 

'a) 
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peut d~clarer qu'il ne se consid~re pas li~ par lune ou 
l'autre ou les deux proc~dures de r~glement des diffrends 
enonc~s au paragraphe 2 du pr~sent article. Les autres 
Etats parties ne sont pas li~s par une proc~dure de r~gle 
ment des diff~rends pr~vus au paragraphe 2 ~ l'~gard d'un 
Etat partie qui a formul~ une r~serve au sujet de cette 
proc~dure. 

4/ Tout Etat partie qui a formul~ une r~serve, conform~ment 
aux dispositions du paragraphe 33 du pr~sent article, peut 
a tout moment lever cette r~serve par voie de notification 
adressee au d~positaire. 

ART. 18 
1/ La pr~sente convention est ouverte ~ la signature de tous 

les Etats au si~ge de I'Agence internationale de I'~nergie 
atomique, ~a Vienne, et au si~ge de I'Organisation des Na 
tions Unies, a·New York, ~ partir du 3 mars 1980 jusqu'~ 
son entr~e en vigueur. 

2/ La pr~sente convention est soumise ~ la ratification, ~ l'ac 
ceptation ou ~ l'approbation des Etats signataires. 

/ Apr~s son entr~e en vigueur, la pr~sente Convention sera 
ouverte ~ l'adh~sion de tous les Etats. tous les Etats. 

4/ a) La pr~sente convention est ouverte ~ la signature ou ~ 
I'adh~sion d'organisations internationales et d'organisations 
r~gionales ayant un caract~re d'int~gration ou un autre ca 
ract~re, ~ condition que chacune desdites organisations 
soit constitu~e par des Etats souverains et ait comp~tence 
pour n~gocier, conclure et appliquer des accords internatio 
naux portant sur des domaines couverts par la pr~sente 
convention. 
b) Dans les domaines de leur comp~tence, ces organisa 
tions en leu r nom prop re, exercent les droits et assument 
des responsabilit~s que la pr~sente convention attribue 
aux Etats parties. 
cO En devenant partie a la pr~sente convention, une telle 
organisation communique au d~positaire une d~claration 
indiquant quels sont ses Etats membres et quels articles 
de la pr~sente convention ne lui sont pas applicables. 
d) Une telle organisation ne dispose pas de voix propre en 
plus de celles de ses Etats memb res 

5/ Les instruments de ratification, d'acceptation, d'appro 
bation ou d'adh~sion sont d~pos~s aupr~s du d~positaire. 

ART. 19 : 

a) 

a) 

c) 

ANNEXE.1: 
NIVEAUX DE PROTECTION PHYSIQUES APPLICABLES 
AUX TRANSPORTS INTERNATIONAUX, DE MA TIERES 

NUCLEAIRES TELS OU'ILS SONT DEFINIS 
A L'ANNEXE H 

Au cours de l'entreposage ~ l'occasion du, transport nucl~ai 
re international, les niveaux de protection physique ci-apr~s 
doivent tre applicables : 
Les mati~res de la cat~gorie Ill sont entrepos~es dans une 
zone d'acc~s control~s ; 
Les matires de la cat~gorie Al sont entrepos~es dans une zo 
ne constamment surveill~e par des gardes ou des dispositifs 
~lectroniques, entour~e d'une barrire mat~rielle compor 
rtant un nombre limit~ de points d'entr~e soumis ~ un con 
tr~le appropri~,,', ou dans toute zone munie d'une pro 
tection physique d'un degr~ ~quivalent. 
Les matires de la cat~gorie I sont entrepos~r dans une zo 
ne prot~g~e de la mani~re d~finie ci-dessus en ce qui concer 
ne la cat~gorie II mais dont l'accs n'est en outre permis 
qu'aux personnes reconnues dignes de confiance, et plac~e 
sous la surveillance de gardes qui sont en liaison ~troite avec 
des forces d'intervention appropri~es. Les mesures particu 
li~res pr~vues dans ce contexte ont pour objet de d~tecter 
et de pr~venir toute attaque, tout acc~s non autoris~ ou 
tout retrait de matires non autoris~es. 
Les niveaux ci-apreds s'appliquent aux transports nucl~aires 
internationaux. 
Pour les mati~res des cat~gories Il et HI, le transport s'ef 
fectue avec des pr~cautions particuli~res comportant 
notamment la conclusion d'arrangement pr~alables entre 
l'exp~diteur, le destinataire et le transporteur, et d'un ac 
cord pr~alable entre les personnes physiques ou morales re 
levant de la juridiction et de la r~glementation des Etats 
exportateurs ou importateurs, qui pr~cise le moment, le lieu 

b) 

1/ 

ART. 2Z3 

L'original de la pr~sente convention dont les versions arabe 
chinoise, anglais, espagnole, francais et russe font ~galement 
foi ser a d~pos~ aupr~s du directeur g~n~ral de l'Agence Interna 
tionale de 'Energie Atomique qui en fera parvenir des copies 
certifi~es ~ tous les Etats. · 

En foi de quoi les soussign~s, d~ment autorjs~s, ont sign~ la 
pr~sente convention, ouverte ~ la signature ~ Vienne et ~a New 
York le 3 mars 1980. 

ART. 22: 
Le d~positaire notifie sans retard ~ tous les Etats 

a) Chaque signature de la pr~sente convention 
b) Chaque d~pot d'instrument de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adh~sion ; 
c) Toute formulation ou tout retrait d'une r~serve con form~ 

ment ~ l'article 17; 
g) Toute communication faite par une organisation con form~ 

ment au paragraphe 4 c) de l'article 18 
e) L'entr~e en vigueur de la pr~sente convention; 
f)_L'entr~e en vigueur de tout amendement ~ la pr~sente con 

vention; 
d) Toute d~position faite en vertu' de l'article 21. 

la date ~ laquelle les deux tiers des Etats parties ont d~pos~ 
leurs instruments de ratification, d'acceptation ou d'ap 
probation aupr~s du d~positaire. Par la suite, I'amendement 
entre en vigueur pour tout atres parties le jour auquel cet 
Etat partie d~pose son instrument de ratification, d'accep 
tation ou d'approbation de l'amendement. 

ART. 21 
1/ Tout Etat partie peut d~noncer la pr~sente convention par 

notification ~crite ,a d~positaire. 
2/ La d~nonciation prend effet cent-quatre-vingts jours apr~s 

la date ~ laquelle le d~positaire re~oit la notification. 

La,pr~sente convention entre en vigueur le trenti~me jour 
qui suit la date du d~pot, aupr~s du d~positaire, du vingt et 
uni~me instrument de ratification, d'acceptation ou d'ap 
probation. 
Pour chacun des Etats qui ratifient la convention, l'accep 
tent, I'approuvent ou y adh~rent apr~s le d~pot du vingt et 
uni~me instrument de ratification, d'acceptation ou d'ap 
probation, la convention entre en vigueur le trenti~me jour 
apr~s le d~pot par cet Etat de son instrument de ratifica 
tion, d'acceptation, d'approbation ou d'adh~sion. 

ART. 20: 
Sans pr~judice de l'article 16, un Etat partie peut proposer 
des anendements ~ la pr~sente convention. L amendement 
propos~ est soumis au d~positaire qui le communique im 
m~diatement a tous les Etats parties. Si la majorit~ des 
Etats parties .demande au d~positaire de r~unir une con 
f~rence pour ~tudier les amendements propos~s, le d~po 
sitaire de r~unir une con f~rence pour ~tudier les amende 
ments propos~s, le d~positaire invite tous les Etats parties 
~ assister ~a une telle con f~rence, qui s'ouvrira 30 jours an 
moins apr~s I'envoi des invitations. Tout amendement adop 
t~ la conf~rence par une majorit~ des deux tiers de tous 
les Etats parties est communiqu~ sans retard par le d~posi 
tai re ~ tous les Etats parties. 

L'amen'zoo:, entre en vigueur pour chaque Etat qui d~ 
pose son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation de l'amendemen le trenti~me jour apr~s 

2/ 

1/ 

2;/ 

1/ 
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et les modalit~s du transfert de la responsabilit~ du trans 
port. 

b) Pour les mati~res de la cat~gorie I, le transport s'effectue 
avec les pr~cautions particuli~res ~nonc~es plus haut pour 
le transport des mati~res des cat~gorie ll et Ill, et, en outre, 
sous la surveillance constante d'une escorte et dans des 
conditions assurant une liaison ~troite avec les forces 
d'intervention appropri~es. 

c) our l'uranium naturel se pr~sentant autrement que sous 
forme de minerais ou de r~sidus de minerais, la protection 
pour le transport de quantit~s d~passant 500 Kg d'uranium 
comporte la notification pr~alable de l'exp~dition sp~cifiant 
le mode de transport, I'heure d'arriv~e pr~vue et la confir 
mation que les mati~res ont bien ~t~ re~ues. 

ANNEXE Ill 
TABLEAU CATEGORISATION DES MATIERES NUCL~AIRES 

Mati~re Cat~gorie 

1. Plutonium a 

2. Uranium 235 

Nom irradie b 2 Kg ou plus 

Nom irradi& b 
- Uranium enrichi 5 kg ~u plus 

~ 20 % ou plus 
en 235 U 

-- Uranium enrichi 
~ 10% ou plus, 
mais ~ moins de 
20 %, en 235 u U 

- Uranium enrichi 
~ moins de 10% 

. en 235 U 

Moins de 2kg 
mais plus de 
500 g 

Moins de 5 kg 
mais plus de 
1 kg 

10 kg ou plus 

II Ill C 

500 g ou moins 
mais plus de 
15 g 

1kg au mains 
mais plus de 
15 g 

Moins de 10 kg 
mais plus de 
1 kg 

10 kg ou plus 

3. Uranium 233 

4. Combustible 
irradi~ 

Non irradie b 2 kg ou plus 'Moins de 2 kg 
mais plus de 
500 g 

Uranium appauvri 
ou naturel, 
thorium ou com 
bustible faiblement 
enrichi (moins de 
10% de teneur en 
mati~re fissibles) 
d / , e / 

500 g ou mains 
mais plus de 
15 g 

a) Tout plutonium sauf s'il a une concentration isotique d~ 
passant 80 % en plutonium 238. 

b):·Mati~res non irradi~es dans un r~acteur oumatires trradi~es 
[_ dans un r~acteur donnant un niveau de rayonnement ~gal 
• ou inf~rieur ~ 100 rads/h ~ 1 metre de distance sans ~cran. 
c) Les quantit~s qui n'entrent pas dans la cat~gorie ll ainsi 

que I'uranium naturel devraient ~tre prot~g~s conform~-· 
ment ~ des pratiques de gestion prudente. 

d) Ce niveau. de protection est recommand~, mais il est loisi 
. ble aux Etats d'attribuer une cat~gorie de protection 

physique diff~rente apr~s ~valuation des circonstances 
particuli~res. 

e) Les autres. combustibles qui en vertu de leur teneur ori 
ginelle en mati~res fissibles sont class~s dans la cat~gorie l 
ou dans la cat~gorie ll avant irradiation peuvent entrer dans 

la cat~gorie directement inf~rieure si le niveau de rayon 
nement de combustible d~passe 100 rads/h ~ 1 metre de 
distance sans ~cran. 

D~CRET NO 81558du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord de coop~ration ~conomique, scientifique et cultu 
relle sign~ le 18 f~vrier 1980 entre le gouvernement de la 
R~publique Populaire du Congo et la R~publique du Sao 

. Tom~ et Principe. 
LE PRESIDENT DU CC.DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES ; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
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Vu la loi N' 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la Constitution ; 

Vu la loi N?2481 du 27 aout 1981, autorisant la ratifica 
tion de l'accord de coop~ration ~conomique, scientifique et 
culturelle sign~ le 18 f~vrier 1980 entre le gouvernement de la 
RR~publique Populaire du Congo et la RR~publique du Sao-Tom~ 
et Principe. 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
D£CRETE 

Art, 1er. -- Est ratifi~l'Accord de coop~ration ~conomique, 
scientifique et culturelle sign~ le 18 f~vrier 1980 entre le gouver 
nement de la R~publique Populaire du Congo et la R~publique 
du Sao-Tom~ et Principe. 

Art. 2. -Le texte duit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel 

D~CRET NO 81-559 du 27 aot 1981, portant ratification de 
l'accord commercial sign~ le 20 octobre 1980 ~Brazzaville 
entre le gouvernement de la R~publique Populaire du 
Congo et le gouvernement de la ~publique du Burundi, 

LE PR~SIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES : 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu la loi N°? 3381 du 7 aot 1981, autorisant la ratifica 

tion de l'accord commercial sign~ le 20 octobre 1980 ~ Brazza 
ville entre le gouvernement de la R~publique du Burundi, 

D~CRETE: 
Art. 1er. Est ratifi~ l'accord commercial sign~ le 20 

octobre 1980 a Brazzaville entre le gouvernement de la R~pu 
blique du Burundi. 

Art. 2. -- Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret, 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 27 a0t 1981: 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO 

----o0o----- 

Fait a Brazzaville, le 27 ao0t 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

entre la R~publique Populaire du Congo et la R~publique du 
Burundi, et particuli~rement en ce qui concerne les marchandi 
ses et articles mentionn~s dans les listes «A» et «B» annex~es 
au pr~sent Accord. 

La liste «A» comprend les exportations de la R~publique 
du Burundi, La liste «B» comprend les exportations de la RR~ 
publique Populaire du Congo. 

Les deux listes mentionn~es cidessus ne sont pas limita 
tives. 

Art. 2. - Les deux parties contractantes s'accordent mu 
tuellement le traitement de la Nation la plus favoris~e dans 
toutes les op~rations concernant les relations commerciales. 

Les dispositions susmentionn~es ne seront pas appliqu~es 
aux avantages et facilit~s accord~es ou ~ ~tre accord~es par 
l'une ou l'autre partie Contractante aux regroupements r~ 

gionaux cr~~s ~ des fins d'int~gration ~conomique. 
Art. 3. -- Les deux parties contractantes, dans le cadre des 

lois et r~glements pationaux en vigueur, exmpteront des droits 
de douane, cd'imp~ts et d'autres taxes ~ l'importation ou ~ 

l'exportation. 
A/ Les ~chantillons des marchandises n~cessaires ~ l'obtention 

des commandes; 
B/ Les objets destin~s aux essais et exp~rimentations; 

.€/ Les· objets destin~s et ~chantillons de marchandises desti 
n~s aux foires et expositions, 

Art. 4.-- En vue de d~velopper les relations commerciales 
r~ciproques, chacune des parties contractantes encouragera et 
favorisera la participation aux foir~s et expositions ~conomi 
ques et commerciales dans l'autre Etat. 

Art. 5. -- Tous les paiements d~coulant du pr~sent Accord 
s'effectueront en une monnaie librement convertible conform~ 
ment aux l~gislations nationales en vigueur en mati~re d'op~ra 
tion et de contr~le de change. 
• Art. 6. -- Le pr~sentAccord entrera en vigueur provisoire 
ment ~ la date de sa signature et d~fintivement ~ la date de 
l'~change des instruments de ratification entre les deux Parties. 

Art. 7. -- II sera valable pour une p~riode de 5 ans renouve 
lables par tacite reconduction tant que l'une des parties con 
tractantes ne l'aura pas d~nonc~ par ~crit avec un pr~avis de 6 
mois avant son expiration, 

La d~nonciation ne portera atteinte ni ~ l'ex~cution des 
contrats d~j~. conclus ni ~ la validit~ des garanties accord~es 
par chacune·des parties dans le cadre de cet Accord .. 

Fait ~ Brazzaville, le 20 octobre 1980 en double original en 
langue francaise, les deux textes faisant foi: 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA R~PUBLIQUE POPULAIEr'+ ·+. 

DU CONGO 
Le Membre du Bureau Politique, 
charg~ des Relations Ext~rieures, 
Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration 
Pierre NZ E 

• 

ACCORD COMMERCIAL 
ENTRE LE GOUVERNEMENT 

DE LA ~PUBLIQUE POPULAIE DU CONGO 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE 

DU BURUNDI. f 

Le gouvernement de la R~publique Populaire du Congo et 
le gouvernement de la ~publique du Burundi (d~nomm~ ci 
apres «Par tie contractante»). 

Vu l'accord a~n~ral de coop~ration sign~ le 16 juin 1980 ~ 
Brazzaville; 

D~sireux de d~velopper des relations commerciales entre la 
R~publique Populaire du Congo et la R~publique du Burundi 
sur la base des principes de l'~galit~ souveraine des ~tats et de 
non-ing~rence dans les affaires int~rieures ainsi que sur la base 
du principe de l'avantage r~ciproque, sont convenus de ce qui 
suit : 

Art, 1er. --Les parties contractantes mettront tout en 
oeuvre pour encourager, dans le cadre du pr~sent Accord L'in 
tensification, d 'une facon continue, des ~changes commerciaux 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA 

~PUBLIQUE DU BURUNDI 
Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre des Affaires Etrang~res 

et de la Coop~ration. 
Le Colonel Edouard NZAMBIMANA 

EXPOS~ DES MOTIFS 

L'accord commercial entre le gouvernement de la R~pu-ubi 
que Populaire du Congo et le gouvernement de la R~publique 

'' ' I • 
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du Burundi a ~t~ sign~ le 20 octobre 1980 ~ Brazzaville en vue 
de d~velopper les relations commerciales entre les deux pays. 

Au terme du pr~sent Accord, les deux Etats mettront tout 
en oeuvre pour encourager l'intensification d'une facon conti 
nue des ~changes commerciaux entre eux. 

Conform~ment ~ l'article 1 de I'Accord, notre pays expor 
tera au Burundi des aliments de: b~tails, du bois plaqu~, des bou 
teilles, du ciment, de la farine, des hydrocarbur~s et produits d~ 
riv~s, du papier, des serviettes du.sucre et du tabac brun, Par 
contre, le Burundi exportera au Congo des clous, du coton, du 
th~, de la viande de boeuf, de mouton et de porc, 

Les deux Etats s'accordent ~glement le traitement mutuel 
de la Nation la plus favoris~e. 

Aussi pour voir les effets du pr~sent Accordse produire d~ 
finitivement et conform~ment ~ son article 6, il serait souhaita 
ble que la R~publique Populaire du Congo puisse proc~der ~ sa 
ratification. 

-------000� · --- 

D~CRET NO 81560 du 27 a~t,portant ratification de l'accord 
de coop~ration culturelle et scientifique entre le gouverne 
ment de la R~publique Populaire du Congo et le gouverne 
ment de la R~publique Populaire du Mozambique. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

.CHEF DE L'~TAT, 
PRl:SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, ,,· 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 2580 du 13 novembre 1980, portant am~nde 

ment de l'article 47 de la Constitution; 
Vu la loi N° 2781 du 27 f~vrier 1981, autorisant la ratifi 

cation de l'accord de coop~ration culturelle et scientifique 
entre le gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
et le Gouvernement de la R~publique Populaire du Mozambi 
que; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D&CRETE 
Art. 1er. - Est ratifi~ l'Accord de: coop~ration culturelle 

et scientifique entre le gouvernement de la R~publique Popu 
laire du Congo et le gouvernement de la R~publique Populaire 
du Mozambique. 

Art. 2. --Le texte dudit accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret. . 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 
nal • • 
Fait ~ Brazzaville, le 27 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

------- 

ACCORD A~RIEN 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE 

DU CONGO d'une part 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE DU BURUNDI 

. · d'autre part 

D~NOMM~S CI-APRES «PARTIES CONTRACTANTES» 
: D~sireux d'~largir les relations ~conomiques entre les deux 
pays dans l'int~r~t mutuel, de favoriser le d~veloppement des 
Transports a~riens entre la R~publique Populaire du Congo et la 
RR~publique du Burundi et de poursuivre dans la plus large me 
sure possible la coop~ration Internationale dans ce domaine, en 
s'inspirant des ; principes et des dispositions de la Convention re 
lative a 'AVIATION CIVILE Internationale sign~ le 7 d~cembre 
1944 a Chicago. 

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

Art. ler. -Les parties contractantes s'accordent I'une 
l'autre les droits et les «Avantages» sp~cifi~s au pr~sent Accor 
en vue d'~tablir des services a~riens civils internationaux sur le 
routes indiqu~es ~ l'annexe ci-jointe. 

Art. 2. -- Chaque Partie contractante accorde aux a~ronef: 
des entreprises de transports a~riens assurant un service a~rien 
international de l'autre Partie contractante : 

a) le droit de traverser son territoire sans y att~rir. Ii est en 
tendu que ce droit ne s'~tend pas aux zones dont le survol 
est interdit et qu'il devra, dans tous le cas s'exercer confor 
ment ~ la r~glementation en vigueur dans le pays dont le 
Territoire est survol~' 

b) le droit d'atterir sur son territoire pour des raisons non 
commerciales, sous r~serve que l'att~rrissage ait lieu sur un 
A~roport ouvert au Trafic International. . 

c) il en est de m~me pour les 3~me et 4me libert~s. 
2/ Pour l'application du paragraphe cidessus, chaque par tie 

contractante d~signera les routes suivre sur son territoire 
par les A~ronefs de l'autre Partie contractante. 

TITRE I - DEFINITION : 
Art. 3. -- Pour l'application du pr~sent Accord et de son 

annexe ; . 
a) le mot «Territoire» lorsquil se rapporte ~ un Etat s'entend 

des r~gions terrestres et des eaux territoriales y adjacentes 
sur ledit ~tat exerce sa souverainet~. 

c) L'expression «Autorit~s A~ronautiques» signifie en ce qui 
concerne la ~publique Populaire du Congo, le Ministre 
Charg~ de I'Aviation Civile. En ce qui concerne la R~publi 
que du Burundi, le Ministre Charg~ de I'Aviation Civile. 

b) L'expression «Entreprises d~sign~es» s'entend des entre 
prises de transport A~rien d~sign~s par leurs gouverne 
ments respectifs pour exploiter les services agr~~s. 

TITRE II -- DISPOSITIONS GEN~RALES : 

Art. 4. -- Les lois et r~glements de chaque partie contrac 
tante relatifs ~ l'entr~e, au s~jour et ~ la sortie de son territoire 
des a~ronefs employ~s au trafic international ou relatifs d 
l'exploitation et ~ la navigation desdits a~ronefs durant leur pr~ 
sence dans les limites de son territoire, s'appliquent aux a~ror +' 
de l'autre par tie contractante. 

Les ~quipages, les passagers, les exp~diteurs de marchani 
ses et envois postaux sont tenus de se conformer soit personnel 
lement soit par l'interm~diaire d'un tiers agissant pour leur com 
te et en leur non aux lois et rlements r~gissant l'entr~e, ~ l'im- 
migration, ~ l'~migration, aux passeports, aux formalit~s de con 
g~, aux douanes, ~ la sant~ et ~ventuellement au r~gime des de 
vises sur le territoire de chaque partie contractante. 

L'entreprise ou les entrapris~s d~sign~es d'une Partie con 
tractante tenues de se conformer aux lois et re~glements relatifs 
aux activit~s financi~res et commerciales sur le territoire de 
l'autre Partie contractante. 

Art. 5. - Les certificats de navigabilit~, les brvets d'apti+. 
tude et les licences d~livr~s ou valid~s par lune des parties con 
tractantes et non p~rim~s, sont reconnus valables par l'autre par 
tie contractante aux fins d'exploitation des services a~riens 
sp~cifi~s a l'annexe ci-jointe. ' 

Cependant, chaque partie contractante se r~serve le droit de ' 
ne pas reconnaftre valable pour la navigation au-dessus de son ' 
territoire les br�vets d'aptitude et les licences d~livr~es aux res- ·1 

sortissants de l'autre Partie Contractante au cas o~ ces docu 
ments ne seraient pas conformes aux standards OACI 

Art. 6. -- Les a~ronefs utilis~s en trafic international par 
les entreprises de transport a~rien, d~sign~es par l'une des par 
ties contractantes ainsi que leurs ~quipements normaux 
bord, leurs pices de rechange, leurs r~serves de carats e 
lubrifiants, leurs .provisions de bord (y compris ts denr~es 
alimentaires les boissons et tabacs), seront ~ l'entr~e sur le ter 
ritoire de l'autre partie contractante exon~r~s des conditions 
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fix~es par la r~glementation de cette dite partie contractante, 
de tous les droits de douane, frais d'inscription et autres droits 

It et taxes similaires gouvernementaux ~ condition que ces ~qui 
! pements et approvisionnements demeurent bord des A~ronefs 
' jusqu' leur r~exportation. 

2/ A l'exception des redevances et taxes repr~sentatives des 
services rendus, seront ~galement exon~r~s dans les m~ 
mes conditions d'exon~rations des droits et taxes. 

1 A/ les carburants et lubrifiants pris sur le territoire de l'une des 
parties contractantes et destin~s ~ l'avitaillement des a~ro 
nefs exploit~s en trafic international par les entreprises de 
transport a~riens d~sign~es par l'autre partie contractante 
pour l'exploitation des services agr~es m~me si ces appro 
visionnements doivent ~tre utilis~s sur la partie du trajet 
effectu~e au-dessus du Territoire de la Partie Contractante 
sur lequel ils ont ~t~ embarqu~s. 

b) les pi~ces de rechange import~es sur le territoire de l'une 
des parties contractantes pour l'entretien ou la r~paration 
des a~ronefs utilis~s en trafic international par les entrepri 
ses de transport a~rien d~sign~es de l'autre partie contrac 
tante. ' 

3/ Les ~quipements normaux de bord, les approvisionnements 
en carburants et provisions de bord ainsi que les pi~ces de 
rechange se trouvant bord des a~ronefs exploit~s en trafic 
international par l'entreprise d~sign~e de l'une des parties 
contractantes ne pourront ~tre d~charg~s sur le territoire de 
l'autre partie contractante. Dans ce cas, ils seront plac~s 
sous la surveillance desdites autorit~s douani~res jusqu'~ 
ce qu'ils soient· r~export~s ou qu'ils fassent l'objet d'une 
d~claration de douane tout en demeurant ~ la disposition 
de l'entreprise propri~taire. 

4/ Les ~quipements, les approvisionnements et le mat~riel en 
g~n~ral, ayant b~n~fici~ lors de leur entr~e sur le territoire 
de l'une de parties contractantes d'un r~gime de faveur en 
ver tu des alin~as ci-dessus ne pourront ~tre ali~n~s sauf au 
torisation des autorit~s de ladite partie contractante. 
Art, 7. -- Les deux parties contractantes conviennement 

que les montants percus de l'entreprise d~sign~e par elles pour 
l'utilisation des a~roports, aides ~ la Navigation a~rienne et autres 
installations techniques n'exc~deront par ceux per~us des autres 
entreprises ~trangres de transport a~rien qui exploitent des ser 
vices internationaux similaires. 

Art. 8. -Chaque contractante se r~serve le droit de refuser 
ou de r~voquer ~ une entreprise d~sign~e de l'autre partie con 
tractante l'autorisation d'exploitation lorsque pour des motifs 
fond~s, elle estime ne pas avoir la preuve qu'une part substan 
tielle de la propri~t~ et le contr~le effectif de cette entreprise 
sont entre les mains de l'autre par tie contractante au de na 
tionaux de cette dernire ou lorsque cette entreprise ne se con 
forme pas aux lois et r~glements vis~s ~ l'article 4 ou ne remplit 
pas les obligations que lui impose le pr~sent Accord. Toutefois 
ces mesures ne seront prises que si 'les consultations engag~es 
entre les autorit~s a~ronautiques n'ont pas abouti. 

TITRE II -SERVICES AGR~ES 
Art. 9. -- Le Gouvernement de la R~publique Populire du 

Congo accorde au gouvernement de la R~publique du Burundi 
et r~ciproquement la R~publique du Burundi accorde au Gou 
vernement de la R~publique Populaire du Congo le droit de 
faire exploiter par une ou plusieurs entreprises de transport a~ 
rien d~sign~es, les services agr~es sp~cifi~s au tableau de route 
figurant a l'annexe du pr~sent accord. 

Des r~ception de cette d~signation, l'autre partie contrac 
tante devra sous r~serve des dispositions du paragraphe 3 du 
pr~sent article et celles de l'article ll du pr~sent accord, ac 
corder sans d~lais a l'entreprise ou aux entreprises de trans 
port a~rien d~sign~es, les autorisations d'exploitation appro 
pri~es. 

Les autorit~s a~ronautiques de I'une des parties contrac 
tantes pourront exiger que l'entreprise ou les entreprises de 
transport a~rien d~sign~es par l'autre partie contractante fas 

sent la preuve qu'elles sont en mesure de satisfaire aux con 
ditions prescrites dans le domaine de l'exploitation techni 
que et commerciale des services a~riens internationaux par les 
lois et r~glements et: raisonnablement appliqu~s par lesdites 

Autorit~s, conform~ment aux dispositions de la convention 
relative ~ I'Aviation Civile Internationale. 

Art10. --Les entreprises d~sign~es par chaque partie con 
tractante seront autoris~es ~ entretenir sur le territoire de l'autre 
par tie contractante le personnel technique et commercial cores 
respondant ~ l'autre partie contractante soient respect~s. Au cas o~ les entreprises d~sign~es par l'une des parties contractantes 
n'assurent pas les services de son propre personnel dans le ter 
ritoire des bureaux et de son propre personnel dans le territoire 
de l'autre partie contractante,cette derni~re pourra lui demander 
de confier ses services tels que la r~servation, manutention et les 
services ~ terre ~ un organisme approuv~ par les autorit~s a~ro 
nautiques et poss~dant la nationalit~ de cette partie contractan 
te. 

Art. 11, --Les services agr~~s sont exploit~s par une ou 
plusieurs entreprises de transport a~rien d~sign~s par chacune 
des parties contractantes pour exploiter les routes sp~cifi~es. 

Chacune des parties contractantes aura le droit, sur pr~a 
vis ~ l'autre partie contractante de substituer une ou plusieurs 
entreprises nationales d la ou aux entreprises respectivement d~ 
sign~es pour exploiter lesdits services agr~es. L~ o~ les nouvelles 
entreprises d~sign~es b~n~ficient des m~mes droits et seront te 
nues aux m~mes obligations que les entreprises auxquelles ont 
~t~ substitu~es. 

Art. 12. - Les services agr~~s pourront ~tre exploit~s im 
m~diatement ou ~ une date ult~rieure au gr~ de la partie con 
tractante laquelle les droits sont accord~s. 

Art. 13. -- L'exploitation des services agr~~s entre la R~ 
publique Populaire du Congo et la R~publique du Burundi ou 
vice-versa, services exploit~s sur les routes figurant au tableau 
annex~ au pr~sent accord, constitu~ pour les deux pays un 
droit fondamental et principal. 

Les deux parties contractantes s'accordent, pour faire ap 
pliquer le principe de l'~galit~ et de la r~ciprocit~ dans tous 
les domaines relatifs ~ l'exercice des droits r~sultant du pr~ 
sent Accord. 

Les entreprises d~sign~es par les deux parties contractan 
tes seront assur~es d'un traitement juste et ~quitable, et de 
vront b~n~ficier de possibilit~ et de droits ~gaux. 

Art, 14, --Les autorit~s a~ronautiques de l'une des par 
ties contractantes fourniront sur demande aux autorit~s a~ro 
nautiques de l'autre partie contractante toutes les donn~es sta 
tistiques r~guli~res ou autres, des entreprises d~sign~es pouvant 
tre ~quitablement sollicit~es conform~ment ~ l'article 10 du 
pr~sent Accord en vue de controler la capacit~ de 
transport de l'entreprise r~guli~ment d~sign~e. Ces donn~es con 
tiendront toutes les indications n~cessaires pour d~terminer le 
volume ainsi que l'origine et la destination du trafic. 

Art. 15. -- Les parties contractantes se consulteront p~riodi 
quement et chaque fois que besoin s'en fera sentir en vue d'exa 
miner les conditions dans lesquelles sont appliqu~es les disposi 
tions du pr~sent Accord par les entreprises d~sign~es et de s'as 
surer que leurs int~r~ts ne sont pas les~s, Il sera tenu compte au 
cours de ces consultations des statistiques du trafic effectu~. 

TIRE IV -- TARIFS : 
Art. 16. -- La fixation des tarifs devra ~tre faite ~ des taux 

raisonnables compte tenu notamment de l'~conomie d'exploita 
tion des caract~ristiques pr~sent~es par chaque service et des 
tarifs des autres entreprises qui exploitent tout ou partie des 
m~mes routes. 

La fixation peut se faire en appliquant les r~solutions adop 
t~es par I'Association du Transport A~rien Internationall 
(I.A.T.A.). 

Art. 17. -- Les tarifs ainsi fix~s devront ~tre soumis ~ l'ap 
probation des autorit~s a~ronautiques de chaque partie con 
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tractante au minimum trente jours avant la date pr~vue pour 
leur entr~e en vigueur. Ce d~lai peut ~tre r~duit dans des cas 
sp~ciaux sous r~serve de l'accord de ces autorit~s. - . � . 

Art. 18. -- Si les entreprises de transports a~rien d~sign~es 
ne parvenaient pas ~ convenir' de la fixation d'un tarif com 
mun, les autorit~s a~ronautiques des deux parties s'efforce 
ront d'aboutir ~ un r~glement ~ l'amiable satisfaisant. 

A d~faut, il sera fait recours l'arbitrage pr~vu ~ l'article 22 
du pr~sentAccord. ·· 

TITRE V. - INTERPRETATION --R~VISION 
·AN INTERPRETATION : 

Art. 19, -- Chaque partie contractante pourra ~ tout mo 
ment demander une consultation entre les autorit~s comp~ 
tentes des deux parties: contractantes pour l'interpr~tation ou 
l'application du pr~sent Accord. 

. Art, 20. -- Si une partie contractante estime n~cessaire de 
modifier une clause quelconque du pr~sent Accord, elle pourra ~ 
tout moment, demander, par voie diplomatique, des. consulta 
tions entre les autorit~s a~ronautiques. 

Ces consultations devront ~tre entam~es dans les trente 
jours courant ~ partir de la date de la demande ou ~ une date 

· fix~e d'un commun accord entre les deux parties au cas d'une 
p~riode plus longue, " 
b)' REVISION : 

I Art' 21. - Tout amendement ou modification au present 
Accord sera approuv~ conform~ment aux dispositions consti 
tutionnelles des parties contractantes et rentrera en vigueur 
apr~s ~change des notes diplomatiques. ' 

Les amendements ou modifications au pr~s ent Accord se 
ront ~tablis par accord commun entre les autorit~s a~ronauti 
ques des deux parties contractanttes et mis en vigueur par 
~change de notes diplomatiques. 
C/ LITIGE : 

Art. 22. -- Au cas ou un diff~rend relatif ~ l'interpr~tation 
ou a l'application du pr~sent Accord n'aurait pu ~tre r~gl~ ~ 
l'amiable entre les autorit~s a~ronautiques ou entre les gouver 
nements des deux parties contractantes, il sera soumis ~ un tri 
bunal arbitral. t 
Ce tribunal sera compos~ de trois membres, Chacune des deux 
parties contractantes d~signera un arbitre. Ces deux arbitres se 
mettront d'accord sur la d~signation d'un ressortissant, d'un 

· Etat tiers comme pr~sident. ": 
Art. 23. -- Si dans un d~lai de deux mois ~ dater du jour o~ 

l'une des parties contractantes a propos~ le r~glement arbitral du 
litige, les deux arbitres n'ont pas ~t~ d~sign~s ou si dans le 
cours du mois suivant les arbitres ne se sont pas mis d'accord sur 
la d~signation d'un pr~sident, chaque partie contractante pour 

• ra demander au Pr~sident du Conseil de l'Organisation de l'Avia 
tion civile internationale de proc~der aux d~signations n~ces 
saires. 

Dans le cas o~ le pr~sident du Conseil de l'Organisation de 
l'Aviation Civile internationale serait de la nationalit~ de l'une 
des Parties Contractantes, le vice-pr~sident de ce conseil, res 
sortissant d'un pays tiers sera sollicit~ pour proc~der aux no 
minations pr~cit~es. 

, . 

Art. 24. -- Le tribunal d~cide s'il ne parvient pas ~ r~gler le 
diff~rend ~ l'amiable, ~ la majorit~ des voix, pour autant que les 
parties contractantes ne conviennent rien de contraire. ll ~tablit 
lui-m~me ses principes de proc~dures et d~termine son si~ge. 

· Si l'une des parties contractantes ne se conforme pas aux 
d~cisions des arbitres, l'autre partie contractante pourra, aussi· 
longtemps que durera ce manquement, limiter, suspendre, ou 
r~voquer les droits ou privileges qu'elle avait accord~s, en ver 
tu du pr~sent accord ~ la partie contractante en d~faut. 

Art, 25. -- Chaque partie contractante supportera la r~nu 
m~ration de l'activit~ de son arbitre et la moiti~ de la r~num~ 
ration du pr~sident d~sign~. 
) DENONCIATION : 

Art, 26. -- Chaque partie contractante pourra, ~ tout mo 

ment notifier ~ l'autre partie contractante sa d~cision de d~ 
noncer le pr~sent Accord. 

Une telle notification sera communiqu~e simultan~ment 
~ l'autre Partie Contractante et ~ I'Organisation de l'Aviation Ci. 
le Internationale (OACI). · 

Art. 27. -- La d~nonciation prendra effet six mois apr~s la 
date de r~ception de la notification ne soit retir~e d'un com 
mun accord avant la fin de cette p~riode. 

Au cas o~ la partie contractante recevant une telle notifica 
tion n'en accuserait pas r~ception, ladite notification serait te 
nue pour re~ue quinze (15) jours apr~s sa r~ception au si~ge de 
I'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (OACl). 

TITRE VI -- DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Art, 28. -- A partir de l'entr~e en vigueur du pr~sent Accord, 

les Autorit~s A~ronatiques des deux parties contractantes de 
vront se communiquer dans les meilleurs d~lais possibles les 
informations concernant l'exploitation, notamment les copies 
des autorisations accord~es aux entreprises d~sign~es et ~ven 
tuel lement l.eurs modifications ainsi que tout autre document 
annex~. 

Art. 29. -- Les entreprises d~sign~es communiqueront aux 
autorit~s a~ronautiques des parties contractantes trente (30) 
jours au moins avant la mise en exploitation de leurs services 
respectifs, les honoraires, les fr~quences, et les types d'appareils 
qui seront ~tilis~s. Elles devront ~galement se communiquer 
toutes modifications ~ventuellement ult~rieures. 

TITRE VII - DISPOSITIONS FINALES : 
· . Art, 30,-- Le pr~sentAccord et son annexe ainsi que toutes 
modifications ult~rieures seront communiqu~s ~ I'Organisation 
del'Aviation Civile Internationale[OACI) pour y ~tre enregistr~s. 

Art,31,-- Le pr~sent accord valable pour une dur~e de cinq 
(5) ans entrera en vigueur provisoirement ~ la date de sa signatu 
re et d~finitivement apr~s ~change des instruments de ratifica 
tion. 

ll sera renouvelable par tacite reconduction, 
Art, 32, -- Chacune des parties contractantes peut ~ tout 

moment d~noncer le pr~sent Accord. Cette d~nonciation prendra 
effet six (6) mois apr~s notification par ~crit ~ l'autre Partie. 

Fait ~ Brazzaville, le 20 octobre 1980 en double original en 
langue francaise, les deux textes faisant foi. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 
Pour le Membre du Bureau 

Politique, charg~ des Relations 
Ext~rieures, 

Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre NZ E. 

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA R~PUBLIQUE DU BURUNDI 

Le Membre du Bureau 
Politique, 

Ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration' 

Lt-Colonel Edouard NZAMBIMANA. 

EXPOSE DES MOTIFS 
Lors de la visite officielle du Ministre burundais des Affaires 

Etrang~res et de la Coop~ration Edouard NZAMBIMANA en 
publique Populaire du Congo le 16 juin 1980, avaient ~t~ sign¥ 
plusieurs accords de coop~ration dont I'Accord A~rien. 

Cet Accord de tr~s grande importance comme instrument 
juridique, permettra ~ nos deux pays de dynamiser la coop~r~ 
tion naissante. 
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Le pr~sent Accord qui compte trente deux (32) articles, fi 
xe dans son article premier (1) I'objet de l'Accord, 

L'article deux (2) parle de la sphere d'application ~ savoir 
le Territoire des deux pays. 

L'article neuf (9) dispose que les deux pays s'octroient le 
droit de faire exploiter par une vu plusieurs entreprises de 
transport a~rien d~sign~es, par les deux Parties. 

Les deux Parties s'engagent au regard du pr~sent Accord de 
d~veloppement, d '~largir leurs relations ~conomiques et de fa 
voriser le d~veloppement des transports a~riens et dans la plus 
large mesure possible la coop~ration internationale dans ce do 
maine. 

C'est pourquoi il serait important pour la R~publique Po 
pulaire du Congo dans le souci de diversifier ses par tenaires ~co 
nomiques, de proc~der ~ la ratification de cet Accord dans le 
but d'approfondir ces relations amicales et de promouvoir les 
~changes ~conomiques entre nos deux pays. 

. Par arrt~ NO 5648 du 19 aot 1981, sot et demeurent re 
tir~es, les dispositions de l'arr&t~ NO 4112/PCCPCT/PR.CAB du 
25 aot 1979 en ce qui concerne le sergent de l'A.P.N. OKIERL 
(Adolphe). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

RECTIFICATIF NO 5586PCT.PR.CAB du 17 Aot 1981, 
al'arr@t~ NO 2991PCT.PR CAB du 30 Mai 1981. 

Au lieu de 
M. DIBAT (Pierre-Abel) ; 

Lire 
M, DIRAT (Pierre-Abel) ; 

Le reste sans changement. 

--------000-------- 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N9 81-563-S.G.G. du 29 aot 1981, portant cr~eation 
dune Direction du Projet Cr~dit Agricole. 

LE PRESIDENT DU CC, DU PC.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juil let 1979; 
Vu la loi N9 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment ~ la Constitution ; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du gouvernement; 
Vu le d~cret N?80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des membres du Conseil des ministres; 
Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 

N' 80-644 susvis~; 
Le Conseil des Ministres entendu: 

D£CRETE 
Art. 1er .-- Il est cr~~ une Direction du Projet Cr~dit Agri 

cole plac~e sous l'autor.it~ du ministre de I'Agriculture et de 
I'Elevage. 

Art. 2.-- Elle a pour objet d'~tudier tous les aspects li~s ~ la 
mise en place d'une Caisse nationale de cr~dit agricole et de re 
chercher les sources de financement pour constituer le fonds de 
roulement. 

Art. 3.-«Jusqu' a la cr~ation de la Caisse nationale du cr~dit 

agricole, tous les fonds reccueillis au titre du fonds de roulement 
par la Direction du Projet Cr~dit Agricole seront d~pos~s ~ la 
Banque Nationale de D~veloppement du Congo qui en assurera 
la gestion. 

Les modalit~s de cette gestion seront d~termin~es par une 
convention pass~e entre le Ministdre de l'agriculture et de l'Ele 
vage et la Banque Nationale de D~veloppement du Congo. 

Art, 4.-- La Direction duProjet Cr~dit Agricole est dirig~e 
par un Directeur nomm~ par d~cret pris en Conseil des minis 
tres 

Elle comp rend trois services : 
1/ Un service des ~tudes, 
2/ Un service financier et comptable, 
3/ Un service administratif. 

Art, 5. --Le Service des ~tudes est dirig~ par un chef de 
Service nomm~ par arr~t~ du ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage. 

Ce service est charg~ de d~velopper, d'orienter et de co 
ordonner toutes les ~tudes concernant la miseen place de la 
Caisse Nationale de Cr~dit Agricole. 

Art. 6. -Le Service financier et comptable est dirig~ par 
un Chef de Service nomm~ par arr~t~ du ministre de l'Agricultu 
re et de I'Elevage. 

Il est charg~ de g~rer les cr~dits et le mat~riel de la Di 
rection, de suivre et de controler les mouvements des fonds d~ 
pos~s ~ la Banque Nationale de D~veloppement du Congo. 

Art, 7, -- Le Service administratif est dirig~ par un Chef de 
Service nomm~ par arr~t~ du ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage. 

ll est charg~ de la gestion et la formation du personnel, de 
la coordination du courrier, de la conservation des archives et 
de toutes les affaires g~n~rales 

Art, 8. -- Les Directeurs et Chefs de services percevront les 
indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 9.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 Ao~t 1981, 
Colonel D~nis SASSOU--NGUESSO 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la ~publique, 

Che fde I'Etat, 
President du Conseil des Ministres, 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
l'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

-------oOO'-------- 
D~CRET N9 81564/.G.G. du 29 aot 1981, portant cr~ation 

organisation et fonctionnement de la Station de recherche 
bio~cologique forestire de Dimonika (STARDI). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PC.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Sur proposition du ministre de la Culture, des Arts et de la 
Recherche Scientifique; 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
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Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la Constitution; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier ministre, Chef du gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du.28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des ministres ; 

Vu le 'd~cret N° 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s des fonctionnaires ; . 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N° 80.644 du 28 d~cembre 1980, fixant la composition du Con 
seil des ministres· ' 

Vu le d~cret 'N80-022 du.18 janvier 1980, portant attribu 
tions et organisation du Minist~re de la culture, des arts et des 
sports, charg~ de la Recherche Scientifique; 

Le Conseil des Ministres entendu; 
D£CRETE: 

DEFINITION ET OBJET 
Art, 1er. -- Il est cr~~ un service public administratif d~ 

nomm~ Station de recherch~ bio~cologique foresti~re de Dimo 
nika (STARRDI) plac~ sous l'autorit~ du ministre de la Culture, 
des Arts et de la Recherche Scientifique. 

Art. 2. -- La Station de recherche bio~cologique foresti~re 
de Dimonika a pour mission 'intensifier ['tude de l'~cosyst~me 
forestier en vue d'une meilleure connaissance et d'une exploita 
tion rationnelle de la for~t. 

Elle est notamment charg~e de l'~tude de l'~quilibre dyna 
· mique au sein de la bioc~nose naturelle foresti~re. 

·Le fonctionnement de la station est assur~e par : 
-- Un comit~ consultatif, 
-- Une direction, 

TITRE II· : ORGANISATION 
CHAPITRE 1er 

DU COMIT~ CONSULTATIF 

Art. 3.-- Le Comit~ consultatif a pour mission d'orienter et 
d'appr~cier les programmes de recherches ex~cut~s ~ la Station 
de recherche bio~cologique. » 

Ce comit~ est compos~ comme suit : 

President : Le Directeur G~n~ral de la Recherche Scientifi 
que; • 
Membres ; Le Repr~sentant du Minist~re des Finances; 

Le Repr~sentant du Minist~re de l'Agriculture, et de 
del'Elevage ; Le Repr~sent~ant du Minist~re de la Sant~ 
et des Affaires Sociales; 

Le Repr~sentant du Minist~re du Tourisme et de 
I'Environnement; 
Le Repr~sentant du Minist~re des Eaux et For~ts; 
Le Repr~sentant du Minist~re du Plan; 
Le Repr~sentant de l'Universit~ Marien Ngouabi; 
Les Directeurs des Organismes int~ress~s par les 
travaux effectu~s ~ la Station; 
Le Directeur des Affaires Scientifiques et Te 
chniques de la Direction G~n~rale de la Recher 

·che Scientifique; 
Les Chefs des services du Budget et du Mat~riel 
de la Planification et des Programmes de la Di 
rection G~n~rale de la Recherche Scientifique; 
Les chercheurs des diff~rentes sections. 

Art. 4.-- Le Comit~ consultatif peut faire appel ~ toute per 
sonnalit~ susceptible de l'~clairer dans ses d~bats. . 

Art. 5. -Le Comit~ consultatif se r~unit au moins deux 
fois par an sur convocation de son pr~sident. · 

· Art. 6. Le Secr~tariat est assur~ par le Directeur de la Sta 
tion de recherche bio~cologique foresti~re. 

Art. 7. - Le Comit~ consultatif est constitu~ des sections 
suivantes: 

- la section peuplement v~g~taux; 
-- la section peuplement animaux;  
-- la section peuplement biom~dicale; 
- la section siences humaines et sociales; 
-- la section physiques de l'atmosph~re ; 
-- la section science de la terre. 
Art. 8. -- De nouvelles sections pourront ' ~tre cr~~s par 

d~cret pris en Conseil des ministres. 
CHAPITRE II : DE LA DIRECTION 

DE LA STATION 
Art. 9. -La station de Recherche bio~cologique forestidre 

de Dimonika est anim~e et dirig~e par un Directeur nomm~ par 
d~cret du Premier ministre pris en Conseil de cabinet. 

Art. 10. -- La station est dot~e d'un service Administratif et 
Financier char~ de la gestion du personnel, du Budget et du Ma 
t~riel de la station, ' 

Le Chef de service Administratif et Financier est nomm~ 
par arr@t~ du ministre de la Culture, des Arts et de la Recherche 
Scientifique. 

TITRE Ill : DISPOSITIONS OIVERSES 
Art. 11. -- Le Directeur et le Chef de service percevront les 

indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 
Art, 12. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 

contraires aux stipulations du pr~sent d~cret. 
Art. 13. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Jour 

nal Officiel. 
Fait a Brazzaville, le 29 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 
Par le Pr~sidentdu C.C.du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de.l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des ministres, 
Le Premier ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis.SY LVAIN--GOMA. 

Le ministre de la Culture, 
Arts et de la Recherche 

Scientifique 
J.B. TATI-LOUTARD 

• Le Mini stre des Finances. . . . � . ··'··.-. 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

. 4e Ministre at Travail et de la 
- Pr~voyance Soci ale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

- ·--�o------- 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET N9 81533 du 25 ao0t 1981, portant nomination de 
(Barth~lemy) DZAMBEYA en qualit~ de Directeur G~n~ral 
Asie -- Am~rique -- Oc~anie au Secr~tariat G~n~ral des Af 
faires Etrangdres. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de la Constitution ' 
Vu le d~cret N° 7954 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier ministre, Chef du gouvernement ; 
Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant r. 

mination des membres du Conseil des Ministres · 
Vu le rectificatif N'81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N"80-644 susvis~; 
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Vu le d~cret N° 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s de fonctions de certains responsables administratifs. 

Le Conseil de cabinet entendu ; · · 
D~CRETE: 

Art. 1er. -- M. DZAMBEY A (Barth~lemy), professeur certi 
fi~, est nomm~ Directeur Asie -- Am~rique Oc~anie au Secr~ 
tariat G~n~ral des Affaires Etrangdres. . 

Art. 2. --L'interess~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret N· 79488 susvis~; 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 25 aout 1981, . . 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
Pierre NZE 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail 
et de la Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oOo----· 

. . 
D~CRET NO 81-534 du 25 aot 1981, portant nomination de 

M. (Joseph) MAKOSSO, en qualitd de Directeur Economi 
que au Secr~tariat G~n~rad des Affaires Etrangres. ( 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de la Constitution ; /' 
Vu le d~cret N'°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier ministre, Chef du gouvernement; 
Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des membres du Conseil des ministres; 
Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 

N"80644 susvis~; 
Vu le d~cret N° 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administratifs. 
Le Conseil de Cabinet entendu : · 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- M. MAKOSSO (Joseph), Secr~taire des Affaires 

Etrang~res est nomm~ Directeur Economiques au Secr~tariat 
G~n~ral des Affaires £trang~res. 
. Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret N° 79488 susvis~; 

Art. 3. - Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires, 

Art. 4.- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
prise de service de lint~ress~~ sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 a0t 1981, 

Pat le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
Pierre NZE 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---oOo----- 

D~CRET NO 81-562/S.G.G. du 29 aot 1981, portant nomi na 
tion de M, MOKA (Camille) -en qualit~ de Directeur des 
Affaires Juridiques et Consulaires au Secr~tariat G~n~ral 
des Affaires Etr ang~res,-° 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980,portant amende 

ment de la Constitution ; 
Vu le d~cret N" 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des ministres;·. 
Vu le rectificatif N 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 

N80-644 susvis~; 
Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, fixant l~s 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administratifs. 
Le Conseil de Cabinet entendu; 

D&CRETE: 
Art, 1er. -- M, MOKA (Camille), Secr~taire des Affaires 

Strang~res est nomm~ Directeur des Affaires Juridiques et con 
sulaires au Secr~tariat G~n~ral des Affaires Etrang~res.  

Art. 2. -- L'interess~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret N° 79488 susvis~; 

Art.3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel.- • 

Fait a Brazzaville, le 29 aot 1981, 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
. Gouvernement, '· 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA, 

Le Ministre des Affaires Etrangres, 
Pierre NZE 

Le Mini stre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail 
et de la Pr~voyance Sociale 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--pLo. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

· Nomination 

Par arr~t~ N° 6165 du 29 aot 1981, le camarade SITA 
(F~lix Sosth~ne) est nomm~ Conseiller, charg~ de la vie des 
Entreprises, au Cabinet du Membre du Bureau Politique, Pre 
mier Ministre, Chef du Gouvernement. « 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er janvier 
1981. 

Par arr~t6 N6166 du 29 aot 1981, le Camarade MADEKE 
(jean-Pierre) est nomm~ Conseiller, Charg~ du D~veloppement 
Rural, au Cabinet du Mmembre du Bureau Politique, Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er janvier 
1981. - ------o0o---- 

MINISTERE DES FINANCES 

D~CRET N9 81529/MF SGF.DI. du 25 ao0t 1981, portant" 
inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1980 de M. LOUNTELADIO (Thomas), Inspecteur des 
Imp~ts de 4me ~chelon. des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie l des SAF (Imp~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979° 
Vu la loi NP2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-197/FP.PC. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15/62 du 
3 f~vrier 1962/portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
RR~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ lanomi 
ation et ~ la r~vocation des bnctionnaires des cadres de l'Etat; 

Vu le d~cret N65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; ' 

· Vu le d~cret N 71-247 du 25 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique de la cat~gorie A des services administratifs 
et financiers en ce qui concerne les contributions directes, 
l'enregistrement et le Tr~sor, abrogeant et remplacant les dispo 
sitions des articles 7, 9, 10, 13,15, 16 et 22 du d~cret N62-426/ 
FPPC du 29 d~cembre 1962; 

Vu le d~cret N62426/FP.PC du 29 d~cembre 1962, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret N74470 du 31 d~cembre 1971, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N62-196 fixant les ~che 
lonnements indicairres des fonctionnaires du 5 juillet 1962; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979,portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N8101/ du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
.rims des membres du gouvernement ; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres; · 

Vu le rectificatif N" 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; · 

Vu le d~cret N' 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le procs-verbal de la Commission paritaire d'avanceme 
nt et de s~curit~ sociale en date du 11 octobre 1980; 

D£CRETE : 
Art. 1er -M. LOUNTELADIO (Thomas), Inspecteur des 

Imp~ts. ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF (impots) en service ~ la Direction des Imp~ts (Enregis 
trement des domaines et du timbe de Brazzaville Bacongo), est 
inscrit ~ deux (2) ans pour le 5me ~chelon au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1980. 

Art. 2,-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel, 
Brazzaville, le 25 aot 1981, 

Par le Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 

Colonel Louis SY LV AIN--GOMA 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I-OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU 

Le Ministre du Travail 
et de la Pr~voyance Sociale, 

B. COMBO MATSIONA. 

------o0o----- 

DECRET N 81-530 /MF SGF-DI-SCA.DP. du 25'a00t 1981, 
portant promotion de M. LOUNTELADIO (Thomas), In 
specteur des Imp~ts de 4me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie l des SAF (/mp~ts) -- Avancement - 
ann~e 1980. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu I a loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de I' article 47 de I a Constitution du 8 juillet 19/9; 
Vu la loiN? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique Popul te du 
Congo; 

Vu l'arr~t& N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N"62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP.PC. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N" 15/62 du 
3 f~vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N 62-198 du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no_ 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res des cadres de I'Etat 

Vu le d~cret N 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; . , 

Vu le d~cret N? 71-247 du 25 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique de la cat~gorie' A des services administratifs 
et financiers en ce qui concerne les contributions directes, 
l'enregistrement et le Tr~sor, abrogeant et remplacant les dispo 
sitions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16, et 22 du d~cret 62-426/ 
FPPC du 29 d~cembre 1962 ; 

Vu le d~cret N'62426/FP PC du 29 d~cembre 1962, fixant 
le statut des cadres de la cat~gorie A des SAF ; 

Vu le d~cret 74470du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N° 62-196 fixant les ~che 
lonnements indicairres des fonctionnaires du 5 juillet 1962 ; 

Vu le d~cretNo 79.154du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des membres du gouvernement; 

Vu le·d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N 81-016 u 26 jar:vier 1981 au d~cret 
N° 80.644 du 28 d~cembre 1950, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N" 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret N° 81529MF.SGF.DF. du 25 aot 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement e» titre de I'ann~e 
1980 de M. LOUNTELADIO (Thomas), Ins:. cur des Impots 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Sy~ {Imp~ts) 

D~CRETE: 
Art. 1er. -- M. LGUNTELADIO (Thomes), Inspecteur des 

to cadres dcla cat~grrie A, hi~rarchie 
des : I'Enregistremgnt des domaines 

et du timbn, ille, est promu : titre de I'an 
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Divers 

Personnel 

Actes en abr~g~ 

ouo.- 

est nomm~ r~gisseur de la Caisse de menues d~penses.  
Par arr&t& N° 5742 du 22 ao0t 1981, il est institu~ au titre 

de l'ann~e 1981 aupr~s du Ministdre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de 
la R~publique charg~ de la coop~ration une caisse d'avance de 
(3.500.000) francs. 

Section 222-01 - . Chapitre 20 - Article 01 -- Pa 
ragraphe 52 :...........,.3.500.000. 

Le Camarade FOUNGUI (Albert), Directeur de la Coop~ 
ration audit d~partement est. nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance.  

Par arr@t~ N'5743 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupreds du Minist~re de la .culture des arts et de 
la recherche scientifique, une caisse de menues d~penses de 
(1,000.000 de francs) 
Exercice 1981, 
Section 28001 -- Chapitre 20 - Article 01 -- Paragra 
phe 80 :...............1,000.000 

M. BIYOUNDOUDI (G~rard), Directeur de la Planifica 
tion dudit Ministere, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr&t~ N° 5744 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres du Minist~re des Affaires Etrang~res une 
caisse de menues d~penses de 1,949.450 destin~e a~ couvrir les 
penses inh~rentes au s~jour dans notre pays du Ministre SAHA 
RAOUL des Affaires Etrang~res et sa d~l~gation. 
Exercice 1981 
Section 23101 -- Chapitre 20 -- Article 01 Paragra 
phe 52.A..·.··...,.1,949.450. 

Le Camarade AGNONGONDZE (Anatole) en service audit 
Ministre est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 5745 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupr~s du cabinet du Premier Ministre, une cais 
se d~ menues d~penses de 40.000,000 de francs. 
Exercice 1981 ; 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 - Paragra 
phe 80:..· ....·......40.000.000. 

Le Camarade AYINA (Paulin), est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses, 

Par arr&t~ N? 5746 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres du Minist~re de la Justice, une caisse de 
menues d~penses de 292.650 francs. 
Exercice 1981, 
Section 232-07 -- Chapitre 20 -- Article.03 Paragra 
phe 01 :....·.......,,,292.650. 

M, MASSAKA (Jean Paul), en service audit Ministre, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses, 

Par arr&t~ N° 5747 du 23 ao0t 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres du Minist~re de la D~fense Nationale, 
une caisse de menues d~penses de 4,952,800 francs. 
Exercice 1981, 
Section 280-01 Chapitre 20 -- Article01 -Paragra 
phe80 :............., 4,952.800. 

Le capitaine NKOUA (S~bastien) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses, 

Par arr~t~ N' 5748 du 22 at 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 auprs du Ministre de l'~ducation Nationale 
une cisse de menues d~penses de 2,000.000 de francs. 
Exercice 1981, 
Section 26102 -- Chapitre 20 - Article 03 -- Paragra 
phe 20:.......·.....,,2000.000. 

M. NDENGUE (Dominique) en service audit Minist~re est 
nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses, 

Par arr~t N5749 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de I'ann~e 1981 aupres du Minist~re de l'~ducation Nationa 
une caisse de menues d~penses de 234.000 francs. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

B. COMBO--MATSIONA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

• Le Ministre des Finances 
TIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

n~e 1980 au 5~me ~chelon de son grade pour compter du 10 
act 1980 -- Acc-n~ant. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~, pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et de la solde pour compter du 1er janvier 1981 sera publi~ au 
Journal Officiel. · ' 
Fait Brazzaville, le 25 a0t 1981, 

Par arr~t~ N·5644 du 19 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres de I'Ambassade de la R~publique Po 
pulaire du Congo ~ Berlin une caisse de menues d~penses de 
(6.,000.000) de francs.  
Exercice 1981, 
Section 280-01 Chapitre 20 Article 01 Paragraphe 80 : •.... 
6.000.000. 

M. ABOURRABASSI (Germain) attach~ financier ~ ladite 
Ambassade est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~ 
penses. 

Par arret~ N'° 5740 du 22 ao0t 1981, les modifications ci 
apr~s sont apport~es au Budget de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion 1981; 

Est annul~ un cr~dit de (10,000.000) de francs CFA, ap 
plicable ~ la section, chapitre, article et paragraphe suivants : 

2311-20-0152\frais de r~ception) 
Est ouvert un.cr~dit de (10.000.000) de francs CFA, appli 

cable a la section, chapitre, article et paragraphe suivants : 
231-01-10-01-30 (Indemnit~s de d~placement). 

Par arr~t~ N5741du 22 aot 1981, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1931 aupres du Minist~re de la Justice une Caisse de me 
nues d~p. ses de (250.000) francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes aux frais de d~pot de la requ~te contre la 
«NIPPON» la Chambre Internationale de Paris, 
Exercice 198i, 
Section 280-01 Chapitre 20 -Article 01 Para 
caphe 65 :...·..........250.000. 

Le Camarade ILOKI, Conseiller Juridique. audit Minist~re, 

Par arrt~ N' 5643 du 19 ao0t 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de la R~publique Po 
pulaire du Congo Berlin une caisse de menues d~penses de 
(8.000.000) de francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
~l'acquisition des v~hicules Automobiles. 
Exercice 1981, 
Section 280-01 Chapitre 20 -Article 01 -- Para 
graphe 92: ............2•••••••••••••• 8.000.000 

' 
M. ABOURRABASSI (Germain), est nomm~ r~gisseur de la cais 

, se de menues d~penses. 



Exercice 1981, 
Section 37160 .-- Chapitre 42 -- Article 06 Par agra 
phe01:.......··..,,..234.000. 

{@. M. EKAMBA-ELOMBE (Nicolas) est nomm~ r~gisseur de 
:_la caisse de menues d~penses.. 

Par arr~t~ N? 5750 du 22 aot-1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de l'Education Nationale, 
une caisse de menues d~penses de 42,000,000 de francs. 
Exercice 1981, • '. ·· ; 

. Section261-01-- Chapitre 10 -- Article 01 -- Paragra 
phe 30 :..............42.000.000. . .'. 

. M. NDENGUE (Dominique) en service audit Ministere, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse·de menues d~penses. 
. -- -·t,. -�--- .� �._:�_, :"·,:�· .. :·/ - : -.. ·. - ·_:_ ; 

Par arr& t&N9.5751 du .22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'an~e 1981 a~pr&s du Minister~ de ['£ducation Nationale, 
une c~iss~ de menus d~penses de 30.000,000 de francs. 
Exercle'1981:rs#kg,sSSsri~.kg._ 
Section 26102- Chapitre 20 =- Article 03 -- Paragra 
phe 34 · .... -,�,-. · .''.,' · :'gr;rc- ·; 30 000 oorr· · ' , .·.sis.sit·'z;"7'• ..'..· M, NDENGUE (Dominique) en service audit Ministdre, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

.' ·Par arrt~ N? 5752.du 22 aot 1981, il est irstitu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres du Ministre de la Jeunesse et des 
Sports unie caisse de menues d~penses de 19.169.000 francs. 
Exercice 1981,' . .. 
Section 38460 -- Chapitre 43 - Article 07 Paragra 
phe 07 :'.2..2..3%...19.169.000. 

Le' Camarade ELENDE (Henri) Directeur G~n~ral des 
Sports est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr6t6 N° 5753 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'anin~e 1981 aupr~s de la Direction Centrale du G~nie de 

, I'AP.N., une caisse de men~es d~penses de 16.000.000 francs. 
.� . ··., ·ere ·•;!. , .. c/ ,e •,·1.9 '. s1···,".1 ·• .-,.... , � · . .,..,f._. 

_. es' : ·.. • { 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 Paragraphe 
80.:.........•......................16.000.000 
LeCapitaihe NKOUA (S~bastien}est nomm~ r~gisseur de 

la caisse de menues d~penses, 

Par arrt~ N 5754 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupr~s du Ministere D~l~gu~ de la Pr~sidence 
de la R~publique charg~ de la coop~ration une caisse de menues 

' d~penses de 1.500,000 francs.  
·.. Exercice 1981, ~. ..' ' 

Section 22201 -' Chapitre 20 -- Article 01 -- Paragra 
phe 53:....5...·....,8..............··.... 

•M.OMBAKA-5KORI, Direct@urge. la C9operation pilat 
• rale audit D~parternent est noriri~ r~gisseur de la'caisse de me 

nues d~penses, : ' ·7·,· ? 

Par arr~ts N 5755 du 22 a00t 1981, ii ~st institu~ au titre 
de l'ann~e 1981 aupres du Minist~re des Transports et de l'Avia 
tion Civile une caisse de menues d~penses de 700.000 francs. 

· Exercice 198 1' ';ii 2. - 
Section 2440f Chapitre 20 - Article 01 -- Paragra 
phe 52 :..........·,..700.000. 

M, SIKOU (Raphael) en service audit Ministdre est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

.· Par arr~t& NP 5756 du 22 aot 1981, il est institu~ au titre 
de.l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la Jeunesse et des 
Sports une caisse de menues d~penses de 28.000.000 de francs. 
Exercice 1981/, 
Sectioh36460 -- Chapitre 43 -- Article 07 -- Paragra 
phe 03:............,28.000.000. 

Le Camarade ELENDE (Henri), Directeur G~n~rad des 
sports est nomm~ ~gisseu r de lacaisse de menues d~penses. 

(ancien) Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses 
est imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1981, 's? 
Section 213-01 -- Chapitre 20 -- Art.01 --Paragraphe 
40:...··............................2.000.000 
Section 213-01 - Chapitre 20 - Art.o1 -- Par@gaphe 
53 : . . . . . . . . . · .•... •. : 10.0 0.000 
Section 21301 Chapitre 20 Art. 01 Paragraphel 
2,000.000  

14.000.000 
» 

Lire · ·''.' • ,e.. 
(nouv eau} Le montant de la pr~sente caisse de menus d~penses, 
est imputable au budget de la R~publique Populaire au'.1go, 
exercice 1981:' t .5, 2a · Section 21301 :=-Chapitre 20 -- Art.01 --Par agfaphe 
40 ·:...·.....':...·.............2,000.000 
Section 213-01 -- Chapitre 20 -- Art.01- Paragr~phe 
52:.....:..••...2.....·..··..·...10.000.000 
Section 213-01 -- Chapitre 20 -- Art.01 -- Paragraphe 
1'1 · ·: ( .. ; . · , .2.000.000 ... 

14.000.000. 

" Par arr~t6 N° 6055 du 28 ao0t 1981, les modications ci 
apr~s sont.apport~es au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion 1981. 

. Est annul~ un cr~dit de 100.000.000 francs CFA, inscrit sur 
1a ligne budg~tair e suivante : 362.52,37,06,34 frais divers. 

Est ouvet un cr~dit de 100.000.000 francs CF A inscrits sur 
la ligne budg~tai re suivante :361.52,3706.02 imp r~vus. 

Par arr&t6 N 6112 du 28 ao0t 1981, les modifications ci 
apres sont apport~es au budget de la R~publique Populaire du 
Congo, gestion. 1981.·.· 'Est annul~ un cr ~dit de, 3.750.000 francs CFA, applicable 
~ la section, chapitre. ~article et paragraphe suivant 234-05-20 
01-34 (Se vices rendus techniques). : 

Est ouvert un cr~dit de (3.750.000) francs CF A, applicable 
~ la section, chapitre, article et paragrahe suivants : 234-05-20 
01-20 (Carburant). 

]par arr~t~ N 6195 du 31 aot 1981, les modifications ci 
apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Populaire du 
Congo gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de 50.000.000 de francs CFA, appli 
cable ~ la section chapitre, article et paragraphes mentionn~s au 

tableau A annex~ au pr~sent arr~t~ ;2 
.£· Est ouvert un cr~dit de 50,000.000 de francs CFA applica 
ble ~ la section chapitre, article et paragraphes mentionn~s au 
tableau B annex~ au pr~sent arr~t~ ; 

, 'Par arr&td N9 6196 du 31 aot 1981, le produit des p~ 
nalit~s et des amendes fiscales appliqu~es par tous les services 
de la Direction G~n~rale des' Imp~ts et r~sultant les op~rations 
ponctuelles de v~rificatlon, de contr0les fiscaux et de saisies 
pour infraction ~ la l~gislation fiscale en vigueur et conform~ 
ment aux dispositions du Code G~n~ral des Imp~ts est r~parti 
ainsi qu'il suit : · :¢ -- Budgets de l'tat, des Collectivit~s d~centralis~es......75% 
-- Agents relevant de la Direction G~n~rale des Imp~ts...24% 
- Fonds sp~cial de lutte et de r~pression de la fraude fiscale ,1% 

La quote-part pr~vue ~ l'article 1er allou~e aux agents re 
levant de la Direction G~n~rale des Imp~ts est payable mensuel 
lement terme ~chu .la caisse de l'Enregistrement. < 

Ces primes peuvent ~tre suspendues ~ titre de sanctions 
aux agents d~faillants par la Trilogie des Imp~ts. . 

Le produit du fonds sp~cial de lutte et de r~pression de 
fraude fiscale pr~vu ~ l'article 1er cidessus est destin~ ~ I'acq 
sition des moyens logistiques de lutte et de r~pression de la 
fraude fiscale. 



TABLEAU B 

... .• 

Imputation Cr~dits Cr~dits Cr~dits 
l 

NOMENCLATURE 

ection : CHAPITRE : ARTICLE PARAGRAPHE . 
Primrtifs Ouverts D~ finitifs : : 

t � 

; , 

... 
I 

01 20 01 01 Pr~sidence de la R~publique 671.412.500 50,000.000 721,412.500 
.. 

f 

. 
.- 

' 
; 

r : 
721.412.,500 TUT AL .............................. 671.412.500 50.,000.000 

S 

• 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre du Travail et de la 
.. Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATS!ONA.' ·. 

Le Ministre de l'Education 
Nationale, 

Antoine NDINGA---OBA. 

de l'int~ress~e ~ Pekin, sera enregistr~, publi~ au Journal Off; 
ciel de la R~publique Populai e du Congo et communiqu~ par 
tout o~ besoin sera. 

3 ; 
Brazzaville, le 25 a0~t 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 
Pour le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

President de la ~publique, 
Chef de I'E tat, 

P r~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Le Ministre des A ffai es Etrang~ res,' 

Pierre NZE 

-----oOo--- · - 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Le Directeur G~n~ral des Imp~ts est charg~ de l'application 
du pr~sent arr~t~ qui prend effet ~ compter de la date de sa si 
gnature. 

Art. 3. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res, le Ministre 
de la Justice et du Travail, le Ministre des Finances, sont char 
g~s chacu?n ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent 
d~c ret qui prendra effet ~ compter de la date de prise de service 

53 

Art. 1er • -- Mme BERTRAND, n~e MASSANGA (Alber 
tine) , professeur-adjointe technique de 2me ~chelon des cadres 
des services sociaux (Enseignement) de la cat~gorie B -- hi~rar 
chie l, est nomm~e ~ I'Ambassade de la R~publique Populaire 
E_Congo ~ P~kin pour servir ~ I'Ecole Consulaire en rempla 
cerhent de. Mme DOTH, n~e SAMBA-MIDOKO. (Louise), ap 
pel~e ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- Lint~ress~e b~n~ficiera du traitement et in 
. demnit~s allou~es aux attach~s d'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo a l'~tranger -- Zone II -- Annexe I du 
d~cret N' 75-214 du 2 Mai 1975, fixant le r~gime des r~mun~ 
rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires et as 
simil~s enposte ~ l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants. 

D~CRET NO 81-532 /ETR--SG-DAAP-DP. du 25 aoGt 1981, 
portant nomination de Mme BERTRAND, n~e MASS4NGA 
(Albertine), professeur-a&joint Technique d I'Ecole Con 
sulai re prs l'Ambassade de la ~publique Populaire du 
Congo a P~kin. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

. CHEF DE L'~TAT,  
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1982, portant Statut G~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique ; 
Vu le d~cret N° 61-143/FP du 27 juin 1961, portant Statut 

Commun du Personnel diplomatique et consulaire de la R~publi 
que ; 

- Vu le d~cret N° 64-165 du 22 mai 1964, fixant le Statut 
Commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret N° 77-13-ETRSG-DAAP-DP d~ 6 janvier -zoo- 
1977, fixant la dur~e des effets des agents congolais dans les • .2 

postes diplomatiques et consulaires ; M. DCRET NO 81574.ETSG-DAAFDP du 29 aopt 1981, 
Vu le d~cret N° 79658 du 1er d~cembre 1979, portant ?J., portant El~vation de Mme DAMBENDZET (Jeanne), 

structuration des Ambassades de la R~publique Populaire du b· { Repr~sentante des Femmes (FDIF) a I'UNESCO ~ Pari s, \ 
Congo ~ l'~tranger;- • . au rang de Chargd d'Affaires et accordant d-I'int~ress~e 

Vu l'arr&t~ N° 2087-FP. du 21 juin 1958, portant r~glement les pr~rogatives et privileges subs~quents.  
sur la solde des fonctionnaires; · '· • 

Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
de r~mun~ration des fonctionnaires, des cadres de la R~publique PRSIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 
Populaire du Congo; CHEF DE L'TAT, 

Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca- PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
f~vrier 1962/portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amendt 

k.}Mule d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
'· du Premier ministre, Chef du Gouvernement; Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

. ', Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portanty des Fonctionnaires des cadres de la ~publique; 
nomination des membres du Conseil des Ministres; Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

·Vu la note de service N° 1314MEN-DPAASPP3 du 21 des r~num~rations des fonctionnaires;  
,octobre 1980, du Ministre de l'Education Nationale; Vu le d~cret N? 61-143-FP du 27 juin 1961, portant statut 

:f Vu le d~cret N° 75-254 du 2 mai 1975, fixant le r~gime commun des Cadres du personnel diplomatique et consulaire de 
des r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, consu- la R~publique ; 
laires et assimil~s en poste'~ l'~tranger; Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

Vu le d~cret N" 74-254 du 5 juillet 1974, fixant le r~gime t~gories et hi~rarchies des·cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 
des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat; f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu la loi 2580 du 13 novembre 1980, portant amende- Vu l'arr6t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979. sur la solde des Fonctionnaires ; 

D~CRETE: Vu le d~cret N° 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires 
et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambassadeurs itin~rants; 

Vu ie d~cret N 77-13-ETRSG.-DAAP du 11 janvier 1977, f-' 
xant la dur~e des affectations des agents congolais dans ies pos 
tes diplomatiques ou consulaires ; · 

Vu le d~cret NP 79658 du 1er d~cembre 1979, portant res 
tructuration des ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N° 77-301-CMPPR-CAB du 8 juin 1977, 
portant nomination de Mme DAMBENDZET Jeanne, en qualit~ 
de Repr~sentante de I'Union R~volutionnaire des Femmes du 
Congo pr~s de la F~d~ration D~mocratique Internationale des 
Femmes ~ Berlin ; 

Vu le d~cret N" 80.512 du 21 novembre 1980, fixant le r~ 
gime des indemnit~s de d~placement des agents de l'Etat; 

Vu led~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nominaon 
du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portanty 
nomination des memb res du Conseil des Ministres; 
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Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des membres du gouvernement; 

Vu le rectificatif NP 81-016 du 26 ja~vier 1981, au d~cret 
NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des ministres; 

I , Dl:CRETE: 
Art. 1 er . - Mme DAMBENDZET (Jeanne), professeur cer 

% tifi~e de 3&me ~chelon des Cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services sociaux' (Enseignement), Repr~sentante Perma 
nente de la F~d~ration D~mocratique Internationale des Fem 
mes (FDIF) aupr~s de I'UNESCO ~ Paris, est ~lev~e au rang de 
Charg~ d'Affaires de la R~publique Populaire du Congo. 

. Art. 2. -- A ce titre, Mme DAMBENDZET (Jeanne) b~n~ 
ficiera des avantages pr~vus par le d~cret 75-214 du 2 mai 1975 
susvis~. 

Art.3. - Le Ministre es Affaires Etrang~res, le Minis tre cu. 
Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Ministre des Finances, 
sont charg~s, chacun en ce qui les concerne, de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de prise 
de- service de lint~ress~e ~ I'UNESCO ~ Paris, sera publi~ au 
Journal Officiel . 

Fait a Brazzaville, le 29 apt 1981, 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 
Par le Pr~sident du C.C. du PC.T., 

President de la R~publique, 
Chef de l'~tat, 

President du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

-- Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA 

Pour le Ministre D~l~gu~ ~ la 
· Presidence, Charg~ de la Coop~ration, 

A. E. YOKA 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 

-----o0o----- 

A ffectation : 
Par arr~t& N 5757 du 22 aot 1981, M. PEMOUSOUA 

(Andr~, cuisinie: contractuel, pr~c~demment en service ~ 
I'Hotel COSMOS de Brazzaville, est affect~ ~ I'Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ La Havane (Cuba), en rempla 
cement de M, NGOUABI (Pierre), pour y servir en qualit~ de 
Maitre d'Hotel. 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le d~cret 
N 75-220 du 3 mai 1975 susvis~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~ ~ I'Ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ La Havane.  

-. ------oUo-------- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CRET NO 81514 du 20 aot 1981, portant inscription au 

tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1981 et nomina 
tion d'un Officier de l'Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Comit~ de d~fense 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amendement 

de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 17-61 du 16 janvier 1961, portant Organisation et 

Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 

1166 du 22 juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant Statut 
G~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance 11-76 du 12 aot 1976, modifiant les 
articles 6 et 7 de l'ordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, portant avan 
cement dans l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret 72-202 du 7 juin 1972, fixant le r~gime de r~ 
mun~ration des m~decins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes 
des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomina 
tion des membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Est inscrit au tableau d'avancement au titre de 

l'ann~e 1981 et nomm~ pour compter du ler avril 1981. 

AVANCEMENT ECOLE 
POUR LE GRADE DE M~DECIN-LIEUTENANT 

ARM~E DE TERRE 
SANT~ 

DENTISTE 
--L'Aspirant NSIMBA (Andr~). 

Art. 2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence, charg~ de la 
D~fense Nationale et le Ministre des Finances sont charg~s, cha 
cun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 20 aot 1981 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 
Pour le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, 
Che fde l'E tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Mini stre, Chef 
du Gouvernement, 

Colonel Louis-Sylvain GOMA 

Le Ministre D~l~gu~ la Pr~sidence, 
Charg~ de la D~fense Nationale, 

Colonel Raymond-Damase N'GOLO 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI-ESSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Acte en apr~g~ 

ersonnel 

Nomination 

Par arr@t& N' 6194 du 31 aot 1981, les militaires et person 
nel civil dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s au 
cabinet du Ministre de la D~fense Nationale aux fonctions de : 

I 
! 
I 

f 
l 
l 

l 



Du 16 au 31 Ao0t 1981 Journal officiel de la R~pr·blique Populaire du Congo 1155 

-- Conseiller Militaire : Capitaine MALONGA (Serge-Etien 
ne); 

-- Conseiller Administratif et Financier : Intendant Militaire 
Adjoint NGOYI (Bernard); 

- Premier Attach~ de Cabinet : Lieutenant KITS! (Nor 
bert); 

-- Deuxieme Attach~ : Lieutenant BANUANINA (Jean 
Jacques) ; 

- Troisi~me Attach~ : Adjudant N'SAKOU (Thomas) ; 
Secr~taire Particulire : Madama AT[PO (Jeanne-Brigit 
te) ; · 

-- Chauffeurs : Sergent MBOUSSA (Ferdinand) et Caporal 
MILANDOU (Alphonse). 

Les int~ress~s b~n~ficieront des dispositions du d~cret 79 
488 du 11 septembre 1979; 

Sont abrog~es, toutes dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent arr~t~; 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 10 janvier 
1981,date de prise de fonctions des int~ress~s. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 aot 1981, 

Colonel Raymond Damasse N'GOLLO. 

---0Lou. 

- ORDRE D'APPEL NO 5901 du 25 aot 1981, pour le recrute 
ment d'un Contingent de 1.000 Jeunes gens et Jeunes 
filles. 

LE PRESIDENT DU C.C.DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet.1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

Joi 1166 du 22 juin 1966 portant cr~ation d~ l'Arm~e Popu 
laire Nationale ; 

Vu l'ordonnance 669 du 24 f~vrier 1969, portant r~orga 
nisation de la d~fense op~rationnelle du territoire. 

ORDONNE: 
Art, 1er. -- ll sera proc~d~ au titre de l'ann~e 1981 dans le 

cadre de I'Ari~e Populaire Nationale (Forces de S~curit~), ~ 
un recrutement de mille (1,000) jeunes gens et jeunes filles de 
nationalit~ congolaise, provenant de la vie civile et n'ayant 
jamais effectu~ de service militaire, 

Art. 2. -- Les int~ress~s souscriront un engagement vo 
lontaire de cinq (5) ans au titre de l'Arm~e Populaire Nationa 
le (Forces de S~curit~). 

Art. 3. -- Les op~rations d'appel porteront sur l'ensemble 
du territoire national et seront organis~es aux si~ges des com 
munes et chefs-lieux des r~gions ~ des dates qui seront pr~ci 
s~es en temps opportun, 

Art. 4, -- Les commissions d'appel qui d~cideront de 
l'incorporation des jeunes gens et jeunes filles seront d~si 
gn~es par une circulaire particuli~re du Ministre D~l~gu~ ~ la 
Pr~sidence de la R~publique, Charg~ de la D~fense National~. 

Art. 5. - Le pr~sent ordre d'appel pour le recrutement se 
ra enregistr~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire du 
Congo et communiqu~ par tout o~ besoin sera. 

. . 

Fait ~ Brazzaville, le 25 aot 1981 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 

ORDRE D'APPEL NO 5902 du 25 aot 1981, pour le recrute 
ment d'un contingent de 1 200 jeunes gens et jeunes filles. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU PC.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES • 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 190, po1ant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 ;illet 1979; 
Vu l'ordonnance 169 du 6 f~vrier 1969, modifiant la loi 

1166 du 22 juin 1966 portant cr~ation de I'Arm~e Populaire 
Nationale ; - 

Vu l'ordonnance 669 du 24 f~vrier 1969, portant r~organi 
sation de la D~fense op~rationnelle du territoire ; 

ORDONNE: 
Art. 1er . -- Il sera proc~d~ au titre de l'ann~e 1981 dans le 

cadre de I'Arm~e Populaire Nationale (Forces Arm~es) ~ un re 
crutement de mille deux cents (1,200) jeunes gens et jeunes 
filles de nationalit~ congolaise, provenant de la vie civile et 
n'ayant jamais effectu~ de service militaire. 

Art, 2. -- Les int~ress~s souscriront un engagement vo 
lontaire de cinq (5) ans au titre de l'Arm~e Populaire Nationale 
(Forces Arm~es). 

Art, 3. -- Les op~rations d'appel porteront sur l'ensemble 
du territoire national et seront organis~es aux si~ges des com 
munes et chefs-lieux des r~gions ~ des dates qui seront pr~cis~es 
en temps opportun, 

Art. 4. -Les commissions d'appel qui d~cideront de l'in 
corporation des jeunes gens et jeunes filles seront d~sign~es par 
une circulaire particuli~re du Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence 
de la R~publique, Charg~ de la D~fense Nationale. 

Art, 5. -- Le pr~sent Ordre d'Appel pour ie recrutement 
sera enregistr~ au Journal Officiel de la R~publique Populaire 
du Congo et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 aot 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO 

---0lo.--- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

D~CRET N 81-517-PCM-MINT SGAT-D~C, du 22 ao0t 1981, 
portant naturalisation de Mme De CUYPER n~e HORRIE 
(Monique) de nationalit~ francaise. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU PC.T. 
PRESIDENT DE LA £PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRl:SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Ministre de I'Int~rieur, 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I 'article 47 de la Constitution ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 

nation des membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 77-547 du 3 novembre 1977, portant attribu 

tions et organisation du Ministre de l'Int~rieur ; 
Vu le d~cret 77-548 du 3 novembre 1977, portant cr~ation 

attributions et organisation du Secr~tariat G~n~ral ~ I'Adminis 
tration du territoire ; 

Vu l'ordonnance 15-72 du 10 avril 1972, moditant la loi 
36-60 du 2 juillet 1960 relative aux conditions d'entr~e et de 
s~jour des ~trangers sur le territoire de la R~publique Populaire 
du Congo; 

Vu la loi 3561 du 20 juin 1961, portant Code de la Na 
tionalit~ Congolaise; 

Vu le d~cret 61-178 du 29 juillet 1961, fixant les modalit~s 
d'application du Code de la Nationalit~ Congolaise ; 

Vu la demande de l'int~ress~e en date du 9 jut 1974; 
Vu l'enqu~te de moralit~ des services de s~cu:!~ ; 

D£CRETE : 
Art. 1er. --Mme DE CUYPER n~e (Monique), n~e le 7 

novembre 1927 Lille (Nord) -- France de HORRIE (Julien) et 
de CORNET (Z~lia) de nationalit~ francaise, est naturalis~e 
Congolaise, ? ' 
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--puO. 

Personnel 

Divers 

ae . 
Art. 2. --Lint~ress~e qui, renonce ~ sa nationalit~ d'origine 

' - conform~ment au procds-verbal de 'prestation de serment civique 
dress~ par le Tribunal de Grande Instance de Brazzaville en date 
du 29 octobre 1974, est assujettie aux stipulations des articles 
33-35 de la loi 35-61 du 20 juin 1961 susvis~e, en ce qui con 

· cerne les fonctions ou mandats ~lectifs et la capacit~ d'l~gibi 
lit~,· 

- - .- ------oOo-------- 

D~CRET.N9 81-513-DFPIMININFO-DAAF SGP du 17 ao~t 
1981, portant_promotion au titre de l'annde 1979 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 1 des 
services de l'lnformation,  

· LE PREMIER MINISTRE 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Le Ministre des Finances, t 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade 

Bernard COMBO--MATSIONA 

·~ 
· A30 mois 

M ·LOUBAKI(Gast on); 
_· Ing~nieurs : 
for le 2me ~chelcn Zn:: 

MM. BOUTSIELE--MAVOUNA (Anselme) ; 
NKOUA (St~phy Richard) ; 

- A30 mois : 
M. LOUVOUEZO (Bernard); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. AHOUE (Jean); 

· .'.:' Pour le.5me ~chelon ~ 2 ans : 
M. ONDONGO--KOGO(Antoine); ' 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ a Joumal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 17 a~t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, • Le Ministre de l'In foration et des 
Postes et T~l~communications, 
Commandant Florent NTSIBA 

... - ' Pour le.5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MPASSI--MUBA (Auguste); 

BIMBAKILA (Andr~) ; 
MALAPET (Gilbert) ; 

« 

ADMINISTRATEURS 

$%#3 1Et56." 
.- ·i·> . 

Pour le 4&me ~chelon :A2 ans 
SAM'OVHEY (Eugine Guy No~l); 
DUSSAUD-Y (Paulette). +.... 

D£CRETE 
Art, 1er;- Sort inscrit au tableau davancement de l'an n~e 1979; Jes fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 

rarchie l des services de {'Information, dont les noms suivent: 

Vu.le d~cret N° 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-016 du 26 janvier 1981, portant recti 
fication au' d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~ciat N81017 du 26 janvier 1981, relatif aux in 
· t~rims des membres du Gouvernement; . 

Nu'le d~cret 80-630 du 27 d~cembre .1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents del'Etat; -- 

Vu les procs-verbal de la Commission administrative pa 
ritaire r~unie ~ Brazzaville, le 30 octobre 1980; 

r • • 

-----o0o. 

-- . ·, ... · - f . _. 

Par arr6t6 N 5784 du 24 aot 1981, en application de l'ar. 
ret~ 4318-DAT-DGATEC. 2 du 9 septembre 1972, portant 
agr~mient de l'engagement g~n~ral de rapatriement souscrit par 
la Sci~t~ Industrielle et Agricole du Tabac Tropical (S.I.A.T.) 
a Brazzaville, M. LE .CUFFEC (ves) et sa famille sont dis 
pens~s du' versement de cautionnement en vu~ de leur entr~e en 
R~publiquiPppulaire du c~ngo. -: 

"."';, ''..:; ::, . . ·-·-·· 

Par arr~t& N95974 du 26 aot 1981, les indemnit~s pr~yues 
par l'article 16 de l'arr&t~ N 11025 du·27 d~cembre 1980 vis~ 
cidessus, au profit des Directeurs du Budget ~glonal, les Chefs 
de services et de sections sont d~finies comrhe suit: 

Directeur du Budget ~gional............20.000 F 
Chet de Service du Budget ~gional....·.,, 18.000 F 

chef de Section du Budget ~gional..., 13.000F_- • Ces indemnit~s sont imputabl~s aux budgets des r~gions 
respectives.. ' , ·. 

• A'titre' transitoire et jusu'~ nouvel ordre, celles-ci seront 
prises en charge sur le Budget de J'Etat. 

Le pr~sent ~rr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s. '.. 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
. ET T~LE&COMMUNICATIONS 

D£CRT N9 81512-DPP1MININFO-DMFSGP du 17 ao0t 
..1981, portant inscription au tablaau d'avancement au titre 
de l'annde 1979, des fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie l des services de l'Information. 

.,, 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 2580 du 3 novembre 1980, portant amende 

'ment de l'article 47 de la Constittion du 8 juillet 1979; ·, 
Vu la loi N° 15-62 du34&rier 1962, portant Statut G~ 

n~ral des fonctionnaires; ~' ' 
Vu l'arr@t6 N2087-FP du 21 juin 1958, fix ant le rglement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N91562 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret N65-170-FP du 25 juin 1965, r~glement 
d'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 74470 du 3 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N62-196-FP du 5 juillet 
1962,fixant les ~chelonnements indiciares des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le Statut 
commun des cadres des cat~gories A, B, C et D des services de 
['Information; • 

l 
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Vu la Constitution du 8 juillet 1979 : 
Vu la loi N 25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I 'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562, portant statut g~n~ral des fonction 

naires ; 
Vu l'arr~t~ N2987-FP du 21 juin 1958, fixant le reglement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N'62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; . 
Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant staut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 65-198.FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 65-170-FP du 25 juin 1965, rdglementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 74470 du 3 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N' 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; vu le d~cret N° 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le Statut 
commun des cadres des cat~gories A, B; C et D des services de 
'Information; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portent nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-016 du 26 janvier 1981, portant recti 
fication au d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux in 
t~rims des membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de I'Etat; 

Vu l'arr~t~ N 81-512-DP1MININFO-DAAF-SGP du 17 
aot 1981 portant inscription au tableau d'avancement de l'an 
n~e 1979 des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, Hi~ 
rarchie 1 des Services de l'Information; 

D£CRETE: 
Art, 1er. -- Sont promus aux ~chelons ck-apr~s au titre de 

l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A des 
Services de I 'Information, dont les noms suivent: 

CAT~GORIE A HI~ARCHIE 1 
ADMINISTRATEURS : 

Au 3me ~chelon : 
MABASSY (L~onard), pour compter du fer octobre 1979 ; 
Au 4gme ~chelon 

. SAM'OVEY (Eug~ne Guy Nol), pour compter du 6 f~vrier 1979; 
DUSSAUD-YAMBO (Paulette) p/c du 16 mai 1979,· 

Au 5~me ~chelon : 
MM MPASSI--MUBA (Auguste) pour compter du 4 septembre 

1979; 
BIMBAKSILA (Andr~) pour compter du 28 julllet 1979; 
LOUBAKI (Gaston) pour compter du 5 avrll 1980 ; 
MALAPET (Gilbert) pour compter du 12 Janvier 1979; 

Ing~nieurs ; 
Au 2~me ~chelon : 

MM. BOUTSIELE--MAVOUNIA (Anselme) pour compter du 
20 octobre 1979; 
NKOUA (St~phy Richard) pour compter du 14 septembre 
1979; 
LOUVOUEZO'(Bernard) pour compter du 14 mars 1980; 

Au 30re ~chelon 
M. AHOUE (Jean) pour compter du 1er ~vrier 1979; 

Au 5~me ~chelon : 
M. ONDONGO--KOGO (Antoine) pour compter du 1er d~ 

cembre 1979 ; 
Art. 2. - Le pr~sent d~crt qui prendra effet du point de 

vue de l anciennet~ pour compter des dates ci·dessus indiqu~es 
et de la solde pour compter du 1er janvier 1981 sera publi~ au 
4.0. 

Fait ~ Brazzaville, le 17 ot 1s81, 

Le Premier Ministre, Che f du 
Gouve mement, 

Colonel Lou is SY L V Al N-GOMA . 

Le Ministre de l'In fomotion et.des Postes 
et T~l~communications, 

Commandant Florent NTSIBA 

Le Minist re des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA-LE KOUNDZOU 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Soci de 

Bernard COMBO--MATSIONA, 

--------000-------- 

D~CRET NO 81-531MININFO.PT- du 25 aot 1981, portant 
nomination de M. DJEMBO-TATY (Alphonse) en qualit~ 
de Directeur de la Planification, Statistique, Documentation 
et Formation de I'Office Natonal des Postes et T~l~commu 
cations, 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIOUE: 
PREMIER MINISTRE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 2580 du 13 novembre, portant amendement de 

I 'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 964 du 25 juin 1964, portant cr~ation de I'Office 

National des Postes et T~l~communications de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N? 64-328 du 23 septemnbre 1964, portant 
organisation de I'Office National des Postes et T~l~communica 
tions de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 76.95 du 3 mars 1976, MJT-DGT-DTRSSA4 
fixant les salaires et indemnit~s de responsabilit~ des Directeurs 
des Entreprises publiques, des soci~t~s d'~conomie-mixte et des 
~tablissements multinationaux; , 

Vu l'arr~t~ N"2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr@t& N" 2386.FP du 10 juillet 1958, fixant le r~gime 
des cong~s des fonctionnaires ; 

Vu.le d~cret N? 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que; 

Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral desfonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu l'ordonnance N' 12-73 du 18 mal 1973, portant insti 
tution de la Trilogie d~terminante (principe des troisC ); 

Vu le d~cret N' 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
minsation des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N 81.16 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N 80.644 du 28 d~cemre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81.017 du 6 janvier 19831, relatif aux 
int~rims des membres du Gouvernement; 

Vu l'attestation N886MININFOPTCAB du 16 avril 1981. 

D€CRETE: 

. Art, 1er. -- M. DJEMBO.TATY (Alphon {ng~nieur d 
3me ~chelon des cadres des Postes et T~le:cmmunications 
pr~c~demment en service au Ministere de I'ntormation et de: 
T~l~communications, est nomm~ Directeur de la Planification, 
Statistique, Documentation et Formation de I'Office National 
des Postes et T~l~communications, en emplacement de M. 
BOSSILA (Martin) appel~ ~ d'autrss foncti¢ 
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Par arrt& N? 5650 du 20' ot 1981,sont promutsx: 
~chelons ciapr~s au titre de l'ann~e 1979, les fonctionn~ires des 
cadres des cat~gories A ll et B F des services de I'Information, 
dont les nomssuivent:· 
.-, "7' ChATEGORIE A HIERARCHIE I 7.45%.. 
MM. NANGANANGA (Pascal) pour compter du 1er janvier 

1979 • «.· -. 
MALONGA (Eug~ne) par compter du 1er janvier 1979 

MIles SAMBA,n~e KIDIBA ·(Anne Marie) pour compter du 22 
. d~cembr~ 1979 ': 
'NGUIE~NLAMVO pour compter du 9 janvier 1980. 

.· .·- · Au 3~me~chelon : 
,' • f . • 

' MM. MASSENGO.(CL~ment) pour compter du 1er janvier 1979 
MBEY~T (Adrien) pour. compter du 19 juillet 1979 
GOLENGO (Victoire) pour compter du 19 juillet 1979 
NGAVOUKA(Albert) pour comipter du 19 juillet 1979. 

· Au 4me ~chelon : 
MM. DIRAT (Pierre) po~r coript~r. du 1er octobre 1980 

NKOUKA (Pierre) pour compter du 1er juin 1980 

Promotion 

·». 
Personnel 

Acte en abr~g~ 

-----oOo----- 

Art.2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue d la solde q~e de l'anciennet~ pour compter des dates 
cidessus in@dig~~es sera publi~ au Journal Offiiel. - 1 

%issi#rt«is,zs%ks issi.· 
Par l e Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

.' . ·Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

·iris% es rinrbrn et es roses et T~l~comriunications, 
- Comm~ndant Florent NTSIBA .>,, %- 

" p>.'i! Le Ministte des Finances 
(ruH! OSSETOriMeA--LEKOUNDZOU. 
le 

Le Mini stre du Travail gt de la 
Pr@v@yance Social, ·s, 

Bern#r@ co»so iAfstoiyA. 
• ·•y··,7,7 .' 

7 

t~gorie A, hi~rarcie. I des Services -de I'lnformation, dont les 
rots suivent sont titularis~s et nomm~s comme suit: ,i'« .-, id.~.,j 3 ·»..· + 

•w7? CT~GOE ~. HI~ARCHIE 1 
·• .3.:-.5KDMiNSTATEURS 

. , .. . ' '· \ : '• . . : ' . 
' Au 1er ~chelon, indice :830 · 

MIENANDI (Hyacinthe) p/c du '1er septembre 
AYESSA (firrbin} p/c du 20 novembre 1978 
SIASSI# (Luc) p/c du 26 d~cembre 1979 
ONKO (Antoine). p/c du 24 janvier 1979 

' 

•· ING~NIEURS 
Au fer echelon, indice :830. .'.  
MOUSSAVOU (Victor) p/~ du 25 septembre 1980 

. .. . . 
de roncz:onnares ; 
' t'arr&t~ N" 2087-FP du 21 j~in 1958, fixant le r~glement 

s.·':ice des fondtionnaires ; 
·e , d~cret N° 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

<'~mun~rations des fonctionnaires; 
' id~cretN°62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

•··. nirarchies des cadres cr~~es par la loi N1562 du 3 f~ 
yr ??2, portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

• le d~cret N° 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
i:.. ion et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 6381 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tiers ens lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
dc:;tsuivre les fonctionnaires; 

w le d~cret N 65-170-FP du 25 juin 1965, rlementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remnplaant les dispositions du d~cret NP 62-197-FP du 5 j~illet 
192, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnair~s; 

Vu t~ ~~iet N 75338 d~ 19 juillet 1975, fixant le Statut 
Commun des'cadres des cat~gories A, B, C et D des Services de 
'Information; 

Vu le d~cret N° 79-154 du avril 1979, portant nomina 
ion du Premier Ministre, Chef du'Go~vehement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination .des membres du Conseil des Ministres; . 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N' 80644 du 28 d~cembre 1980,-portant nomination des 
membres du Conseil des·Ministres; ' '; ·· 

Vu le d~cret N°?81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des memhbres du Conseil des Ministres; 

Vu les proc~s-verbaux de la Commission administrative pari 
taire r~unie ~ Brazzaville, le 30 octobre 1980. 

• D&CRETE: 
Art. 1er. -- L'es fonctionnaires stagiaires des cadres de.la ca 

',,3·' « • . 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVE RNEMENT, · . -. . 

vuta Constitution du 8 juill&t 1979; ' 
Vu ia lai N 2580 du 13 nov~mbr~ 1980, portant amendb 

a. t.de;'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
7 aloi N"1562 du 3 f~vrier 1962, portant Statut G~n~ral 

? ieMembre du Bureau Politiq~e, 
Aris:± de lnforation et ts Pastes 

st Tie arnmani~ti~is, 
.rnanant Flier NTS1BA. 

· ..38..· 
..·" ieMembre du.Bureau Politiqje, 

z«.j;;rjleMiiiste des Finances, 
TiHI OSSETOUMB~ LEKOUNDZOU, 

iehre du Comi Central 
Paine zu Travail etdel~ •· 

±%macs soar~ 
2,gnO MATSIONA. ···. -:t&gs ere, ?z •.z; --ouo. 

DCCEj ANO 81572MININFOPTDAAESP. du 29 aot 
1981, portant titularistion_ de certains agents des cadres 
<ie le cat~gorie, A, Hirarchie- t des Services de I'lnforma 
t:on. 

Art. 2. --M. DJEMBO-TATY (Alphonse), percevra le sa 
laire et l'inderit~ pr~vus par les textes en viguex. • 

+  

Art? 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, ser a publi~ au Journal 
Offciel. · 
Fait ~ Brazzaville, le 25 a~t 1981, 

Colonel Louis SYLVAiN-GOMA, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
- ·Gouvernemnent, 
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MAKAKALALA (Romuald) pour compter du 21 juillet 
1979 
BAMBY (Jean-Guy) pour compter du 21 juillet 1979. 

Au 5me ~chelon : 
M. MATSOKA (Samuel) pour compter du 19 juillet 1979. 

. . 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1 janvier 1981, 

-----o0o----- 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

D~CRET N 81527MEN-DPAA SP.P3 du 25 aot 1981, 
portant promotion a trois (3) ans des professeurs certi 
fi~s des cadres de la catgorie A, hirarchie l des Ser 
vices Sociaux (Enseignement de la R~publique Populaire 
du Congo au Titre de l'ann~e 1978. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF 
DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre, portant amendement de 

l'article 47 de la Constituion du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, portant»tatut g~n~ral des 

fonctionn~ires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rdglement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; . 

Vu le d~cret 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; . 

Vu le d~cret 74.470 du 31 d~cembre 1974, fixant les ~che 
lonnements indiciares des cadres des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies cr~~es par la loi 1562 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 64-165FP.BE du zs mai 1964, fixant statut 
commun des cadres de l'Enseignement de la R~publique Popu 
laire du Congo ; 

Vu le d~cret 65-170-FP.BE du 25 juin, r~glementant l'avan 
cement des fonctionnaires : 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 f~vrier 1980, portant nomina 
tion des membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~blo 
cage .des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le d~cret N81-313MEN-DPAA-SP-P3 du 12 mai 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 1978 des 
professeurs certifi~s des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie l des 
services sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo; 

D&CRETE : 
Art. 1er. Sont promus ~ trois (3) ans aux ~chelons 

ci-apres, au titre de l'ann~e 1978, les professeurs certifi~s des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (En 
seigment) de la H~publique Populaire du Congo, dont les noms 
suivent ACC et SMC n~ant,: 

Au 2~me ~chelon : 
MM. BANIA KINA (Joachim) pour compter du 4 octobre 1979 

MATOKOT (Daniel) pour compter du 14 ravembre 1979 
MBOUEYA (Antoine) pour compter du Te: octobre 1979 
NZOBADILA (Francois Robert) pour copter du 11 octo 
bre 1979. 

· Au 3me ~chelon : 
MM ANIZOCK (Jean Bosco) pour compter du % octobre 1979 

FEVILIYE (Francois) pour compter du 4 octobre 1979 
IFOUNDE -DAHO (Fidele) pour compter du 8 avril 1979 

· Au 3dme ~chelon : 
·OUYA n~e MAYASSI (Francoise)·pour compter du 
st 1979 1ill 1979 UNA (Th~odore) pour compter du 2' juillet , 

'· I 

AD.JOINTS TECHNIQUES 
Au 2me ~chelon : 

:LANTSY (L~on) pour compter du 1er janvier 1979 
KOUARATA (Gr~goire) pour compter du 1er janvier 
1979. 

.4 
. « 

MM. KA 

BAYACK (Germain) pour compter du 19 juillet 1979 
NGAN KAMA (Albert( pour compter du 1 er octobre 1979 
MASSOUMOUNA (Simon) pour compter du 1er d~cembre 
1979 · 

Au 5me ~chelon : 
MM, OKABANDE (Charles Orph~e) pour compter du 19 janvier 

1980 
KODIA (Alain) pour compter du 26 janvier 1979 
MIANKOUIKILA (Georges) pour compter du 19 d~cembre 
1979 . 
MAZELLE BOKABILA (L~opold) pour compter du 1er 
juillet 1979 
MABIKA (Pierre) pour compter du 19 juillet 1979. 

Au 6me ~chelon : 
MM. KOUAPITI (Jean Marie) pour com pt er du 19 juillet 1979 

KAMBA (S~bastien) pour compter du 29 f~vrier 1980. 
Au 7me ~chelon : 

M. AMEYA-GUYA (Pascal) pour compter du 26 novembre 
1979 

Mlle MATHEY-KARINE (Marie Jos~e) pour compter du 19 
juillet 1979. 

CONTROLEURS TECHNIQUES 
Au 2me ~chelon : 

MM. FY LLA (Saint-Eudes Basilide) r··ur compter du 11 ao0t 
1979 
ONGUET (Blaise) pour compter du 16 aot 1979 
SAMBA (Ferdinand) pour compter du 16 ao0t 1979 
MABIALA (Isidore) pour compter du 16 ao~t 1979 
AYESSA ALENGU (Seyess) pour compter du 16 ao0t 
1979. 

Au 3me ~chelon : 
MM, MAKOSSO (Roger) pour compter du 5 f~vrier 1980 

MACONDO (David) pour compter du 1er janvier 1979. 
Au 7~me ~chelon : 

M. MALONGA (Luc) pour compter du 11 avril 1979. 

CATEGORRIE B HIERARCHIE I 
Assistants principaux 

Au 2~me ~chelon : 
·MM. BOTSEKE (Laurent) pour compter du 22 juin 1980 

KALAFOUA (Patrick) pour compter du 22 d~cembre 1979 
KIMAN! (Dominique) pour compter du 14 novembre 1979 
ATSOU TSOULA (Paul) pour compter du 30 d~cembre 
1979 . 
MAKANDA (Th~r~se) pour compter du 22 d~cembre 1979 

M, IT~UA (Lambert) pour compter du 1er janvier 1979 
Mlle NSONA (Madeleine) pour compter du 1er Juillet 1979. 

Au 3~me ~chelon : 
.· MM. NTSIMOU (Sylvestre) pour compter du 31 mars 1979 

NTSIENEMONI (Joseph) pour compter du 1er avril 1979 
MIle SAFOU-SAFOUESSE (F~licit~) pour compter du 1er jan 

vier 1979. 
Au 4~me ~chelon : 

WM.M NDA (Edouard) pour compter du 1er janvier 1979 
• 3ADI0 (Bernard) pour compter du 19 juillet 1979 

A. (Gaston) pour compter du 19 juillet 1979 
: (J~r~me) pour compter du 19 juillet 1980. 
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A 

s Le Ministre de l'Education Nation de, 
A. NDINGA--OBA 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Socide 

Bernard COMBO--MATSIONA, 
· > 

Vu le d~cret N? 67-50 du 24 f~vrier 1967, rglementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes ~glementan 
res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de la 
carrire administrative et reclassements; 

Vu le d~cret NP 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ;° 

Vu l'arrest~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le rglement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

' Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 29 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'attestation du Doctorat de 3~me cycle en litt~rature 
francaise, d~livr~e par I'Universit~ de Paris HI Sorbonne Nou 
velle ~ l'int~ress~; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N° 80/644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
membres du Conseil des Ministres; 

D£CRETE :. 

Art. 1er. -- M. BOKIBA (Andr~), Assistant de 3~me ~che 
lon, Indice 1010, titulaire du Doctorat de 3~me Cycle, d~livr~ 
par l'Universit~ de Paris Ill - Sorbonne Nouvelle, le 3 f~vrier 
1981, est reclass~ et nomm~ Maltre-Assistant, 1er ~chelon, indi 
cs 1240. 

Art. 2. -- Le pr~sent de~cret qui prend effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 6 f~-. 
vrier 191, date effective de reprise 'de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 ao0t 1981.. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Mi nistre, Chef du 

. Gouvernement, 
Le Ministre de lducation Nationale, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Mini stre des Finances, 

1TIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA, 

-(lo. 

Par le Premier Mini stre, Chef 
du Gouvernement -- .. 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA d 

r 

ii 

Au 6me ~chelon : 
MM. BELO {Maurice) pour compter du 10 novembre 1979 

MBEMBA (Gaspard) pour compter du 5 janvier 1979. 
Au 7me ~chelon : 

MM. MANCKASSA (Cme) pour compter du 6 novembre 1979 
] MAKAMBILA (Pascal) pour compter du 25 aot 1979 

i Au 8~me ~chelon : 
' MM. LUMWAMU (Francois) pour compter du Ter octobre 1979 

VOUIDIBIO (Joseph) pour compter du 1er octobre 1979. 

.Au 9~me ~chelon : 
M. NGALI- MAMBOU (Aim~e) pour compter du 15 octobre 

1979.  
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 

vue de l'anciennt~ pur compter des dates ci-dessus indiqu~es et 
de la solde pour compter du 1er janvier 1981 sera publi~ au 

• Journal Officiel. 
Brazzaville, le 25 ao0t 1981, 

KOUYOKILA (Victor) pour compter 4 octobre 1979 
ONKASSA (Eugene) pour compter du 5 novembre 1979 

A MAMPOUYA (Georges) pour compter du14 octobre 1979, 
lat Au 4me ~chelon : 
ici M. BANTOUD (William) pour compter du 12 avril 1979 
t~ MIle ITOUA n~e DAMBANDZET (Jeanne) pour compter du 4 

octobre 1979 - 
MM. MATHEY (R~n~) pour compter du 23 octobre 1979 

MAVOUNGOU (Jean Louis) pour compter du 20 novembre 
1979 
MAZABA (Jean Marc) pour compter du ler avril 1979, 

· Au 5~me ~chelon : m 
MM. ELENGA (Joseph) pur compter du 1er octobre 1979 

TOMBET (Daniel) pour compter du 4 octobre 1979. 

e 

---LJo.-- 
D~CRET NO 81-536-UMNG-SG-DPAAD-N.-3 du 25 ao0t 1981, 

portant.reclass~ment de M. BOKIBA (Andr~), assistant des 
lettres, en,service a l'Universit~ (Marien) NGOUABI). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF 
DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 d~cembre 1980, portant amende 

ment de I 'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu·la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

ides fonctionnaires ; 
i Vu l'ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
' cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 
I Vu l'ordonnance N" 034-77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de I'Universit~ de Brazzaville en Uni 
versit~ Nrien NGOUABI; 

Vu ie d~cret N- 76439 du 16 novembre 1976, portant 
} organisation de l'Universit~ Marien NGOUABI; 

l Vu ;e decret N'' 75-489 du 14 novembre 1975, portant 
j]statut du personnel de I'Universit~ Mairien NGOUABl; 
] Vu le d~cret N- 75.490 du 14 novembre 1975, portant fi 
fxation des traitements et salaires des personnels de l'Universit~ 
Marien NGOUABI; • 

D~CRET NO 81-571-UMNG-SG-DPAAD-N-7 du 29 aot 1981, • 
portant titulari sation et nomination de M. ITOUA 
NGAPOOASSORI (Francois}) professeur-adjoint stagiai 
re. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 ju ii let 1979; 
Vu l'ordonnance N° 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de I'Universit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de I'Universit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret N? 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

·. Vu le d~cret Ne 80-644 du 29 d~cembre 19980, portant 
nomination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962 portant, s tatut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr@t~ N'2087-FP du 21 juin 1959, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 75-489 du 14 novembre 1975,portant sta 



Le Mini stre de l'Education 
Nationale 

Antoine NDINGA-OBA. 
Le Ministre des Finances 

ITIHI OSSE TOUMBA--LEKOUNDZOU 

Le Mini stre Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBOMATSIONA. 

; Fait ~ Brazzaville, le 29 aot 1981, 
Colonel Louis SY LVAIN-GOMA 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

.. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant du point 
de vue de la solde que de l' anciennet~ pour compter, de ]a date 
cidessus indiqu~e, sera publi~au Journal Officiel.s· · 

Art. 1er. -- M. ITOUA-NGAPORO ASSORI (Francois) 
professeur adjoint stagiaire, en service ~ I'Universitd (Marien) 
NGOUABl, est titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son gra 
de, indice 1790 pour compter du 6septembre 1980. 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 

Fait a Brazzaville, le 29 aot 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

· · Gouvernement,  
•• • ..:#% ~TI;7-<5.+..¥. .• 

.. Le Ministre de l'Education• {et. '% 

Nationale' · .:.. " r. 
Antoine NDINGA-OBA. -· 

e 

Le Mini stre du Travail et de la 
-- · Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA.  

tut du personnel de l'Universit~ Marien NGOUABl; Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glement ant la 
Vu le d~cret N75-490 du 14 novembre 1975, portant fixa- prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 

tion des traitements et salaires des Personnels de l'Universit~ relatifs aux nominations, lint~grations, reconstitutions de la 
. Marien NGOUABl; · - ·carrire administrative et reclassements; 
, Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la Vu le d~cret N° 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires des r~mun~rations des fonctionnaires; • 
relatifs aux nominations, I'int~grations, reconstitutions de la Vu le d~cret N 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
carrire administrative et reclassements; . conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
des r~mun~rations des fonctionnaires; ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N° 6381-FP-BE du 26 mars 1963, fixant les Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 
cbnditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
ses articles 7 et8; - N° 80644 du 28 d~ecembre 1980, portant nomination des 

Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980, portant amende- membres du Conseil des Ministres; 
ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; D I: C R E TE : . 

•••• Vu le rectificatif N9 81016 du 26 janvier 1981 au d~cret • s.. . . +. • • N° 80644du, 28 d~ecembre 1980, portant nomination des.. [":" Art. 1er - tes assistants stagiaires dont les noms et pr~ 
membres du Conseil 'des Ministres;'. ·= T''noms suivent, en·service ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, sont 

D~CRETE ,titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 830 
• comme suit: ' 

Mme TSOMAMBET n~e ATSOUTSOULA (Ang~lique) pour 
compter du 6 octobre 1979 

M, MOUKAMBA (Fid~le) pour compter du 2 f~vrier 1980. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant du point de 

· vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Par arr&t~ NP5579 du 17 aot 1981, sont inscrits au tableau .' 
d'avancement de l'ann~e 1979, les instructeurs principaux des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Ensei 
gnements Technique) dont les noms suivent : 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans : 
MM. EKOUORI (Zacharie); 

ETINGA (Marcel); 
A 30 mois 

MM. KOUMBA (Fr~d~ric); 
NKOUKA (Marice); 
TOMBET (Pierre-Roland) ; 

Pour le 3~me ~chelon 
Pour le 3me ~chelon ~ 2 ans : 
M. MIAMBAN (Basile); 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MISSATOU n~e BOUEGNI (Philomene) ; MIle 
Avancera en cons~quence ~ lt nciennet~ ~ trois as; pour 
2~me ~chelon M. MBANI (Bernard). 

--ollo 

D~CET N9 81-573-UMNG-SG-DPAAD-N.67 du 29 ao0t 1981, 
portant titularisation et nomination des assistants stagiaires 
en service a I'Universit~ Marien NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF' DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de I'Universit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N" 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'Universit~ de Brazzaville en Universit~ 
Marien NGOUABI; , 

Vu le d~cret N79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du·Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 29 d~cembre 1980, portant 
nation des membres du Conseil des Ministres; ' 

Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962 portant, statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu l'arr@t~ N2087-FP du 21 juin 1959, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N"75489 du 14 novembre 1975, portant sta 
tut du personnel de l'Universit~ Marien NGOUABl; ~ 

Vu le d~cret N75490 du 14 novembre 1975, portant fixa 
tion des traitements et salaires des personnesl de I'Universite 
Marien NGOUABI; 

.'. ----oOo----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d 'avancement 
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Promotion 

CAT~GORI A HIERARCHIE II 
Sous-intendants 

Au 2~me ~chelon 
MIles BECALE n~e OKEMBA (Marie Th~rse) pour compter du 

2 d~cembre 1978 
NZIKOU n~e BOUYOU (H~lene) pour compter du 21 avril 
1979 
MOU KALA (Honorine) pour compter du ler octobre 1978 
LOUSSEMBO (Prosper) pour compter du 1 er juillet 1978. 

Au 3me ~chelon 
MIles NGOMA n~e DIAKOUNDOBA DIA NGANGA (Georgine) 

> pour compter du 2 avril 1979 
IBATA n~e NZAMBILA (Jeanne) pour compter du 5 mai 
1979 M, OP~NGAULT (Georges Gabriel) pour compter du 1er 
aot 1978 
NGAMBOU (L~on Joseph) pour compter du 1er d~cembre.' 
1979 

- I�� ' . ... . 
/ Au 5me ~chelon . 

Mlle GASSACKYSn~e ENG0BO (V. Georgette) pour compter 
du 30 juin 1978. 

Au 8me ~chelon 
Mlle GAY AN (Jos~phine) pour compter du 22 novembre 1978 
MM. LASCONY (Ludovic) pour compter du 22 mai 1978 

Far arr@& N60i3 du 27 aot 1981, sont promus aux ~che 
lons ciapr~s au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des 
cadres administratifs des cat~gories A ll et B I des services so 

• ciaux (Ens~ignement) dont les noms et pr~noms suivent : 
--··-----y--- --- ... 

Par arr~t~ N 5580 du 17 ao~t 1981, sont promus aux 
~chelons cl-apr~s au titre de l'ann~e 1979, les instructeurs 
principaux des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l des services 
sociaux (Enseignement Technique) de la R~publique Populaire 

.du Congo dont les noms suivent:. 
A.CC.et RR.SM.C. :n~ant. - 

e 

: Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
·' net~ pour compter des dates cidessus indiqu~es et du point de 

vue de la solde pour compter du- 1er janvier 1981._ 

/ 

Au 2~me ~chelon : 
Mme KOUMBA (Fr~d~ric) pour compter du 4 avril 1980 
MM. NKOUKA (Maurice) pour compter du 4 avril 1980, 

· EKOUORIZacharie) pour compter du 1er janvier 1979.  
ETING~ (Marcel) pour compter du 1er janvier 1979. . 

jrotseT (er olnj, oGr~~int@r i9 kiite is7; ,1yrpr :" "-·-«,H ", JI ' 
�J - 

1s~. air.' , .•. .ls . . Au 3me ~chelon :- . 
' -.i [M. MIAMBAN (Basile) pour compter du 11 d~cembre 1979. 

• [ Au 5~me ~chelon : . 
.'·:l_ Mlle MISSATOU n~e BOUEGNI (Philom~ne) pour compter du ·~, 23mars 1979. ...,;·· 

A : 

Par arr& t~ N558f du 17 aot 1981,M.MBANI (Bernard), 
instructeur principal de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie C. 

. hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) de la R~publi 
':_,,que Populaire du Congo, en service ~ Imphondo, est promu du 

• •- 2me ~chelon de son grade pour compter du 1er octobre 1980, 

1 jg Pr@f@ @pkg@sys« 
~~i's~ uit";a,/'o vi e -·-ft8,CK@£IS! +the(Md point« « :' " 

comp@r~'fer janvier.198t"- · de (3) ans.. 

CATEGORIE A HIERARCHIE I 
Sous-Intendants 

Pour le 9~me ~chelon A 2 ans 
GONGO (Marcel). 

CAT~GORIE B HIERARCHIE 1 
Surveillants des Lyc~es et Colleges 

Pour le 4me ~chelon 
M. MABIALA-SAMBALA (Jean). 

Pour le 7me ~chelon 
M. GOMA (Jean Raymond). 

Par arret& N? 6226 du 31 aot 1981, sont et demeurent re 
tir~es les dispositions de l'arr&t~ N0357-MEN-SGEN-DPAA.PT 
du 2 f~vrier 1979, portant inscription au tableau d'avancement 
au titre de }'ann~e 1976, des fonctionnaires des cadres de la ca 
t~gorie C des services sociaux (Enseigment) de la RR.PC., en ce 
qui concerne M, SAUTHAT (Jean Marie Vianney), instituteur 
adjoint de 2~me ~chelon, en service dans la Likouala, inscrit par 
erreur dans les cadres de la cat~gorie C hi~rarchie 11, . -·---- 

Par arr@t N' 6230 du 31 aot 1981, Mlle NKOUKA 
OUMBA (Scholastique) assistante sociale (Jardini~re d'Enfants' 
de 1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, est inscri 
te au 2me ~chelon, de son grade pour compter du 16 mai 1975 
ACC h~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de !'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indi qu~es 

) 

3 

; 
; 

'?' 
tj j Pour le 5me~chelonA 2ans : 
{ M.MATEMBELE (Joseph). r' 
t? es, ecowoies : 
?z 'Pour le 2~me ~chelon A 2 ans 

' ne MB1KA nee Messso (crsaea. 
Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ 

CATEGORIE A HIERARCHIE I 
Sous-Intendants 

Pour le 3me ~chelon : 
Mlle SENGA n~e MOUNDELE (Pierrette).  

CAT~GORIE B HIERARCHIE I 
Surveillants des Lyc~es et Colleges 

Pour le 2~me ~chelon A 2 ans : 
Mlles BECALE n~e OKEMBA (Marie Th~rse); 

MOUNKALA (Honorine) ; ·, 
"; M. LOUSSEMBO (Prosper). 

Pour le 2me ~chelon A 30 mois 
Mlle NZIKOU n~e BOUYOU (H~lene) ;- 

Pour le 3~me ~chelon A 2 ans : 
M. OPANGAULT (Georges Gabriel); 

Pour le 3me ~chelon A 30mois : { 
d e 

? M. NGAMBOU (L~on Joseph) ; 
I. MIles IBATA n~e NZAMBILA (Jeanne) ;- · 1 
], NGOMA n~e DIAKOUNDOBA DIA NGANGA (Georgine).' 

Pour le 5me ~chelon : / 
Mlle GASSACKYS n~e ENGOBO V, (Gr~goire); 

? 'Pour le 8me ~chelon A 2 ans 
- Mlle GAYAN (Josphine) ; 

;M. LASCONY (Ludovic); 
MAYALA (Aaron) ; 
SAMBA (Prosper) ;. 
SANGOUET, 

-j .Par arrete N° 6012 du 27 .a out 1981, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires des 

�� cadres administratifs des categories A II et B I tles services so 
ciaux (Enseignement) dont les noms et pr~noms suivent : 

t 
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MAY ALA (Aaron) pour compter du 22 mai 1978 
SAMBA (Prosper) pour compter du 22 novembre 1978 
SANGOUET pour compter du 22 novembre 1978. 

Au 9~me ~chelon : 
M. GONGO (Marcel) pour compter du 22 mai 1978. 

CATEGOIE -- Hi~RARCHIE I 
Surveillants des Lyc~es et Collges 

Au 5me ~chelon : 
M. MATEMBELE (Joseph) pour compter du 31 juillet 1978. 

ECONOMES 

Au 2~me ~chelon 
Mlle MBIKA n~e MASSEHO (Elisabeth) pour compter du 

3 mars 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde pour compter du 1 er janvier 1981. 

Par arr&t~ No 6193 du 31 aot 1981, M.MATEMBELE (Jo 
seph) · surveillant de Lyc~es et Coll~ges de 4me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie B hi~rarchie l indice 760 des services sociaux 
(Enseignement) en service au CEG Mafoua Virgile a Brazzaville, 
est inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de surveillant 
g~n~ral de 3me ~chelon indice 860 des cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie l des services sociaux (Enseignement) pour compter 
du 1er janvier 1980. ACC n~ant, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
vue de la solde pour compter de sa signature, 

, 

Par arr~t~ N 5790 du 24 aot 1981, les agents dont les 
noms et pr~noms suivent sont nomm~s chefs de service ~ la Di 
rection de l'Equipement et des Affaires financi~res, conform~ 
ment au tableau ciaprs ; 
1, M. MBOSSA (Rober) -- Grade : Secr~taire d'Administra 

tion -- Poste : Chef de Service des Affaires Financi~res - 
Direction : DEAF ; 

2. M. SAMBA (Fulgence) Grade ;: Instituteur de 3~me ~chelon 
_ Poste : Chef de Service de l'Equipement et du Mat~riel - 
Direction :DEAF. . 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues par le d~ 

cret 79488 du 11 septembre 1979 et l'arr~t~ 1197-MF du 19 
f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s. 

--.:...000-'---- 

Nomination 

Par arr~t~ N° 6198 du 31 ao0t 1981, les fonctionnaires des 
cadres des services sociaux (Enseignement) de la R~publique Po 
pulaire du Congo, dont les noms et pr~noms suivent sont nom 
m~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er d~gr~ pendant la 
p~riode du 1er octobre 1980 au 30 septembre 1981, 
CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE LA LEKOUMOU-SUD 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
1. MAKITA (Alphonse) -- Instituteur del er ~chelon 

Ecole : Isaac BALENDE -- Nombre de classes :14 
Observation, :Apres3 ans; 

2. MALONGA (Appolinaire) -- Instituteur de 1er ~chelon 
. ECOLE : Henri BOUND A -- Nombre de classes : 13 

Observation :Apr~s3 ans; . 
3, MPOUO (Laurent) -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole : MOUKO-MADZOU -Non de classes · 12 
Observation :Apres 12 ans ; 

4, MBILA (Jean Pierre) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole Joseph KATA -- Nombre de classes : 12 
Observation :Apr~s 3 ans ; 

5. MASSOUANGA (Emmanuel) -Instituteur de 2~me ~che 
lon • 
Ecole : Henri BOUNDA «A» - Nombre de classes : 11 
Observation :Apr~s 3 ans. 

Directeurs d 'Ecoles de 5 ~ 9 classes 
6 MONKALI (Alphonse) -- Instituteur de.ler ~chelon 

Ecole : Joseph BOUSSANDJI - Nombre de classes : 7 
Observation :Apres 3 ans; 

7. OUYONO (Pascal) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :May~y~ -- Nombre de classes:7 
Observation : Apres 3 ans; 

8. MBOUMOUTSOUKA (Basile) - lnstituteur Adjoint de 
2me classe 
Ecole : MOUSSANDA -- Nombre de classes : 6 
Observation :Apr~s 3 ans; 

9. NGOUBILI (G~rard) -- Instituteur Adjoint de 2dme ~che 
Ion 
Ecole :MOUKASSI -- Nombre de classes :6 
Observation :Apres 3 ans; 

10, MAKITA (Patrice) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole.: Cidetra - Nombre de classes :6 
Observation :Apres 3 ans; 

11, BATSITSIKILA (Bernard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Albert MBILA - Nombre de classes : 6 
Observation :Apr~s 3 ans; 

12. MOULOLO (Simon) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Makanda -- Nombre de classes : 6 
Observation :Apr~s 3 ans; 

13. NGOULOU-NGOUAKA -- Instituteur Adjoint de 2me 
~chelon 
Ecole :MBILA -- Nombre de classes : 5 
Observation ; Apr~s 3 ans; 

14. NGOYI (Albert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Placongo -- Nombre de classes : 5 
Observation :Apres 3 ans; 

15, MOUSSITA (Ren~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Missama -- Nombre de classes :5 
Observation :Apr~s 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles de 4 classes 
16, KIYINDOU (Auguste) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 

Ecole :Makoubi -- Nombre de classes:4 
Observation :Apr~s 3 ans; 

17 NDANGALA (Gabriel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mikamba -- Nombre de classes :4 
Observation : Apr~s 3 ans; 

18, MBAMA (Daniel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bihoua - Nombre de classes : 4 
Observation : Apr~s 3 ans; 

19, MAKITA-NGONGO (Paul) -- Instituteur Adjoint de 1er 
~chelon 
Ecole : Kimandou -- Nombre de classes :4 
Observation :Apr~s 3 ans; 

20. KAYA (Michel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kendi -- Nombre de classes :4 
Observation :Apr~s 3 ans; 

21. KAHOKO (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mambouana -- Nombre de classes : 4 
Observation :Apr~s 3 ans; 

22. BAKABADIO (Michel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Loyo -- Nombre de classes :4 
Observation :Apres 3 ans; 

23. PIY A (Pierre) -- Instituteur Adjoint de ler ~chelon 
Ecole :Mapati -- Nombre de classes :4 
Observation :Avant 3 ans ; 

I 
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24. LOUKANOU (Auguste) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ouaka -- Nombre de classes:4 
Observation :Avant3 ans; . 

25. DIELLA (Nestor) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Tala -- Nombre de classes : 4 
Observation :Apr~s 3 ans; 

26. KEBADIO (Jonas) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ngona-Mokina -- Nombre de classes :4 
Observation :Avant 3 ans.  

Directeurs d'Ecoles de 3 classes 
27. NGOMA (Pierre) -- Instituteur Adjoint de 2me ~chelon 

Ecole : Boudouhou -- Nombre de classes : 3 
Observation :Apr~s 3 ans;- ' 

28. NGOUAKA-AFFISSOU (Michel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole· : Panda -- Nombre de classes : 3 

Observation :Apr~s3 ans; 
29. OKIE (S~raphin) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 

Ecole :Matoto -- Nombre de classes :3 
Observation :Apres 3 ans ;- 

30. LOUBASSOU (Jean Omer) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : ldoubi -- Nombre de classes : 3 . ·· 

·• Observation :Avant3ans ; 
• 31 BANIALA (Paul) - Instituteur Stagiaire 

Ecole : Makoto --- Nombre de classes : 3 
Observation :Avant3 ans ; 

32. MALONGA (Dieudonn~) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ouandzi -- Nombre de classes:3 

33. OMPEBE (Boniface) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bidoua - Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

34. LANDOU (Antoine) -- Instituteur Adjoint Stagiaire . 
Ecole : Bangamba -- Nombre de classes :3 

j} Observation :Avant de 3 ans ; 
1] 35. LOUYINDOULA (Jules) -- Instituteur Stagiaire 
j] Ecole : Kikond~ -- Nombre de classes:3 

Observation :Avant 3 ans 1 
i' • 36. MANVOUMA (Jean) -- Instituteur Stagiaire 

Ecole :Mbaya -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant 3 ans ;_ 

37, DZIENGUE (Bernard) -- Institeur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Moutouala -- Nombre de classes : 3 
Observation :Avant 3 ans; 

38. MADZOU (Dominique) -- Instituteur Stagiaire 
• Ecole : Mvakala -- Nombre de 3 classes 

Observation : Avant 3 ans ; 
' 39. TCHINKONDA (Louis) -- Instituteur Stagiaire 

Ecole : Douakani -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant de 3 ans ; ..- · .. 

40. MBANI (Victor) -- Institeur de 1er ~chelon 
Ecole : L~foutou -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant3 ans;  

41 COROMA ABDOUL -- Institeur de 1er ~chelon 
· Ecole : Kingani - Nombre de classes :3 

Observation :Avantde3ans; 
42 SAYA.TSOUMOU -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole : Vouka -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans ; , 

43. MANKOU-BAKALA --- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Makaga -- Nombre de classes : 3 
Observation : Avant 3 ans ; - 

44. MASSAMBA (Annicet Bernard) - lnstituteur Stagiaire 
Ecole :Moetch~ -- Nombre de classes :3 

·1 Observation :Avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles de 2 classes 
45, KIAN (David) -- Instituteur Stagiaire 

' 46. MOUKONO (Daniel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ndziembo -- Nombre de classes : 3 
Observation :Avant 3 ans ; 

47. MANKESSI-MOUKOKO -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Mikakaya -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans ; 

48. KINOUANI (Guillaume) -- Instituteur Stagiaire) 
Ecole :Moussahou -- Nombre de classes :2 
Observation :Avant 3 ans; } . 

49. MPOUO-MONKA (Basile) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Moussahou -- Nombre de classes :2 

,Observation :Avant3 ans; Ir 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE LA LEKOUMOU--NORD 
Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus : 

50. MOUKOUITI (Albert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Ab~l~ -- Nombre de classes : 15 
Observation :Avant3 as; 

51. NGOUYI (Joseph) -- Instituteur Adjoint de 5~me ~chelon 
Ecole : Li~ll--Nkama -- Nombre de classe: 11 
Observation : Apres 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 
52. MOUKOUNKOUA (Fran~ois) -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole : Poto--Poto -- Nombre de classes : 9 
Observation :Apr~s3 ans; 

53. BAGNZMA (Ambert) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kengu~ -- Nombre de classe:8 
Observation : Apr~s 3 ans; 

54. NGOULOU (Benjamin) -- Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon 
Ecole : Ingoumina -- Nombre de classes : 6 
Observation :Apr~s 3 ans; 

55. NGAMIYE (Bernard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole ; Mbomo - Nombre de classe:5 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeu rs d'Ecoles de 4 classes . 
b6. ELENGA (S~raphin) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 

. Ecole : Tongo -- Nombre de classe :4 
Observation : Avant 3 ans; 

, 57. NSIMBA (Simon) -- Instituteu r Stagiaire 
' • Ecole :Likouala - Nombre de classe:4 

Observation : Avant 3 ans; 
58. MOUTOUKOU (Urbain) -- Instituteur Adjoint de 1er 

~chelon . 
Ecole : Makel~ -- Nomb re de clase : 4 
Observation : Avant 3 ans; 

b9. BALABANGANGA (Marcel) -- Instituteur Adjoint 
. Ecole : Ngami--Ngouend~ -- Nombre de classe : 4 

Observation : Avant 3 ans ; 
Directeurs d'Ecoles de 3 cl ases 

60. TSIBA (Damase) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Yomi -- Nombre de classe :3 
Observation : Apr~s 3 ans; 

61. MIETE (Modeste) -- Instituteur-Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : 0GOU~ -- Nombre de class~: 3 
Observation : Apr~s 3 ans; 

62. BOUKA (Roger) -- Instituteu r Stagiai re 
Ecole : Ingolo I -- Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans; 

63. MOUKO (Gaston) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Ingolo III -- Nombre de classe: 3 
Observation : Avant3 ans; . 

64. Ngamiye ; -- Instituteur Adjoint Stagi ai e 
Ecole : Obili -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans; 

65. MOUHOUMOU (Etienne). -- Instituteur Adjoint de 1er 
echelon 
Ecole : Madzoumou -- Nombre de classe: 33 
Observation : Avant 3 ans ; 

66. Gbaguene (Emest) -- Instituteur Adjoint de 1er echelon 
Ecole : Keinkel~ -- Nombre de clase:3 
Observation : Avant 3 as; 

6/. MPOUONGUY (Jean Pierre) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bandzi~ -- Nombre de classe: 3 
Observation: Avant3 ans; 

3)l 
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Di ecteu rs d'Ecoles de Z classes 
68. MAKITA (Fra~ois) -- INstituteur Stagiai re 

Ecole : L~ew~m~ -- Nombre de clase :2 
Observation : Avant 3 as ; 

69. MOULOUMBI (Jean Paul) -- Instituteur Adjoint Stagiai re 
Ecole : L~vala -- Nombre de classe: 2 
Observation : Avant 3 as, 

IO. ANDZANGA (Didier N~vril) - Instituteur Adjoint St aiai re 
Ecole: Bandoyen -- Nombre de classe : 2 
Observation : Avant 3 ans ; 

71. BAYEMISSA (Alphonse) -- Instituteur Stagiai re 
Ecole : Simombondo -- Nombre de classe : 2 
Observation : Avant 3 ans ; 

72. MAMOUNA (Georges) -- Instituteu r Adjoint Stagiaire 
Ecole.: Ondama -- Nombre de classe: 2 
Observation : Avant 3 ans ; 

733. MAKITA (Ren~) -- Instituteur Adjoint Stagiai re 
Ecole : Si~ss~ --- Nombre de classe: 2 
Observation : Avant 3 ans ; 

74. ON GABA (Gervais) -- Instituteu r Adjoint Stagi ai re 
-------Ecole :Sala--Mbama -- Nombre de classe:27 ----- 

Observation : Avant 3 ans ; 
Le p~sent arr~t~ prend effet ~ compter du ler octobre 

1980. 

Par ~rret& N?6200 du31 aot 1981, les fonctionnaires des 
cadres des services sociaux (Enseignement) de la R~publique 
Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont 
nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er degr~ pendant 
la p~riode du 1er octobre 1980 au 30 septembre 1981, 

CIRCONSCRlPTION SCOLAIRE DE L'ALIMA-EST 
· • (BOUNDJI) 

Directeurs 'Ecoles de 5 ~ 9 classes 

1, OMOUANDZA (Camille)-- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Gassougo -- Nombre de classes :8 

. Observation :Avant 3 ans; 
2 NGOULOUMOUKASSA -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole :Epenita -- Nombre de classes :7 
Observation :Avant 3 ans; 

3. OLOUENGUET (lves) -- Institeur de 1er ~chelon 
Ecole :Mvoula -- Nombre de classe: 6 
Observation ;Avant 3 ans; 

4. OUAMBA (Albert) -- Instituteur stagiaire ; 
Ecole : Nguekorat 
Observation ;: Avant3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 

5. OTOUNGABEA (Auguste) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Ngats~ -- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans 

6 OSSABA (Dominique) -- Instituteur Adjoint 2~me ~chelon 
Ecole : M. NGOUABI -- Nombre de classe : 4; 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d 'Ecoles ~ 3 classes 
7 NDZEBET (Victoire) -Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole : Ekiembe -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3ans; 

8' AKOMO (Barth~lemy) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Okousse -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

9 KEVEBA (Jean) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Odikango -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant3 ans; · 

10. NKOUKA (Bernard) --Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Okoulo -- Nombre de classe :33 
Observation :Avant3 ans; 

11, OKOUNDZI (Bernard) - Instituteur Adjoint de 1er ~che 
lon 

Ecole · lyongo -- Nombre de classe 
Observation :Avant 3 ans ; 

12. MVOUMA (Bertin) --Instituteur Sr giaire 
Ecole : Engana -- Nombre de classe: 3 
Observation :Avant 3 ans ; 

13. ENGONDO (Eugene) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ongoudza -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans ; 

14. NGOUAKA (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Obongui -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 

15. MVOUKANI (Gaston) - Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mbesse -- Nombre de classe · t 

Observation :Avant 3 ans ; 
16. OYANDZA (Emile) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 

Ecole : Ekami -- Nombre de classe : 3 
Observatiori : 3 ans ; 

17. KEROUKA (Bertin) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Tsongo-- Nombre de classe :3 
Observation : 3 ans ; 

18. MASSOULOU-DZABO -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Endagui -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans ;; 

19, NKIORO (S~raphin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ootogo -- Instituteur Stagiaire 
Observation : Avant 3 ans; 

20, ONDZE (Gaston) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Foura -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

21, LEKOUMOU (Georges) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Assigui -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

22. NDZA (Victor) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Oliebi -- Nombre de classe :3 
Observation ;Avant 3 ans; 

23. TARAMOUROU (Barnab~) -- Instituteur Adjoint de 2~me 
~chelon 
Ecole : Onguia -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

24. MPOUNGUI-NGOUAKA (Magloire) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Kelle-Yongo -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans; 

25, NGABIRRA (Jean de Dieu) -- Instituteur Adjoint de 2me 
~chelon 
Ecole :Adzi~ --Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans ; 

26. NGOKABA (Flavien) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Olliemi -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

27. OBEOKOUA (Faustin) -- Instituteur Adjoint de 1er ~che 
Ecole : Assali -- Nombre de classe:3 " 
Observation : Avant 3 ans ; 

28. MBOYO (Jean Sylvain). -- Instituteur Stagiait 
Ecole :Lekety -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

29. OLEGA (Norbert) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Edzouga -- Nombre de classe :3 
Observation ;Avant 3 ans; 
NGANDZALA (Francois) -- Instituteur Adjoint 1er ~che 30. 
Ion 
Ecole : Mbie - Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans ; 

1 ABEKE (Gaston) -- Instituteur Adjoint agiaire 
' ceole :Opagui -- Nombre de classe:3 

Observation :Avant 3 ans ; 
YOKA (David) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
ete:ovendze - Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
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33. ONDZONGO (Luc Herv~) -- Instituteur Adjoint de 1er 
~chelon 
Ecole :Mboma -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

34. ELENGA (Dominique) -- Instituteur Adjoint de 1er 
~chelon 
Ecole : EN IONGO -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes  
35. NGASSAKI (Aim~-Dominique) -Instituteur Adjoint de 

2~me ~chelon 
Ecole : Otsegne -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

36, ONTSOUE (Rapah~l) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bogui -- Nombre de class:2 
Observation :Avant de 3 ans; 

37. MOUSSONGO (Francois) -- Instituteur Adj itnt de 2~me 
~chelon 
Ecole : Tsama -'. Nombre de class~:2, 
Observation : Avant 3 ans; 

38. BIMA (Alphonse) -- Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon 
Ecole :lbonga -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans 

39. KIBA OKOUELE -- Instituteur Adjoint de 1e r~chelon 
Ecole : Mbandza -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'ALIMA--OUEST (EWO) 
- Directeurs d'Ecoles de 5 9 classes 
40. BONGONDO (Dominique) -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole :31 Juillet 68 -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans ; 

41. DAKI (Francois) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbama -- Nombre de classe :6 
Observation :Apr~s 3 ans • 

42. OLANDZOBO (Jean) Instituteur Stagiaire 
Ecole :Aviridzo -- Nombre de classe5 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 

43. BAYOUMA (Mathias) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Opigui -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

44. BATALA (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Oss~l~ -- Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans ; 

45. NGOMBE (Gaston) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Kangamitema -- Nombre de classe 3 
Observation : :Avant.3 ans; 

46, MBELE (Gaspard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Okoba -- Nombre de classe :3 
Observation :Apr~s 3 ans; 

47. OBELE (Denis) -- Instituteur Stagiaire 
· Ecole : Okelataka -- Nombre de classe : 3 

Observation :Avant 3 ans; 
48. ONGAGNA (Julien) -- Instituteur Stagiaire 

Ecole :Okel~taka -- Nombre de classe:3 
Observation :Avant 3 ans; 

49, ONGOLI (Gaston) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Vaga -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
4 

50. MOUMPOLO (L~onard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Bia - Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 

51, MABIALA-MOUANDZA (P.) Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ekeyi -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

52. MOUKOKO (Christian B. } Instituteur Stagiaire 
Ecole : Okondo -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans ; 

53. NGAIBILI (Acheille) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ngami -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

54. NDZALETSABA (Cl~ment) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Abana -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 

55, KIMPENE (David) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ob~l~ -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 

56, MOUNDELE MALIE (Noel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Endeke -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 

57. MADZA (Julien) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Yaba-Mbeti -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

58. OSSINDZA (Edouard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Akou -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; 

59. BAYAKISSA (Victor) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Obana -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans ; 

60. NGOMA (Gaspard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Emoura -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; . 

61. NGOTSEYI (Daniel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Ayandza -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 

62. LOUMOUNGA (Pierre) -Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kebili = Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; 

63 ETOUOLO (Paulin) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kebouya -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 

,$4. BAFOUENI (Benjamin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Oka'Bambo -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 
GU EYE (Octave) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mina-- Nombre de classe :2 
Observation : Avant3 ans; 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du: 1er octobre 
1980. 

Par arr ~t NO 6225 du 31 ao~t 1981, les fonctionnai es 
des cadres des Services sociax (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent, 
sont nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er degr~ 
pendant la p~riode du 1er octobre 1980 au 30 septembre 
1981. 

Cl RCONSCRIPTION SCOLAIRE OU POOL-CENTRE 
(KINKALA) 

Directeurs d'Ecoles de 10classes et plus 
MM,' MOUTIMA (Th~og~ne) -- Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole :Mouanga Germain -- Nombre de classe : 19 
Observation :Avant 3 ans; 
BALOTO-LOUFOUA (Appolinaire) -- Instituteur de 1er 
~chelon 
Ecole : Kibouende I - Nombre de classe : 15 
Observation :Avant 3 ans ; 
BOUNZEKI (Gustave -- Instituteur de 1er ~chelon - 
Ecole :Ngailou P. -- Nombre de classe 13 
Observation :Avant 3 ans; 
BATANTOU (Philippe) -- Instituteur de 2~me ~chelon 
Ecole :Moundongo B. -- Nombre de classe 11 
Observation :Apr~s 3 ans; 
MPASSI (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
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Ecole : Kibouende 2-- Nombre de classe : 10 
Observation :Avant 3 ans; 

PEPOKA (Jean Marie) -- Instituteur de ler ~chelon 
Ecole :Moundongo A -- Nombre de classe ; 10 
Observation : Avant 3 ans ; 
NABANZA (Jean) -- Instituteur de 1er 4chelon 
Ecole :Mbanza-Ndounga -- Nombre de classe.: 10 
Observation :Apr~s.3ans; 
SAMBA (Gabriel) --Instituteur de 1er ~chelon 
~col~: Application,'-_'Noribr ~ cl@ssdkz1pr; 
Observation Avant~3 ~ns.··_i' ' d 

.· · .Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 

MM. MAYOUMA (Pascal) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Banziemo -- Nombre de classe:9 
Observation : Apr~s 3 ans 
NSIMBA (Victor) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Makoumbou Ma Mp. -- Nombre de classe :7 
Observation :Apr~s 3 ans; 
MBAOUKA (Nicaise) : Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole.: Matoumbou 2 -- Nombre de classe :6 
Observation :Aprds 3 ans; s. 

MASSENGO (Jean) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Moutampa -- Nombre de classe 7 
Observation :Apr~s 3 ans; 
LOULENDO (Joseph) -- Instituteur Adjoint de 52me 
~chelon • 
Ecole : Matsoula -- Nombre de classe :7 
Observation :Apr~s 3 ans; 
LOUBAMBOU (Naphtal) -- Instituteur C. de 1er ~chelon 
Ecole : Manieto -- Nombre de classe :5 
Observation :Apr~s 3 ans ; 
HOMBESSA (Jean) -- Instituteur de 1er 4chelon 
Ecole :Matoumbou I-- Nombre de classe:5 
Observation :Avant3 ans;·· 
MBONGOLO (David) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Ngouma J,V, -- Nombre de classe :6. 
Observation :Avant33 ans; 
BANZOUZI (Jean Marie) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbamou -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 33 ans; 
BOUNSANA (Pascal) -- Instituteur Adjoint de 2me 
~chelon 
Ecole : Louemo -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans; 
NKOUNKOU (Claude) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mayanou -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans; 
YEDI (Thimoth~e) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mayanou -- Nombre de classe:6 ' 
Observation :Avant 3 ans; 
NSIMOU (Pascal Romuald) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Yangui -- Nombre de classe 6 
Observation :Avant 3ans; 
MIOUIDI (Georges) -- Instituteur Adjoint de 2me ~chelon 
Ecole · Bidie Andr~ -- Instituteur Adjoint de 2me ~chelon 
Observation :Avant 3 ans; ' 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
OMBESSA (Fr~d~ric) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ngamissakou -- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 
NSONDE (Dieudonn~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Moulouangou -- Nombre de classe:4 · 
Observation : Avant3 ans; 
KOUMA (Edgard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Loukoko -- Nombre de classe : 4 

· Observation :Avant 3 ans ; 
MIKOUNGUI (Marcellin) Instituteur de 1er ~chelon 

Ecole :Mpika-Taba -Nombre de classe :4 
Observation : Avant 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles 3 classes 
LOUSENDE (Marcel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mouyami -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; ' 

• MISSAKILA (Bernard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mayassi Paul -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

' KIMBIDIMA (Simon)- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole ;Ngamilie -- Nombre de classe:3 
Observgtion : Avant 3 ans; 
MAY1MA (Francois) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Malonga Mank. -- Nombre de classe :3 

· Observation :Avant 3 ans; 
GEDIENA (Prosper) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kimbele -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
NZONZI (Daniel) -- Instituteur Adjoint de 2me classe 
Ecole · Kingandou -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
BAHOUMINA (Georges) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Kintamou -- Nombre de classe:3 ' 
Observation.: Avant 3 ans ; 
BOUITY -NZENGUI (Gr~goire) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kololo -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
DIAMOUANGANA (Gilbert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Ngamambou -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
LOU LENDO (Joseph II) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole ; Kissenguele -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
KOUTIKA (Albert)-- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Mayoungongo -- Norbre de classe:3 : 
Observation : Avant3,ans; 
BATOUMENI (Eugjje) Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbonzi-N~~~ - Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans; 
NKIELA (Alphonse) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Boueta-Mbongo -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
KINZONZI (Basile) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Kouka Dia Massiassia -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
GOMA (Andr~) -- Instituter Adjoint de 2me ~chelon 
Ecole : Kinsoundi Mb, -- Nombre de classe ;3 
Observation :Avant 3 ans; 
MILONGUI (L~on) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Koubatika -- Nombre de classe :3 

·Observation :Avant 3 ans; 
MASSAMBA (Pierre) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Loukami-Kouta -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans; 
·KIMINOU (Edouard Am~d~e) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Matsoua A,G. -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
BOUNZEKI (L~vy) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ngori-Mayinga -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
MABIALA (Nestor) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Nsomo -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
SOUNGA (Basile) -- Instituteur Adjoint de 5me ~chelc" 
Ecole :Ngamikole -- Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
NKOUNKOU-KIMBEMBE (J, de Dieu) - Instituteur de 1er 
~chelon 
Ecole : Vouloumamba -- Nombre de classe :3 
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Observation :Avant 3 ans; 
TALABOUNA (Patrice) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Nsamouna -- Nombre de classe : 3 
Observation :Apr~s 3 ans; 
MAHOUKOU (Jean de Dieu) --- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Soumounou -- Nombre de classe :3 
Observation :Apr~s 3 ans; 
BILOMBO (Jean Jacques )-- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Soumounou -- Nombre declasse :3 
Observation : Apr~s 3 ans; 
ZOU-MASSENGO (Camille) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : V oula -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
SAMBOU-BAYONNE (Hubert) -- Institute~r Stagiaire 
Ecole : Mboubiri -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
Ecole : Mboubiri - Nombre de classe : 3 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 

MBEMBA (Samuel) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Maboulou -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 

. SITA (Joseph) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Kinsoundi -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; 
NGUITOUKOULOU (Sylvain) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Moussenongo -- Nombre de classe :2 
Observation :Aprds 3 ans; 
MAHOUKOU (Jean M~dard) -- Instituteur C. 1er ~chelon 
Ecole : Nkouka-Mbouaki -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans; 

+HAMBANOU-{Joseph) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Kindounga -- Nombre de classe :2 

-Observation : Avant 3 ans ; 

Circonscription Scolaire du Pool-Nord (Kindamba) 
Directeur d 'Ecole de 10 classes et plus 

BAKEKOLO (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : : Milongo-Ngambadouno -- Nombre de classe 13 
Observation :Apres 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 
MIAYOKA (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbemba-Moumbala II -- Nombre de classe :Z 
Observation : Avant 3 ans ; 
AMONA (Eugdne) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mbemba-Moumbala I -- Nombre de classe : 6 
Observation : Apr~s 3 ans; 
BABINGUI (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Milongo (Vindza) -- Nombre de classe: 7 
Observation :Avant 3 ans; 
MISSAKILA POATY (Serge Maurice) -- Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon 
Ecole :Nkorogo -- Nombre de classe :7 
Observation :Avant 3 ans; 

LOUKONDO (Antoine) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Nganga Abroise - Nombre de classe : 5 
Observation : Apr~s 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles a 4 classes 
LOUMOUAMOU (Dominique) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mbouango (Loukouo) -- Nombre de classe : 4 
Observation :Avant 3 ans; 
DAMBA (Cyrille) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mi-Pangala - Nombre de classe ,4 
Observation :Avant 3 ans; 
NGAMI (Daniel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Touomi-Moungoue - Nombre de classe : 4 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles a 3 classes 

LOCKO (Gabriel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Koutsaya -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
DINGA (Basile) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kissita Antoine -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
MISSAMOU (Gilbert) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kibouilou -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
MPENE (RRen~ Andr~) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Nganine Jean) -- Nombre de ctasse : 3 
Observation :Apr~s 3 ans; 
KOUBOUATILA (Gilbert) -- Instituteur Adjoint de 2me 
~chelon 
Ecole : Mpouete -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
SAMBA KAYI (RRufin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Moutoua Alex -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant3 ans; 
NGOUONI (Marcel) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Mouto -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
NIAMBOUDILA (Fidele) -- Instituteur Adjoint .de 3&me ~che 
Ion 
Ecole :Manguiri -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
KIFINI (Jean Pierre) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bikoumou-Golomo -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
MAHIN GA (F~lix) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ntsiba 12 -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
NGO LO (Martin) - Instituteur Stagiaire 
Ecole :Moussia -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
NGATA (Georges) -- Instituteur C. 1er ~chelon 
Ecole : Ngata-Ndzele -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
NDALA (Ren~) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Maboundou -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
NGOUDIAKOUNGA (S~bastien) -- Instituteur Adjoint d 
1er ~chelon 
Ecole :Massamba Kibouilou -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
GAYILA (Toussaint) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : KimbembePembele -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
NGANGA-KOUNGA (Joseph) -- Instituteur Adjoint de 1e 
~chelon 
Ecole :Tere (Nko 2) -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
MAKOUNGOU-DAMBA -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Louhouamou -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d 'Ecoles a 2 classes 
TOUALAKANI (Alphonse) -- Instituteur C. 2me ~chelol 
Ecole :Moudilou -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 2 ans; 
MAMVOU LOU (Antoine) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Moussolo -- Nombre de classe :2 
Observation :Apres 2 ans; 
SANGOU (Antoine) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Salabiakou -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans; 
NGAMBA (Albert) -- Moniteur de 6~me ~chelon 
Ecole : Moutensama -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans; 
BATANTOU (Jean) -- Instituteur Stagiaire 
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Ecole :Mahoukou -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; 
KINOUANI (Norbert) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Bitambala -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans;' , 
MOUNDZOMBE (Niebol Godefroy) -- Instituteur Dtagiaire 
Ecole : Ngambiki -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant 3 ans; 
MALANDA (Laurent) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Dzokotro -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans; 
MOUOYO (Cl~ment) -- Instituteur Adjoint 1er ~chelon 
Ecole :Mbolo -- Nombre de classe:2 
Observation :Apres 3 ans; 
WANI (Serge Martin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ngantoko -- Nombre de classe : 2 
Observation :Avant3 ans; 
BAFOUANA (Jean Pierre) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Loukouangou -- Nombre de classe:2 
Observation :Avant 3 ans; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL SUD (BOKO). 
· Directeur d'Ecoles de 10 classes et plus 

LOULENDO (Isidore) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Boko -- Nombre de cfasse : 16 
Observation :Apres 3 ans; 

Directeurs d 'Ecoles de 5 ~ 9 classes 

BATEBI (David) --·Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Kimpanzou -- Nombre de classe : 8 
Observatin-: Apres 3 ans; 
INGOMA (Albert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Louingui -- Nombre de classe :8 
Observation :Apr~ds 3 ans; 
MOUNTENGUENGUE (Andr~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mandoundou -- Nombre de classe :7 
Observation ; Apres 3 ans; 
BAZOLO (Andr~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbanza-Nkaka -- Nombre de classe :7 
Observation :Apres 3 ans; ; 
BADIATA (No~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Manyanga -- Nombre de classe : 6 
Observation :Apres3ans; 
MAKA YABOU-KIMIA (Benoit) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Kimpila -- Nombre de classe :6 
Observation : Apr~s 3 ans; 
BOUTSINDI (Ren~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mbanza-Mpoudi -- Nombre de classe 6 
Observation :Apr~s :3 ans; 
BIYOUDI (Andr~) -- Institut eur de 2~me ~chelon 
Ecole :Mandombe -- Nombre de classe :6 
Observation : Apres 3 ans; 
NKOUNKOU (Joseph) -- Instituteur de 2me ~chelon 
Ecole : Ngamibakou - Nombre de classe : 6 
Observation :Apres 3 ans; 
MVIN GA (Isaac) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :'Foota -- Nombre de classe :5 
Observation :Apres 3 ans; 
MAKOUNDOU (Daniel) -- Instituteur de 1er ~ch~lon 
Ecole : Kiazi -- Nombre de classe :5 
Observation :Apres 3 ans; 
N'LEMVO (Gaspard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole ;Musana -- Nombre de classe :5 
Observation : Apres 3 ans; 
BABINDAMA (Jacques) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Voka -- Nombre de classe :6 
Observation :Apr~s 3ans; 
GANGA (Daniel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Mbandza-Nganga -- Nombre de classe :5 
Observation :Avant 3 ans ; 

Directeurs d 'Ecoles ~ 4 :asses 

NZOMAMBOU (Joseph) - instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Kinshasa-Bib -- Nombre de classe : 4 
Observation :Avant 3 ans ; 
KALOUZEBISSAMOUKO (Antoine) - Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon ' . • 
Ecole : Malela-Ndoki --Nombre de classe ·4 
Observation :Avant 3ans; 
BANIETIKINA (Victor) -- Instituteur de 1er ~chelon) ; 
Ecole : Kingoma-Dibengui -- Nombre de classe :4 
Observation :Apres 3 ans; 
BADIA BO (Simon) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ngoliba -- Nombre de classe :4 
Observation : Apr~s 3 ans ; 
NKAZI (Joseph) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Nzieto -- Nombre de classe : 4 
Observation :Apres 3 ans ; 
DIBA (Michel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Nkouka-Mpassi -- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 
MOUKOUANTSI (Gabriel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Voungoura --Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 
MOUNDINA (Maurice) -- Instituteur Adjoint de 7me ~chelon 
Ecole : Kimbeti -- Nombre de classe ·4 
Observation :Apr~s 3 ans; 
GAMPIO (S~raphin) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kimpalala - Nombre de classe : 4 
Observation :Avant 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 
MIA YOUKOU (Abraham) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 

- Ecole :Mbela -- Nombre de classe :3 
Observation : Apres 3 ans; 
YENGO (Pierre) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Boudzouka - Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
ONGOLOMBO (Alphonse) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kimbanda-Ngoyo -- Nombre de ciasse :3 
Observation :Avant 3 ans; 

«KIBELO (Jean-Claude) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Kimbele -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
MAVOUNGOU-BAYONNE (Joseph) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kimpenga -- Norbre de classe :3 
Observation :Avant 3 ~ns; 
MBASSI (Jean) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kinangui -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
DIAK ANSON! (Jeannette) -- Institutrice Stagiaire 
Ecole : Mpika -- Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
BOLOKO (Jean Claude} -·Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mafoussi - Nombre de classe:3 
Observation : Apres 3 ans; : 
BIALOUSSOLO (Am~d~e Justin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mantaba - Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ant; 
BITSINDOU (Casimir) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Mbanza·Nkolo -- Nombre de classe:33 
Observation :Avant 3 ans; 
MIYEKE (Martin) -- Instituteur Ac. de 1er ~chelon 
Ecole :Mankongo -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans ; 
KOUETO (Sylvain) -- Instituteur Adjoin de 1er ~che 
Ecole : Mbanza-Mbembe - Nombre de classe : 3 
Observation :Avant:3 ans ; 
COLE RE (Emmanuel) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mataka -- Nombre de classe :33 
Observation :Apres 3 ans; 
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MALONGA (Antoine) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kinambou -- Nombre de classe :3. 
Observation :Avant 3 ans; 
MALONGA (Jean II) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mazi -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
MAKOUIKA-DZONDO -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mankoussou -- Nombre de classe:3 
Observation :Avant 3 ans ; 

MASSENGO (Bernard) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mbanza-N'Sanda -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
PE THE MOUELE (Ludovic) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mpaka-Matadi -- Nombre de classe :3 
Observation : Apres 3 ans ; 
LOKO (Victor) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Moulenda -- Nombre de classe :3 
Observation :Aprds 3 ans ; 
SANZA (Pierre) - lnstituteur Stagiaire 
Ecole :Moutembessa - Nombre de classe:3 
Observation :Avant 3 ans; 
KODET (Em~ry Herv~) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Nselo --Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans : 
MAMBOU (Paul) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Sakamesso -- Nombre de classe :3 
Observation : Apr~es 3 ans ; 
LOUSSAKOU (Henriette) -- Institutrice de 1er ~chelon 

' Ecole : Nsinga-Banana -- Nombre de classe :3 
!Observation :Avant 3 ans ; it 
! MABIKA (Gaspard) -- Instituteur Stagiaire 

Ecole :Mbanza-Baka -- Nombre de classe :3 
. Observation :Apres 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles a 2 classes 
MOUITY -IGNOUMBA -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Louenga -- Nombre de classe :2 
Observation : Avant 3 ans ; 
KINZONZI (Jean Baptiste) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Mbanza-Mankondi -- Nombre de classe:2 
Observation :Avant 3 ans; 
MANDOUELE (Sidonie Pierrette) lnstitutrice Adjointe 
Ecole : Boko -- Nombre de classe:2 
Observation :Avant 3 ans; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL-OUEST 
(MINDOULI) 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
NGOMA (Enoch Jean) -- Instituteur de 2me ~chelon 
Ecole : Kimbembe-Mountissa -- Nombre de classe : 14 
Observation ; Apr~s 3 ans; 
NTSEMBANI (Jean) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Malembe-Kayi -- Nombre de classe : 13 
Observation :Aprs 3 ans; 
TAMBA (Pierre) -- Instituteur de 2~me ~chelon 
Ecole :Mbemba-Mahoungou -- Nombre de classe : 12 
Observation : Apres 3 ans; 
MASSENGO.SITA (Francois) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mabiala-ma-Nganga -- Nombre de classe : 10 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 

, NGOUAYA (Bernard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
lj Ecole : Garage -- Nombre de classe :9 
j Observation :Avant 3 ans; 

NKOUNKOU (J~r0me) -- Instituteur de 1er ~chelon 
, Ecole : Banza Abel Nombre de classe : 9 

• Observation :Avant 3 ans ; 
BANANGOUNA (Marc) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Moubinoungou -- Nombre de classe :9 
Observation :Avant 3 ans; 

BADILA (Ren~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bilessi Eloi) -- Nombre de classe :8 
Observation :Avant 3 ans ; 
SEHOLO (Barnab~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mafouana -- Nombre de classe : 7 
Observation :Avant 3 ans; 
LOUBAYI (L~on) -- Instituteur de. Ter ~chelon 
Ecole :Mazoumbou Th. -- Nombre de classe :6 
Obs~rvation :Avant 3 ans; 
MPASSI (Martyr) -- Instituteur de 2me ~chelon 
Ecole : Kikouimba -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans; 
MVOUMBI (Georges) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Kingoyi -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans ;· 
MBIMI (Michel) -- Institeur de 1er ~chelon 
Ecole :Nsouari-Makoungui -- Nombre de classe·: 6 
Observation :Avant 3 ans; 

) . ' 
MOUTEO (Jean) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Lounga-Bahou -- Nombre de classe :5 
Observation : Avant 3 ans; 
LOUMBOU (Vincent) -- Instituteur Adjoint de 3&me ~chelon 
Ecole : Kialoungou -- Nombre de classe :5 
Observation :Avant 3 ans; · 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
. DIAOUIDI (Gr~goire) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Mpassa-Mines '- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 
NZALABAKA (Philippe) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Mimpamba-Bimbouongo -- Nombre de classe :4 
Observation: Avant 3 ans; 
BEROU (Marcel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Moussoungou-Mbouala - Nombre de classe : 4 
Observation :Avant 3 ans; 
MBOUKOU (Georges) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Malembe-Kayi -- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 
MOUANDZA (Gabriel) -- Instituteur Adjoint de 2dme ~chelon 
Ecole :Mfouilou-Malanda -- Nombre de classe:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
BOUEYA (Fid~le) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Massengo-Ngoma -- Nombre de classe:3 
Observation :Avant 3 ans; 
SABOUKOU LOU (Albert) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kitsiounga -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
YENGUIKA (Jean Louis) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kimboungou -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
MILANDOU (Edouard) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kimanika -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
MIEKO (Samuel) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kinsoundi -- Nombre de classe :3 

- Observation :Avant 3 ans; 
MBAMA (Francois) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ngandou -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans ; 
MBOUNGOU (Jo~l) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Moualou -- Nombre de classe :3 1 
Observation :Avant 3 ans; 
BANSIMBA (Berthe) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Mouhoualou -- Nombre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
KOUBOTOUNA (Fr~d~ric) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Taba -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
BIMOKO (C~lestin)·-- Instituteur Adjoint de 4me ~chelon 
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Ecole : Mandzouna -- Nombre de classe : 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
BADIA-BAKOU (Gaspard) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ngouamba-Bilongo J. -- Nombre de classe:3 
Observation :Apr~s 3 ans; 
BOUMPOUTOU (Alphonse) -- Instituteur Adjoint de 1 er 
~chelon 
Ecole : Touato -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; . 

Directeurs d'Ecoles a 2 classes 

MALE LA (Jean Cl~ude) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Walala -- Nombr~ de classe :2 
Observation :Avant3 ans; 
NGANTSELE (Andr~) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :Miss~nda -- Nombre de classe :2 
Observation :Avant 3 ans ; 
BALENDA (F~lix) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Lombolo -- Nombre de classe : 2. 
Observation :Avant 3~ns; 
BALOSSA (Seth Jean Didier) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Kimpondzi -- Nombre de classer:2 
Observation :Avant 3 ans;' 
MABOUNDA (Guillaume) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Mpass~ Ferme -- Nombre de classe:2 '''. 
Observation :Avant 3ans; 

·MALANDA (Jean) -- Moniteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kiboungama -- Nombre de class~ :2 
Observation :Avant 3 ans;' 
NGOUETE (Paul) .- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon. 
Ecole :Ngouala-Taboula -- Nombre de classe.:2 
Observation : Avant 3 ans ; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DU POOL-EST 
(BRAZZAVILLE) 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 

NGOMA (Jean) -- Instituteur C, de 4me ~chelon 
Ecole :Mayindou -- Nombre de classe:32 
Observation : Apres 3 ans; 
KETTY (Adrien) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Ngaliema -- Nombre de classe ;30 
Observation :Apres 3 ans; '. 
GOMBESSA (Gabriel) -- Instituteur de 2~me ~chelon 
Ecole :Nkouka-Bous --Nombre de classe :16 
Observation :Apr~s 3 ans; ' 
LOUVOUEZO (Gaston),-- Instituteur de 1er ~chelon 

. Ecole : Moutabala --Nombre de classe: 16 
Observation :Apres 3 ans; ' ' 
MALONGA n~e KILOLO (Martine) -- Institutre de 2eme 
~chelon 
Ecole :Mafouta -- Nombre de classe :12 
Observation :Apres :3 ans; 
DANDOU, (Emmanuel) -- Instituteur de 1er ~chelon. 
Ecole :Mbanza D, -- Nombre de classe :71 .· 
Observation :Apres 3 ans; 
MVOUZI (Louis) -- Instituteur de.1er ~chelon 
Ecole : Loua -- Nombre de classe :11 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles de 5 a 9 classes 

PEYA (Dominique) -- Instituteur Adjoint de?2me ~chelon 
Ecole : Bouya -- Nombre de classe ;9 
Observation :Avant3 ans; 
LOUBAYI (Germain) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Moutanda -- Nombre de cla" :8 
Observation :Avant3 ans; - • 
ONKILL-NDELA (Pierre) -- Instituter de 2eme ~chelon 
Ecole : RR~volution Ngabe -- Nombre de classe :8 . • 
Observation :Apres 3 ans; 
NKODIA (Jacques) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Nganga L, -- Nombre de classe:7 ' 
Observation :Apres 3 ans; 

MAMBA (Jean) ---- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Dzoumouna -- Nombre de classe : 6 
Observation :Avant 3 ans; 
DIANGOUAYA (Gabriel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ntangou G, -- Nombre de classe :6 
Observation : Avant 3 ans; 
MILANDOU (Marie Brigitte) - Institutrice de 1er ~chelon 
Ecole : Banguissa -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans; 
KAMPA LI (Maurice) -- Instituteur de Ter ~chelon 
Ecole : Elo Mbe -- Nombre de classe :6 
Observation :Avant 3 ans; . 
NTANDOU (Jean Baptiste) -Instituteur Adjoint de 3me 
~chelon 
Ecole: P.K. Rouge -Nombre de classe: 5 
Observation :Avant 3 ans; 
DIAKABANA (Marcel) -- Instituteur de 4me ~chelon 
Ecole : Koubolo -- Nombre de classe :5 
Observation :Apres 3 ans; 
MOUKILOU (Raphael) - Instituteur de 4me ~chelon 
Ecole : ltatolo -- Nombre de classe : 5 
Observation : Apres 3 ans; 
NGOMA (Andr~) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole :Mabaya -- Nombre de classe ; 5 
Observation :Apres.3 ans; 
MIASSOUEKAMA (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Ngouedi-B. -- Nombre de classe: 5 
Observation : Apres 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
ELEMBA (J~r~me) -- Instituteur de 1er ~chelon 

. Ecole : Ngolo Gaston - Nombre de classe : 4 
Observation :Apres 3 ans; 
YOAS (Charles) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Sissila Andr~ -- Nombre de classe: 4 
Observation :Avant 3 ans; 
OKILI (Pierre) -- Instituteur de 2dme ~chelon 
Ecole : Kintele -- Nombre de classe :4 
Observation :Avant 3 ans; 
NDILA (Emmanuel) Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : La Paix d'lv, -- Nombre de classe:4 · 
Observation :Avant 3 ans; 

Directeurs d 'Ecoles ~ 3 classes 

BASSOUEKELA (Etienne) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Makana 2 -- Nambre de classe :3 
Observation :Apres 3 ans; 
GUELOLO (Gaston) -- instituteur de ler ~chelon 
Ecole :Natonale 2 NOmbre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
NZONZI (Jacques) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Makouala -- Nombre de classe:3 
Observation ; Apres 3 ans; 
BISSOUESSOUE (Albert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Mouyelo -- NQmbre de classe :3 
Observation :Apres 3 ans ; 
BAY IMISSA (Edouard) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Djili -- Nombre de classe :3 
Observation ;Avant 3 ans ; 
LIKIBI (Ignace) -- Institutaur de 1er ~chelon 
Ecole : Lingoli -- Nombre de classe ;3 
Observation :Avant 3 ans ; 
0SSIBI (Francois Romuald) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : La Falaise -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
NTSALI (Eug~ne) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole :Pont Mbouambe -- Nombre de classe :% 
Observation :Avant 3 ans; 
ONDON (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ingah -- Nombre de classe ;3 
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Observation : Avant 3 ans ; 
BIMANGOU (Joachim) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Bilala-Mabeta -- Nombre de classe :3 

' Observation : Avant 3 ans ; 
[.LIOUORO (Francois) -- Instituteur de 2me ~chelon 
; Ecole :Ngamoutala -- Nombre de classe :3 

Observation :Avant 3 ans· 
; GAMPO (Mauric) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 

Ecole :Mpiere --- Nombrn de classe ·3 
; Observation :Avant :3 ans; 
ONDZE (Jean Jacques) -- Instituteur Stagiaire 

I 
Ecole : lie Mbamou •··· Nornbre de classe : 3 
Observation :Avant 3 ans; 

\ 

SIT,,.\ (Paul) - lnstituteur Stagiaire 
Ecole :Moumpa -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 

\ 

lv1BOUSSA (jean) - lnstituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Kimpoko -- Nombre de classe :33 

} 'Observation :Avant 3 ans; 
, OKUERE (Andr~) - Instituteur de 2~me ~chelon 
[ Ecole : Kanga-Mbanzi -- Nombre de classe :3 
Observation :Avant 3 ans; 
{ Directeurs d'Ecoles 2 classes 

LOUSSAMBA (Simon) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
[Ecole : Yengo S~bastien -- Nombre de classe :2 
[Observation :Avant :3 ans; 
IKONGA (Alexis) -- Instituteur Adjoint de 3me ~chelon 
Ecole : La Fronti~re - Nombre de classe :2 
{Observation :Avant 33 ans; 
ASSIANA (Henri) -- Instituteur Adjoint de 3me ~chelon 
Ecole: Ganga-ding. -- Nombre de classe:2 • 
Observation :Avant 3 ans; 
OIELY (Camille -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
! Ecole : Ombounzila -- Nombre de classe :2 
; Observation :Avant 3 ans; 
NGANDZOUA (Casimir) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Massa -- Nombre de classe:2 
'Observation :Avant 3 ans ; 
I 
SORRIZA (Dieudonn~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole_:MingalyMbami -- Instituteur de 1er ~chelon 
• Observation :Avant 33 ans; 
'MALE LA (Gr~goire) -- Instituteur de 1er ~chelon 
'Ecole :Malela-Mbem -- Nombre de classe :2 
[Observation :Avant 3 ans; 
{MBOULANDOULOU (Paul) - Instituteur de 2me ~chelon 
Ecole : Institut Ngandzouak Nombre de classe :2 
·Observation :Avant 3 ans ; 
'ONDONGO-BAMBI (Sosth~ne) -- Instituteur Adjoint de 1er 
~chelon 
[Ecole : Alphonse Kab -- Nombre de classer:2 
Observation :Avant 3 ans; 
MIANTSIAN TIMA (Jacques) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :Sounga 2 -- vombre de classe :2 
Observation :Avant 33 ans; 
MASSOUNI (Norbert -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :NzamvoulaM. -. 4ombre de classe : 2 
Observetign; Avant3 ans; 
SAP&ULA (Norbert) stuteur Adjoint stagiaire 
Ecats :'ounqoedi -- ii? nbre de classe :Z 
Observation ;Avant Gar; 
t 

; Le pr~sent arr~t~ pwendra effet ~ compter du 1er octobre 
1980. 

Par arret& NO 6227 du 31 ao~t 1981, les fonctionnai res 
les cadres des Services sociaux (Enseinement) de la R~pu 

' liaue Paulaii du Cong,o dont {es noms ct pr~noms suivent, 

i r 
sont nomm~s Directeurs d'Ecoles du Fondamental 1er degr~ 
pendant la periode du 1er octobre 1980 a 30 septembre 1981. 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'EQUATEUR-SUD 
(OWANDO) 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
. . 

MM. ANGUIMA--AWELE (Gr~goire), Instituteur de 2~me ~che 
lon; 

Ecole : 23 Mars 1970 -- Nombre de classes: 14 
Observation : Avant 3 ans ; · 

EKOUNDA (Pierre) -- Instituteur de 2~me ~chelon 
Ecole : Lumumba -- Nombre de classes: 12 
Observation :Avant 3 ans; . 
IKONGA (Jacques Roger) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : 18 Mars 1977 -- Nombre de clase: 12 
Observation : Avant 3 ans ; 
IBARRA (Jeap) -- Instituteur de 2~me ~chelon 
Ecole : Oyo Centre -- Nombre de classes : 10 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeurs d'~coles de 5 ~ 9 classes . \ 

KANGUI (Placide) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : G. OMBOLA -- Nombre de classes:8 
Observation :Avant 3 ans; 
OKIEROU (Gabriel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Linengue +- Nombre de classes : 7 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeur d'Ecoles ~ 4 classes 
MASSAMBA-(Andr~) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Lokakoua -- Nombre de classes:4 
Observation :Avant33 ans;, 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 
ONGOCKA--OMEKA (J. Marius) -- Instituteur de 1er ~che 
lon 
Ecole : Mbembe -- Nombre de classes:3 
Observation : Apr~s 3 ans; 
DIBEYISSA (Valentin) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Aba-Okelo -- Nombre de classes : 3 · · 
Observation : Apr~s 3 ans; 
OKASSA--MBOUSSA (Vincent de Paul) -- Instituteur de 
1er ~chelon 
Ecole : Obeya -- Nombre de classes:3 
Observation : Apr~s 3 ans; 

BOURANGON (Victor) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole: lbeke -- Nombre de classes :3 
Observation : Apres 3 ans; 
DZOMBO (Dominique) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Elinguinawe -- Nombre de classes:3 
Observation :Apr~s3 ans; . 
BOUYA (Bernard) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Ngouene -- Nombre de classes :3 
Observation :Apr~s 3 ans; 
NDINGA (Basile) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole ; Eligossayo -- Nombre de classe :3 
Observation : Avant 3 ans; 
OMANA (Pascal) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Otende -- Nombre de classes :3 
Observation: Avant 3 ans ; 
IPEMBA (Abraham) -- Instituteur Adjoint Stagaire 
Ecole : Ngoua-Kandi - Nombre de classes:3 . 
Observation :Avant 3 ans ; 
NGOKANAT PENABY -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Katsoko -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
INGOMBO (Ignace) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Oyomi -- Nombre de classes :3. 
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• t Observation : Avant 3 ans ; 
OPO (Xavier) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Moundzelly -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant3 ans; 
BADIATA (Samuel) -- institutedi Stagiaire 

. Ecole : Aboundji -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant3 ans;·.· �---·---· . --·-··--- ·- 

·MBOUMBA (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
.Ecole : Manga -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant 3 ans; 
ELOBE (Daniel) -- Instituteur Adjoint de 2~me Echelon· 
Ecole : OSSANGOU -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans; 
MOUKENGUE (Moise) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Okondzi -- Nombre d~classes:3. 
Observation : Avant 3 ans; " •. '. 
ONGONI (Patrice) -- Instituteur de ler ~chelon 
Ecole: Obouya -- Nombre de classes:3' 
Observation :Apr~s 3 ans; '' 
BISSILA (Alain Antoine) -- Instituteur Stagiaire; 
Ecole : Obele -- Nombre de classes:3 

--· Observation : Avant 3 ans; 
NDONGO (Richard) -- Institute~ur Stagiaire 

Ecole : Miaba -- Nombre de classes:3 ··7 
Observation.:Avant 3ans; .. 
NGAMPIKA (Jules) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Liboka -- Nombre de classes :3. . ' Observation-: Avant3 ans; . 
N'ZAMI (Fran~ois) -- Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon 
Ecole : Edou -- Nombre de classes:3 · 
Observation :Avant 3 ans: ··.'·. 

• . _.1.,,__ __ ------· 
· KONDA (Joachim) --fnstituteur de 1er ~chelon) 

Ecole : Abo -- Nombre de classes:3. 
Observation :Avant3 ans; -..-. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes _: 
DZOUMBA (Alphonse) -- Institutelr Adjoint de 2~me ~che- 
lon : - . 
Ecole : Oyeba.- Nombre de classes:2 
Observation :Apr~s 3 ans; 
NDOTOU (Francois) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ekoungounou.-- Nombre de classes.:2 
Observation :Avant 3ans; . + 

. NGANGA (Pierre) .-- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
' Ecole :Allebou -- Nombre de classes:2 
Observation :Avant 3 ans; " 
0BAMBI (Andr~) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ibouna -- Nombre de classes:2 
Observation ; Apr~s 3 ans; . 
KANGUI (Bernard) -- Institute~r Adjoint Stagiaire 
Ecole : Boua -- Nombre de classes:«2 

Observation :Avant 3 ans; 
OKOURI (Paul Evariste) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Libouna -- Nombre de classes': 2 
Observation : Avant 3 ans; 
ITOUA--ONIANGUIET (Pascal) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Kouyoungandza -- Nombre de classes.: 2 

. Observation :Apr~s 3 ans; ' ' 
NGATSONGUI (Michel) - instituteur Adjoint de 1er ~che 
lon; ·... 
Ecole : Moh -- Nombre de classes :2 
Observation :Avant 3 ans ; 
DZATA (Paul) - Instituteur Stagiaire 
Ecole :Kiambi -- Nombre de classes :2 

Observation : Avant3 ans; 
KANGA (Jean Claude) -- Instituteur Stagiajre 
Ecole : Otsende -- Nombre de classes :2 
Observation: Ayant 3 ans; 

IPOUELE (Norbert) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole :lka -- Nombre de classes:2 
Observation : Avant 3 ans ; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'EOUATEUR--NORD 
(MAKOUA) 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
« 

ELENGA-ASSONGO -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Henri I-- Nombre de classes :17 
Observation : Avant 3 ans ; · - 
NDOKOU (Paul) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : O. Onna -- Nombre de classes : 13 
Observation : Avant 3 ans ; _ 
OMO (Albert) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole :J. ltoua -- Nombre de classes: 11 
Observation : Avant 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 

AMBETO--1LOLONGO -- Instituteur Stagiaire 
! 'Ecole :8 F~vrier -- Nombre de classes:8 

Observation : Avant 3 ans; 
ONDONGO (Jules) -- Instituteur de 2~me ~ch~lon 
Ecole : Ntokou -- Nombre de classes :4 
Observation :Apr~s 3 ans; · · 

. · Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
NGANGA (Antoine) -- Instituteur. Stagiaire 
Ecole :Motete -- Nombre de classes :4 

. Observation :Avant 3ans; . 
OKOKO (Andr~) -- Instituteur de 1er ~chelon' 
Ecole : Nieteb -- Nombre de classes :4 

' Observation :Apr~s 3 ans; .-; 

Directeurs d'coles ~ 3 classes 
MOUKANI (Jean Baptiste) -- instituteur Stagiaire 

Ecole : Mohali -- Nombre de classes:3 
Observation :Avant 3 ans; 
~YAMBAT (F. Nazaire) -- Instituteur Stagiaire 

·' Ecole : Aboua -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant 3 ans; 
MOUANGA--MBOMO -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Odzala -- Nombre de classes w: 3 
Observation : Avant 3 ans ; 
OU~NAZO (Moise) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Issengue -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans; 
YOMBI (Andr~ Serge) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Obondjo -- Nombre de classes :3 
Observation': Avant 33 ans; 
MBOUKADILOU -- Instituteur Stagiaire 

. Ecole : Ndongo -- Nombre de classes:3 
Observation :Avant 3 ans; 
AWE (Michel} -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Ndongania '-- Nombre de classes :3 
Observation :Avant3 ans ; 
POUNGUI (Albert) -1nstituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Okombe -- Nombre de classes· 3 
Observation :Avant3 ans; 

I] 

ATS I MA (Alp�onse} - ln:.tS,uteur Adjoint de 1er echelo1· 
Observation :Avant 3 ans; l ONGOMBE (Raymond) -- Instituteur de 2~me ~chelon ; 
Ecole : NKAMOU -- Nombre de classes:3 } 
Observation : Avant 3 ans ; Ii 

t 
Directeurs d'Ecoles ~ 2 ch. l 

'; 

BONGO (Alphonse Cl~ment) -- Instis zeur de 1er ~chet. 
Ecole : Iroura -- Nombre de classes :7 ? 
Observation : Avant 3 ans ; · ; 
NGAMI (Michel) -- Instituteur Stagiaire ' 

I 
i 
! 
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Observation : Avant 3 ans ; 
MIKOUNDZA--ONDZIBOU (Narcisse) -- Instituteur Sta 
giaire 
Ecole : Kekel~ -- Nombre de classes:2 
Observation :Avant 3 ans; 
0BAMBI--ESSIE (Andr~) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Olloua -- Nombre de classes :2 
Observation : Avant 3 ans ; 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'EQUATEUR--EST 
(MOSSAKA) 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
TOMANDZOTO (Pierre) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Loukolela -- Nombre de classes :4 14 

Observation :Avant 3 ans; 
IKOTO (Andr~) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole: P. Longangue I -- Nombre de classes: 17 
Observation :Apr~s3 ans; ' 
BOKOKO (Jean Lucien) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : P. Longangue II -- Nombre de classes: 17 
Observation: Avant3 ans ; 

Directeurs d'coles de 4 classes . 
ESSAMBA (Edouard) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Bokouele -- Nombre de classes : 4 
Observation: Avant 3 ans; 
EKORO (Jean C~lestin) -- Instituteur de 1er ~chelon 

.Ecole : Tongo -- Nombre de classes : 4 
Observation :Avant3 ans; 
MOUMBOULI (Alexandre) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Loboko -- Nombre de classes :4 
Observation :Avant 3 ans ; 
MONGONDZA (Gaston) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Boleko -- Nombre de classes : 4 
Observation ; Avant 3 ans ; 
ONDZIE (Gabriel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Ekongo' -- Nombre de classes :4 
Observation : Avant 3 ans; 

Directeurs d'Ecoles de 3 classes 
KOUMBA (Edouard) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Ndolle -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant 3 ans ; 
NDINGA (Albert) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon, 
Ecole : Bokombo -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
BOLEZI (Dominique) .-- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Konda -- Nombre de classes:3 
Observation :Avant3 ans; 
BOKATOLA NGOUMA (Alphonse Marie) -- Instituteur 
de 1er ~chelon 
Ecole : Boniala - Nombre de classes : 3 
Observation :Avant 3 ans; 
PEA (Lambert) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Bombe -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
AMINA (Roger L~on) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Boka -- Nombre de classes:3 
Observation :Avant 3 ans; 
KONDA (Zacharie) -- Instituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : BIR I.Nombre de classes : 3 
Observation : Avant 3 ans; 
OWASSA (Emmanuel) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Litombi-- Nombre de classes:3 
Observation :Avant3 ans; 
EWATA (Joseph) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Tchicapika -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant 3 ans ; 

(656) 

Directeurs d'Ecoles de 5 classes ~ 9 classes 
NIANGA (Sylvain) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Assambo -- Nombre de classes :6 
Observation : Avant 3 ans ; 
OKOUNIKALE (M. Alphonse) -- Instituteur 
Ecole: N. Pounga -- Nombre de classes: 6 
Observation : Avant t 3 ans 

Ecole : Mvoula -- Nombre de classes:2 
Observation : Avant 3 ans ; 
ONGANIA (Julien) - Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Boya -- Nombre de classes : 2 
Observation : Avant 3 ans ; . 
NDINGA (Jean Paul) -- Instituteur Adjoint sStagiaire 
Ecole : Ebaloyeke -- Nombre de classes :2 
Observation : Avant 3 ans ; 

Directeurs d'~coles ~ 3 classes 

IWANDZA (Alphonse) -- Instituteur de 1er ~chelon 
: Ecole : Opanga -- Nombre de classes : 3 
Observation : Avant 3a ans ; 
NDONZI (Hilaire) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Oyabi -- Nombre de·classes:3 
Observation :Avant 3 ans; 
NGAMPIKA-MADZOU (Alfred) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Tsama -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans ; 
0BAKA (Jean) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Tcherr~ -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans ; 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
BOUSSA (Gilbert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecble : Koui -- Nombre de classes : 2 
Observation : Avant 3 ans; . 
TCHIBINDA-GOMA (Jules) -Instituteur Stagiaire 

"! Ecole : N'Douba -- Nombre de classes :2 
, Observation :Avant 3 ans; 
4 AWASSI (Joseph) -- Instituteur Stagiaire 

Ecole : Entsiami -- Nombre de classes :2 
Observation : Avant 3 ans ; t. 
BOUAKA (Thomas) - Instituteur Stagiaire 

j. Ecole : Oloba -- Nombre de classes :2 
Observation: Avant 3 ans; 

. TSOUMOU (Paul) - Instituteur Stagiaire 

'' 
1

1•. 

Eco.le: Mbomo-Bakota - Nombre de classes:2 
Observation : Avant 3 ans ; 

i KONDI (Patrice) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Obeli -- Nombre de classes:2Z 
Observation : Avant 3 ans ; 
MINANSE (Gabriel) -- Instituteur Adjoint Stagiaire, 
Ecole : Kabaniama -- Nombre de classes :2 
Observation : Avant 3 ans ; 
MOU KOURI (Blaise) - lnstituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : N'GOUA -- Nombre de classes : 2 

CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'~QUATEUR--OUEST 
(ETOUMBIJ 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
DJ1ABOULA (Gabriel) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Essengue -- Nombre de classes : 10 
Observation : Avant 3 ans; 
BAKOUA (Franc;ois) - lnstituteur Stagiaire 
Ecole : Institut Wallangoye - nombre de classes : 10 
Observation : Avant 3 ans ; 
DAKOYI (A. Guy) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Ebilard -- Nombre de classes : 10 
Observation :Avant 3 ans; 

I 
I 
I 
l 
l 

I 
( 
+ 
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MOKO (Jean-Marie) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Bokombo -- Nombre de classes :»3 
Observation : Avant 3 ans ; 
KOPETEKE (Adolphe) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bokoma -- Nombre de classes_:3 
Observation : Avant 3 ans ; 
GANONGO (Paul) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Likendze -- Nombre de classes: 3 ·. 
Observation : Avant3 ans; ';' 
MOKELE -- Instituteur Adjoint de 1er ~ch~l~n 
Ecole : Boudji-Atse -- Nombre de classes :3 
Observation : Avant 3 ans; '  
MONAMPASSI (Donatien) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Mokoungou -- Nombre de classes: 3 
Observation : Avant 3 ans; 
YILA (Jean Pierre) -- Instituteur Stagiaire' 
Ecole :Eboungou -- Nombre de classes:3 

Observation :Avant 3ans; 
OY ABA (Norbert) - I nstituteur Adjoint Stagiaire 
Ecole : Illanga -- Nombre de classes:3 
Observation : Avant 3 ans; 
AMBOMBI (Dominique) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Libouna -- Nombre de classes :3 
Observation :Avant3 ans; ' 

Directeurs d'Ecoles de 2 classes 

OTAHA (Georges) -- Instituteur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Engouet~ -- Nombre de classes:2 
Observation : Avant 3 ans ; t,'. 
OKOULA (Ferdinand) -- Instituteur Adjoint de 2~me ~che 
lon .: :· ·«: 

Ecole : Botouali -- Nombre de classes:2 .' 
Observation : Avant 3ans; . 
KISSAMA GOUEMO (Francois) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Libala -- Nombre de classes:2 ..r 
Observation : Avant 3 ans; :' 
EBENGUI (Basile) -- Instituteur Stagiaire_',' 

Ecole : Ehota -- Nombre de .classes.:2. :' 
Observation : Avant 3 ans; •. : 3 

DJOOLOUO (Albert) -+Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Bouegni -- Nombre de classes.:2 ·• 5:. 

Observation : Avant 3 ans ; 
NDONGO (Benjamin) -- Instit~teur Adjoint de 1er ~chelon 
Ecole : Lipounou -- Norbre de classes:2 
Observation: Av~nt3ans; :..s •.• • 

MO~KOLO (Antoine) -- Institufeur Stagiair~ 
Ecole : a Motimobiongo -- Nombre de classes:2. 
Observation :Avant 3 ans; ... •  
LIYASSA BEI (J.G.) -- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Sengolo -- Nombre de classes:2 
Observation :Avant3ans; ': • 
OKO (Emile) -- Instituteur Adjoint de Ter ~cheloh 
Ecole ;: Mbondo -- Nombre de classes.:2 
Observation :Avant 3 ans; . 
IKAMA DIMI (R~bert) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole: Obessi -- Nombre de classes:2 

· Observation :Avant 3ans; 
KINANGA (Raphal).-- Instituteur Stagiaire 
Ecole : Tsono -- Nombre de classes:2 ·? 
Observation : Avant 3 ans; 
KOUMOU (Henri) -- Instituteur de 1er ~chelon 
Ecole : Youmba -- Nombre de class~s:2 

. Observation :'Avant3 ans; 
MOHOSSO (Paul) - ·Moniteur Stagiaire e de 2~me ~chelon 
Ecole : Bokouango -- Nombre de classes :2 
Observation : Avant 3 ans; w 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 
1980. 

RECTIFICATIF NO 6231-MEN-DGAA SPAA SP.P1 du 14 
septembre 1979, portant nomination et affectation des 
Chefs des Circonscriptions Scolaires (Inspections Primaires; 
du Ministre de l'Educatiqn Nationale au titre de l'ann~ 
1978-1979. 

Au lieu de : 
CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'EOUATEUR-NORD 

9. NGANGA (Hilaire) - Instituteur Principal de 1er ~chelor 
Affectation (Circonscription Scolaire) : Equateur-Nord 

Lire 
CIRCONSCRIPTION SCOLAIRE DE L'EQUATEUR-NORD 

9. NGOMOT (Andr~ Fulbert) --Instituteur Principal ·de 1er 
~chelon 
Affectation (Circonscription Scoiaire) : Equateur-Nord. 

Admission : 

RECTIFICATIF N 5738-MEN-CAB-DEC du 22 a0Gt 1981 
portant admission au Certificat de fin d'~tudes d'~coles 
Normales (CFEEN) session de septembre 1980, 

ARRETE : 
CENTRE D'OWANDO 

Au lieu de : 
N8 -- MOSSELI-OKONDZI (Marcel) 

Lire : 
N"8 --MOSSEL!-MOKONDZI (Marcel). 

CENTRE DE NKAYI 
Au lieu de 

N8 --LOUBAKI (Anatole) 
Lire 

N'8 --LOUBAKI (Anatole). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& N 6091 du 28 aot 1981, sont d~clar~s admis au 
Certificat de Fin d'Ecoles Normales (CFEEN), session du 2 
juin 1981, les Candidats dont les noms suivent : 

OPTION : PRESCOLAIRE 
MIles IGNOUMBA n~e KOUMBA (Monique) 

MOUKO (Anne) ; 
KALI-MBOUBA (Ambroisine) ; 
MOUKOUTI (Cl~mentine; 
MPOU (H~line); 
MBANDOU (Pauline) ; 
OLANGALA (Marie Yvonne) ; 
EBOUGNEBEKA (Margu~rite) ; 

M. BASSINGOUNINA (Martin) ; 
MIles OKOUORO (Antoinette); • 

BASSOUAMINA LOUZOLO (Jeanne Claude); 
TSENGUI (Antoinette) ; 
MOUZIKA NGUIMBI; 
NSA YI (Sidonie) ; 
BABINDAMANA (Charlotte); 
KOSSO KOLO {Georgette Yolande) ; 
BOUANGA (Honorine); 
EQUANI (Christiane) 
ELOUO (Alphonsine) ; 
BAKEKOLO (Henriette}; 
MAMPOLO (Brigitte) ; 
TAMBAKANA (H~lne) ; 
BAYONNE (Ev~lyne Georgette); 

MOUDILA MBOUNGOU (Albertine) ; 
MOUNGALET (Yvette); 
lGNANGA (Julienne) ; 
SIAMA (Gilberte Michelle) ; 
MOLAMOU (Emilienne); 
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MM, MBOUKOU-NGOMA (Philippe Sylvain) : 
ub MAKI (Prosper); 
" NDOKO (Nazaire); 

MOUTEDIKA (Daniel) ; 
PACKOU (Germain) ; 

GOMA (Romuald) ; 
GONGOLO (Yolande Eudoxie) ; 
VOUKA (Samuel); · 

MIle MAKA Y A (Jos~phine) ; 
MM. MAMPOUY A (Gr~goire); 

BOUNGOU (Louis); 
MleOMBI (Philomne); 
MM. MOUANDA (Gaston Georges); 

MPANI; 
EMPOUON (Paul) ; 

MIle MOUNGALET (Ernestine); 
MM BOUITHYS-GOMEZ (Herman Robert); 

KAYA (Francois) ; 
AWIN A (Adolphe) ; 
BAKE KOLO (Louis) ; 
MOUSSOUNDA-MOUSSOUNDA (Faustin); 

MHe MADIA (Isabelle); 
MM. IBARESSONGO-LETCHO (Gaston); 

DIBALA (Alphonse) ; 
NGOMA (Jean Pierre) ; 

Mlle MASSA (Elisabeth) ; 
MM. NGOUMA (Paul) ; 

NTOUT A (Edouard) ; 
MIETE (Bernard);-- 
GOUAMA (Gr~goire); 
MBE LA (Michel) ; 
ONDZOUA (Jean de Dieu); 
MILONGO (J~r6me);. 
MAY ANGA (Bernard); 
POMBO (Juliette); 

MM. MASSEO (Albert); • 
K~BOU (Pascal); 
MOUTSINGA SAFOU (Camille) ; 
DIBOUILOU (Albert).: 
MAKOUNDI (Jean Christophe) ; 
MOUANDA (F~lix) ; 
ELENGA (Francois); 
BOUSSOUHOU'(Samuel); 
LEMBOUROU (Maurice); 
BOUMBA (Pierre); 
KOU MBA (Jonas).; 
MATSANGA-LOUNDOU ; 
IBONI NZIHOU (Claudine); 

M. MOKASSAMBANI (Jacques); . 
MIles KOUDIMBA-BOUNZOU (Bernadette); 

NGAMBOUNI (Victorine) ; 
MATSANGA (V~ronique); 

MM. BIVIHOU IWANGOU (Basile); 
BITOHI (Jean Blaise); 
NZAOU (Jacques); 
KABA.OMBA; 
KIMBATSA (Richard); 
PAMBOUMAKANGA (Ally M~dard); 
MPIKA (Appolinaire); 
MILAN DOU (Pierre); 
BOUSSOUGOU NZOLLO (Isidore); 
ZENGOUMOUNA (Paul); 
POUNIMOUKOUYOU; 
TCHIZINGA-KOKOLO (Gilbert); 
NGOUALA 
SAMBA (Roger) ; 
BOUNGOU (Gilbert); 
NGAMPIKA (Joseph) ; 
NGOUNDE (Jean Abdoulaye) ; 
KIVOUELE (F~lix); 

MIles LOUMBA (Marie Josphine) ; 
A117LI! I IA-kc6+ital · 

M. BASSANGUI (Jean F~lix); 
MIle NGOMBO (Jacqueline) ; 

MABIALA-BAZIKA; 
MBOU; 

MM. BINDIKA (Vincent); 
MBADINGA (Camille); 
BOUMBA (Jean Chrisistome) 5 

MIleNIONGUI (Colette); 
M. NKOYI (Th~ophile) ; 
MlleMAMBOUENI (Bernadette); 
Mlle NDOULOU (Pauline); 
M. BIAYOKILA (Gervais Alain}; 

KILLOEMBA (Jean) :; 
MIleOBOULU-OLLIBABO (L~onie) ; 
M. MAKAYA (Justin) ; 
Mlles NZILA (Germaine); 

NKOUAYOU (Jeanne); -'' 
M., YOUNGA (Noel Samuel); 
Mlles NSINGANI (Augustine); 

MOUROKO (Rose Marie); 
M. NGOMA (Pascal);-. 
MIles MIAZONZAMA (C~line); 

KIKOULOU (Anne) ; 
NYOUROBIA (Brigitte Victoire); 

M, BITEKI (Dominique); 
GOMA (Luc Girence); 

MIle MOULOUNDOU (Marie Louise) : 
MM. IBOUANGA (Augustin); . 

KONDI (Samuel); 
MOUNTANGO MADZOU; 
NGOMA.IBOUNDI (Fulgence); 
FOULANDE (Patrick); 
MIAKAYIZILA (Martial); 
NZIHOU (Jean Claude); 
MOUPELOT (Auguste); 

. PONGUI (Guy Claude); 
MIleMBOUMBA (Pauline); . 
MM. OBELE--OLEMBE (Jean Gr~goire); 

0KO (Gabriel); 
KOUAHI (Nicolas); 

MIles BIKOUTA (Antoinette); 
MBOUMBA (Marie Jeanne); 
NGANPOUROU (Th~rese); 

MM, IMBIOO (Pierre Cassenet); 
LESSELET (Andr) ; 
KITEMBO (Albert); . 
BISSILA ZELO (Jean Marie); . 
NKELLA.NKELLA (Bienvenu Etienne); 
BASSIAMINA PAMBOU (L~on); 
KOMBO MINA (Albert); 
EKASSA (Isaac); 

Mlle GHAMA (Angele); 
M. LVEMBERT (Andr~ Ghislain)'; 
MIle MIAMBANZILA (Yolande); 
MM. MOUKOKO (Joachim); 

BASSISSA (C~lestin); 
NDALA (Albert); 
NGOLO (Jean); 

BOUITY (Adrien) ; 
MIleMBOCAUD (Marie Odette); 
MM, OBA (Basile) ; 

MIAKATSINDILA (Gr~goire); 
MOUSSOUNDA (Albert) ; 
DOUMANI (Samuel) ; 
MOUKALA (Edouard); 

MIle D'ALVA (Marie Elvira); 
MM. MOUKANDA (David); 

MAKOUANGOU MOUTSOUNGA (Joseph) ; 
Mlle KENGUE (Elise); 
MM. BASSANGUI (Victor); 

MOUKASSA (Victor); 
GOLENGO (~gis Paul) ; 

MIles NDOUAMORO (Julienne); 
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NZELLI (Pascaline); 
M. KIMBOTE (Nestor); 
MIles EWE (V~ronique); .•. 

MASSIALA (Th~r~se); 
GANZILA (L~onie B~atrice); 

M KANDOU (Maurice); 
MIle NGALA (Jeanne) ; 
M. ESSA KA (Abraham) ; 
MIle BIDIE (Sabine B~atrice); 
MM. MBOUSSA (Beaunnel) ; 

MABIKA (Albert); .. 
NGOMA (Jean Baptiste); 
WAGHA OBAMY;'; 
BAKOUMBA (Cl~mentine) ;. 
NKOROGO (Phil~mon); 
DAMBA (L~onard) ; 

Mlle LOSSEME (Marie Jeanne); 
MM BOPOUNDZA (Constant) ; 

EBEMBY ONDZE (Daniel); 
ATIPOT NZOBABELA; '. 
OTOUMBA KEHQUNA (Michel);-', 

MIleMBOUKOU MIVOUTOUKI (Delphine); 
MM TENGO BIYENGO (Albert);-. 

TCHIBINDA (Germain); . 
BOUZANDA (Barth~lemy); 
MIAKALOUKARRIDI (Albert); ~ 
LOUNDA (Pascal); 

MIles BIDOUNGA (Christine); 
ABINGO (Rosalie); 

MM. NZAOU (Bernard) ; 
. BANZOUZI (Jacob) ; 

MIle MOUKO (Henriette); 
M MBABERI (Paul); 
Mlle DIAMONEKA (Jacqueline) ; 
MM. TCHIKOUZI (Honor~); 

BIDOUNGOU (Maurice); 
Mlle BILECKOT (Rosa Yolande); 
MM. BIYEKOULET (Victor); 

MALONGA (Vicaire); 
MASSAMBA (Etienne Bienvenu); + 

DINAMONA (Anathase);-. tr 
MOUANGNI NGATSE (Daniel); 
DJIMBI TCHITEMBO (Denis); 

MIle DIASSOUASSOUANA (Adele); 
. MM NDZALABAKA (Samuel);% 

MALONDA MASSEO (Z~phirin); 
ONA (Gabriel); · 
NTSEKA YOLILOU MBANI; 
LOUBAKI (Jean Paul) ; 
BANGANA (Jo~l) ; 
SAH (Ren~) ; 
BITSINDOU (Victor); 
NGUIE (Samuel); 
BIANGANA (Justin) ; 
IBAESSOUNGO (J~rome); 
MAZITA (Marcel) ; 
TSAKALA (Antoine) ; 
BIT TE (Pierre) ; 
M'ALONGA (Charles); 

MIle MOUANGOLI (Hort~nse); 
MM. OSSEBI (Hypolite); • '.' 

GANDZIEN ANDZI (Albert);" 
NKEWA (Victor); ''·· ' 
ONGNOUDZA; .·· 
NGOMA (D~sir~); . ..," 
OKAMBOLEKE (Jean Christ:ti Fabrice) ; 

MIle APENDI (Jeanne}, 
MM. MALONGA (Michel); 

MATOMONA (Andr~); 
DOUNGUILA (Henri); 
MVOUALA (Gilbert); 

MIle NGALA (Elise) ; 
MM. BOUMBA (Anselme); ' 

KIBAKIDI (Delphin oger) ; 
< :. 

• I 

MIle LOUBASSOU (Aim~e Magu~rite) ; 
MM. DJEMBO (Jean F~lix) , 

NDZAKA NDZAKA (Nestor), 
ONOZIE (apha~l) ; 
NGOULOU MOUKASSA; 

MI'eMISSONGO (Henriette) ; 
M. TATY (Jean-Baptiste) ; 
Mlle TSOKO (Josette); 
MM. NGOMA (J~r6me) ; 

MASSANGOU (Benoit) ; 
MBOUKI (Francois) ; 
NKOUA (Julien Pastiana) ; 
NKOUNKOU (Gaston) ; 
MONVUELE (Albert) ; 
BIEDI (Faustin) ; 
MBANDI (Alphonse); 
BASSOUAMINA (Marcel-Ludovic) ; 
NZIHOU (Jean-Joseph) ; 

Mlle NGONGARA (Genevieve) ; 
MM. NKABA (Philibert} ; 

MBOUKOU (Joseph) ; 
IBATA OSSETE APENDY; 

MIies NZELI NGOUAKA (Christine); 
TSATSA (Mari~-Francoise) ; 

MM. MOUKOKO (F~lix) ; 
MAN TATA IBOMBO (Ignace) ; 
ONDZE KIABEKA (Clotaire); 
DJELIZ (Anatole) : 
SAH MADZOU (Alain) ; 
DOUKAKINI (Francois Am~d~e) ; 
KIMINOU (S~bastien); 
MINDONDO (Anselme); 
NKOU A (H~liodore); 
MILANDOUJ LOKO (Joachim); 

MIles MOUTOULA (Georgette); 
BABEBA (Pauline) ; 

MM. BAHOUNIKINA (Simon); 
MAKOUNDOU (Philippe) ; 

Mlle FOUT (Bernadette) ; 
MM. LOUNDOU NGOMA (Serge-Fabrice); 

LIKIBI TSOUMOU (Anatole) ; 
BAKOUS (Justice-Christian); 
ONDZE (Damase) ; 
BOURANGON ETOU (Camille); 
NGOULI (Valentin); 
NKOUKA (Jacques}; 
KOUWATILA (Valentin) ; 
BASSAKIMINA (Cardinaux); 

MIleBIGEMI (Christine) ; 
MM. NGOU LOU-KINANA (Joseph); 

TCHICAYA (Bernard-Dieudonn~); 
MANANGA (Gilbert) ; 
MVOUO (Maurice) ; 

BIKAKOU LOUTANGOU (Vincent); 
Mlle BANDZOUZI (Antoinette) ; 
M YELLE (Edouard}; 
MIle BABINGUI (Bernadette); 
MM. TCHINDUNDU YESSA (Jean-Franck); 

OLENDE (Daniel) ; 
MAP EN GU I (Camille) ; 
ABEN DE (Jules) ; 

MIle MAKE LA (Jos~phine) ; 
MM. BIKOY I (Dominique) ; 

MONGLANKA (Andr~Roche; 
KONO (Gr~goire); 
ON KA M BOU (Patrice) ; 
ONDOU (Alphonse) ; 
MIASSOUNDA (Jonathan); 

MIleMOUSSANDA (Henriette) ; 
MM. OKAMI (Guillaume) ; 

ONDON MBOUSSA; 
MIleMIAYOUKOU (Josphine) ; 
MM, MAN IMA (Daniel) ; 

3 

+, 
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KIMONA (Bernard); 
lles BAZA\KILA (Julienne) ; 

»1do EYOBLLE OMIKOUE (Rodrigue); 
MM. MAZINGOU (Jean-Paul) ; 
I NDZOULOUMBI; 

t MAZONGO (Nestor); 
2ab MISSOUKA (Joseph); 

Mlle MOUTOMBO (Jacqueline); 
MM. NIMI MASSOUELE (Fid~le); 

EKOMBE (Pierre) ; 
MlleOYOBE (Emma Julienne); 

OVOTO YOUMOU; 
MM. DIOZEYE (Augustin Bertrand) ; 

KOKO (Paul); 
MASSALO (C~lestin ; 
NDZEBET (Prosper) ; 
MAMBEKE ELON DO MBONDO (Edouard) ; 
LOUKOMBO (Etienne) ; 

- MABIALA (Michel) ; 
Mlle GALA (Jos~phine) ; 
M.. LELONGUI (Ghislain Urbrich) ; 
Mlle MBAN (Isabelle); 
MM TONGO (Emile); 
lleMADOUNI (V~roniaue) ; M. GOUEMO (Gaspard}; 
Mlle SAMBA BABAKISSINI (Genevi~ve); 
M. MOUELE (Andre); 

EBEMBI (Pascal); 
DEKAMBI; 
KIKOLE (Daniel) ; 
OMINABINA (Francois) ; 
TSOUADIABAN TOU (Patrick; 
PEMBEH (Dominique) ; 
NGALA (Josebh) ; 
BAKOUIKILA (Alfred); 
BILEMBOLO B. FOUNDOUSSOU; 
MANGALA (M~dar) ; 
NGATSIELE (Ren~); . 
ZABA (Paulin) ; 
OLENDO (Anselme); 
MABANZA (Jean Marie) ; 

Mlle APENDI (Julienne) ; 
MM. BANABADIOBO (Albert); 
' OSSOUBI OTONENI; 

MAKA YA MBOKO; 
MIles BAKE TANA (AIphonsine); 

LOUBAKI (Pauline Ad~le) ; 
MAKOKOU (Julienne); 

M. KOUBAKA (Hilaire); 
MIleMANDA (Louise); 
MM, MIFOUONI (Boniface); 

SOUSSA (Victor) ; 
BANYIYEMO (Norbert) ; 
ELONGO (Edmond) ; 

Ile MALANDA (Marie Ros~e); 
]MM. MAKAMBA (Andr~); 

· GAMPOUROU (Bertin); 
· \ MBANI (Edouard), 

KITSOUKOU (Bertille); 
Iles NZOUSSI MANDOUNOU (Bernadette); 

MBENGUE (Cline) : 
IMM BOSSIAND» (Jean Didier) ; 

· f" NGoYI (Gabriel): 
N TSIBA (Blaise); 
BANZOUZI (Philippe); 
KOKOLO MANTIMA (Nicolas); 
MALINGOU KIMBATSA (Joel); 
NGOMA (Jean) ; 
NKOUKOU (Floret? 

" IlleBISSEMO (A9at 16); 
M LONDOMBET !· .onse) ; 

'' MANTSOUAK Norbert); 
' NDONGUI 'franc?w; .d 

BAKALA (Thomas) ; 
NZOULOU (Gabriel Naby); 
DJOUAVELE (Jean Jacques); 

MIle GAMPOUROU MPOLO (Anne Marie) ; 
MM. MAHOUNGOU MABEMBA (Samuel); 

ELION SOUSSA (Andre) ; 
MOYO (Alphonse); 
MBAN (Maurice Victorien) ; 
BAKONDOUA (Fidle) ; 
VILA (Albert); 
TCHILOEMBA (Jean Baptiste); 

Mlle KECKET BAKER (Michele Yolande); 
MM. NGOUA (Daniel); 

OKOUA NKANI BUNGLO (Betrand); 
MOKOKO (Guy Francois) ; 
NGOMA KANDA (Lambert) ; 
POATY PANDA (Easile) ; 
MATOUMONA (Antoine; 
LOUBAKI (Mathieu); 
BIAMESSO'(Louis); 
BIENE MOUAYIBI (Ambroise); 
MABIALA (Bernard); 
TATY (L~opold) ; 

MIleZAHOU MADYA (Marie); 
MM, META (Paul) ; 

MBOUSSOU (Nestor) :; 
LIKIBF(Rigobert) ; 

MIle VUENZ (Marie Rose); 
M. NGANGA (Justin); 
MIles MILANDOU (Philom~ne); 
BOUESSO (Julienne); 
MM. GUINA (Olivier); . 

GOMA(Th~thet Romain Pafait); 
MIle NGONDZIA (Yvonne); 
MM. YAMIDZOLA (Honor~); 

MOUKOKO AWANGA; 
Mlle NZOUMBA_KOUARI (Th~r~se); 
M. GANDZI (Jean Paul) 
MlleMABIRI (Marie); 
MM. MISSENGUE (Gilbert); 

YIOUKOULOU MFOUMOU (Nestor) ; 
NGALELOUONO NGOSSAH ; 

Mlles BITSINDOU. (Lydie Margu~rite); 
EDZEBE OK9KO (Marie Antonette); 

MM, BILAMPASSI (Jean Jacques); 
GAYOUMA (Maurice S~dar);); 
MOUKASSA (Jean Pierre); 

MIles DIASISSA (Madeleine); 
MADIMI (Scholastique); 
MAFOUTA (Marie); 

MM,MONKA MBANI (Anatole) ; 
MPASSI (Ignace); 
0BAMBI (Allat Pascal); 

MIleKIBONGUI (Pierrette); 
MM. KOUSSOUNGA (Janson); 

MBELANI (Pierre); 
MONGO (Jonathan); 
BOUHOULOU (L~onard); 

Mlle« BAKANIKINA (Adolphine); 
LOEMBET (Georgette); 

M. NTSOSSOUMOUMA (Antoine); 
Mile TSIKABAKA (Victorine);_ 
MM AGNOLO (Marcellin); 

BAKALA (Jean Jacques); 
MIles TSOUNGA (Gisle); 

MADINGOU (Rose); 
INIANGA (Josephine); 
NTSONDE (Denise) ; 

MM OKOYA (S~bastien); 
MALANDA(Michel Patrick); 
MANIANGA (Christophe); 
MAHOUENE (Charles); 
NGASSA (Antoine); 
MOUKOUTY ONKA MBANIMI; 

I 

h 

r, 
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Mlle KEKOLO (C~lestine); 
M. SITA (Antoine) ; 
Mlle MAKIZA (Sidonie Lucile) ; 
MM, MOUANGA (Antoine); ' 

MOU KOU KOU LOU (Jean Pierre Marie); 
MIles MBOU (Jos~phine) ; 

ANGANI; 
MM. LINTSOUE (Saint Bernab~); 

NDEBELI (M~dard); 
SOUNGA KOUBA; 
NKAZY (Valentin); 
KINANGA (Moise) ; 
TSISSAMBOU (Pierre) ; 
EBA LAMPE (Anatole); 

MIleMABIKA TSON! (V~ronique); 
MN'. IBOMBO (Edmond); 

NSAYI (Blaise);).. . 
MIle TCHIAKAKA MASSINSA (Jos~phine); 
MM MADOUKA (Gr~goire); 
-'LOEMBET (Jean Joseph); 

DLAL.EMBG (Basile); 
BIKANDOU (Emmanuel); 
NGOKA (Antoine); 
ONDELE (Antoine); 

MIles TCHISSAMBOU (Louise Marie); 
-BAMA(Brigitte) ; 

MM. OBIO MBIBI (Saturnin); 
MAKITA, (Andr~); 
MAKOSSO.(Zacharie); 
MOUELE (Aim~);·... 

MlleAPENDI '(Henriette); 
M. LEKANGA (Francois); 
MIle MINZELE (Denis~); . 
MM, KOUBEMBA (L~onard Christian); 

AMBOU (Angele B.); r 
MPAMBOU (Antoinette); 
KIMBEMBE (Daniel) ; 
KIMBOUALA (Andre); 

MIleDIANZINGA (Nathalie) ; 
MM. EKIBA (Jean Louis); 

TANAHOUA (Daniel) ; 
MFOUTOU (Marian) ; 
GOUMA(Maurice) ; 

MIle FILANK~MBO (Gisele) ; 
M. MIBOUMBA (Hilaire) ; 

· • MM. LEMBELELA MASSAMBA (Blaise) ; 
MPASSI (Romain); 

Mlles ASSESSE (Marie Pascaline) ; 
TSANGA (Jean Marie) ; 

M. BATSALA (Eus~be Armand) ; 
MIle NANITELAMI.(Gisele); 
MM:OLABE (Jean Nosl); 

MEKANNE (Jacques Constant); 
BOUETOUMOUSSA (Pascal); 
MAKONZO:(Henri Joseph); .• 
MIKIA (Yves Charles) ; 
MAHOUKOU (Michel Bruno) ; 
'BOUMBA OUTASSA (Joseph) ; 

DIBONDO (S~bastien) ; 
MIleMATSIELE (Jeanne); . 

'MM. BOUASSI MOUIKOUA (Francois) ; 
- MAYITOUKOULOU (Gabriel)'; 
LEMA (Victor); 
ONDZONGA (S~ =in); 
MOUNDANGA ( ); 
MBAMA MBENDZE (Dom?-que); 
NZANGA (Danial) ; 
NKOMBO (Joseph) ; 

. MBOU (Emmanuel); 
MleBIHEMY SAMBA (Jos~phine) ; 
MM, KOULOUTSABONGA (Andrd);' 

OKANDZEIKABA (Martin);_ 
Mlle MATSIONA MAMBANZILA (Gisle) ; 
MM. KIBA ITAKA (Francois); 

• 
YOLO (Michel); 

Mlle T ALAMAKOU (Anne) ; 
MM NZON DO (Antoine) ; 

MOUTOU (Marcel); 

CANDIDATS LIBRES. 

M. BOUSSOU KOU (Maurice) ; 
MIle FINOUNOU (Madeleine); 
MM. MABIALA (Olivier-Dieudonn~) ; 

TATY (Jos~-Bernard) ; 
Mlle MASSENGO (B~atrice) ; 
MM. MAVOUNGOU BAFOUTA (Denis); 

NGAMPIKA MADZOU (Alfred) ; 
BAZONZELA (Edaourd) ; 
LEBIBEBI (Michel); 
MAMBOU (Jean-Baptiste) ; 
NTOUMOUMBOUISSI (Ghislain) ; 

C.F:I. 

MM. MIABATOUSSA (Firmin Jean Claude); 
MPONGU I NTOBI ; 
MALALA (Guy Robert) ; 
MOUAYA (Lambert) ; 
NYOUNDOU.(Jean); 
NZAOU (Barth~l~my); 
NZENGUI ILAHOU (Robert); 
MAHOUNGOU (Thomas) ; 
PANDI (Jean Jacques Alick) ; 
NGOUONO (Antoine); 
LOUVOUEZO (Joseph) ; 
NZIHOU (Jean Jacques); 
LOUSSOUASSOUANI (Paul) ; 
MOUSSOKI (Nestor) ; 
MIANTAMA (Gr~goire); 
YIMA (Germain) ; 
MPEMBA MIALEMBAMA (Gilbert) ; 
KENDE (Daniel); 
NDEMBE MOUSSA.HOU (Wilfrid); 
HOUALEMBO NKOUMBOU (Jacques); 
BAYEKOULA (Antoine); 
EKANDZAH (Jacques); . 
MIA KATOUMBOU LA MONDZIE (Philippe); 

Mlle MISSOLO (Rita Marie Jos~phine); 
M. PANGOU MOUTOU (Jean Louis); 
MIles BANIEKONA (Marie Philom~ne) ; 

KABOUKOUSSOU DIAKIADI (Cl~mentine) ; 
LEKAKA (Annick Yolande) ; 
MOUELET SEYMI MANG; 

MM KOUTANA (Constant Andr~); 
A LOUMOUAMOU MASSAMOU; 

NAOUAMONAOUO (Joseph) ; 
MllePASSY (Jacqu~line) ; 
MM. MABIALA (Paul) ; 

MBIZI (Patrice Jean Pierre) ; 
BOTOKE (Casimir) ; 
NKOUKA {Norbert) ; 
MALONGA (Bruno) ; 
NSONDE (Odile) ; 
NGOULA (Joseph} ; 
KIBA (Martin) ; 
BOUKONGOU \.Jean); 

MIles DIABANGOUANA (Leontine! ; 
LOKO (Marie Joseph! ; 

MM, MBOUY A (Alexis); 
CAPITA DJIMBI (Barros Jean), 
AKOU'ABOTH (Nestor) ; 

MIleBIKOUT, (Marthe) ; 
MM, G'ATSE (Nicodme) ; 

KOUMA (Alphonse) ; 
MAKIMONA (Eugene); 

MBOKO (Mathieu); 
MAKIONA (Alphonse); 

? 
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TE, 

MASSABE (Paul) ; 
BAMA (Philippe) ; 

s1 ELENGA ANGALA (Gilbert) ; 
le GONDAMOUKETO (Aim~e) ; 

M. TATY MAVOUNGOU (Appolinaire) ; 
AT MIANTOUDILA (Joachim) ; 
2sb BAKOTANA (Nestor) ; 

ELENGA DZIAH ; 
PUIGANA (Charles) ; 

. MFOUMOU (Emmanuel}-; 
ll~ ASSOMO (Marie Chantal) ; 
M. NGOUALA (D~sir~) ; 

SABOUKOULOU (Joseph) ; 
NKANZI (Marcel) ; 
OBOURA (Bernard); 
SEKE (Aloise) ; 
KOUNKOU (Jean Roger); 
DZABA (L~on); 
NSON I BIOKO ; 
NOZINDZELE (Jean Marie) ; 

: ABANDZA BOUYA; 
] ELENGA (Rigobert Marius) ; 

I 
KIBANGUI (Thomas) ; 
MILANDOU (C~lestin) ; 
BALELEKE (Emmanuel) ; 
LOGOGO (Antoine) ; 
BAMBI (Martin) ; 
BIKINDOU (Maurice) ; 
KOUMOU OKANDZI (Marcel) ; 

CANDIDATS LIBRES 
DIANDAGA (Fr~d~ric); 

le TAMOD (Marie No~lle) ; 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour·compter de sa date de 

nature. 
Par arr~t~ N 6222 du 31 Ao0t 1981, conform~ment au 

oleau ci-apr~s les agents dont les noms et pr~noms suivent, en 
rvice au Lyc~e Technique POATY (Bernard) ~ Pointe-Noire, 
nt autoris~s ~ effectuer des heures suppl~mentaires par se 
aine durant l'ann~e scolaire 1980-1981. 
lle SINGBO (Pascaline) -- Grade : Licenci~e H.G, 
, Nombres d'heures:12 ; 
M,PRIE (Pierre) -- Grade : Ing~nieur 

Nombres d'heures :25; 
MANGOVO ; -- Grade : Ing~nieur C.F.C.O. 
Nombres d'heures :4; 
KAMANGO (Andr~) -- V/P/ du Tribunal 
Nombres d'heures:3; ' 

sOMI (Joel) -- Grade : Ing~nieur; 
Nombres d'heures:3; 
DI LOU (Bienvenu) -- Grade : Analyseur O.C.I. 
Nombres d'heures:2; 
MALOUONA (Placide) -- Grade :P.T.A. Lyc~e ; 

, Nombres d'heures:4; 
BALLAD (Henri) -- Grade :Pr~sident du tribunal; 
Nombres .d'heures :6; 
MAVOUNGOU (F~licien) -- Grade : Ing~nieur Alucongo 

M Nombres d'heures :44; 
NSONDET (Joseph) -- Grade : Lieutenant (Marine) 

M Nombres d'heures :17; 
BATSCHY (Gatien) -- Grade : Ing~nieur C.F.C.O. 
Nombres d'heures: 12; 
YONGOLO -- Grade : Ing~nieur C,F.C.O. 

' Nombres d'heures :2 
Les int~ress~s seront r~num~r~s conform~ment aux disposi 

bns de l'arr@t~ N1941-4MF 3 du 10 Mai 1965. Cette indemnit~ 
lra mandat~e sur proposition des certificats de service fait d~ 
' Chef d'~tablissement et contresign~s par le Directeur wre par te ". ;5-- (D.EA,F.) 2l'~quipement et des Affaires Financi~res '.rs'· 

-------�o0o-------- 

MINISTERE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arrt~ N9 6103 du 28.Ao0t 1981, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement de l'ann~e 1980 pour le 3me ~chelon ~ 2 
ans, les Maftres d'~ducation physique et sportive des cadres de 
la cat~gorie B -- hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports) dont les noms suivent : ACC N~ant. .. 
MM. NGASSAKY-IBATA (Jacques Marie};. 

MISSENGUI (Marc); 
NGOMA-MBOUNGOU (Alain J.); 
TABA (Philippe) ; 

Titularisation 

Par arr~t& N6107 du 28 Aot 1981, sont tutularis~s et 
nomm~s au 1er~chelon de leur grade indice 440 au titre de l'an 
n~e 1980:les Maitres adjoints d'~ducation physique et sportive 
stagiaires des cadres de la Cat~gorie C -- hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Jeunesse et Sports) dont les noms suivent ACC N~ant. 

Matres Adjoints ci-dessous : 
MM. GALOUO (Jean Valaire);pour compter du 5 Octobre 1980 

OUABARI-DJOUEBE, pour compter du 1er Octobre 1980 
MIMBEMBE (Jean)pour compter du 8 Octobre 1980, 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Par arret~ NO 6108 du 28 ao0t 1980, M. MBON (Samuel), 
Maftre d'Education Physique et Sportiv~ stagiai re des cadres de 
la categorie C, hierarchte I des Services socianx (Jeunesse et 
Sports ), est titularis~ et nomm~ au 1er,~chelon de son grade 
ndice 44u pour compter du 1er octobre 198U ACC: N~ant. 

Le present arrete prenara eftet tant a point de vue de la 
sole que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus. 
indiqu~e, 

Admission : 
' . 

Par arr~t~ N 6105 du 28 Aot 1981, les Maitres d'Educa 
tion Physique et Sportive (E.P.S) des Services Sociaux (Jeunes 
se et Sports)dont les noms et pr~noms suivent, d~clar~s d~f 
nivement admis en 1~re ann~e de Professorat de 1er cycle et 
de Professorat-Adjoint d'Education Physique et Sportive, sont 
autoris~s ~ suivre des cours de formation. ~ l'Institut Sup~rieur 
d'Education Physique et Sportive (IS.E.P.S.) ..' I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville. pour compter de l'ann~e 
universitaire 1978-1979, (RR~gularisation) 

SECTION PROFESSORAT -- DURE 4 ANS 
MM. NGASSAKY-IBATA (Jacques-Marie _ Maftre d'EP.S 

de 2dme ~chelon > • 

NGOUINDA (Nestor) -- Maft re d'E.P.S. DE 2~me ~chelon 
NGBAKA (J~r~me) -- Maitre d'EP.S, de 2me ~chelon 
KOULOMBO-TSAKALA (Jean-Pierre) - Ma~tre d'E.PS. 
de 2~me ~chelon '·'. 
BOPAYOT (L~onard) -- Martre d'EP.S. de 2~me ~chelon 
MILANDA-MINA (Raphael) -- Maftre d'E,P.S. de 2dme 
~chelon. .· 

SECTION PROFESSORAT-ADJOINT -- DUR~E 2 ANS 
MM. NZOUNGOU (Timoth~e) Maltr~e d'E.PS. de 2~me 

~chelon 
BOUAKA (Jules) 'Maftre. d'E.P.S. de 3~me ~chelon 

J 
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BADIABIO (Jean-Pierre) -- Maftre d'EP.S 3me 
~chelon 
SITA (Raphael) -- Maftred'E.PS. de 3me ~chelon 
MFOUKA (Gilbert) -Maftre d'E.P.S., de 2~me ~chelon 
OLALA (Jean-Louis) -- Maitre d'E,P.S. de 2me ~chelon 
TABA (Philippe) -Martre. d'E.P.S. de 2me ~chelon 
ALEZO (Jean-Isaac) --Maftre d'E.PS. de 3&me ~chelon 
HOMBESSA (S~bastien) -- Maftre d'E.P.S. de 3me ~chelon 
GOMA (Albert) -- Maltre d'EPS. de 2me ~chelon 
NKOUKA (Gaston) - Martre d'E.P.S. 'de 3~me ~chelon 
DIKAMONA (Abel) -- Maftre d'E,P.S. de 2me ~chelon 
DIAWA (Maurice) -Maftre d'E.PS. de 3~me ~chelon 
LOLO (Aur~lien) -- Martre d'E.P,S. de 2~me ~chelon 
DIANZENZA (Prosper) -- Martre d'E.PS. de 2me ~chelon. 
Les services du Minist~re des Finances (Direction du Bu 

dget) sont charg~s de la mise en route des int~ress~s pour leur 
centre de formation ·et du. mandatement.~ leur profit de l'in 
t~gralit~ de leur solde conform~ment aux dispositions du 
d~cret 75-488 du 14 Novembre 1975. - • 

· Ces d~penses sont imputables au budget de I'Etat. 

--(ulo 
$ • · 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION 
· - CIVILE 

Acte en abr6g~ 
« 

Personnel 
Promotion ; 

. Par arr~t~ N 5637 du 19 Ao0t 1981, M. NGUIE (Prosper), 
Assistant de la Navigation A~rienne de 5me ~chelon (Indice 
550) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie Il des Services Te 
chniques (AERONAUTIQUE CIVILE), est inscrit sur liste 
d'aptitude et promu au grade d'adjoint Technique d'A~ronauti 
que Civile de 2me ~chelon .(Indice 590) des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie Il au titre de l'ann~e 1979. l± sis· 

Le pr~sant arr&t~ prendra effet du point de vue de l'an 
cierinet~ pour compter du 1er janvier 1979 et de la solde ~; 
compter de la date de sa signature. 

f% are&'5638 du 19 Ao&t 1981, les fonctionnaires des 
cadres de la 'cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques 
(AERONAUTIQUE CIVILE) dont les noms suivent, sont insc 
rits sur liste d'aptitude et promus au grade-d'Adjoint Techni 
que de ['Aviation Civile des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
ll au titre de l'ann~e 1978 comme suit : 

Au 1er ~chelon -- Indice 530 ACC :N~ant 
M, MANANGA (Aloyse) - Assists .aig. A rienne 3~me 

~chelon -- Inidice 480 
Au 5me ~chelon -- Indice 760 -- ACC : N~ant 

M, ANGAUD (Joseph) -- Assistant Naug.} A~rienne 8me 
~chelon -- Indice 740. 
Le pr~sent ant 3t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter du 1er Janvier 1978 et de la solde ~ compter 
de sa signature. 

-- . -----oOo------- -- 
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L~ PREVO 'ANCE 

SOCIALE 

D~CRET NO 81-510MTPS-DG DFP du 17 Ao0t ,1981, 
portant reclassena t et r tion de M, MPOUKOUO 
(GUIE FERE), Instuteur ie ~cheion. 

LE PREMIER MIL 7E, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 juillet 1973; 
Vu la loi N"25-80 du i3Noven! 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constituti 8 Juillet 1979; 

__ :, 
Vu la loi N"15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statuti 3rali 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; , 
Vu l'arr~t6 N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rgle- , 

ment sur la solde des fonctionnaires; ' . 
Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 Mai 1962, fix ant le regi�1 ,;:i.::;J� 

des r~mun~rations des fonctionnaires; ''', 
Vu le d~cret N",62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~-i 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; "-- 
e 

Vu le d~cret N62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca- ? 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi N° 15-62 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; _ 

Vu led~cret N° 67.50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle: 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et 'reclassements, notamment en son article 
1 er paragraphe 2; 

Vu le d~cret N' 67304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secondaire 
abrogeant et remplacant les dispositions des articles 19,20 et 21 
du d~cret N° 64-165 du 22 Mai 1964, fixant le statut commun 
des cadres de l'~nseignement; 

Vu le d~cret N974470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N"° 62-196 du 5 Juillet 
1962, fixant les' ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret N° 79.154 du 4 Avril 1979, partant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Gouvernement ; . 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant 
d~bloc age des avancements des agents de l'Etat; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 Janvier 1981/au d~cret 
N° 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu l'arrt~ N? 10713MEN du 30 D~cembre 1977, portant 
promotion ~ 3 ans des fonctionnaires de l'Enseignement; ' 

Vu l'arr~t~ N° 6983MJT du 1er Septembre 1977, auto 
risant certains fonctionnaires de I'Enseignement ~ suivre un sta 
ge en France ; 

Vu la lettre N" 032-DGAC-DSAG du 12 F~vrier 1981, du 
Directeur des SAF (MEN);  

i Vu la demande de l'int~re'ss~ en date du 11 F~vrier 1981. rs 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NB7 

304 du 30 Septembre 1967 susvls~, M, MPOUKOUO (GUIE 
FERRE), Instituteur de 3~me ~chelon indice 700, en service au 
Mus~e National, titulaire d'une licence en histoire des arts,d~li 
vr~e par I'Universit~ dde Paris I (France) ,est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des cadres des Services Sociaux (Enseignemet) 
et nomm~ Professeur de Lyc~e de Ter ~chelon, indice 830, 
ACC : N~ant. 

Art, 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de ''anciennet~ ~ compter de la date ef 
fective de reprise de service de l'int~ress~ a l'issue de son' sta 
ge, sera publi~ au Joumal Oficist, 

Brazzaville, le 17 A0t 1981. 

Par le Presler Minis±re, 
Chef du Gouvernement, 

· · Coton~T Louis$YL.VAIN--GM 
Le Ministre de l'Education Nationale, 

A. NDINGA--OB A 

Le Ministre des Finances , 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale 

3ernard COMBO--MATSIONA, 

--------000-------- 
DE~CRET NO 81511MTPS.DGTFP.DFP.22023-28 du 17 Ao0t 

• 1981, portant int~dgration et nomination de M. KAN 
-'- (Alphonse), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 

des Services Techniques (Techniques Industrielles). ' 

LE PREMIER MINISTRE CHEF DU 
GOUVERNEMENT . , 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979· 
. Vu la loi N° 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 · 
Vu la loi 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; · 
Vu l'arr&t~ N'2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires : 
• Vu led~cret N"60.90 du 3 Mars 1960, fixant le statut com 

' mun des cadres de_la cat~gorie A1 des services techniques; 
Vu le d~cret N' 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; ' 
.· Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A1 

. Vu le d~cretN? 63-81-FP.BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N° 67.50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, rdle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rlglementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret ° 62-196-FP du 
5 Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
.tionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N? 865-MEN-DOC du 6 Mars 1980, du Direc 
teur de I'Orientation et de la Coop~ration, transmettant le 
dossier de l'int~ress~; . 

Vu le protocole d'Accord du 19 Novembre 1980, sign~ 
entre la Roumanie et la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 Janvier 1981/au d~cret 
N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 

-- Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N" 81-017 du 26 Janvier 1981 relatif aux 

int~rims des Membres du Gouvenrment; 
.. 

D£CRETE : 
·- Art. 1er, -- En application, des dispositions combin~es 

du d~cret N° 6090 du 3 Mars 1960 et du protocole d'accord 
du 29 Novembre 1980, susvis~s, M. KAN!·(Alphonse), tit~laire 
du diplome d'Ing~nieur (sp~cialit~ : Navires obtenu ~ l'Universi 
t~ de Galatz (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A hi~rarchie I des Services Techniques (Technique-Indus 
trielles et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'interess~ est mis a la disposisiton du Ministre 
des Transports et de l'Aviation civile. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret.. qui prendra effet ~ compter 
de la ate effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Jou mal O fficiel. 
Brazzaville, le 17 Ao0t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernemont' 

Le M inistre des Transports 
et de l'Aviation Civile, 
Hilaire MOUNTHAULT 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUND ZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Sociale 

Bernard COMBO--MATSIONA, 

-(id( 

D~CRET NG 81518MTPS-DGTFP.DFP-1021-28 du 24 Ao0t 
1981, portant int~gration et nomination de M. NIOMBEL 
LA n~e MOBOMBO-LOBALI (Ali ce), dans les cadres de la 
cat~garie A, hi~rarchie l des Services Administratifs et Fi 
nanciers -- SAF -(Admini stration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; · 
Vu la loi N? 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979· 
Vu la loi N"1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; · 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; . 
Vu le d~cret 62426 du 29 D~cembre 1962, ficant le sta 

tut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers (SAF) ; . • 
Vu le d~cret N"° 62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret NP62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la' r~vocation des fonctionnaires des.cat~gories A1 

Vu le d~cret N°? 6381-FP.BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7et8; . 

Vu le d~cret N 67-50-FP.BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carridre et reclassements; . 

Vu le d~cret N° 74.470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret N° 62-196-FF, du 
5 Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; . 

Vu le d~cret N'° 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Consei} des Ministres; . 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 Janvier 1981, au d~cret 
N° 80644 du 28 D~c~mbre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N881-017 du 26 Janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre N9 1687-MEN-DGEO-DOB du 28 Mai 1981, 
du Directeur de l'Orientation des Bourses, transmettant le dos 
sier de candidature de l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 Ao0t 1970, sign~ entre: la 
RR~publique Populaire du Congo et I'U,R,S.S.; 

D£CRETE: 
Art. 1er, -- En application des dispositions combin~es «des 
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ITIHI OSSETOUMBA-- LEKOUNDZOU. 
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Vu le d~cret N 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la loi N" 25.80 du 13 Novembre 1980, prtant amende 
ment de l'article N° 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 

Vu la lettre N 3225-MEN-DPAA du 2 D~cembre 1980,du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives;trans- 
mettant les dossiers de candidature constitu~s par les int~ress~s; 

Vu le d~cret 71-352 du 2Novembre 1971, fixant les condi 
tions d'int~gration et de tecrutement dans les cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo, des ~l~ves et agents de l'Etat qui, 
entr~s dans une Ecol~ de formation n'auront pas obtenu le 
dipl~me de sortie; 

Vu le re• « N°81-016 du 26 Janvier .1981;au d~cret 
N° 80-644 du _ cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Cons~e; Ministres; 

Vu le d~cret ' 7 du 26 Janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Go;rnement; 

' D¢CRETE: 
Art. 1er, -- En application des dispositions combin~es des 

d~crets N° 67304 du 30 Septembre 1967 et 71-352 du 2 No 
vembre 1971, susvis~s{les candidats dont les noms suivent tit 
laires de la licence sess'nt de 78-79 et n'ayant pas satisf~it e 
CAPEL, sont int~gr~s ans ies cadres de la cat~gorie A, hi~ra° 
chie I des services socizux (Enseignement) et nomm~s au grace 

de Professeurs de-Lyc~e stagiire, indice 790. 

MM.MOBOUNGOU (Edouardi; 
OUSONKE (Daniel) . 

. TANDOU (Benoft Andr~). · 
Art. 2, -- Les int~ress~s sont mis la disposition du Mir 

tre de I'Education Nationale. 

L:. 

• 

¢ 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouve mement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

- 
Brazzaville, le 17 Ao0t 1981, 

Le Ministre des Transports 
et de l'Aviation Civile, 
Hil~ire MOUNTHAULT 

, Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date effective de prise de service de l'int~ress~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. v>->="--· 

. .. · r'," 

d~crets N" 62426 et 74-229 des 29 Di embre et 10 Juin 1974 
et du Protocole d'accord du 5 Aot 197 susvis~s, Mme NIOBE 
LLA n~e MOBOMBO-LOBALI (Alice), titulaire du diplome 
d'~conomiste, obtenu ~ I'Universit~ de l'Amiti~ des Peuples 
Patrice LUMUMBA de Moscou (URRSS), est int~gr~e dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers -- SAF -- (Administration G~n~rale) et nomm~e au, 
grade d'Administrateur de. 2me~chelon Stagiaire, indice 890. 

Art. 2. -- L'int~ress~e.est mise a la disposition du Ministre 
des Mines et de l'Energie. '. ·' . � - ·. . . 

! 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, . 
:-' Bernard COMBO--MATSIONA. 

. . 

D~CRET N9 81-519MTPS-DGTFPDFP.21021 du 25 Aot 
1981, portant int~gration et nomination des candidats du 
Ministre de l'Education Nationaleldans leas cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarc hie l des services sociaux (Enseignement) 
en t@te MOBOUNGOU (Edouard). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
· GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; ~. 
Vu la loi 1562 du 3 F~vrier 1962, portant st~tut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . • 
Vu l'arr&t& N 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N°67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, de l'Enseigne 
ment Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 Juin 1964 fixant le 
statut commun des cadres de l'Enseignement; , .• 

Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gim~ 
des r~mun~rations des fonctionnaires; ., 

. Vu le d~cret N" 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

· Vu led~cret N° 62-197FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~-' 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la.loi 1662 du 3 F~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la.r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A1; 

Vu le d~cret N" 63-81-FP.BE du 26 Mars 1963, fixant les 
. conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 

que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8 ; . , . . 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 F~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitution de carri~re 
et reclassements; . '. '. ' 

Vu le d~cret N 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N" 62-196 du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au 
Journal Officiel. · 

V 
Brazzaville, le 25 Ao0t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA , 
Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 

Le Mini stre de l'Education Nationale, 
A. NDINGA--OBA ' 

Le Ministre des Finances 
TIHI OSSETOUMBA--LEKOUND. 

Le Ministre du Travail et de la 
P ~voyance Soci ade 

Bernard COMBO--MATSIONA, 

po. 

D~CRET N9 81520MTPS-DGTFP.DEP-21021-27-NTS c. - 
Aot 1981, portant int~gration et nomination de M.•O 

} LET (Arthurldans les cadres de la cat~gorie A, hi~rart 
des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution d 8 .Ji!!e 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 Novembre 19, portant ar 

ment de l'article 47 de la Consttution du 8 Juillet 1980; 
Vu la loi N' 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut 

des fonctionnaires; 
. .Vu l'arr~t~ N" 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant" 
ment sur la sold~ des fonctionnaires; 

Vu le d~cret, N? 6544 du 12 F~vrie. 1965, abroge? 
remplacant le d~cret 63-376 du 22 Novembre 1963, fi: 
statut commun des cadres de la cat~gorie Al des Serv; 
ciaux; 
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Vule d~cret N"62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres «cr~esr par la loi N 1562 du 3 
F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-198.FP du 5 Juillet 1962. relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
A1· ·• vu le d~cret N 63-81-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 

• conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en; 
ses articles 7 et8; . ' 

. Vu le d~cret N" 67-50-FP.BE du 24 F~vrier 1967, rigde. 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 

.'rfgtem@tar@s relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; " 

Vu le d~cret N'74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 Juillet 

• 1962Z,fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; ; 
. Vu le rectificatif N" 81016 du 26 Janvier 1981, au d~creti 

N" 80644·du 28. D~cembrs 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil.des Ministres; 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 Janvier 1981, relatifs aux 
; int~rims.des Membres du Gouvernement; l 
: Vu le d~cret N 80.644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
; mination des Membres du Conseil des Ministres; 
7 Vu la lettre NP 3245MSAS-DGSP du 23 D~cembre 1980/ 

du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales/transmettant 
;le dossier de candidature constitu~ par.linteress~; ] 
, t s • '- I " .: ·.D~CRETE: 
i} Ai. 1er. -- En application des dispositions du d~cret 65-44 du 
.12 F~vrier 1965 susvis~, M. NGOLET (Arthur), titulaire du [9c 
{tqrat em M~decline et d'un Certificat d'Etudes Sp~ciales d'Ana 
{ tomie Pathologique Humaine, obtenus ~ l'Universit~ de Greno 
z ble da.Paris, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
j chie I des Services Sociaux, (Sant~ Publique) et nomm~ au grade 
i de M~decin de 5me ~chelon stagiaire, indice 1240, - . 
; Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I 
<la Sant~ et des Affaires Sociales. ' 
' Art.3.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
• la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
- Journal Offciel.' w 
Br~z±aville,le 25 Ao0t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Mini stre, 

. Chef du GouvernemenH 
Le M inistre de la Sant~ et des 

!-. • Affaires Sociales, 
- P.D. BASSOUKOU-BOUMBA.. 

Le Ministre des Finances t 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU I 

. LeMtatstre du Travail et de la 
.-·--·Pr~voyance Soci ale,. 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

D&CRET N9 81-521MTPS-DGTFP.DFP-22022-28 
25 Aot 1981, portant int~gration et nomination de M.t 
cCI (Charles Pierrel/ dans les cadres de la cst~gorie A, 
hi~rarchie l des Services Techniques (Techniques Industrlel 
les) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT · 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N° 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1980; 
Vu la loi N° 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'~rret~ N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t~ N? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

· menit sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N°60-90 du 3 Mars 1960, fixant le statut com 

mundes cadres de la cat~gorie A1 des Services Techniques; 
<Vu fe d~cret N 6544 du 12 F~vrier 1965, abrogeant et 

remplacant le d~cret N°63376 d 22 Novembre 1963, fixant le 
' statut commun des cadres de la cat~gorie A1 des Services so 

ciaux ; 
Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 

. t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 3 
F~vrier 1962, portent statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 Jaillet 1962, relatif. ~ la 
nomination et ~ Id r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
A1 ; . . . 

Vu le d~cret N°63-81-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 
_conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 

que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, totamment en 
ses articles 7et8; .. 

Vu'le d~cret N" 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 

· rgl~mentalrei relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carridre et reclassements; 'l 

Vu le d~cret N74470 du'31 D~cemnbre 1974, abrogeant et 
remhplacant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

. Vu le d~crot N° 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le rectificatit N81016 du 26 Janvier 1981, au d~cret 
·N° 80644 du 28 D~cambre 1980, portant noriiination des 
'Mernbres du Consell des Ministres;: · 
"Vu le d~cret N"80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du' Conseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N81016.du 26 J~nvier 1981 au d~cret 

N° 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux in 
t~rims des Membres du Gouvernemient; · 

Vu la lettreN336-MEN-DOC du 27 Janvier 1981/du Direc 
teur de I'Orientation et de la Coop~ration, transmettant le dos 
sier constitu~ par l'interess~; ' ' ' 

Vu le Protocole d'accord du 29 Novembre 1980, sign~ 
entre la RR~publique Populaire du Congo et la oumanie; 

__l - osceres 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret N° 6090 du 3 Mars 1960 et du Protocole d'accord du 
29 D~cembre 1980 susvis~s, M; 'CACP(Charles-Pierre) /titulaire 
du diplme d'Ing~nieur en Equipment technologiqu~ (sp~cia 
lit~ : Outillage p~trolier}, obtenu ~ l'lnstitut de P~trole et des 
Gaz de Roumani~,' est irlt~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I, des Services Techniqjues et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur Stagiaire, lndice 710, (Techniques Industrielles). 

ze, 2. --.L'int~reis~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de l'Energie. - . 

get, 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi au 

• J0. 
Brazzaville, le 25 Ao0t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
. · 

Par.le Premier Ministre, Chef du 
· Gouvernement, 
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Le Mini stre des Mines et de 
I'En~rgie, 

Rodolphe AOADA, 
' 'LeMiii stre des Finances, 

. ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre du Travail et de la 
] Pr~voyance Sociale, 
f • 

Bernard COMBO--MATSIONA. L .. - - . .. - --_- .. -- 

--------- . ---o0o--- ·---- 

DtCRET NO 81-522MTPS-DGTFP.DFP-21021 du 25 Aot 
1981,portant int~gration et nomination de M. MALANDA 
(Jean-Jacques) Ariste,dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie 1 des Services Techniques (Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF 
DU.GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; . 
Vu la loi N? 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de I 'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; ' 
Vu le d~cret N°6090 du 3 Mars 1960, fixant le Statut 

Commun des cadres de la cat~gorie A1 des Services Techniques; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 Juin 1962, fixant le r~gime 

• des r~m~n~rations des fonctionnaires; ' 
. Vu le d~cret NP62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~-. 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le.d~cret NP62-197-FP u 5 Juillet 1962, fixant les ca; 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 3 
F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-198-FP du 6 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories A1 

Vu le d~cret NO 6381-FP.BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~es des stages probatoires 
que doivent suvir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses. 
articles 7et8; ' . 

Vu le d~cret N° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~demie. 
ntant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~g~-? 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; . -. 

Vu le d~cret N74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fix at les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

. Vu le d~cret N° 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernemient; 

Vu le d~cret N80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N81016 du 26 Janvier 1981/au d~cret 
N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
'embres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux in 
t~rims des Membres du Gouvernement; , 

Vu la lettre N834MEN-DGEOC-DQB du 23 Mars 1981/du 
Directeur de l'Orientation et des Bourses}transmettant le dossier 
de candidature constitu~ par l'int~ress~;  

+ 

D~CRETE : 
Art, 1er. -- En application des dispositions du d~cret N? 60 

·90 du 3 Mars 1960, susvis~, M. MALAND A (Jean-Jacques Aris 
te) ,titulaire du Doctorat d'Ing~nie rie du P~trole, obtenu ~ I'Uni 
versit~ Heriot-Watt d'Edimbour ; (Ecosse), est int~gr~. dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~ra chie 1 des Services Techniques 
(Mines) et nomm~ au grade d'·g~nieur de 2me ~chelon sta 
giaire, indice 940. 

. Art. 2. - Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de I'Energie, 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 

• • - • f "' 

Journal O {fic5el. 
Brazzaville e 25 A0t 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement, 
Le Mini stre des Mines et de 

I'nergie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

] Bernard COMBO--MATSIONA, 

--·---- oOo-------- 

D~CRET NO 81-523MTPS-DGTFPDFPSRD-D-03 du 25 
Ao~t 1981, portant radiation de certains fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchis l des Services So 
ciaux/en service d~tach~ aupr~s de la Caisse Nationale de 
Pr~voyance Sociale (C.N.P.S.). 

LE PREMIER M!NISTE, CHEF 
DU GOUVENEMENT, 

Vu la Constitution du 9 Juillet 1979; 
Vu la loi N' 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8.Juilet 1979; 
Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~rai 

des fonctionnaires; · 
· Vu l'arr&t6 N°? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la sol de des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 

. t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du3 F~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplaeant les dispositions du d~cret N° 62-19&-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N9 79.154 du 4 Avril 1979, portent nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatir !2016 &u 26 Janvier 1981/au d~cret 
AN° 80644 du 28 D~cembre 1030, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N°81017 du 26 Janvier 1981, relatif a i 

t~rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu la lettre N" 73-DGC.N.P.S. du 17 Mars 1981k±u Direc 

teur G~~ra! de la Caisse nationale zd pr~voyance sociale 
(C.NP.S.), transmettant la liste des fonctionnaires d~tach~s 
aupr~s de la Caisse Nationale de Pr~voyance Sociale (C.NP,S} ; 

Vu I'ordonnans N° 38.70 du 7 Septerbre 1970, relative 
la discipline des fonctionnaires et agents de l'Etat; 

Vu le d~cret N" 80-345 du 3 Septembre 1980, portant re 
versement dans les entreprises d'Etat, ~tablissements part 
publics, offices, organisms de pr~voyence sociale, banques, as 
surances et soci~t~s d'{::on0mi ;:xte de. fonctionnaires d~ 
tach~s ou en disponi!it~ e: :rnts contractuels de !'Etat 
ex ercant dans lesdits offices, ±reprises, soci~t~s et ~tablisse 
ments publics. 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N? 80. 

345 du 3 Septembre 1980 susvis~, les fonct aires ci-dessous 
d~sign~s, pr~c~demment en service d~tach~ mr~s de la Caire 
nationa!e de pr~voysnce sociale (C.N.PS.}, sont radi~s des « 

1 · 

· 

troles des cadres de la Fonctian Publiaue Ccngolaise. 
MM. IBATA (Rapha~l) -- Docteur en miecine de me ~chelon 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchic ' des Services S~ 
ciaux Sant~ publique. . .·; 
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OVOUROU (Lucien) Administrateur stagiaire des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers SAF (Administration G~n~rale. ., 
MIERE-MOUANKE (Joachim) -- M~decin de 4~me ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ publique). 

; Art. 2. -- Les int~ress~s sont int~gr~s d~finitivement dans 
' les effectifs de la Caisse nationale de pr~voyance sociale (CNPS). 

;' Art.3.- Le pr~sent d~cret prendra effet pour compter du 
• 3 Septembre 1980, date de la signature du d~cret N 80-345 du 

] 3Septembre 1980 susvis~, sera publi~ au Journal Of fciel. 
] Brazzaville, le 25 Aot 1981 

\ 

I_. • Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
t II Par le Premier Ministre, 

Chef du Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

P. D. BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 
I 
' 
\ 

.i Le Ministre des Finances, 

},ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

%.............»... 
% ,1981,portant int~gration et nomination de M. EBIOU (Do 
iminique}dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
'r Services Technicues (Elevage). 
] LE PREMIER MINISTRE, CHEF 
; DU GOUVERNEMENT, 
jj. Vu la Constitution cu 8 Jaillet 1979; 
? Vu la loi N380 du I3 {Novembre 1980, portant amende 
, ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 

: Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; 

} Vu l'arr6t6 N? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
t ment sur la solde des fonctionnaires ; 
' Vu le d~cret N6090 du 3 Mars 1960, fixant le statut com 
; mun des cadres de_la cat~gorie A1 des Services Techniques ; 
} Vu le d~cret N°62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~oime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

[ Vu le d~cret N°62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
1\rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

; Vu le d~cret N62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
]'t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 F~ 

vrier 1962,portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 
} Vu le d~cret N°74470du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
} remplacant Ies dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 Juillet 
} 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
! ,, • 

Vu le d~cret N?62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif a la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
t~gorie A1, 
" Vu le d~cret N 63.81-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 

·conditions dans lesquel'es sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses' articles 7 et8; 

'Vu le d~cret N' 67.50.FP-BE du 24 F~vrier 1967, rgle 

'fm� 'ntant la prise d'effot du point de vue de 1a solde des actes 'ri ilementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
' tittions de carriere et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
' et lremplacant les dispositions du d~cret N·62-196-FP du 5 . ' 

' 

Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
nares; 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement: 

Vu le d~cret N80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N81.016 du 26 Janvier 1981 au d~cret 
NG 

, ... 
80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 

Membres du Conseil des Ministres' " 
Vu le d~cret N? 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 

int~rims des Membres du Gouvernement: 
Vu la lettre N' 247-DAAF du 12 Mars 1981, du Direc 

teur des Affaires Administratives et Financi~res, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; . ' ' 

Vu le protocole d'accord du 29 Novembre 1980, sign~ entre 
la.R~publique Populaire du Congo et la Roumanie: . ··- --·- , 

D£CRETE : 
Art. 1er. --- En application des dispositions combin~es du 

d~cret N° 6090 du 3 Mars 1960 et du Protocole d'accord du 29 
D~cembre 1980 susvis~s, M. EBIOU (Dominique), titulaire du 
Diplome de Docteur-M~decin V~t~rinaire, Sp~cialit~ : M~decine 
V~t~rinaire, obtenu a l'Institut Agronomique N?BALCESCU de 
Bucarest (oumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Techniques (Elevage) et nomm~ au 
grade de' V~t~rinaire Inspecteur Stagiaire, indice 710. : 

Art, 2. --'L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
I'Agriculture et de l'Elevage. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service-de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Of fciel. 

Brazzaville, le 25 Aot 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Par le Premier Ministre, Chef du 
. Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales · 

P. D. BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Mini stre des Finances, 

'- ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

0Lo..--= 

· 
D~CRET N 81-526-MTPS-DGTFP-DFP-22023-28 du 25 Ao~t 

1981, portant int~gration et nomination de M, MATS! 
MOUNA Jacques/dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie l des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loiN1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~rat 

des fonctionnaires ; . 
Vu l'arr6t6 N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le reglemnt sur 

la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N"6090 du 3 Mars 1960, fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A1 des Services Techniques ; 
Vu le d~cret N?62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 

·des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-195.FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
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Vu le d~cret N62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 F~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
t~gorie A1, 

Vu le d~cret N 6381-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; . 

Vu le d~cret. N 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, rdgle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carrire et reclassements; ' 

Vu le d~cret N 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret N 79154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80.644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; .. 

Vu le rectificatif N81.016 du 26 Janvier 1981, au d~cret 
N"° 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N°010MEN-DOC du 2 Janvier 1981,du Direc 
teur de l'Orientation et de la Coop~ration, transmettant le dos 
sier de lint~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 29 Novembre 1980, sign~ entre 
la R~publique Populaire du Congo et la Roumanie ; 

D£CRETE: . 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret N 60-90 du 3 Mars 1960 et du Protocole d'accord du 29 
Novembre. 1980 susvis~s, M, MATSIMOUNA (Jacques), titulaire 
du diplome d'architecture, obtenu ~ l'Institut Polytechnique 
«TRRALAN VULA» de Timisoari (Roumanie)y est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710, (travaux 
Publics). 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Travaux Publics et de la Construction. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effeta. compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Offciel. 
Brazzaville, le 25 Aot1981, 

Colonel Lo~is SYLVAIN--GOMA 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Affaires Sociales, 

P. D. BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUND ZOU. 

Le Ministre du Travail et de l 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

-----· --oOo-------- 
D~CRET N 81-538MTPS-DGTFP.DFP.22021-28 du 26 Aot 

1981, portant int~gration et nomination de M. 1LIMB 
(Victor) dans les cadres de la cat~dgorie A, hi~rarchie l des 
Services Sociaux.( Enseignement); 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N 2580 du 13 Janvier 1980, portant amende 

ment de I 'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N°1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr&t~ N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rgle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; ' 
Vu le d~cret N° 67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant 

le tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement secondai 
re, abrogeant et remplacant les dispositions des articles 19, 20 
et 21 du d~cret N64-165 du 22 Mai 1964, fixant le statut com 
mun des cadres de l'Enseignement ; . 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

- Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant fes ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N15-62 du 3 
F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif a la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A1; 

Vu le d~cret N 63-81-FP.BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, ragle 
mentant l~ prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N" 62-196-FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N" 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
. Vu le rectificatif N°81016 du 26 Janvier 1981,au d~cre' 

N' 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre N 542MEN-DOC du 17 F~vrier 1981, du D: 
recteur de l.orientation et de la Coop~ration, transmettant I 
dossier de l'int~ress~ ; 

D&CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cr 

N° 67-304 du 30 Septembre 1967, susvis~, M. ILIMBI (V 
tor), titulaire du doctorat 3~me cycle en chimie min~re 
obtenu a I'Universit~ Pierre et Marie Curie a Paris VI (Fran: 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade de F 
fesseur de Lyc~e de 2me ~chelon Stagiaire, indice 920. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Mini 
des Mines et de l'Energie. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet a compte° 
- la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera pu 

au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 26 Aot 191, 

Colonel Louis SYLVAIN-G A 

Par le Premier Ainistre, Chef du 
Gouvernement 

Le Mini stre des Mines et de 
I'Energie, 

Rodolphe ADADA, 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUN!·ZOU 
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D£CRETE : 
Art, 1er. -- En application des dispositions du d~cret 

AN° 59.11 du 24 Janvier 1959 susvis~, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Il des Services Administra 
tifs (P.T,T,) dont les noms suivent, titulaires du diplome d'apti 

--------000-------- 
DECRET NO 81539MTPS-DGTFP.DFP.21039 du 26 Ao0t 

1981, portant reclassement et nomination de M. NDINGUI 
(Francois Joseph) et MISS/BOU (Domini que) Inspecteurs 
des Postes et T~l~communications. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr6t~ N" 2087.FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N" 59-11-FP du 24 Janvier 1959, fixant le sta 

tut des cadres des Directeurs et Inspecteurs Principaux desv 
Postes et T~l~communications; 

Vu le d~cret N" 5923-FP du 30 Janvier 1959, fixant les 
modalit~s dint~gration des fonctionnaires des cadres de la R~. 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N" 62-197FP 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N" 1562 du 3 F~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
.nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 

la cat~gorie A1; . 
Vu le d~cret N° 67-50-FP.BE du'24 F~vrier 1967, rJgle 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
ridglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carrire et reclassements, notamment en son article 
1er paragraphe2; ' 

Vu le d~cret N74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N° 62-196-FP du 5 Juillet 

1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N°80.644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N° 80630 du 27 D~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des agents de l'Etat; ' 
Vu l'arr@t~ N'5262MININFO.PT du 19 Juin 1980, portant 

promotion au titre de l'ann~e 1978/des fonctionnaires des ca 
dres cat~gories A et D des Postes et T~l~communications (Bran 
che Administrative) ;  

Vu la lettre N" 1410-DA9 du 13 Aot 1980, du Directeur 
G~n~ral de !'Office National des Postes et T~l~communications; 

Vu la demande des int~ress~s en date du 6 Septembre 1980 
Vu le Certificat Administratif du 5 Septembre 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu le rectificatif N81016 du 26 Janvier 1981/au d~cret 

N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux in 
t~rims des Membres du Gouvernement; 

lire : 
Art. 1er, -- (Nouveau) : En application des dispositions du 

d~cret N 74-229 du 10 Juin 1974 susvis~, M, IWANDZA (Ed 
mond), Inspecteur Principal de 4~me ~chelon, indice 1110 des 
cadres de la cat~gorie A1 des PTT en service ~ Brazzaville, titu 
laire du dipl~me d'Etudes Comptables Sup~rieures (DECS), 
d~livr~ par le Ministre de I'Education Natonale de la R~publi 
que Francaise ~ Paris, qui b~ri~ficie d'une benfication de deux 
(2) ~chelons est nomm~ au 6me ~chelon de son grade indice 
1300. 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 26 Aot 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

· Gouvemement, 

Le Ministre du Travai l et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

--------oOo------- 
RECTIFICATIF NO 81540MTPS-DGTFP.DFP du 26 Ao0t 

1981, au d~cret Ne 80-379-MJT du 23 Septembre 1980, 
accordant une bonification d'~chelons ~ M, IWANDZA 
(Edmond), Inspecteur Principal des P.T.T. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
, GOUVERNEMENT 

Au lieu de : 
Art, 1er. -- (Ancien) En application des dispositions du d~ 

cret _N 74-229 du 10 Juin 1974 susvis~, M. IWANDZA 
(Edmond), Inspecteur Principal de 3~me ~chelon, indice 1010 
des cadres de la cat~gorie A1 des PTT, en service ~ Brazzaville, 
titulaire du diplome d'Etudes Comptables Sup~rieures (DECS), 
d~livr~ par le Minist~re de I'Education nationale de la R~publi 
que Francaise ~ Paris, qui b~n~ficie d'une bonification de deux 
(2) ~chelons est nomm~ au 5me ~chelon de son grade, indice 
1190. 

tude ~ l'emploi d'Inspecteur Principal d~livr~ par le Centre 
international de perfectionnement des cadres des postes et t~ 
l~communications (branche administrative)«sont r~class~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie l et nomm~s Inspecteurs Principaux com 
me suit: 

Au 3eme ~chelon, indice 1010 ACC -- I jour 
M. MISSIBOU (Dominique), Inspecteur 7me ~chelon, indice 

1010 
Au 1er ~chelon, indice 790 ACC -- 10 mois 26 jours 

M. NDANGUI (Francois Joseph--, Inspecteur 3~me ~chelon, 
indice 750. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter du 2 Juillet 
1980'date effective de reprise de service ,des int~ress~s ~ l'issue 
du stage, sera publi~ au Joumal Officiel. l · 

- ---- ... -,. � 
Brazzaville, le 26 Aot 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 

Le Ministe de l'Information des Postes 
et T~l~communi cations , 

Commandant Floret NTSIBA. 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU, 

;% 

Le Ministre de l'Education 
Nationale, 

Antoine NDINGA--OBA. .. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

r 

$ 

I 
l 
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Le Ministe de l'Information des Postes 
et T~lcommunications, 

Commandant Florent NTSIBA. - 
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Le Mini stre des Finances 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSE TOUMBA 

Le Ministre des Finances, 
If\HI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

. Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Soci ale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Luo--- 

D~CRET NO 81-541-MTPS-DGTFP.DFP.SCLAM-12 du 26 
Aout 1981, portant d~tachement de M. MANG ENZA 
(Raymond), Maire-Assistant: en Sciences de l'~ducation 
de 10me ~chelon. 

LE PRESIDENT DU C.C.DU P.0. ) 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT; 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu sla loi N"2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du'8 Juillet 1979; 
Vu la li N 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; + 

Vu l'arr~t~ N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-130MF du 9 Mai, 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; '' 

Vu le d~cret NP62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 
F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

V~ le d~cret N80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N°81016 du 26 Janvier 1981/au. d~cret. 
? 80644 du D~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; , . "· . 

Vu le d~cret N 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Memnbres du Gouvernement; 

Vu la lettre N337-MEN-CAB du 17 Juillet 1081; 
Vu la lettre N° 305-UMNG-INSSED du 9 Juillet 1981 
Vu la demande de l'interess~ en date du 8 Juillet 1981 ; 

D£CRETE: 
Art, ,1er. -- M. MANG-BENZA (Raymond), Maltre Assis 

tant en Sciences de l'~ducation de 10me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
est plac~e en position de d~tachement aupr~s de l'UNESCO 
pour servir ~ I'Institut de formation des cadres de I'Enseigne 
ment de Kisangani du Zaire 'pour une dur~e ind~termin~e. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de M. MANG-BENZA (Ray 
mond) sera prise en charge par le budget' de I'UNESCO qui est 
en outre redevalable envers le Tr~sor de I'Etat Congolais de la 
contribution des droits ~ pension de l'int~ress~. 

Art, 3,-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
· la date de prise de service de l'interess~, sera publi~ au Jou mal 
_Officiel. ': ' 
Brazzaville, le 26 Ao0t 1982 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO 
par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 

Pr~sident de la ~y:iblique, 
Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouve mement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA.. 
Le Ministre de l'Education 

Nationale, 
Antoine OBA--NDINGA. 

------�-o0o------· - · 

D~CRET No 81-561.-MTPS-DGTFP-DFP du 28 aout 1981 
portant int~gration, reclassement et nomination de cer 
tains agents contractuels, dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie l des Services Administratifs et Financiers SAF 
(Administration G~n~rale) R~gulari sation. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la Ii N° 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionniaires; 
Vu l'arrt~ N 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; ·' 
Vu le d~cret N° 62426-FP du 29 D~ecembre 1962, fixant 

le statut des cadres de la cat~gorie A des Services Administra 
tifs et Financiers (SAF) ; 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant l~ r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N°62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 
F~Vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret No62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A ; 

Vu le d~cret N' 6381 du 26 Mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8 ; , 

Vu le d~cret N 67-50-FP.BE du 24 F~vrier 1967, rggle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tution de carri~re et reckassement; 

Vu le d~cret N"74.470 d 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cr@t 62-196-FP du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu la d~cision NO204-PCT-SPCE-DECAS du 23 D~cembre 
1974, d~terminant l'~quivalence administrative des diplomes 
sanctionnant une formation id~ologique et professionnelle d&. 
livr~s par !'Ecole sup~rieure du Parti pr~s l~ Comit~ central du 
PCUS en USS; 

Vu la d~cision N° 0D01PCT-EMSR du. 5 F~vrier 1976, 
identifiant l'~quivalence administrative des dipl~mes de l'Ecole 
sup~rieure du Parti en R~publique D~mocratique d'Allemagne 
(RRDA), a l'~quivalence administrative des diplomes de I'Ecole 
sup~rieure du Parti en USS, d~termin~e dans la d~cision 
N0204PCT SPCE-DECAS du 23 D~cemb 874. 

Vu le d~cret N 79.154 du Avril 17, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N80630 du 27 D~ecembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu_l'arr&t6 N' 6846-MJT.SGFPT.DFP %.· 2 Ao0t 1978, 
portant avancement de certains agents cam tuels dont M, 
BOUKAKA Paul ; . 

Vu l'arr&t6 N 4161MTPSCB-DGT.DCSPCE du 5 Juillet 
1975, portant reclassement de certains agents contractuels du 
Minist~re de l'Information d~clar~s admis aux tests de qualifi 
cation professionnelle dont M, TATY(Jean Louis); 
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Le Mini stre du. Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA 
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tutions de carri~re et reclassements ' Vu le d~cret N' 74-470 du 31 D4cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu l~ d~cret N" 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu led~cret N' 80-644 du 28 D4cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N?5076-DGSP-DSAF du 15 D~4cembre 1980, 
du Directeur des Services Administratifs et Financiers au Minis 
t~re de la Sant~, transmettant le dossier de candidature consti 
tu~ par l'int~ress~; 

[(Vu le rectificatit N° 81-016 du 26 Janvier 1981/au d~cret 
N' 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; ' 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement; 

D~CRETE : 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N65. 

44 du 12 F~vrier 1965 susvis~, M. LUHOUAMOU (Pierre)jti 
tulaire du diplome d'Etudes sup~rieures de pharmacie, obteriu ~ 
l'Institut de M~decine et de Pharmacie de Jasi (Roumanie)jest 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade de Pharmacien de 
4~me ~chelon Stagiaire, indice.1110. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
la Sant~ et des Affaires Sociales, 

Art, 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

- V 

Brazzaville, le 29 Aot 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
__Gouvermement, = 

--- _..._, .. ··-·- 
Le Ministre de la Sant~ et des 

. Affaires Sociales , 
P,D. BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Mini stre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Soci ale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 
--0uo 

D&CRET N 81566MTPS.DGTFP.DFP-5 du 29 Ao0t 1981, 
portant reclassement et nomination de M, PEYA (B~ni 
gne), Instituteur Principal de 1er ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
• Vu la loi N25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 
ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 

Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rgle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les moda 
lit~s d' nit~gration des fonctionnaires dans les cat~gories B CD et F· . . . . 

vu le d~cret N 62-130MF du 9 Mai, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret N62-197FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 15-62 du 

Vu l'attestation N 135MEN-CAB du 5 F~vrier 1980.du 
Membre du Comit~ Central, Ministre de l'Education Nation~le : 

Vu l'attestation N°279.DGT-DCGPCE du 27 F~vrier 1976. 
Directeur G~n~ral d Travail; ' 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret N 62426 et de la d~cision N° OOO1PCT-EMSR des 29 
D~cembre 1962 et 5 F~vrier 1976 susvis~s, les agents contrac 
tuels dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de l'Ecole Su 
p~rieure du Parti «KARL MARX» aupr~s du Comit~ Central du 
Parti Socialiste Unifi~ d'Allemagne (RDA), sont int~gr~s dans les 
cadres des Services Administratifs (SAF) Administration G~n~ 

:rale, reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie l et nomm~s Adminis 
trateur Stagiaire, indice 71 0 ; 

l MM. BOUKAKA (Paul) -- Commis contractuel de 6me ~chelon 
TATY (Jean Louis) -- Commis Principal contractuel de 1er 
~chelon. 
Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point/ 

de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates 
effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur sta 

'ge, sera publi~ au Journal Of ficiel. 
Brazzaville, le 28 Ao0t 1982 

-.- Colonel Louis SYLVAIN-GOMA 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

z-°'Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

•·••- - •---• _:.._, : I • - •·. •-· -•·- ••• ' 

-·- - 
D~CRET N9 81-565MTPS-DGTFPDFP-21023-28 du 29 Ao0t 

1981, portant int~gration et nomination de M. LOUHOUA 
MOU (Pierre), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l 
des Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

• Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu [a loi N2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu.l'arr6t~ N 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur solde des fonctionnaires; . 
Vu le d~cret N 6544 du 12 F~vrier 1965, abrogeant et 

remplacant le d~cret N63-376 du 22 Novembre 1963, fixant le 
statut des cadres de la cat~gorie A1 des Services de Sant~; 

· Vu le d~cret N62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret N62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
la cat~gorie A1; -- . . . 

Vu le d~cret 63-81-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les con 
ditions dans ,lesquelles sont effectu~s des stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en $es 
cles 7et8; · - - 

Vu Te d&eret N 6750-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 

, r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstr 
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. 
D£CRETE : 

Le Ministre des Finances 
:;3TTIHIOsSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la · 
Pr~voyance Soci ale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

• 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es 
des d~crets N? 71-248 et 73-143 des 26 Juillet 1971 et 24 Av 
ril 1973 susvis~s, M. MANTISSA (Georges), Administrateur 
de 5me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF (Administration G~n~rale), en service ~ Pointe-Noire, ti. 
tulaire du diplome d'Etudes sup~rieures de l~gislation ~co 
nomique et douani~re, d~livr~ par l'Ecole nationale des doua 
ne s (France), est int~gr~ et vers~ ~ concordance de cat~gorie et 
d'indice dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Douanes et nomm~ Inspect~ur des douanes de 5me ~chelon 
indice 1190 ACC - N~ant. " 

Art, 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tan. tu pint 
de vue de la solde et de l'anciennet~ pour compter du 10 Ao~t 
1979, date de derni~re promotion de I'interess~, sera publi~ au 
Journal Officiel. · 
Brazz~ville, le 29 Ao( 1981 . . 

. Colonel Louis SYLVAIN--GOMA ·' -�'. . . . .. 
Par le Pr~mier Ministre, Chef du 

, · Gouvernerent, 
Le Mini stre de I'Education.. 
vationale, • ' 

+ l 
Antoine NDINGA--OE 

Vu le d~cret N62-130MF du 9 Mai, fixant te r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires; ' 

Vu le d~cret N62-195-FP u 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N62-197FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N' 1562 du 
3. F~vrier 1962 portant stattt g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198.FP du 5 Juillet, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A1; 

'Vu le d~cret N 670-FP.BE du 24 F~vrier 1967, ~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N 71-248 du 26 Juillet 1971, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des Douanes et 
les r~gles de recrutement d~ns lesdits cadres; . 

Vu le d~cret N73-143 du 24 Avril 1973, fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N" 62-196-FP du 7 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; 

. Vu le d~cret N 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
• tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; .• 
• < Vu le d~cret N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
• Vu le d~cret N° 77.427-MJT-DGT-DCGPCE6-7-6 du 24 

Ao~t 1977, portant promotion au titre de l'ann~e 1977 des 
Administrateurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF {Travail et Administration G~n~rale) ; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 25 Avril 1979 ; 
Attendu que l' ht~ress~ est bien titulaire du d.pl~me d'Etu 

des sup~rieures de l~gislation ~conomique et douanier, d~livr~ 
par l'Ecole 'nationale des douanes (France) ; 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27.D~cembre 1980, portant 
d~bl cage d~savancements des agents de l'Etat; . 
• Vu l~ rectificatit N? 81016 du 26 Janvier 1981 au d~cret 
N 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvenrment; 

Le Minjstre des Fin~nces, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

' Nae 

D£CRET N 81-567MTPS-DGTFP-DFP-2103-5 di 29 Aout 
1981, portant ve sement et nomination d e M. MANTISSA 
(Georges), Administrateur des SAF de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
+ Vu la loi N2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

mient de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N15.62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; . 
Vu led~cret N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rdgle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 

Le Mini stre tu Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, . » 

Bernard COMBO--MATSIONA: .«, « a • ' re • 

---oulo.-- 

�. "•�- •": :. .,,,.;, • .•.r� •_. • ' .,.:,..l' - �-•·•·- .. 

3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 
'Vu'l~ d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet, relatif ~ la nomi 

nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A1; 
Vu le d~cret N 64-165-FP.BE du 22 Mai 1964, fixant le 

' statut commun des cadres de l'Enseignement; ·. 
Vu le d~cret N° 67-FR-BEE du 24 F~vri~r 1967, rHgle 

mentant la pri se d'effet du point de vue de la solde des actes 
rdlementaires relatifs aux nominations, int~grations, r~consti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret N 62-19G-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonn~ments indiciaires des fonction 

·naires; .. '. , 
, Vu le d~cret N°79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
·tion du Premier Miriistre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
'mination des Membres du.Conseil des Ministres; 

· Vu le d~cret N81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux in 
t~rims des M~ibres du Gouvernement; , 

Vu l'arr&t6 N 4928MJIL-DGT-DCGPCE, portant promo 
tion de certains Instituteurs et Institutrices des cadres de la ca 

't~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
admis au diplome de Conseillers p~dagogiques principaux ses 

• sion de Juin 1976." , i. ·. 
-- Vu le rectificatif N" 81-016 du 26 Janvier1981, au d~cret 

80-644 du 28 D~c~mbre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres;:. ' . - . . - 

• . D£CRETE : 
. Art.-1er. -- En' application des dispositons du d~cret N64- 
· 165-FP.BE du 25 Mai 1964 susvis~, M. PEYA (B~nigne), Insti 

tuteur'Principal de 1er ~chelon; indice 710'des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II des S~rvices Sociaux (Enseignement), en 

. service ~ Sibiti; titulaire du Certificat d'aptitude ~ l'inspection 
. de I'Enseigriement primaire, session de Juin 1979, d~livr~ par 

_ VUniversit~ M~rieir·NGOUABY-de Brazzaville, est reclass~ ~ la . 'cat~gorieA, hi~r~rchie.let'nomm~ inspecteur de I'Enseigne- , ma,iiis ds 1id6ii6i,tidies ss6'ice'ie%,%e. ! 
.• . .... .. . ,. • . • • . I .,. • ', 

· '.Art. 2..-- Le. pr~sent d~cret'qui prendra effet tant du 
point de vu~ d~ l'anciennet~ qu~ de la solde pour compter de la 
date effective de reprise de service de l' ht~ress~ ~ la rentr~e sco 
laire 1979-1980, ser~ publi~ au Journal Of fciel. 
Brazzaville, le 29 Ao0t 1981,' 

• '.: : Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Mini stre, Chef du 

. · Gouvernement, 
- - - 

-�·-,.� -�·. �·' 

-� ••• : • •• - --,..l- '. ·-· - 

Le Ministre de l'Education 
j#National e •· 

Antoihe NDINGA+-OBA. 
. t 
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D~CRET NO 81568MTPS-DGTFP-DFP-21031-5 du 29 Aot 
1981, portant reclassement et nomination de M. MASSE 
NGO (Joseph), Instituteur de 1er ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; '.. ': . 
Vu le d~cret N'2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; . , 
Vu le d~cret N?62-130-MF du 9 Mai, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197.FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 Juillet, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie A1; 

Vu le d~cret N62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-426 du 29 D~cembre 1962, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des S.A.F. . 

Vu le d~cret N 63-81 du 26 Mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cret N" 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 7 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la R~publique Populaire du Congo; ] 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministr~s; 

Vu le rectificatif N?81-016 du 26 Janvier 1981 au d~cret 
N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvenrment; ...., .±. • 

Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative par! 
taire r~unie ~ Brazzaville, le 15 d~cembre 1980; 

D€CRETE : 

Art. 1er. -- Les Administrateurs stagiaires des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie 1 des SA.F,(Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent sont titularis~s et nomm~s comme suit : 

Au 2me ~chelon -- Indice 890 Acc : N~ant 
MM. DIAOUA (Philippe),pour compter du 18 Juin 1980 

VOUAKOUANITOU (Jean Pierre),pour compter du 6 Mars 
1980. •vs.s 

• 

Art. 2.-- Le pr&Sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde q~e de l'anciennet~ pour compter des dates 
ci -dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 29 Ao0t 1981, 

DCRET NO 81-569MTPS.-DGTFP.DFP-SCLAM-AV1 du 29 
Aot 1981, portant titularisation et nomination de certains 
Admini strateurs Stagiaires des S.A.F. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

pLo- 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Mini stre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Education 

. Nationale, 
Antoine NDINGA--OBA, 

Le Ministre des Finances, 
TTIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

D&CRETE: 
+: Art. 1er.--- En application des dispositions combin~es du 

serer'iv 6i304 du 30 Septembre 1967 et de l'acte N° 046 
PCTSPCC.DCAS du 22 Novembre 1974, susvis~s, M, MASSE 

NGO (Joseph), Instituteur de 1er ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), t 
i#ire di is»e sciences .gs.as gz}?ft%8?"" 
des Sciences sociales, pres le Comit~ Central du ' 
est reclass~ ~ la cat~goiie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur 
certifie de 1er ~chelon, indice 830 ACC - N~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de I'anciennet~ a compter de la date 
effective de reprise de service de I' int~ress~ ~ l'issue de son Sta 
ge sera publi~ au J.O. 
Brazzaville, le 29 Ao0t 1981, 

\ 

j 

' I. 
ti 

� 
I 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de I'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
- . Vu la loi N' 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
• des fonctionnaires; 

:·? Vu le d~cret N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

> Vu le d~cret N 59-23-FP du 30 Janvier 1959, fixant les 
· modalit~s d'int~gration dans les cat~gories BCD et F des fon 

ctionnaires; 
-Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 Mai, fixant le r~gime des 

+· r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-195-FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
· Vu le d~cret N62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198.FP du 5 Juillet, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie Al; 

Vu le d~cret N67-304 du 30 Septembre 1967, modifiant 
, le tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement secondai 

re, abrogeant et remplacant les dispositions des articles 19, 20 
et 21 du d~cret N 64-165 du 22 Juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres.de I'Enseignement; 

Vu le d~cret N74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant et 
remplacant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 7 Juillet 

•. 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 
de la RR~publique Populaire du Congo ; 

[,Vu le d~cret N 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
; tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
·' Vu le d~cret N 30644 du 28 D~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant d~ 

bloage des avancements des agents de l'Etat; 
. Vu l'acte NO46PCTSPCC-DCAS du 12 Novembre 1974, 
portant application des statuts de I'Ecole du "rti pr~s le Comi 
t~ Central du Parti Congolais du Travail; 

Vu la d~cision N? 0204-PCT-SPCC-DCSAS-EP du 23 D~ 
cembre 1974, d~terminant l'~quivalence administrative des 
dipl~mes sanctionnant une formation id~ologique et profes 
sionelle d~livr~s par I'Ecole Sup~rieure du Parti pr~s le Comit~ 
Central du PCUS en URSS; 

Vu l'arr&t~ N8696-MJT-DGTFP.DFP du 15 Octobre 1980, 
autorisant certains fonctionnaires de l'Enseignement ~ suivre un 
stage de formation en USS (R~gularisation). 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 Janvier 1981 au d~cret 
N' 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N" 81-017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement. 
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Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement; 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

------ , -o0o---- ., -- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Promotion 

Par arret~ NO 5614 du 18 aot 1981, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des Services administratifs et fi 
nanciers -- SAF -- (Administration G~n~rale), dont les noms 
suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promilus aux grades 
ci-apr~s : 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie Il 
Secr~taires d'Administration 

Au 1er ~chelon indice 430 pour compter du 1er janvier 1980 
AUC : IN~ant 

M. NKOUMA (Joseph), Ci mmis Principal de 5me ~chelon 

Au 1er ~chelon indice 430 pour compter du 15 septembre 
1980 ACC :N~ant 
M. BIANGANA (David);, Commis Principal de 5me ~chelon ; 

Au Zme ~chelon indice 460 pour compter du 1er janvier 
. - 1980 ACC :N~ant 

M. PAMBOU (Eug~ne), Commis Principal de 7me ~chelon 
. Au 2me ~chelon indice 460 pour compter du 12 mars 1980 

. · AUC :N~ant 
M. BAYONNE (Joseph), Commis Principal de 7ime ~chelon ; 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie 1 • 
Aides-Comptables qualifi~s 
l t , 

Au ~me ~chelon indice 350 pour compter du 1er janvier 1980 
· ACC :N~ant 

M. MPICKA (Roger), ·Aide Comp table de 9~me echelon ; 
Au 3me chelon indice 350 pour conpter du 1er janvier 1980 

ACC:2 ans 
M'. KOUD (Gabriel), Aide Comptable de 10~me ~chelon ; 

Commis Principaux 
. Au zere ~chelon indice 320 pour compter du 11 septembre 

1980 ACC :N~ant 
M. TANSION (Edouard), Commis de 8eme ~chelon ; 

A u 1er~chelon indice 300 pour compter du 6 janvier 180 
ACC :N~ant 

ii. O mNDOivGO (Epiphane), Commis de 6me ~chelon ; 
Au 2¢ me ~chelon indice 320 pour compter du 1er janvier 1980 

. · ACC:1an 11m 6j. 
M. TC'HICAYA (Appolinaire), Commis de 8~me ~chelon; 

At 3~re ~chelon in'ice 350 pour compter du 1er janvier 
1980 ACC ;N~ant . 
MM. B, AKOUBOULA (Jean), Cemmis de 9&me ~chelon; 

NZ INGOULA {Joachim), cmmis de 9~me ~chelon·; 
Au 3'me ~cheloh indice 350 pour cmpter du 1er janvier 

· 1980 ACC:2 ans 
MM. MIASSOU'AMANA (Maurice), Commis a'? 10~me 

~chelon 

KOUTOUNDA (Antoine), Commis de 10~me ~chelon ; 
KOUPATANA (Andr~), Commis de 10eme ~chelon ; 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

Par arret~ N 5843 du 24 aot 1981, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie D, des services Techniques dont les noms 
suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promus aux grades 
ci-apr~s comme suit : 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie l 
ContreM~ftre 

Au 4~me ~chelon indice 520 pour compter du 12novembre 
1980 

M. AMFOUA (Rapha~l), Chef Ouvrier de 9me ~chelon 
Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 

Chef Ouvrier 
Au 3~me ~chelon indice 350 pour compter du 1er janvier 1980 

ACC :2 ans 
M. MBELI (Bernard), Ouvrier d'Administration de 10~me 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et d~ la solde ~ 
compter de a date de sa signature. 

Nomination 

Par arr6t& N" 5763 du 22 Ao0t 1981, sont et demeurent re 
tir~es les dispositions de l'arr&t& N" 1956-MTJ-DGT-DCGPCE du 
26 Mars 1977, portant int~gration et nomination de certains ex 
militaires du mouvement du 22 F~vrier 1972, licenci~s qui ont 
b~n~fici~ d'une remise de peine dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I de I'Enseignement, en ce qui concerne M, MAKOU 
MBOU (F~lix). 
En application des dispositions du. d~cret N° 72-383-MTAS 
DGT-DELC du 22 Novembre 1972, M. MAKOUMBOU 
(F~lix), titulaire du Brevet technique du 1er cycle (B.T.1), sp~ 
cialit~ : Surveillant des travaux, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (G~nie Rural) 
et nomm~ au grade d'Adjoint Technique de 1er ~chelon, indice 
590. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 1er Octobre 1978, date effective de prise 
de service de l'int~ress et du point de vue de la solde ~ compter 
de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N 5846 du 24 Ao0t 1981, les fonctionnaires 
stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF 
(Administration G~n~rale), dont les noms suivent sont titulari 
s~s et nomms au grade ci-apr~s : 

Secr~tire d'Administratio° 
Au 1er ~che!on {ndice 430 ACC ,N~ant 

Mlle TOUAYI (M~ianis) pour compter du 25 Juin 1978 
OKAMBA (Jacqueline F.) pour compter du 13 Aot 1978 
BOUNINGA (Vivianne! pour compter du 5 Ao~t 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra ef;et tant 's point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour cmpter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t& N" 6067 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions combin~es des d~crets N' 61-143 et 73-143 des 27 
Juin 1961 et 24 Avril 1973 susvis~s, Mme MY ABOULHOU i~e 
KOLAKOUMOU (Emma), Secr~taire d'A<pinistration de 
5~me ~chelon, indice 550 pour compter du: ptembre 1980 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I! _:ervices Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~r'ale), en service a~ 
Minist~re des Affaires ~trang~res, est vers~e ~ concordance de ca 
t~gorie et d'indice dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
du Personnel diplomatique et consulaire et nomm~e Chanceli~re 
Adjointe de S~me ~chelon,indice 550 ACC :6 mois, 26 jours. 
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Reclassement 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 24 Avril 1981, date de la demande de 
l'int~ress~e et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

se de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 
Par arr&t~ N" 6114 du 28 Aot 1981, M, NKODIA (Ber 

nard), Infirmier diplom~ d'Etat de 8me ~chelon, indice 970 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ 
publique), titulaire du dipl~me d'Assistant sanitaire, d~livr~ par 
l'Ecole nationale de formation para-m~dicale et m~dico-sociale 
Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie ll et nomm~ Assistant sanitaire de 5me 
~chelon, indice 1020 ACC :N~ant, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de I'anciennet~ a compter du 27 Ao~t 1980, date ef 
fective de reprise de service de I' ht~ress~ ~ l'issue de son stage. ' 

Par arr~t~ N 6115 du 28 Aot 1981, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Service social) dont les noms suivent, titulaire; du diplome 
d'Assistant social principal, d~livr~ par I'Ecole Jean-Joseph 
LOUKABOU (session de Juin 1980) de Brazzaville, sont reclas 
s~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie IF et nomm~s Assistant social 
principal comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 710 ACC :N~ant 

MM, BASSENGO (Gr~goire); Assistant social de 2me ~chelon 
DZAMA (Michel), Assistant social de 2me ~chelon, 
MATE KA (Gourg~le), Assistant social de 2me ~chelon 
MPADI (Pierre), Assistant social de 2me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de re 
prise de service des int~ress~s l'issue de leur stage. 

Par arr~t~ N° 6116 du 28 Aot 1981, M. BAKOUETELA 
(Fulgence), Infirmier dipl~m~ de 1er. ~chelon, indice 590 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l des Services sociaux (Sant~ 
publique), titulaire du Certificat de Technicien Sup~rieur, d~ 
livr~ ~ I'Universit~ de Yaound~ Centre Universitaire des Sciences 
de la Sant4¢ est reclass~ la cat~gorie A, hi~rarchie l et nomm~ 
Assistant sanitaire de 1er ~chelon, indice 710 ACC.: N~ant . '' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr6t~ N° 6129 du 29 Aot 1981, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Sant~ publique) dont les noms suivent, titulaires du dipl~me 
d'Etat d'Assistant sanitaire, session de Novembre 1980, d~livr~ 
par I'Ecole (Jean Joseph) LOUKOUMBOU, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie ll et nomm~s Assistants! sanitaires com 
me suit : 

Ai 1er ~chelon, indice 710 ACC : N~ant 
MM,J KIMBAKALA (Antoine), Infirmier dipl6m~ d'Etat de 

2~me ~chelon 
NGADIA (Emmanuel), Infirmier dipl6m~ d'Etat de 2me 
~chelon 
GANDOUE (Marcel), Infirmier diplom~ d'Etat de 2me 
~chelon. 

Au 2me ~chelon, indice 780 ACC : N~ant 
M. NGONDO (Jean), Infirmier dipl~m~ d'Etat de 4~me ~che 

lon. 
Le pr~sent arrt~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage. 

Par arr6t N"6130 du 29 Ao0t 1981, en application des dis 
positions du d~cret N° 72-348 du 19 Octobre 1978. 
Mme MANTSANGA n~e MOUNKOKA (C~line), Agent techni 
que de Sant~ de 2me ~chelon, indice 470 des cadres de! la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique), 
titulaire du dipl~me d'Etat de Sage-Femme;d~livr~ par I'Ecole 
nationale para-m~dico et m~dico-sociale (Jean Joseph) LOUKA 
BOU, est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie l et nomm~e 
Sage-Femme, diplome d'Etat de 1er~chelon, Indice 590 
ACC :N~ant • 

Tourisme. 
AM. MAKITA (Jacques),projectinniste contractuel de 2me 

~chelon en service I'.C.A.P 
GAUBBARD ITOUA (J. Charles), dacty!ographe contrac 
tuel de 2&me ~chelon,en service ~ la DGAT E/Vile 
EYOKA {Sarmnue), commis contractuel de 1er ~cheion, 
en service a Trsor. 
KOUZONZA (Gatriet), dacty'ographe contractuel de 1er 
~chelon,en service ''inspection Primeire Eoko. 
MALONG A (Nicolas}, dectylographe contractucl de 3me 
~chelon, en service au C.LG. de Mbanza-Ndounga. 
ZONZEKA (Dominique), dactylographe contractuel de 
2&me ~chelon en Service ~ la DFCACEM (ex-E.N.A.) 
MOUKOUONO (Gaston), cormis C. de 3~me ~chelon,en 

i± service ~ la DPAA (M.E.N.) 
'Mlle ONDZE (Simone-Chim~dne), commis contractuelle de 1er 
;~chelon;en servi·3ia Direction du Budget. 

.• Le pr~sent arr~s: prendra efet tant du point de vue de la 
solde que de l'ancienret~ d compter des dates effectives de repri 

·". 

Par arr&t~ N 5665 du 20 Ao0t 1981, Mlle ATOYELET 
(Henriette),Assistante sociale de 6~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Service social)yin 
dice 800, en service zu Service social de I'ATC de Brazzaville 
titulaire du dip!re d'Etat d'Assistant social Principal, d~livr 
per la Direction des examens et concours de Brazzaville, est 
reclasse dans les cadres de la cat~gcrie A, hi~rarchie Il et nom 
mee Assistante sociale principale de 3me ~chelon, indice 860 
AC::i an,, 1 mois et 16 jours, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter du 11 Mai 1979, date ef 
tective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arret~ N" 6041 du 2? Aot 1981, en application des 
dispositions du d~cret N 65-50 du 16 F~vrier 1965, fixant le 
statut commun des cadres administratifs de la Sant~, Mlle GO 

, KANAT (Odile Aqn~s), Secr~taire comptable stagiaire, en ser 
vice ~ (Bundi}, tilaire d diplme de Secr~taire Principal 
ci'Administraticn sanitaire et socia'c c~livr~ par la Direction des 
examens et concoss {DEC) est rectars~e dans !es cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchi I des Services sociaux {Sant~ publique) et 
vomm~e au grade de Secr~taire Corntable Principal Stagiaire, 
·dice 530 ACC :A{~ant, · 

Le pr~sent enc~t prendra efiet tant du point de vue de la 
solde que de i'siennet pour compter du 25 Aot 1980, 

.. date effective d rentise de service de l'int~ress~e I'issue de' 
son stage. 

>> Par arr&t~ N 677 du 28 Ao+ 1931, sont et demeurent re 
• tir~es les dispositions de l'arr@ts ! 4022-4!JT du 22 A0t 1979, 

portant reclassemont de cert;ins aw contract;els titulaires 
du BEMG ayant siv un stage de perfectionnement d'Adminis 

ii. tration. 
En application des dispositions combin~es du d~cret N"73 

44 du 3F~vrier e: de la Convention cr'ct?ve d 1 Septembre 
jf:.1960 susvis~s, es agents contractueis dant les noms suivent, ti 
tulaires du BEMG, qui ont suivi an stage e perfectionnement 

{:d'Administration (Section Secr~tariet), sont reclass~s et nom 
g' m~s au 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9indice 430en 
;7 qualit~ de Secr~taires d'Administation Contractuels ACC : 
£ Meant. 
S{MM. MAMPOUYA (Gustave). dactylographe contractuel de 

= 1er ~chelon, en service ~ la Direction des services de bi ~ blioth~qes. d'archives et de documentation ; 
[', OUAMB4 'Jules, projectionniste contract~el de 1er ~che 
• lonpn sr:ice I'A.C.AP. 
i'Mme NKOU+OU (Charlotte};actylographe contractuelle de 
• 2~me ~chelon,'en service au Ministdre de l'Industrie et. . 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de re 
prise de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage. 

RR~vision de situation 

Par arr6t6 N' 5844 du 24 Aot 1981, la situation admi 
nistrative de M, THOMBET (Alain-Flaubert), agent d'exploi 
tation de 3me ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie l des Postes et T~l~communications, en service 

Brazzaville, est r~vis~ comme suit : 

Ancienne Situation 
CATEGORIE C, HIERARCHIE I 

Titulaire du BEMC, et ayant suivi avec succ~s un stage de 
formation au Centre d'Enseignement professionnel des pos 
tes et T~l~communications de Brazzaville, est int~gr~ et 
nomm~ Agent d'Exploitation Stagiaire, indice 330 pour 
compter du 14 Avril 1972. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 370 pour com 
ter du 14 Avril 1975. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 460 pour compter du 14 
Avril 1975. 
Promu a 3 ans au 3me ~chelon, indice 480 pour compter 
du 14 Avril 1978. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 520 pour compter du 14 
Avril 1980. 

Nouvelle Situation 
CATEGOIE C, HI~ARCHIE 

Titulaire du BEMG, et ayant suivi avec succ~s un stage de 
formation au Centre d'Enseignement Professionnel des 
Postes et T~l~communications de Brazzaville, est int~gr~ et 
nomm~_ Agent d'Exploitation ,Stagiaire, indice 350 pour 
compter du 14 Avril 1972. 
Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon, indice 380 pour com 
ter du 14 Avril 1973. 
Promu au 2~me ~chelon, indice 470 pour compter du 14 
Avril 1975. 
Promu ~ 3 ans au 3~me ~chelon, indice 490 pour compter 
du 14 Avril 1978, 
Promu au 4~me ~chelon, indice 520 pour compter. du 14 
Avril 1980. ' ' Le pr~sent arrt~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des dates ci-dossus indiqu~es, et du 
point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature, . , . 

. Int~gration . 
Par arr6t& N° 5588 du 17 Ao0t 1981, en application des 

dispositions combin~es des d~crets N' 64-165 et 71-352 des 
22 Janvier 1971 susvis~s, M. TCHITEMBO (No~l), titulaire du 
baccalaur~at de I'Enseignement du second degr~ s~rie A4 et 
ayant manqu~ le diplme de sortie de I'Institut National d'Etu 
des du Travail et de I'Orientation professionnelle, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services so 
ciaux (Enseignement) et nomm~ au grade de Professeur de 
CE G stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de !'Edu 
cation Nationale. 

. Le pr~sent arr~t~ pren. effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

% 

Par arr6t N.5589 d~ 17 At 1981, en application des 
dispositions du d~cret N° 62-426.EP du 29 D~cembre 1962 

e' M. MAPENGO-GANONGO- (Joseph-Val~ry), titulaire 
de la licence Es Sciences Economiques (Option : Planification 
du financement de l'~conomie), obtenue ~ I'Universit~ Marien 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie l des Services administratifs et financiers -- SAF -(Ad 
ministration g~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ Stagiaire, 
indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'int~ress~, 

Par arr~t6 N 5658 du 20 Ao~t 1981, en application des 
dispositions du d~cret N° 71-34 du 11 F~vrier 1971 
les ~tudiants dont les noms suivent sortis de I'INSSED ayant 
manqu~ leur CAP--CEG, session de septembre 1980, sont in 
t~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l des Services 
sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Instituteur Sta 
giaire, indice 530. 
MM. OPIAPA (Fiddle) ; 

TCHIBAMBA(Thomas) ; 
LAKA (Jean Gislain) ; 
KIVOUNDZI (Vincent); 
DIELOMONA (Gr~goire) ; 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 

I 'Education Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates ef 

fectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N9 5814 du 24 Aot 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t~ N° 2161 du 26 Juin 1958, M, GOMA 
(J~r~me Sylvain), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Te 
chniques, Session de Juin 1980, option Agricole, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Te 
chniques (Agriculture), et nomm~ au grade de Conducteur 
stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ 'est mis ~ la disposition du Ministre de l'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'interess~. · 

Par arr~t& N° 5815 du 24 Aot 1981, en application des 
dispositions de l'arr~td N° 2159-FP du 26 Juin 1958, Mme 
NOMBO n~e OBONDO (God~live), titulaire du diplme de 
l'Ecole professionnelle de coupe et couture «ogiers» (Bru 
xelles); est int~gr~e provisoirement dans les cadres de la cat~ 
gorie D, hi~rarchie I des Services sociaux et nomm~e au grade 
d'Auxiliaire sociale stagiaire, indice 270, 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de I'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arrt~ N 5816 du 24 Aot 1981, en application des 
dispositions de l'arrt~ N"2158-FP u 26 Juin 1958, MIle GUA 
LDINO--SOUNGOU--TCHIBINDA (Th~rese) titulaire du Bre 
vet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire 
Sociale, obtenu au CETF TAMBOU (Madeleine)/est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie_l des Services so. 
ciaux (Service Social) et nomm~e au grade de Monitrice Sociale 
Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires Sociales, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N° 5817 du 24 Aat 1981, en application des 
dispositions combin~es es d~crets 71-34 et 71-352 du 11 
F~vrier et 2 Novembre 1971 susvis~s, les candidats sortis des 
Ecoles Normales des Instituteurs ayant manqu~ le le Certificat 
de fin d'~tudes des Ecoles Norales (CFEEN) dont les noms 
suivent, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services sociaux (Enseignement) et nomnm~s au grade 
d'Instituteur-Adjoint Stagiaire, indice 410 ACK .&~ant. 
MM. MOU KALA (Pierre) ; 

SAMBA (Faustin); 
OKOLI-NDINGA; 
NGOMA (Emmanuel); 
MASSENGO MBONDZAT; 
DIANGOMA LOKO (Jean Claude) ; 
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!: 

l. -, 

� 
4 
1 
j ; 

NADOT (Pierre) ; 
N TSOUMOU (Paul) ; 

MIle MASSEN GO KB~atrice); 
M. EBONDO-OPIMBA (Pierre). 

Les interess~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
I'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates ef 
fectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N 5818 du 24 Ao0t 1981, en application des 
dispositions du d~cret N' 61-125 du 5 Juin 1961, susvis~, les 
agents contractuels de Sant~ dont les noms suivent, titulaires 
du Brevet d'Infirmier, obtenu ~ I'Ecole (Jean-Joseph) LOUKA 
9OU de Pointe-voire, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ publique) et nom 
m~s au grade d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 
MIle NDZOMBA (Marie, 
Mme BOKASSA n~e MILANDOU (Claire); 
MM, POATY (Jean-Val~re); 

BABA (Charles-Aur~lien). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de }'arciennet~ pour compter des dates effectives de 
reprises de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 

----------000------- 

RECTIFICATIF NO 5819MTPS-DGTFP-DGT-21021-07 du 24 
Ao&t 1981, l'arr@t N 10984MTA-DGTFP -DFP du 27 
D~cembre 1980,tportant int~gration et nomination de cer 
taine s ii~ves sorties des CETF, dans las cadres de la cat~ go 
rie C, hi~rarchie I, des Services sociaux (Service social), en 
ce qui concerne Mlle NGONA (Francoise); 

Au lieu de , 

Mlle N'GOMA (Francoise), n~e le 19 Mai 1959 ~ Brazzaville. 
Lire : 

Mlle N'GONA (Francoise), n~ele 19 Mai 1959 ~ Brazzaville. 
Le reste sans changement. 

Int~gration 

Par arr@t~ N5921 du 25 Aot 1981, en application des dis 
positions du d~cret N° 80-345 du 3 Septembre 1980 susvis~, 
M, NZAOU--BARROS (Jean-Luc), Agent Technique de 2~me 
~chelon stagiaire, des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
Services techniques (Travaux publics), pr~c~demment mis ~ la 
disposition du inistre des Travaux publics et. des Transports, 
est radi~ des contrdles des cadres de la Fonction publique con 
golaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
I'Agence Congolaise des Communications.(A.T.C.). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 Septe 
mbre 1980, date de la signature du d~cret N 80-345 du 3 Sep 
tembre 1980 susvis~. 

----- - -----oOo-------- 

RECTIFICATIF I" ER&4.MTPS4 GTFPDF922022-28 du 26 
Aot 198i, ~ !'et+std N? 1045MTJ.DGTFP-DFP du 16 
D~cembre 1980, portant int~gration et nomination de 
M. MOUNDZAKAMA (Beymond)dans les cadres de la ca° 
t~gorie A, hi~rarchie I! des Services de l'Information (Infor- 
mation et Programme). 

lieu de : 

Art. 1er. --En apsic;tion des dispositions du d~cret N975 
338 du 19 Juillet 1975 susvis~, M, MOUNDZAKAMA (ay 
mond), titulaire d {pl~me de Charg~ de production radiopho 
nique (option : -zramme), obtenu ~ l'Institut national de 
l'audiovisuel ('NA} France, est int~gr~ dans les cadres de la ca 

t~gorie. A, hi~rarchie II des Services de l'Information (Branche 
\""iis@"el_et nomm~ au grade d'Attach~ des Services de 

normation tagiaire, indice 580. 
Lire : 

Art. 1er. - En application des dispositions du d~cret N'75 
338 du 19 Juillet 1975 susvis~, M. MOUNDZAKAMA (Ray 
mond), titulaire du dipl~me de Charg~ de Production Radiopho 
nique (Option : Programme), obtenu. ~ I'Institut National de 
I'Audiovisuel (INA) France, est int~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie ll des Services de l'Information (Informa 
tion et Programme) et nomm~ au grade d'Attach~ des Services 
de l'Information Stagiaire, indice 650. 

Le reste sans changement. 

------- _o0o-------- 

Par arr&t~ N 6007_du 27 A00t 198+,en application des dis 
positions du d~cret N' 80-345 du 3 Septembre 1980, M. MAS 
SAMBA (Laurent), G~om~tre de 3me ~chelon, des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des services Techniques (cadastre), pr~ 
c~demment plac~ en position de d~tachement de longue dur~e 
aupr~s de la soci~t~ Nationale de Distribution d'Eau (SNDE) 
est radi~ des controles des cadres de la Fonction publique con 
golaise.· 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
la Soci~t~ nationale de distribution d'eau (SNDE). 

Le pr~sent arr@t~ prendra effet pour compter du 3 Sep 
tembre 1980, date de la signature du d~cret N' 80-345 du 3 
Septembre 1980 susvis~. 

Par arr&t6 N? 6071 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions du d~cret N° 65-50 du 16 F~vrier 1965 susvis~, 
MIle ITOUA (Cath~rine Flore), titulaire du dipl~me de Secr~ 
taire d'administration sanitaire et sociale, obtenu ~ I'Ecole 
(jean-Joseph) LOUKABOU, est int~gr~e dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services administratifs de la Sant~ et 
nomm~e au grade de Secr~taire Comptable Stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et·des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr6t6 N 6073 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions du d~cret N61-125 du 5 Juin 1961 susvis~, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du Brevet' d'lnfirmier, 
obtenu ~ I'Ecole nationale de formation para-m~dicale et me 
dico-sociale (Jean Joseph) LOUKABOU, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchiel des Services sociaux (Sant~ 
publique) et nomm~s au grade d'Agent Technique Stagiaire, 
indice 410. 
MM, MBOUMBA (Dieudonne); 

ONKE (Jean); 
AKOLBOUTH (Destin); 
OSAKA (Albert); 
MALANDA (Benjamin); 
KAY A (Marius); 

MIles MIA TAMA (Germaine); 
MAMPASSI (Germaine); 
NTEMBE (Gen~vi~ve); 

Mme LOUFOUKOU n~e SAMBA--BILEKO (Elisabeth-F~licit~). 
Les int~ress~s sont mis a la disposition du Ministre de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s. 

• Par arr@t~ N 6074 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions de l'arr&t~ N" 2158-FP du 26 Juin 1958, Mlle LOE 
MBA (Emilienne), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (BEMT) (Option : Auxilaire pu~ricultrice), obtenu 
au CETF TAMBOU (Madeleine), est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Service social) 
et nomm~e au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 
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L'int~ress~e est mise a la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

. . 
Par arr6t6 N6075 du 28 Aot 1981, en application des dis 

positions du d~cret N" 72-27.du 5 Aot 1972 susvis~, M. MPI 
BI (Constant) et MOUSSOUNGOU (Jean)titulaires du diplome 
de Technicien sup~rieur de la navigation a~rienne, sp~cialit~ : 
Circulation a~rienne, obtenu ~ I'Ecole africaine de la m~t~oro- , 
logie et de l'Aviation civile de Niamey (NIGER)/sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services te 
chniques (Aviation civile) et nomm~s au grade de Technicien 
Stagiaire, indice 650. 

Les int~ress~s sont mis ~ ·la disposition du Ministre des _ 
Transports et de l'Aviation civile. · ·· 

La r~mun~ration des int~ress~s s~ra prise en charge par l'A 
gence nationale de l'aviation civile qui reste en outre redevable 
envers I'Etat congolais de la contribution de ses droits ~ pen 
sion. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet a compter de la date effecti 
ve de prise de service des int~ress~s. 

Par arr&t N 6079 du 28 Aot 1981, sont et demeurent 
retirees les dispositions de l'arr&t~ NP 1345-MJT-DGT-DCGPCE 
du 24 Mars 1976, portant int~gration et nomination des ex. 
militar'res de I'Arm~e populaire nationale (APN), dans les cadres 
de la c.at~gorie D, hi~rarchie ll des SAF er. ce qui concerne M, 
NGOT ('Valentin). ' 

En application des dispositions combir,es de l'arr~t~ 
N 2161 alu 26 Juin 1958 et du d~cret N°72383 du 22 Novem 
bre 1972, susvis~s, M, NGOT (Valentin), titulaire du Certificat 
d'aptitude technique N 2 «Agricole», est int~gr~ dans les ca 
dres de la.cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Agriculture) et nomm~ au grade de Conducteur de 1er ~chelon' 
indice 440. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ ~ compter de la date effective de prise de service de l'int~ 
ress~, et du point de vue de la solde ~ compter de la date de sa 
signature. 

-.(LJ 

RECTIFICATIF NO 6O80-MTPS-DGTFP.DFP210214 ~ l'ar 
rt~ 10880.MJT-DGJ.FP-DFP_ du 27 D~cembre 1980, 
portant int~gration et nomination de certains ~l~ves sor 
tis dr Lyc~de Agricole Amilcar Cabral, des las cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Tra 
vaux Publics) en ·ce qui concerne M, SAMBA (Ludovic 
Aim~-Dinard). 

Au lieu de : 
M. SAMBA (Ludovic Dinard) n~ le 2 Avril 1958 ~ Brazzaville. 

Lire : 
NI, SAMBA (Ludovic-Aim~ Dinard) n~ le 2 Avril 1958 ~ Bra. 

zzaville. 
Le reste sans changement, 

Par arr&t~ N 6084 du 28 Aot 1981, en application du d~ 
cret N 80-345 du 3 Septembre 1980 susvis~, M, BOBONGO 
(Gaston), Adjoint technique de B~me ~chelon, des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques, en service d~ 
tach~ aupres de l'Agence transconao'aise des communications 

.(ATC), est radi~ des controles d dres de la Fonction pu 
blique congolaise, 

Lint~ress~ est int~gr~ d~finiti vent dans les effectifs de 
I'Agence transcongolaise des communications (A,T.C.). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 Sep 
tembre 1980, date de la signature du d~cret N? 80-345 du 3 
Septembre 1980 susvis~. 

? Par arr&t& N6085 du 28 Ao~t 1 en application des dis 
position du d~cret 80-345 du 3 Septem». e 1980 susvis~, M; GA 

MBOU (Joseph), Infirmier diplomd i ta: 1 is srheton, des 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I e Svice» sociaux (Sant~ 
publique), pr~c~demment en position de dtacle neat aupr~s de 
I'Agence transcolaise des communications (A TC Pote-Noire, 
est radi~ des contr~les des cadres de la Fonction publique 
congolaise. . 

Lint~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
I'Ag~nce transcongolaise des communications (ATC), 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 Septe 
mbre 1980, date de la signature du d~cret N 80-345 du 3 
Septembre 1980 susvis~. 

Par arret~ NO 6087 du 28 A00t 1981, en application des 
positions du d~cret NO 80-345 susvis~, M. KABAKOUALA (Ca 
yirra), Adjoint technique stagiaire, des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services techniques (Mines), pr~c~demment mis ~ la disposition du Ministre des Mines et de l'Energie ~ Brazza 
ville, est radi~ des contrles des' cadres de la Fonction publique 
congolaise. 

Lint~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs. de 
la Soci~t~ natinale de recherches, et d'exploitation p~troli~res 
«HYDRO--CONGO». . . . . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 2 Janvier 
1981, date effective de cessation de service de l'int~ress~, 

Far arr@t N6126 du 29 Ao0t 1981, en application des dis 
positions du d~cret 62426 du 29 D~cembre 1962 susvis~, M. 
BIELO (Auguste), titulaire du diplome universitaire de techno 
logie (DUT), obtenu ~ l'lnstitut Universitaire de Technologie de 
Besancon (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services administratifs et financiers (SAF) (Ad 
ministration g~n~rale), et nomm~ au grade d'Attach~ Stagiaire, 
indice 580. 

L int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'industrie 
et de la P&che. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~, 

Par arr~t~ N 6127 du 29 Aot 1981, en application des dis 
positions combin~es des d~crets N61-125 et 71-352 des 5 Juin 
1961 et 2 Novembre 1971 susvis~s, M, N'SAMOUANGANI 
(Andr~), titulaire du baccalaur~at de I'Enseignement du second 
degr~ et ayant manqu~ sa licence (Option : Sant~ publique ) ~ 
I'Universit~ (Marien) NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres.de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services soclaux (Sant~ 
et nomm~ au grade d'Agent technique principal stagiaire, indice 
530. 

L'int~ress~ est pris a la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet a compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~, 

Par l'arr~t~ N° 6128 du 28 Ao0t 1981, en application des 
dispositions du d~cret N° 71-34 du 11 F~vrier 1971 susvis~, M. 
NDOLEIH (Albert) titulaire du Certificat de fin d'~tudes d'Eco 
le normale (CFEEN), session de septembre 1980, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Educa 
tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet a~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980- 
1981. 

Par l'arr6t~ N 6131 du 29 Aot 1981, ++ application des 
dispositions du d~cret N" 74454 du 17 D~cembre 1974 susvis 
M. NGOKOUBA (Gaspard Marius), titulaire du diplome d'Eta. 
de Maltre d'~ducation physique ct sportive, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux et no 
mm~ au grade de Maitre d'~ducation physique et sportive sta 
giaire, indice 530. 
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Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Jeunes 
se et des Sports. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~, 

Par arr&t6 N° 6133 du 29 Aot 1981, en application des 
dispositions du d~cret N° 80345 du 3 Septembre 1980, sus-. 
vis~, M. MABANZA (C~lestin), ouvrier d'administration de 
9me ~chelon, des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Ser 
vices techniques, pr~c~demment en service d~tach~ aupr~s de 
I'Agence transcongolaise des communications A,T.C., est radi~ 
des contr~les des cadres de la Fonction publique congolaise. 

L int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
I'Agence transcongolaise des communications ATC, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 Septe 
mbre 1980, date de la signature du d~cret N 80-345 du 3 Sep 
tembre 1980 susvis~. 

Par arr@t~ N6140 du 29 Aot 1981, en application des dis 
positions du d~cret N° 7134 du 11 F~vrier'1971, susvis~, les 
candldats dont les noms suivent, titulaires du Certificat de fin 
d'~tudes d'Ecole normale (CFEEN), session de Juin 1980, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Instituteur 
Stagiaire, indice 530. 
MM. KOUK A (Berthe) ; 

LOU.VOUEZO (Robert) ; 
MASSA LA (Nestor Pac0me Michel) ; 
PANGOU (G~rard) ; 
SOUMBA (Joseph) ; 
IYICKA TCHIBA (Paul). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 

cation Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet a compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980 
»1981. , . 
. RECTIFICATIF NO 6141MTPS-DGTFP.DFP.21021-28 du 29 

Aot 1979, a l'arr&t6 N" 7858MTJ-DGTFP-DFP. du 9 
Septembre 1980, portant int~gration et nomination de cer 
tains candidats dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l 
des Services sociaux (Enseignement) en ce qui concerne M. 
MOUSSOUNGOU (Augustin). 

Au lieu de 
M, MQUSSOUNGOU. (Augustin), n~ vers 1955 ~ Div~ni~. 

Lire : 
M, MOUSSOUNGOU (Augustin), n~ vers 1955 ~ quatre 
chemins.. 

Le reste sans changement. 

Par arr&t& N6142 du 29 Aot 1981, en application des dis 
positions du d~cret N° 7134 du 11 F~vrier 1971 susvis~, M. 
NGABA (Gaston) titulaire du baccalaur~at de I'Enseignement 
du second degr~ et du Certificat de fin d'~tudes des Ecoles nor 
males (CFEEN) session de Juin 1980, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseigne-, 
ment) et nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis a la disposition du Ministre de I'Educa 
tion Nationale. 

· Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date ef 
fective de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 
1980-1981.. • 
pa are No 6143 du 29 ao0t 1981, en application des 
dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961 susvis~, les 
candidats dont les noms suivent sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) 

,7"5id.s%%e rem»me oriomds sea s»sire. ire so 
MIles NGOMOU (Suzanne), titulaire du diplome d'Etat de Sage 

Femme. 

GOMA ILAMA (Francoise) titulaire du dipl~me d'Etat de 
Sage-Femme. ' 

Au grade d'lnfirmire DiplOm~e d'Etat Stagiaire, indice 530 
Mlle SOUMOU--NTSIBA: titulaire du diplome d'Etat d'lnfir 

mier.· 
Les int~ress~s sont mises ~ la disposition du Ministre de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise des services des int~ress~s, 

Par arr6t~ N6144 du 29 A0t 1981, en application des dis 
positions du d~cret N' 71-34 du 11 F~vrier 1971 susvis~, M. 
ONDZONGO . ISSEKOFETA, titulaire du Certificat de fin 
d'~tudes d'Ecole normale (CFEEN), session de Juin 1980, est 

. int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'Instituteur 
Stagiaire, Indice 530. 

L'int~ress~ est mis a la disposition du Ministre de I'Educa 
tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980 
1981,  

Par arr6t6 N6145 du 29 A0t 1981, en application des dis 
positions du d~cret NP62426 du 29 D~cembre 1967 susvis~, M. 
BOKATOLA (Roger)} titulaire de la licence en droit option 
(Droit public), obtenue ~ I'Universit~ Mairien NGOUABI de 
Brazzaville[est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie Ill des Services administratifs et financiers (SAF) (Adminis 
tration g~n~rale) et nomm~ au grade d'Attach~ des SAF Sta 
giaire, indice 580. 

L 'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de !'Industrie 
et de la Peche. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~, 

Par arr&t& N6146 du 29 A0t 1981, en application des dis 
positions combin~es du d~ret 61-125 du 5 Juin 1961 et du pro 
tocole d'accord du 5 Ao0t 1970 susvis~s, M. MOUYIMISSENO 
(Raphael)/ titulaire du dipl~me de I'Ecole de pharmacie de Le 

. ningrad (USS)] est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique), et nomm~ au 
grade d'Agent technique principal stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ ptendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~, 

-· 
Par arr&t& N"6158 du 29 Aot 1981, en application des dis 

positions du d~cret N°80-345 du 3 Septembre. 1980, les fonc 
tionnaires ci-dessous d~sign~s, en service d~tach~ aupres de la 
Caisse nationale de pr~voyance sociale (CNPS), sont radi~s des 
controles des cadres de la Fonction publique congolaise. 
Mmes MIVINGOU (Elisabeth), Infirmiere diplm~e d'Etat, 

1er ~chelon; 
TCHICAMBOU (C~cile), Assistante sociale.de 1er ~chelon ; 
PAMBOU (Berthe Rosalie), Sage-Femme de 2me ~chelon; 
BANDER (Marie Dieudonn~), Sage-Femme de 22me ~che 

~kt''~o.GAUL (Yvon Th~ogene), Technicien qualifie la 
boratoire de 2me ~chelon;- .. . : , 
MOUKIAMA (Antoine), Infirmier dipl6m~ d'Etat de 2~me 
~chelon; ·. ' 
BOUNIAPA (Philippe), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me 

~~[ff;;kbuvou nee MAGNou «cha«tote). 1onrmiare 
dipl6m~e d'Etat de 2me ~chelon; _ 
ITOUA n~e MOUNGOUANGO (Christine), Infirmi~re 
diplOm~e d'Etat en instance de reclassement; ~, 
SATHOUD n~e MBOUMBA (V~ronique), Infirmi~re 
diplOm~e d'Etat de 1er ~chelon; ~ . ,, 
MBEMBA n~e LOCKO (Marie C~cile), Infirmiere dip1om~ 
de 1er ~chelon; 
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BABASSAMA n~e LEMBA (V~ronique), Infirmire dipl6 
m~e de 1er ~chelon; 

MM. ITOUA (Daniel), Infirmier diplom~ d'Etat de 3~me ~che 
on; ] 
MAHOUKOU (Pierre), Infirmier diplm~ d'Etat de 3me 
~chelon; 
MAKOUAZI (Emile), Infirmier dipl6m~ d'Etat de 2&me 
~chelon; 

Mmes BASSIDI n~e BAHOUILA (Jacqu~line), Infirmiere di 
pl~m~e d'Etat en instance de reclassement; 
POATY' n~e DIBAMBA (Emilienne), Infirmire dipl~m~e 
d'Etat de 1er ~chelon; 
LENDONGO (en~e Victorine), Sage-Femme de 3bme 
~chelon; r ·' 
MOUSSA n~e LOUSSIOBO (Pauline), Infirmire dipl 
m~e d'Etat de 1er ~chelon; 

MM. BAZOUMA (Charles), Statisticien de 1er ~chelon; 
NDINGA--ESSIMBAMBO, Infirmier diplom~ d'Etat de 
1er ~chelon ; 
NZILA (Alexandre), Infirmier diplom~ d'Etat de 2~me 
~chelon ; 
Les int~ress~s sont d~finitivement int~gr~s dans les effe 

ctifs de la Caisse nationale de pr~voyance sociale (CNPS), 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 Se 

ptembre_,1980date de la signature du d~cret N° 80-345 du 
3 septembre 1980 susvis~. 

Affectation 

Par arr~t~ N° 5851 du 24 Ao~t 1981, M. HOUNANDE 
(Patrice), Agent sp~cial de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en service ~ la Di 
rection du Parc national du mat~riel automobile, est mis ~ 
disposition du Minist~re des Finances, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ N 5852 du 24 Aot 1981, Mme MOULETI n~e 
MAMBA (Pauline), Secr~taire st~no-dactylographe contractuelle 
de 3&me ~chelon, cat~gorie D ~chelle S, pr~c~demment en servi 
ce au Minist?re de I'Industrie et du Tourisme a Brazzaville, est 
mise ~ la disposition du Minist~re des Mines et, de I'Energie. 

Par arr~t& N 5853 du 24 Ao0t 1981, M. OPELET--IBA 
MBIBA, Commis principal contractuel de 4me ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, en service ~ la Direction G~n~rale du Travail 
et de la Fonction p~blique ~ Brazzaville,est mis la disposition 
du Ministdre des Finances Brazzaville, 

Par 'arr&t& N5941 du 26 Aout 1981, M, ESSAMI (Pierre), 
Secr~taire d'administration contractuel de 2me ~chelon, ca 
t~gorie D, ~chelle 9, en service ~ la Direction du budget, est mis 
a la disposition du D~partement de I'Organisation ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N° 6086 du 28 Aot 1981, M. PASSY (Pierre 
Luc Claver), Ing~nieur Chimiste Stagiaire des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Mines)/pr~c~ 
demment en service au Minist~re des mines et de l'~nergie[est 
nis ~ la dispositon du Ministere de I'Education Natioriale. 

Par arrt~ N 6121 du 28 Aot 1981, Mme BAGINGUI 
(Nlarie Th~rese), Secr~taire d'Administration principale, st~no 
datttylographe de 2me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~ rarchie I des SAF en service au Ministere du Travail et de la 
Pr~ voyance Sociale, est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Jus tice. 

Par arr6t~ N 6152 du 29 Ao~t 1981, M. NKOULOU 
(Rig obert), Commis principal contractuel de 3me ~chelon, 
pr~ct~demment en service au Commissariat politique de la RR~ 
gion du Niari, est mis ~ la disposition du Minist~re de la Jus 
tice ~ Brazzaville. 

• Par arr&t& N 6153 du 29 Aot 1981, M, MATSOUAKA 

(Joachim), Commis principal contractuel de 1er ~chelon, cat~ 
gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment en service au Ministre de 
I'Int~rieur, est mis a la disposition de la FETRAGEM ~ Brazza 
ville. 

Par anret~ N 6154 du 29 A0t1981, M. TOMBET (Fran 
cois) Chauffeur-m~canicien de 9me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie personnel de service (chauffeur), pr~c~demment en 
service au Minist~re de I'lnt~rieur, est mis ~ la disposition du 
Ministe re de I'Agriculture et de l'Elevage a Brazzaville. 

Par arr&t~ N 6155 du 29 Aot 1981, M. LOUNDA (An 
toine), Administrateur Stagiaire de 2me ~chelon, des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF, pr~c~demment en 
service ~ la Direction G~n~rale de l'Industrie (Direction de la 
Promotion Industrielle), est mis ~ la disposition du Minist~re 
de I'Agriculture et del'Elevage. 

Disponibilit~ 

Par arr6t~ N"° 6050 du 28 Ao~t 1981, Mme NZOUNGAN 
n~e MOUSSAKANDA (Germaine), Institutrice de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Enseignement), en service ~ I'Ecole NDOUNA (Jean Victor), 
Circonscription scolaire du Pool Centre (Kinkala),'est plac~e 
en position de disponibilit~ d'une longue dur~e pour r~joindre 
son ~poux en France, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ N°6156 du 29 Aot 1981, M. BELIKA (Jean), 
Instituteur de 2me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services sociaux (Enseignement); en service ~ la 
Direction des ressources humaines (Secr~tariat G~n~ral au 
Plan), est plac~ sur sa demande en position de disponibilit~ 
d'une dur~e d'un (1) an pour convenances personnelles. (r~ 
gularisation). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet a compter de la date de ces 
sation de service de l'int~ress~, 

Admission 

Par arr&t~ N" 5583 du 17 Aot 1981, les candidats dont les 
noms suivent d~clar~s d~finitivement admis par ordre de m~rite 
aux ~preuves ~crites des concours directs pour suivre les cours 
d'enseignement professionnel d'acces aux diff~rents grades des 
Postes et T~l~communications, ouverts par arr~t~ N° 10580 
MJT-DGTFP.DFP du 19 D~cembre 1980; 

. Sont d~clar~s admis par ordre de m~rite 
A. Pour le grade de Controleur mix te (6) 

MM, MABANDZA BIBA (Oscar); 
NGANGA (Daniel) ; 
KOKOLO (Martin); 
DIAN GAGA (Marien) ; 
BAGANA (Stanis!as Ludovic Henri) ; 
NGOLO (Maurice) ; 

B. Pour le grade de Controleur des iEM (5) 
MM, OKO (nicolas); 

OLEKA (Gr~goire); 
GANDZIEN--KABA ; 
YOH A (Norbert); 
BOUNGOU (Hubert) ; 

Pour le grade d'Agent d'Exploitation (1 1) 
MIles LOUMPANGOU (Corantine) ; 

OLLET--NGAGOUA (Eug~nie) ; 
.M. YILA (Jean F~lix) ; 

MIle BIKOKELA (Solange); 
-MM. KOUTA (J~r~me); 

KOUBA (Omer) ; 
MIle MALANDA (Victorine); 
M. BAMBOULA MBIYA (Christian) ; 



1 UU 

Jot 

officiel de la R~publique Populaire du Congo. Du 16 au 31 Ao~t 198° 

MIle LOUMINGOU (Pascaline) ; 
MM, MVILA MIEKOUTIMA (Andr~) ; 

BATANTOU (S~bastien); - 
c:: le gade d'Agent d'Installation Electrom~canique (10) 

MHes IFOUNDOU (Margu~rite); 
TONDELE (Henriette); 

MM. BAKILA-PIKA (Alphonse); 
NGOMA (Augustin) ; 
MISSIBOU (S~raphin Alain); 
LOUMINGOU (en~ Barry); 
MABIALA-NTARY (Jean) ; 
MOUPELE (Victor); 

MlleBOUMOUNGO (Emilie); 
M NTSIKOU (David) ; 

Pour {e grade de Commis Principal (15) 

M. MAKOSSO (J. Bernard) ; 
MIies DIM INA.(Christine) ; 

NKEAMBOULI (Eug~ne Severine) ; 
NGOUANGA (Angle) ; 
BAN TSIMBA (Margu~rite); 
TATY--LOUMBOU (Marie Jos~e Nathalie); 
MASSAMBA (Jeannette) ; 

MlleTOTOKOLO (Jean Claude) ; 
MIle NKONDA (S~v~rine) ; 
M. NGOMA (Fernarnd} ; 
Mlle ELABI (Henriette); 
M, POATY (Francois) ; 
MIies LOUKOULA (Antoinette); 

LOCKO--BIZANGOUDI (Jeanne) ; 
M. THISSAMBOU (Prosper); 

Pour le grade d'Agent Technique Principal (2) 
MM. NGOUABONGA (Didier); 

N'KOSSEMA (Bienvenue) ; 
Pour le grade d'Agent Technique (15) 

MM, IVOULA (Francois) ; 
BAZABIDILA (Richard Antoine); 
MAMPOUYA (Joseph) ; 
BALON GA (Joseph); 
NGUESSAGOU (Guy Alphonse); 
IBATA (Jean; 
PEMBA (Antoine); 
BILONGO (Firmin) ; 
NGOMA-TCHIA DOMASCO ; 
TOUALAKANA (Pierre); 
GAKABAKILA (Marcel) ; 
LOUHEMBA (Dominique); 
NSONDE (Daniel); 
ENKO (David Eugene) ; 
NGOUABI (Jean); 

Pour le grade d'Agent Manipulant (14) 

MIles BANDOKI (B~atrice); 
KOUNKOU BALOSSA (Jacqu~line) ; 

M MAHOUKOU (Alexandre); 
Mile TOURISSA (Henriette); 

' EWANE (Antoinette) ; 
M. MAGANGA (Jean Claude} ; 
MIle BIANSOUMBA (Doroth~e B~atrice Bertille); 
M. TATY (Georges) ; 
MIHes NDEMBO (Jui:enno) ; 

KOUSSALOUKA (Marie No~lle) ; 
MADIE TA (Honorine); 

MM. MAY ALA (Dieudonn~); 
NGOLA MONGO (Samuel) ; 

MIle TATY (Lydie Pauline); 

Par arr~t~ !t 5590 cu 17 Aot 1981, les candidats dont les 
noms sont d~clear~s d~ finitivement admis par ordre de m~ rite 
aux ~preuves ~crites des concou rs professionnels de pr~s~lection 
pour suivr les cour d'enseignement professionnel d'acc~s am 
cat~gories A, hi~rar:hie t et B, hi~rarchie ll des. Services admi 

nistratifs et financiers (SAF), ouverts par arr~t~s N° 8576 et 
8577-MTJ--DGT--DCGPCE des 19 et 31 octobre 1977; 

Pour I'acces ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Il; 
Au grade d'Attach~ des SAF 

MM. BIKOUMOU (Prosper); 
MBOY A LOUBASSOU (Gr~goire); 
KISSAMA--NTOUTA (Daniel); 

Mlle INSOULI n~e GANVOULI (Julienne); 
MM. MAFOUANA (Z~phirin); 

TSIE--DEMATHAS ;' 
SAUTHAT--LOEMBE (Michel) ; 
MOUNGALA (Ruben); 
NGONGOLO (Auguste) ; 
GATSONO--YOCA--ICCOULLAH; 

our l'acc~s la cat~gorie A, hi~rarchie ll 
. Au grade d'Inspecteur du Travail 

MM, 

MM, ITSOUA (Paul; 
MAHOUNGOU--TEKANIMA (Fr~d~ric); 
KIBANGOU (S~raphin); 
MOUY (Joseph); 

Pour l'acc~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie Il 
Au grade de Secr~taire d'Administration Principal 

MIleNDZOUMBA (Madeleine); 
MM. MABIALA (Gabriel); 

BAWAMBY (Benjamin); 
MANKOU (Benjmain); 

MIles LOCKO--KENGUE (Charlotte) ; 
NTOUNTA--MALONGA; 

MM. KIANGUEBENE (Albert); 
MALHOULA (Jean Charles); 

Mille KIVOUNDZI n~e DZOUAMA (V~ronique); 
M. KINGU~NGUI (Marcel); 
MIleSEOSSOLO (Marie Benofte); 
M. SAMBA (Alphonse); 
Mlle LEKOUNDZOU n~e ILONDO (Emilienne); 
M. AVOUELE (Paul) ; 
Mlle GOMA nee MOUSSOUNDA (Ang~lique); 
M. KOUNANOUSSOU (Etienne); • 
MIleMOUKADI (Margu~rite); 
M. KOUKA (louis de GONZAGUE); 
MIle MALHOULA n~e TCHILOUMBOU (Rosalie); 
MM, MAYINGUIDI (Joseph); 

PANDE (Jean Marie); 
KONANGA (Jean Pierre); 
KINGA (Oscar); 
MIERE (Pascal); 

MIle NTSOKO (Marie Madeleine); 
MM. NGAKOSSO (M~dard); 

NAKAVOUA (Pascal); 
SCHMIDT (Edouard); 
KIGNOJMBA (Louis Antoine); 
NSALA (Paul); 
OLOAMFOUZi (Alexis); 
YAKAMAMBOU (Alphonse) ; 

Mlie FCUAMAMIO (Monique); 
MM. AUYO (G~rard); 

ETOU_OVOU (Antoine); 
IvVIi.I (Jean Marie) ; 
BiAHOUKOU (S~bastien); 
TENDLETATNZOS ; 

MIle BIALEBABA (hi~r~se); 

Pour l'acc~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie ll 
Au grade de Controleur Principal 
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M. DOUNIAMA (Jean Baptiste); - . 

Pour l'acc~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie IL 

Au grade d'Agent Sp~cial Principal 
MIles MOUKABA (Hyacinthe); 

MIKEMPO (Alolse); 
MM, MAMBIKI (Jean Remy)-; 

GOUALA--BITOLO (Joachim) ; 
Mi KOLO (Jean Baptiste); 
TCHIBINDA (Fernad.) ; 

Retraite ____ , 
Par arr6t~ N" 5653 du 20 Aot 1981, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
· du 1er Aot 1981, ~ M, GALLISSIM DJIEL (Comestor), Se 
cr~taire d'Administration de 10me ~chelon, indice 840 de la 
cat~gorieC, hi~rarchie I des (SAF), en service au Tribunal de 
Grande Instance de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-dire le 1er F~vrier 1982, 
l'int~ress~ est,/conform~ment·aux articles 4 & 5 du d~cret 
N 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~3 sa famille qui#a droit a la gratuit~ de passage. 

. ' . 

Par arr~t6 N5727 du 21 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial d'ex 
pectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 ~ M. MBOUMBA (Ambroise), Instituteur 
Adjoint de 1er ~chelon indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement) en service ~ 
Pointe-Noire. • 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est~-dire le 1er Janvier 1982, 
Int~ress~ est,'conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trnaport de bagages par 
voie routire lui' seront d~livr~es 4 cat~gorie au compte du bu 
dget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr6t~ N"° 5765 du 28 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er .Juillet_1981, a M,MFINKA (Jean-Christophe), Aide-Com 
ptabl le qualifi~ de 5me ~chelon, indice 390 des cadres de la ca 
t~gor ie D1 des SAF, en service ~ la Direction du Budget a·+! 
Brazz aville. 

A. I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er Janvier 1982, 
lint~r ess~ est, conform~ment aux articles 4'et 5 du d~cret 
N 60 29-FP du 4 F~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits a 
la retrt aite. 

Pa r arr&t6 N° 5768 du 22 Aot 1981, un cong~ sp~cial' 
d'expe ctative de retraite de six (6)_ mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet i981 a M, NTOUNTA (Pierre), Agent d'Exploita 

! tion d 6me ~chelon, indice 600 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarc: hie. I des PTT, en service ~ la Direction G~n~rale de 
I'O.NF ?T.a Brazzaville. '. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er Janvier 1982, 
- I'int~r ess~ est,conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 

29.FP .du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 
~la re traite. 

Dies r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie r outi~re lui seront d~livr~es 4me cat~gorie au compte du 
budge t de P'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la grattuit~ de passage. 

Pr' arrt& N 5820 du 24 Ao~t 1981, un cong~ sp~cial 
d'exp ectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ .compter 

du 1er Mai 1981 ~ M, OPO (Raymond), Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
(Enseignement), en service ~ Owando (Cuvette). 

·..A l'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er Novembre 
1981,l' int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 & 5 du decret 
60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits la retraite. · '· 

Des r~qusitions de passage et de transport de bagage par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 

sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ N° 5821 du 17 Ao0t 1981,un cong~ d'expectati 
ve de (6)·mois est accord~ ~ compter du 1er Juillet 1981 ~ M, 
MIN KALA (Augustin) Secr~taire d'Administration de 9me 
~chelon; indice 700 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 

,des (SAF), en service au Secr~tariat G~n~ral au Plan Brazza 
ville . 

A issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1erJanvier 1982 
l'int~ress~ est;conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
6029-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Par arr&t& N° 5822 du 24 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M. NDINGA (Paul), Commis principal 
de 2~me ~chelon, indice 320 des cadres de la cat~gorie DI des 

· (SAF),en service au Minist~re de l'Int~rieur a Brazzaville. 
A ssue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er Janvier 1982, 

· Int~ress~ est»conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 

la retraite, 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagage par 

voie carossable lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratujt~ de passage. 

Par arr&t~ N" 5823 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet ~ M. NGANGA (Pascal), Instituteur-Adjoint de 
1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C1 des Ser 
vices sociaux (Enseignement)j en 'service ~ l'INRRAP ~ Brazza 
ville. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er Janvier 1982 
l'int~ress~ est, conform~meat aux articles 4 & 5 du d~cre 
N 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir se 
droits ~ la retraite. 

Par arr&t~ N° 5824 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~ci 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compt 
du 1er Juillet 1981 a M, EHIKA (Jean Pierre), Agent techniq: 
de Sant~ de 2&me ~chelon, indice 470 cat~gorie D, hi~rarchi 

.des Services sociaux (Sant~), en service au Centre m~dical • 
Boundji (Cuvette), 

A Issue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le ler Janvier 19% 
l' ht~ress~ est;conform~ment aux articles 4 & 5 du d~c 

· N6029-FP du 4 F~vrier'1960 susvis~, admis a faire valoir 
droits a la retraite, ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages p.. 
voie routire lui seront d~livr~es (IV cat~gori) au compte :du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellerr -+ 

sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage.« 

.• Par arr~t~ N° 5826 du 24 Aot 1981, un cong~ sp 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ com; 
du 1er Janvier 1981 a M. NSOSSANI (Camille). Agent d'Ex; 
tation de 3me ~chelon, indice 480 des cadre: z' la cat~gori 
hi~rarchie II des P.T. em service ~ la Dire:ion G~n~rale 
I'ONPT ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Juillet 1% 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~c; 
N° 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valo 
ses droits la retraite, '7 
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Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par vote routi~re lui seront d~livr~es (3 groupes) au compte 
du budget de I'O.RP.T. et ~ventuellement sa famille qui a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr6t~ N° 5827 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M. KOULESSI (Bernard), Instituteur 
Adjoint de 1er ~chelon indice 440, cat~gorie C, hi~rarchie I des 

Services sociaux, en service dans la Circonscription scolaire de 
la Commune de Pointe-Noire. ' 

-A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982 
l'int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N 60-29-FP du 4 F~vrier susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 

la retraite. 
Des.r~quisitions de passage et de transport de bagages par 

voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du 
·budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 

sa famille qui a droit la gratuit~ de passage. 

Par arr&t6 N° 5828 du 24 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M, KAYAMOUYABI (Albert), Agent 
technique de Sant~ de 1er ~chelon, indice 440, cat~gorie CI des 
Services sociaux (Sant~), en service I'Hopital G~n~ral de Bra 
zzaville. 

A l'issue du dong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Janvier 1982, 
lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N 60-29-FP du .4 F~vrier 1960 susvis~, admis a faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du bu 
dget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 

sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ N° 5829 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
.d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ a compter 
du 1er Juillet 1981 M, BATCHY (Christophe), Instituteur 

·Adjoint de 1er ~chelon;indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie l des Services sociaux (Enseignement) en service ~ 
Pointe-Noire. 

} A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N' 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis a faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions 'de passage et de transport de bagages 
par.voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte 
du budget .de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement a sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. 

Par arr6t~ N 5830 du 24 Ao~t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M. BANZOUZI (Jean Baptiste),Commis 
principal de 4&me ~chelon,indice 370 des cadres de la cat~gorie. 
D hi~rarchie l en service au Minist~re des Affaires Etrang~res. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N' 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits a la retraite. ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es V cat~gorie au compte du bu 
dget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N" 5831 du 24 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 AM, ITOUA (Alphonse), Agent technique 
de Sant~ de 6me ~cheon, indice 60O cadre de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant), en service au Centre 
m~dico social des fonctionnaires Brazzaville. 

Al'issue du cong~ sp~cial, c'est-~;dire le 1er Janvier 1982, 
I'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N 60-2g-FP u@ F&vrier 1960 susvis~, admis a faire valoir ses 

droits ~ la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 

voie routire lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. l 

Par arr~t~ N 5832 du 24 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M. MALAMOU (Yves) Contrleur des 
Contributions directes de 2me ~chelonyindice 460 cat~gorie C, 
hi~rarchie ll des Impots, en service ~ l'Inspection divisionnaire 
des contributions directes de Bacongo-Brazzaville. '{ 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--ire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 &'5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 
ala retraite. ' ' 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 

sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 5834 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ compter 
du 1er Juillet 1981 M. KONGO-LOUFOUA (Michel), Mo 
niteur de 10me ~chelon' indice 390 des cadres de la cat~gorie D, 
hi~rarchie II (Enseignement) ien service dans la Circonscription 
scolaire Pool EST. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
-l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60-29 

FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie au compte 'du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. l 

Par arr&t~ NP 5835 du 24 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 M. MOUANGA (Germain), Secr~taire 
d'Administration de 4me ~chelon, indice 520 des cadres de la 
cat~gorie C2 des SAF, en service a la Direction du Controle 
Financier Brazzaville. ] 

. . . .. r 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire,le 1er Janvier 1982, 

. l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du deI ' ret 
N° 6029.FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits la retraite, 

. ' . 
Par arr&t6 N5836 du 24 Aot 1981, en application des [dis 

positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 Mai 
1971 ", M, MASSAMBA (Marcel), Poussinier contractuel 
de 4me ~chelon indice 170 de la cat~gorie G, ~chelle 18,en 
service ~ Loubomo, n~ vers 1923,est admis a faire valoir' ses 
droits a la retraite compter du 1er Mars 1981. 

L'indemnit~ r~pr~sentativee de cong~ lui sera pay~e 'd~s 
que la Direction de la Fonction publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de l'int~r~ss~ ~ l'issue de son der 
nier cong~. i 

Par arr@t~ N° 5981 du 26 Ao0t .1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Aot 1981 ~ M. BOUKAKA (Joseph), Instituteur 
Adjoint de 1er ~chelon, indice 440 de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services sociaux (Enseignement), en service au CEG 
(Pierre) Mbongo a Boko Pool. ] 

A Iissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er F~vrier 1982, 
lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 'du d~pre! 
N° 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvise, adm1_s A faire vlloir 
ses droits a la retraite. . 

mes requisitions de passage et de transport de bagages] pal 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte d! 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellemen 
a sa famille qui a droit ~ la gratuite de passage. 
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Par arr6t~ N° 6042 du 27 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 M. BIKOUMOU (Nol), Adjoint techni 
que de 1er ~chelon,indice 530 des cadres de la cat~gorie BII des 
Services techniques (T.P.), en service la mairie de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valioir ses droits ~ 
la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie rout~~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la Mairie de Brazzaville et ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 6043 du 27 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 M, MAKAYA (Auguste), Inspecteur de 

l'Enseignement primaire de 4me ~chelon'indice 1110 des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Services sociaux (En 
seignement), en service Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1981, 
l'int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 & 

5 

du d~cret 60 
29.FP du 4 F~vrier susvis~, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voies ferr~es et routi~re lui seront d~livr~es (Ill cat~gorie) au 
compte du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. 

Pr arret~ NP-·6044 du 28 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Octobre 1981 a M, MOUNTOU BAYONNE (Samuel), 
Inspecteur de l'Enseignement primaire de me ~chelon, indice 
1400 des cadres de la cat~gorie A1 des Services sociaux (En 
seignemenit), en service I'ENI de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Avril 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis a faire valoir 
ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (ll cat.) au compte du budget 
de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui a droit ~ la gratuite de passage. 

Par arr~t~ N 6045 du 28 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 

• du 1er Juillet. 1981 M. KOUKIMINA (Joseph), Instituteur de 
4me ~chelon,indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 

.I (Enseignement) ,en service au Lyc~e de.Kinakala (Pool). 
A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 

l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
'I AN9 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 

ses droits la retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagage/par 

voie routire lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ N° 6054 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
Mai 1971 susvis~e, M. MALA (Francois); Ouvrier d'agriculture 

.contractuel de 5~me ~chelon,indice 180 de la cat~gorie G ~chel 
le 18, en service Sibiti n~ vers 1926, est admis a la retraite a 
compter du 1er Octobre 1981, 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e ds que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ l'issue de son cong~. 

. Par arr~t~ N'6056 du 28 Aot 1981, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 Mai 
1971, M. LOUNGOUN (Thomas), Ouvrier professionnel 
contractuel de 10me ~chelon, indice 230, de la cat~gorie G 
~chelle 18, en service ~ la RR~gion Agricole du Kouilou (Pointe 

Noire) n~ vers 1926, est admis ~ la retraite a compter du 1er 
Septembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~.lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ a l'issue de son dernier 'cong~. 

Par arr6t~ N° 6057 -du 28 Ao0t 1981, en applicatfon des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
Mai 1971, M. MOKILI (Basile), Planton contractuel de 10me 
~chelon indice 200 de la cat~gorie G ~chelle T7,en service ~ la 
Radio T~l~vision Congolaise ~ Brazzaville n~e vers 1925,est ad 
mis la retraite ~ compter du 1er Aot 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des 
que la Direction de la Fonction publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ a I'issue de son der 
nier cong~. 

Par arr~t~ N° 6058 du 28 Aot 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 
Mai 1971, M. MBEMBA: (Jean), Gar~on de salle contractuel de 
5me ~chelonindice 180 cat~gorie G ~chelle 18:en service ~ la 
Maternit~ Blanche Gomes ~ Brazzaville n~e vers 1925,est admis 

la retraite ~ compter du 1er Juin 1981. 
L, indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des 

que la Direction de la Fonction. publique connaftra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier 
cong~.· 

. Par arr&t& N6061 du 28 Ao0t 1981, en application des dis 
positions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 4 Mai 
1971, M. OLOUENGUE (Gabriel), Planton contractuel de 1er 
~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, indice 190, en service au Se 
cr~tariat G~n~ral au Commerce. Brazzaville n~ vers 1925 est 
admis a la retraite a compter du 1er Juin 1981. ' 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e dds 
que la Direction de la Fonction publique connaftra la date exac 
te de reprise de service de l'interess~ ~ l'issue de son dernier 
cong~. 

Par . arret~ N? 6062 du 28 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M. BILAMBONGO (Firmin), Commis de 
10&me ~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie DII des 
SAF, en service a l'Asecna ~ Brazzaville. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Janvier 1982, 
lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N"° 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droirs a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routire lui seront d~livr~es (IV~me groupe) au compte du 
budget de l'Asecna et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 2 
la grtuite de passage. 

Par arr~t~ N 6063 du 28 Aot 198T, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est acccord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M, MOUSSOUNGOU (Isaac), Instituteur 
Adjoint de 1er ~chelon indice 440 cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Enseignement), en service au CEG du 8 Mars. 
~. Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler Janvier 1982, 
l'int~ress~ est,, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N'?6029.FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo g· ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage, 

Par arr6t~ N 6064 du 28 Ao&t 1981 2n cong~ sp~cia· 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M, ONGOHALE (Jean Pierre), Comp table 
du Tr~sor de 7me ~chelon de la cat~gorie C, i~rarchie I, indi 
ce 660 en service la Recette perception de Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Janvier 1982, 



Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 
---··· ---- .. -- ··- ·---- . -- - ··----- Du 16 au 31 Ao0t 198 

l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N" 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie fluviale lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) ~ compter du 
budget de la R~publique Populaire du Congo, et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. _ 

Par arr&t6 N" 6065 du 28 Ao0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retreite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M. IBA (Joseph), M~canicien d'a~ronau 
tique de 4~me ~chelon indice 520 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services techniques, en service ~ l'Asecna 
(Brazzaville). 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
t'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
G0-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retreite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie fluviale lui seront d~livres (IV cat~gorie) au compte du 
budget / I'Asecna et ~ventuellement ~ se famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr&t6 N° 6072 du 28 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Mars 1981 ~ M. DIATOULOU (Andr~), Infirmier dipl~m~ 
'Etat de 1er ~cheion, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Serviccs sociaux (Sant~ publique). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Septembre 
1981 l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
iN° 60-29-F do 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits 
~ :a retraite. 

Des r~aisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routire iui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de I'HOpital :~n~ral et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ <e passage.. 

Par arr&+:, 4 60g9 du 28 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectat. de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er '·et 1981 ~ M, BABAKILA {Adolphe), Agent sp~cial 
de 2, ~chelon indice 460 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
cs. <des SAF en service ~ l'Agence nationale de l'aviation ci 
·':·· 3 Brazzaville. 

I'issu du cong~ sp~cial, c'est-a-dire le 1er Janvier 1982, 
i'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 
~la retraite. ' 

Des r~auisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re luiseront d~livr~es 5 cat~gorie a compte du bu 
dget de I'ANAC et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de pass age. 

Par arr@t~ NO 6100 du 28 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 a M. NZOLOUFOUA (Pascal), Instituteur 
Adjoint de 1er ~chelon indice 440 de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services socianx (Enscignomont) en service au CEG Nganga 
Edouard Brazzaville. 

£ !'issue du cong~ sp~ciel, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
'int~rass~ est conform~ment aux articles et 5 du d~cret 60-21 
FP du 4 ~rier 1960, suswis~, admis a fai re valoir ses droits ~a la 
retraite. 

Par arr@t~ N" 6161 du 29 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M. MALEKAT (F~lix), Administrateur 
Adjoint de 33me ~chelon'indice 1420 cat~gorie A, hi~rarchie llH 
des SAF,en service au Centro national de la statistique et des 
~tudes ~conomiques. 

A issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
AN" 60-29.FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir se 

, 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie fluviale lui seront d~livr~es (Ill cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr6t& N° 6162 du 29 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 a M. BAYOUNDOULA (Bernard), Institu 
teur de 3&me ~chelon ,indice 700 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement),en service au 
CEG de Samba-Ndongo de Louingui-Boko. 

A Issue du cong~ sp~cial, c'est-a-dire le 1er Janvier 1982 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

• -•-··------- , I 
I 

Par arr&t6 N? 6201 du 31 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ computer du 
1er Juillet 1981 ~ M. BITSINDOU (Donat Joseph), Secr~taire 
d'Administration Principal de 3me ~chelon,indice 640 des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I/en service a la Direction 
G~n~rale de la logistique Brazzaville. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 6) 
29-FP du 4 F~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pr 
voie foutire lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. [ 

Par arr&t~ N" 6203 du 31 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 a Mme BIHANI (Caroline), Commis de 102me 
~chelon, indice 350 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II 
des SAE, en service l'Ambacongo ~ Bruxelles. [ 

• A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982] 
I'int~ress~e est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60-, 
29-EP du 4 f~vrier susvis~ , admis~ ~ faire valoir ses droits ~ la • , • I 
retrarte. j 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie a~rienne lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellementi ~ sa famille qui a droit a la gratuit~ de passage. 

Par arrt~ N° 6204 du 3 Aot 1981, un cong~ sp~cial] 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du} 
1er Juillet 1981 ~ M, NSONDE (Alfred), Assistant de la Naviga 
tion a~rienne de 4me ~chelon,indice 520 des cadres de la cat~-! 
gorie ClI des Services techniques (ASECNA), en service ~ l'a~ro 
port de Maya-Maya. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N° 60-29-FP du 4 F~vrier susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 
~la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
d la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 6205 du 31 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Aot 1981 a M. BABINGUI (Andr~), Chef ouvrier d'Admi 
nistration de 2~me ~chelon,indice 320 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie I des Services techniques, en service au Tribunal 
du 1er d~gr~ de Poto-Poto ~ Brazzaville. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~ dire le 1er F~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 

droits ~ la retraite. 
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N° 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte du bu 
dget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ 
sa famille qui a droit,d la gratuit~ de passage. 

Par arr~t N° 6206 du 31 A0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1980 ~ M. KIDIBA (Gaston), Brigadier de 2me 
classe,indice'320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie.II de 
l'ex-corps de la Police, en service ~ la Maison d'Arr~t de Mos 
sendjo (R~gion du Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1981, 
I'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 60 
29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses droits 

la retraited 

Par arr6t~ N° 6207 du 31 Aot 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 ~ M. MAYOUMA (Barth~l~my), Secr~taire 
d'Administration de 5~me ~chelonj indice 550 des cadres de la 
cat~gorie C2 des SAF, en service ~ I,ASECNA ~ Brazzaville. 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
I'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
NS 60-29-FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et transport de bagages par voie 
routi~re lui seront d~livr~es (Ill groupe) au compte du budget 

• de I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 N" 6208 du 31 Ao~t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 M, NGOUBI (Michel), Commis principal de 
9me ~chelon, indice 500 des cadres de la cat~gorie D1 des SAF, 
en service au Ministere de I'Agriculture et de l'Elevage ~ Brazza 
ville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Jarvier 1982, 
lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N? 60-29.FP du 4 F~vrier 1960 susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit la gratuit~ de passage. . .�. 

Par arrt~ N° 6209 du 31 A0t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 ~ M. OKIEMBA (Luc), Moniteur de 102me 
~chelon, indice 390 des cadres de la cat~gorie·Dll des Services 
sociaux (Enseignement), en service ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 
N° 60-29-FP du 4 F~vrier 1960, susvis~, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voies ferr~e et routire lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au com 
pte du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement sa famille qui a droit ~ la gratuiti~ de passage. 

Par arr~t~ N" 6110 du 31 Ao~t 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 ~ M. BADENGA (Antoine), Instituteur princi 
pal de 5~me ~chelon, indice 1020 des cadres de la cat~gorie Al 
des Services sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 6O 
29.FP du 4 F~vrier susvis~, admis ~ faire ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et transport de bagages par voie 
fluviale lui seront d~livr~es (II Cat~gorie) au compte du budget 

de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa fa 
mille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 6213 du 31 Aot 1981, un cong~ spcial 
d'expectative de retraite de (6) mois est accord~ ~ compter du 
1er Juillet 1981 ~ M., BAHOUNA (Samuel), Instituteur, princi 
pal de 4~me ~chelon,indice 940 des cadres de la cat~gorie A,II 
des Services sociaux (Enseignement), en service ~ la DEAF 
(MEN). 

A I'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret N 60 
29-FP du 4 F~vrier susvis~, admis faire valoir ses droits ~ la re 
traite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IHI Cat~gorie) au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

--------000-------- 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'~LEVAGE 

D~CRET N9 81528DGER du 25 AoGt 1981, portant titula 
risation et nomination de M. BAKELA (Pierre), V~t~ri 
naire Inspecteur Stagiaire de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
.Vu la loi N15.62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres; 
Vu l'arr~t6 N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le rgle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret N°60.90FP du 3 Mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques 
de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~ 
gime des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cret N'° 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 1562 du 3 
F~vrier 1962, portant statut ~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du S Juillet 1962, portant no 
mination et r~vocation des ionctionnaires des cadres de la R~ 
publique du Congo ; 

Vu le d~cret N? 63-81 du 26 A:ars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~esdes stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires ; 

Vu le d~cret N° 65-170-FP-BE du 25 Juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 70470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remplacant les disipsitions du d~cret N° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~pubiique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 D~comb:e 1980, portant 
nomination des Membres d Conseil des Ministres ; 

Vu le proces-verbal de la cornmissicn administrative pari 
taire d'avancement en date du 3i Jarwer 1979; 

D~CRETE: 
Art. 1er. -M. BAKELA (Pierre), Vt~rineire-Inspecteur 

Stagiaire de 4me ~chelon des cadres de la cat rie A, hi~rar 
chie I des Services techniques (Elevage), en se» - ~ Brazzaville 
est titularis~ et nomm~ au 4~me ~chelon de son grade, pou: 
compter du 6 Octobre 1978 ; 

Art. 2, -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour conpter de la date 
ci -dessus indiqu~e sera publi~ au Jou ma! O fficiel. 
Brazzaville, le 25 A0t 1981, 
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Art. 1er, --Sont titulariss et nomm~s au 2me ~chelon 
indice 940 ce {eur grade, au titre de l'ann~e 1979, les Ing~ 
nieurs _Statisticiens Economiques stagiaires des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Statistique), 
dont les noms et pr~noms suivent: ACC : n~ant. 
MM, MIZELE (Augustin), pour compter du 10 Octobre 1979 ; 

MA TETA ADAMO (Luc),pour compter du'18 Juillet 1979. 

Divers 
t 

Personnel 

Actes en abr~g~ 

t 
------ · -o0o------ 

Le Mini stre des Finances, ' 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la . 
· Pr~voyance Sociale, 

Bern4rd COMBO--MATSIONA.  

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

Brazzaville, le 25 Ao0t 1981 I 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de la solde que l'anciennet~ pour compter,des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Offciel. '. 

r 

Par arr&t~ N9 6188 du 29 Ao0t 1981, est cr~~e aupres du 
Ministere de la Sant~ et des Affaires socialesune caisse d'avance 
non renouvelable d'un montant de :(960.000) destin~e 'au paie 
ment des salaires des agents captureurs dans le cadre de la lutte 
contre !'ONCHOCERCOSE. 

Les d~penses qui en. r~sultent sont imputables au chapitre ; 
727 75 00 50 00. 

• Le camarade MOKO (Simon), est nomm~ gestionnaire de la 
dite caisse. 

Par arr@t~ N96189 du 29 Ao0t 1981, est cr~e aupres du Mi 
nist~re de la Sant~ et des Affaires socialesune caisse d'avance 
non renouvelable d'un montant de : (1,000,000) de F CFA des 
tin~s aux d~penses inh~rentes ~ la formation et au recyclage des 
Agents des secteurs op~rationnels et des centres fixes de vaccina 
tion dans le cadre du projet PE V. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre : 
727 75 00 50 00. 

Le camarade TALANI (Pascal), Chef duit projet, est nom 
m~ gestionnaire de cette caisse. 

Par arr6t~ N6190 du 29 Ao0t 1981, est cr~~e aupres du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires sociales, une caisse d'avance 
non renouvelable d'un montant de : (500.000) destin~s aux 
menues d~penses des ~quipes en tourn~e dans le cadre de l'ex~ 
cution du projet de lutte contre la Trypanosomiase. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre : 
727 75 00 50 00. 

La camarade KIYINDOU (Jacqu~line), est nomm~e ge° 
tionnaire de cette caisse. 

Par arr~t~ N 6187 du 29 Aot 1981, est cr~~e aupr~s du 
Ministre des Mines et de I'Energie, une Caisse d'Avance non 

renouvelable d'un montant de : (1,470,000) destin~s aux d~ 
penses locales relatives ~ l'~valuation du potentiel hydro~lectri 
que de petite ~chelle. · 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre : 
745 75 00 40 00. 

Le camrade NZINGOULA (Guillaume), Chef du projet po 
tentiel hydro~lectrique de petite ~chelle, est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

\IN--GOMA Colonel Louis S 
Par le Premier Ministre, Chef d 

Gouvernement, 
Minis tre de l'Agriculture 

et de l'Elevage 
M. MOUAMBENGA. 

Le Mini stre du Trav te la 
. Pr~voyance Soc 

Bernard COMBO--MAI A 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

DCRET NO 81-535MP.CNSEE-DAF du 25 Aot 1981, por 
tant titularisation et nomination au titre de l'ann~e 1979 
des Ing~nieurs Statisticiens Economiques stagiaires. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 · 
Vu la loi N? 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution' 
Vu la loi N1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ' 
Vu l'arr6t6 N° 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres · 
Vu le d~cret N° 62-130-MF du 9 Mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rerchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
F~vrier 1962, portant statut g~rd~ral des fonctionnaires; 

Vu le dcret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, portant no 
minotion et r~vocation des fonctionnaires des cadres de la R~ 
publiqwe da Congo; 

Vu ie d~cret N 6341 du 12 D~cembre 1963, portant sta 
· tut commun des cadres du personnel technique des services de la 
cat~gorie 41; 

. Vu, le d~cret N° 6381 du 26 Mars 1963, fixant les condi 

tions dans lesquelles sont effectu~es es stages probatoires que 
doivent subir !es fonctionnaires stagiaires; 

Ve te d~cret N 65-170-FP-BE du 25 Juin 1965, rgle 
mentanz I'avancement des fonctionnaires 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et remnplaant 'es disipsitions du d~cret N° 62-196-FP du 5 
Jaillet 1962, tixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement' 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 Dcembre 1980, portant 
nomination «es Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificati; N81016 du 26 Janvier 1981, au d~cret 
80-644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des membres 
du Conseil es Ministres ; 

Vu le d~cret N"81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des membres du Gouvernement; 

Vu ta r:ac?s-verbal de la Commission administrative pari 
taire d'avanccmant en date da 16 Janvier 1981; 

D~CRETE: 
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Par arr&t~ N6191 du 29 Aot 1981, est cc~~e aupres du 
Ministere de la Sant~ et des Affaires sociales, une caisse d'~van 
ce non renouvelable d'un montant de : (2.000.000) F. CF A 
destin~s aux d~penses de formation' du personnel et d'~duca 
tion pour la sant~ pr~vues pour le Projet de lutte contre les 
maladies diarrh~iques. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au cha 
pitre 727 75 00 50 00. 

Le camarade NIATY--BENZE, Directeur de la M~decine 
pr~ventive, est nomm~ gestionnaire de cette caisse, 

Par arr~t~ N9 6192 du 29 Aot 1981, est cr~~e aupr~s du 
Minist~re de la Sant~ et des Affaires sociales, une caisse d'avan 
ce non renouvelable d'un montant de : (1,000,000) francs 
destin~s aux d~penses ,envisag~s dans le cadre de l'~ducation 
pour la sant~, pr~vues pour le projet «Lutte contre les mala 
dies transmissibles par voie sexuelle», 

Les d~penses qui r~sultent sont imputables au chapitre : 
727 75 00 50 00. 

Le camarade EPIELE (David), Adjoint au Chef dudit 'pro 
jet, est nomm~ gestionnaire de cette caisse d'avance. 

4 • • • ·' 
• 

- • •• � • 

Les Directeurs de la CC.A. et de Financement du' D~ 
. veloppemenit au Plan sont charg~s chacun en ce.qui le concer 

ne de l'ex~cution du pr~sent arrt~, 

--- · --o001-- · ----- 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES AFFAIRES SOCIALES 

DCRET N9 81-508-MSAS-DGSP-DSAF-SP-S2-3 du 17 Aot 
&1981, portant inscription au tableau d'avancement de l'an 

nde 1979, des fonctionnaires des Cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie l des Services sociaux (Sant~ publique) de l~ Rd 
publique Populaire du Congo et dressant la liste des fonc 
tionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'ancinnet~ ~ 
(3) ans (en tte : MOUAMBA Jean-Bosco). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi N2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution;: 
Vu la loiN1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr&t~ N9 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la slde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N° 62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 74.470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret N° 62-196-FP du 5 Juillet 1962, fi 
xant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la 
RR~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N62197-FP du 5 Juillet, fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 F~vrier 
1962, portant statut g~n~ral des f~nctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; . • 

Vu le d~cret N65.170-FP du 25 Juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N? 79.154 du 4 Avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; . 

Vu le d~cret N9 80644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 6544 du 12 Janvier 1965, abrogeant et rem 
placant les dispositions du d~cret 63-376 du 22 Novembre 1963, 
fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie A, ,hi~rar 

chie I de la Sant~ publique de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu les procs-verbaux de la Commission administrative pa 
ritaire d'avancement, r~unie a Brazzaville le 16 F~vrier 1981 ; 

Vu le d~cret 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; • . 

Vu le rectificatif N'81016 du 26 Janvier 1981{au d~cret 
N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; • 

Vu le d~cret N' 65-50 du 16 F~vrier 1965, fixant le sta 
tut des Services administratifs de la Sant~ publique. 

D£CRETE : 
Art. 1er, -- Sorit inscrits au tableau d'avancement, au ti 

tre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie l des Services sociaux (Sant~ publique) 
dont les noms suivent: 

A.---ADMINISTRATEURS DE SANT~ 
Pour le 2me ~chelon -- 2 ans 

MM. MOUAMBA (Jean-Bosco) 
MOUFOUMA--OKIA (Marcel); 

" Pour le 7~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. MPASSY-NZOUMBA (Alphonse); 

B.--M~DECINS 
Pour le 5~me ~chelon --~2 ans 

MM. ATALIMBOUELE (Faustin); 
BOULINGUI--BOU-MALOUANGOU; 
KIABIY A (Th~ophile); : 

A 30 mois · 
M. YOMBI (Mathias) ; 

Pour le 6~me ~chelon -- ~2 ans 
MM. BATANGA (Simon); - 

BIENDO (Maurice)'; 
;/ BIKANDOU (Gaston); 

MOUANGA (Daniel) ; 
BOUAYI (Pascal) ; 
KOKOLO (Joseph); 
LOUEKO (Louis); 
MABANZA--BIYAOULA (Raoul) ; 
MADZOU (Marie-Anatole} ; 
MALONGA (Michel) ; 
MATINGOU (Michel) ; 
MINTORI--MAMPASSI (Lucien) ; 
MOU KALA (Jean-Paul-Antoine); 

V NKODIA (Philippe-Roger); 
NKOUKA (Daniel); 

A 30 mois 
MM, BILONGO--MANENE (Auguste); 

MALONGA (Germain); 
MOUANDA (Jean); 
MVOUAMA (Narcisse) ; 
NGOT--MABIALA (Fernarnd-Jean Pierre) ; 
TALANI (Pascal) ; 
TCHICAYA (Florentin) ; 

Pour le l~me ~chelon --~ 2 ans 
MM.IBATA (Raphael); 

MAMBOU (Andre) ; 
NALENDE (Marie Joseph) ; 
NDAMBOU (Thomas); 
NDJAMBOU (en~); 
YAKO--MASSENGO (Bernard); 

A30mois 
M. ANGOULA (Dieudonne~); 
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BOUAYI (Pascal), pour compter du 14 Mars 1979; 
KOKOLO (Joseph), pour compter du 4 Juin 1979; 
LOUEKO (Louis), pour compter du 28 Ac0t 1979; 
MABANZA--BIYAOULA (Raoul), pour compter du 1er 
F~vrier 1979; 
MADZOU (Marie-Anatole), pour compter du 28 Ao~t 
1979; 
MALONGA (Michel), pour compter du 6 Novembre 1979; 
MALONGA (Germain), pour compter du Ter F~vrier 1980; 
MATINGOU (Michel), pour compter du 19 Mai 1979; 
MINTOR I-MAMPASSI (Lucien), pour compter du 5 No 
vembre 1979; 
MOUANGA (Jean), pour compter du 1er Septembre 1979; 
MOUKALA (Jean-Paul Antoine), pour compter du 6 Mai 
1979; 

MVOUAMA (Narcisse), pour compter du 28 F~vrier 1980; 
NGOT-MABIALA (Fernarnd Jean Pierre) pour compter du 
17 Mars 1980; 
NKODIA (Philippr.Roger), pour compter du 28 Ao0t 1979; 
NKOUKA (Daniel), pour compter du7 Octobre 1979; 
TALANI (Pascal), pour compter du 1er Ao0t 1979; 
TCHICAYA (Florentin), pour compter du 1er Ao0t 1979; 

Au 7~me ~chelon 
MM. ANGOULA (Dieudonn~), pour compter du 1er F~vrier 

1980; 
IBATA (apha~l), pour compter du 1er Juillet 1979; 
MAMBOU (Andr~), pour compter du 1er Ao0t 1979; 
MALEN DE (Marie Joseph), pour compter du 1er Ao~t 
1979; 
NDANDOU (Thomas), pour compter du 1er Ao0t 1979; 
NDJAMBOU (Ren~), pour compter du 1er Ao0t 1979; 
YAKO-MASSENGO (Bernard), pour compter du 21 Juillet 
1979; 

Au 8 ~me ~chelon 
MM. AZIKAEROS (Michel), pour compter du 5 Octobre 

1979; 
GANDO (Alphonse), pour compter du 8 Septembre 1979; 
GALESSAMY -IBOMBOT (Jean), pour compter du 2 Octo 
bre 1979; 
SENGA (Prosper), pour compter du 21 Octobre 1979; 

Au 9~me ~chelon 
MM. BOURAMOUE (Christophe), pour compter du 26 Avril 

1979; 
NZINGOULA (Samuel), pour compter du 12 Novembre 
1978; 

Au 10me ~chelon 
M. EMPANA (Alphonse), pour compter du 27 Avril 1979; 

C.--PHARMACIENS 
Au 5~me ~chelon 

GM. BANIAKINA (Jonas), pour compter du 24 F~vrier 1980; 
EBANDA (Jean-Francois), pour compter du 17 Mars 1979; 

·NGOLY (Jean-Charles-Claude), pour compter du 17 Mars 

Au 6~me ~chelon 
M. BAN?OUZI (Pierre), pour compter du 3 Juin 1980; 

Au 7~me ~chelon 
MM. BAI OMBELA (Athanase); :. 
. CASIANOU (Michel) pour compter du 12D~cembre 1979; 

DINGA {Gaston-Anatole), pour compter du 6 Juin 1979; 
D.-CHIRURGIEN-DENTISTE 
· Au 5~me ~chelon 

M. TCHISSAMBOU (Raymond-Auguste), pour compter du 21 
Octobre 1979; 

. Art.2' -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates cidessus indiqu~es, 
et du point de vue de la solde pour compter du 1er Janvier 1981 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 17 Aot 1981' 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Mini stre de la Sant~ et des 

Affaires Sociales, 
P. D. BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 
--------000-------· 

D~CRET NO 81-570MSAS-DGSP-DSAF SP.S3-4 du 29 Ao0t 
1981, portant titulairisation et nomination au titre de l'an 
n~e 1979, de certains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie l des Services sociaux (Sant~ publique), 
de la R~publique Populaire du Congo. (en tte BANGUI 
Jean-Jacques). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU; 
GOUVERNEMENT; 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 2580 du 13 Novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 de la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu l'arr6t~ N°? 2087-FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la 
r~vocation des fonctionnaires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret N° 62-130MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
les dispositions du d~cret N" 62-196-FP du 5 Juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~crt N° 6381-FP-BE du 26 Mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en 
ses.articles 7 et8; 

Vu le d~cret 6544 du 12 Janvier 1965, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret 63-376 du 22 Novembre 1963, 
fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
de la Sant~ publique de la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79.154 du 4 Avril, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 D~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 Janvier 1981,au d~cret 
N° 80644 du 28 D~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 Janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ' 

Vu le proces-verbaux de la Commission administrative 
paritaire d'avancement, r~unie ~ Brazzaville, le 16 F~vrier 
1981; 

D£CRETE : 

Art. 1er. - Les fonctionnaires des cadres de iacegor., A, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms suivent sont titula 
ris~s dans leurs grades et nomm~s comme suit. 

7; 
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Actes en ab rg~ 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

·- 
Personnel 

Nomination 

B.- CAT~GORIE B - HI~RARCHIE L 
A.- SECR~TAIRES COMPTABLES PRINCIPAUX 

Au 1er ~chelon -- Indice 590 
ACC:N~ant .k 

MM. MPIO (Joseph-Fran~ois), pour compter du 25 Septembre/ 
1979 · . - 
PANDZOU (Victor), pour compter du 25 Septembre 1979; 

B.--INFIRMIERS (IEES) DIPLOM~S D'~TAT 
Au 1er ~chelon -- Indice 590 

Acc :Neat _S 
Mme BATCHI--BOUSSANZI n~e RIGEADE (Th~r~sel, pour 

compter du 19 Janvier 1979; 
MM. ADZENEGUE (Appolinaire), pour compter du 23 0ct 

bre 1979; .i 
ANGA (Appolinaire), pour compter du 11 D~cembre 1979; 
ANGORA (Gilbert), pour compter du 22 D~cembre 1979/; 

Mme ANTSIEML n~e ADOUA.(Yvonne), pour compter du 21 No 
vembre 1979; . j 

MM. BABINDAMANA (Andr~), pour .compter du 16 Novembre 
1979; ....1 
BAKAMBININA (Emmanuel), pour compter du 2 D~cembre 
1979· l 
BAMA (Prosper), pour compter du 20 D~cembre 1979; ! 

MIle BAYIDIKILA (Th~r~se), pour compter du 9 Octobre 1979; 

Mme BIAMPANDO-MAMPOUYA n~e MOUTOMBO (Germai 
ne), pour compter du 28 D~cembre 1979 ; 

MM.BIKOUMOU (C~lestin), pour compter du 28 D~cembre 
1989; .. ' 
BIYANGUE (Gaston M~dard), pour compter du 27 Nove 
mbre 1979; 
BILONGO (Pierre), pour compter du 6 F~vrier 1979; 

Mme BOSSINA n~e MATOULA (Georgine), pour compter du 
12 D~cembre 1979; . 

M. EBARA (Maurice), pour compter du 19 Mai 1979; 1. 
iie TOUANIELENG~ (Ang~lique), pour compter du 24 Avril 

1979;- • . . - . _ . r - - 
MIle BIONGO ne BOUANGA (Antoinette), pour compter 

du 18 Octobre 1979· ' "i 
CABOUNDZI (Jeanne-d'Arc), pour compter du 26 Oct 
bre 1979 ; - I . · · I . 
KINOUA (Jos~phine), pour compter du 11 D~cembre 1'979; 

MM, DOUNIAMA (Jean-L~on), pour compter du 23 0ctobde 

,,{_veue «ene0, sour copter s 0et66re 1$79: 

KOUBETCHI (Alphonse) ,pour compter du 6 D~cembrd 

' 

' 
Par arr~t~ N' 6014 du 27 Aot 1981, les fonctionnaires des 

cadres des cat~gories A et B des Services sociaux (Sant~ publi 
que) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms sui 
vent, sont titularis~s dans leurs grades et nomm~s comme suit : 

A.--CAT~GORIE A --HI~ARCHIE II [ 
SAGE--FEMME PRINCIPALE 
Au 1er ~chelon -- Indice 710 

ACC : N~ant 
Mme MBERE n~e BOYA (Ang~lique), pour compter du 2 No 

vembre 1979; 

.... 
Le Mini stre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

.Le Mininistre de la Sant~ et 
•• > des Affaires Sociales, 

Pierre-Damien BOUSSOUKOU--BOUMBA. 

A.--M~DECINS 
Au 4~me ~chelon, Indice 1110, ACC : N~ant 

MM, BANGUI (Jean-Jacques), pour compter du 5 Septembre 
1979: 
BASSOUKIDI(Jonas),pour compter du 7 Octobre 1979; 

Mlle BIDIET (Lucienne), pour compter du 28 Septembre 1979; 
MM. EKOBA (Julien), pour compter du 9 Janvier 1979; 

; 5 GNEDA (Pascal), pour compter du 18 Septembre 1979¥ 
Mme ITOUA--NGAPORO n~e OSSENGUET (Adle Philom~ 

ne), pour compter du 3 Ao~t 1979; 
MM. K1BAMBA (Michel), pour compter du 1er Septembre 

1979; 
LIBANDZAN-MPOUA (Jules), pour compter du 1er Sep 
tembre 1979; 
LOUNKOKOBI (Alphonse), pour compter du 28 Mars 
1979; 
MASSENGO (Jean), pour compter du 13 Mars 1979; 
MASSOUMOU (Paul), pour compter du 1er Septembre 
r679; s 
MAYOLA (Auguste), pour compter du 23 Mars 1979 ; 

Mme MAYOULOU n~e MOUNGOUNGA (Monique) pour 
· compter du 1er Septembre 1979; 

MM. EBIBINGOLI (Lazare), pour compter du 25 Septembre 
1979; 
MOLAMOU (Am~d~e), pour compter du 18 Janvier 1979; 
MOLLET (Jacob), pour compter du'18 septembre 1979; 
MPIO (Ignace) pour compter du 18 Septembre 1979 ; 

Mlle NGOMAMABIKA (Henriette), pour compter du 5 Sep 
tembre 1979; 

MM. NGOUONI (Boniface G~rard), pour compter du 1er Sep 
tembre 1979 ; 
TATY PAMBOU (Florent], pour compter du 23 Mars 1979; 

, - 
.j Au 5~me ~chelon, Indice 1240, ACC : N~ant 

M. OSSETE (Jean-Juste Fran~ois), pour compter du 28 D~ 
cembre 1979; 

. Au 8~me ~chelon, Indice 1680, ACC : N~ant 
M. ITOUA--NGAPORO ASSORI (Francois), pour compter du 

6 Septembre 1979 ; · · 
A.-PHARMACIENS 

Au 4me ~chelon, Indice 1110 -- ACC : N~ant 
M. BINIMBI (Jean Paul) pour compter du 14 Ao0t 1979 ; 
Mme FILA n~e MBOMBOLO (Honorine), pour compter du 

{vi 22Septembre 1979; 
" M. FILA (Appolinaire), pour compter du 22 Septembre 1979; 

Mme DEKEMBI n~e MAVOUNGOU (Fernande), pour compter 
du 1er Aot 1979; 

M. DEKEMBI (Michel), pour compter du 23 A00t 1979; 
Mme ITOUA n~e GATSE (Odette Firmine), pour compter du 

21 A00t 1979; 
Mlle ODDET (Alexandrine), pour compter du 21 Ao0t 1979; 
M. GNALY (Jean Baptiste), pour compter du 1er Septembre 

1979; 
Art.1er. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es, sera publi~ au Journal Of fciel. 

Brazzaville, le 29 Aot 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA 

• Parts Premier Mini stre, chef du 
Gouvernement 
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1979· '' 
LAMBIDZI--DINGA (Ambroise), pour compt~r du 27.Jan 
vier 1979; ·. .... 

Mlle LHEYET--GABOKA INGOBA (Eliane-F~licit~), pour com 
• ter du 16 Juin 1979;-· 
Mmes LIBA n6e MOMBO (Josphine), pour compter du 2 D~ 

cembre 1979;- . 
MAHIN GA n~e BOUTSINDI (Odette), pour compter du 
29 D~cembre 1979; '- · 

M. MAHOUNGOU (Jean-Pierre), pour compter du 20 D~cem 
bre 1979; 

Mme MAKOUANGOU n~e BOUANGA (Marie), pour compter 
du 2 D~cembre 1979; .' 

MM. MALECK AT (Fulgence Jean-Paul Christian) ,pour compter 
du 27 Novembre 1979; . 
MABILA (Dieudonn~), pour compter du 18 Octobre 
1979; 
MAB IALA MBOUMBA (Francois), pour compter du 3 
Janvier 1979-; 
MAYOUMA (Phil~mon), pour compter du 26 D~cembre 
1979; . 
MBENGOU-MITORI (Dominique), pour compter du 6 
Fvrier.1979; 
MBOUMA n~e NGAIBA (Emilie), pour compter du 30 Jan 
vier 1979; 

MM. MBOUKOU (Marcel), pour compter du 29 Novembre 1979; 
MBOUMBA (Jean-Pierre); pour compter du 15 Janvier 
1979; .:'.. 
MIEHA (Gabriel), pour compter du 21 D~cembre 1979; 
MOUTAKALA--BOUNGOU (Andr~), pour compter du 15 
D~cembre 1979; 

. MPOUKOUO (Jean), pour compter du 23 Octobre 1979; 
Mme NDZILLA--NGASSAD n~e YOKA--OMBO (Sidonie), 

pour compter du·22 Novembre 1979; : 
M NGANGA (Alphonse) ,pour compter du.21 D~cembre 

1979. • . 
Mlle NGOLI (Antoinette), pour compter du 28 Novembre 1979; 
M. NGOMA-TOMBET (Adolphe), pour compter du 13 Juin 

1979 · 
MIle NGONGO (Ang~le), pour compter du 5 Juin 1979 ; 
Mme NKOD!A n~e NSOUKOULA (Antoinette), pour compter 
. du 31 Ao0t 1979; 
Mlle NDEMBO (Marcellinei, pour compter du 25 Septembre 

1979; .• 
. MM. NGUILANGO (Antoine), pour compter du 27 Septembre 

1979· 
NSON DA (Gaston), pour compter du 13 D~cembre 1979 ; 

Mlle NTOMBO (Rebecca-Virginie), pour compter du 27 D~cem 
bre 1979; .. ... . 

MM. NZILA (Nazaire), pour compter du 18 D~cembre 1979; 
NZILA (Oscar), pour compter du 27 D~cembre 1979 ; 
NZOULOU (Charles Honor~), pour compter du 8.D~cem 
bre 1979; .. . 

Mme OBONGUI n~e ADOULOU (Ang~lique) , pour compter du 
14 Novembre 1979; _ 

MM. OKOUO -TSIARA (Gaston), pour compter du 19 Mai 
1979; 
SATOU (Bernard), pour compter du 21 D~cembre 1979 ; 
SOU LOUKA, pour compter du 1er D~cembre 1979; 

Mlle NGUIMBI (Charlotte), pour compter du 2 Octobre 1979 ; 
MM, OKERAMO (Victor), pour compter du 23 Octobre 1979; 

TATY-SILLATE (Jean-Marius), pour compter du 18 Jan 
vier 1979; ' 
ZONIABA (Gaston Z~phwrin), pour compter du 23 Octo 
bre 1979; 

Mme MAMPOUYA n~e YOMBO (Jariohine), pour compter du 
4 Septembre 1979; 

M. YELE (Joachim), pour comptcr -'a 10 Ao0t 1979; 

C._SAGES -FEMMES DIPLOMES D~TAT 
Au 1er ~chelon -- Indice 590 

ACC : N~ant 
MIles BIKINDOU (Bibiane), pour compter du 15 Juin 1979; 

DIANZINGA (Marine), pour compter .du 2 Mai 1979; 
Mme DZIANZENZA n~e ZEKAMOUN! (Marie Louise), pour 

compter du 22 Novembre 1979; . 
Mlle DZIELODZINA (Rose-Monique), pour compter du 21 D~ 

cembre 1979 ; 
Mmes EBOUABA n~e NGASSAKI (Alice), pour compter du 

15 Novembre 1979; • ' 
GANDALOKI n~e ONGOUALA (L~onie Th~r~se), pour 
compter du 21 D~cembre 1979; 
GANGOUO n~e NGOUENE (Marie), pour compter du 25 
Novembre 1979; 
KIBANGOU n~e BOUANGA (C~lestine), pour compter du 
16 Novembre 1979; ' 

Mlle KITSOUKOU--KILONDA (Eug~nie), pour compter du 29 
Novembre 1979; 

Mmes LEBAMBA n~e DOUMBOU--BOUANGA (Marie), pour 
compter du 16 Novembre 1979; • . . 
LEBVOUA n~e EKOUBOU (Odile), pour compter du 29 
Novembre 1979; - ' 

MAHOUNGOU n~e BASSINGA (D~nise), pour compter 
du 16 Novembre 1979; 
MAKOUMBOU n~e TSHIABOUAKA (Marie), pour compter 
du 1er D~cembre 1979; 

Mlle MAVIOKA (Berthe) ; pour compter du 20 Novembre 1979; 
Mme MISSAMOU n~e BASSINGA (Francoise), pour compter du 

3 Juillet 1979; 
MOT.OPENZA n~e OSSOMBI (Marie), pour compter du 15 
Novembre 1979; " 

Mlle MPOLO (Rose), pour compter du 27 Novembre 1979 ; 
Mme NAKAVOUA n~e DIAKHATE FATOU, pour compter du 

21 Novembre 1979; 
Mlle NDEBEKA--NSCHINABAKOLAUA (Philom~ne), pour 

compter du 10 Juin 1979; 
Mme NGAONI n~e OPICKA [H~l~ne), pour coppter du 6 Juil 

let 1979; 
Mlle NGOKOUBA (Marie-No~lle), pour compter du 23 D~cem 

bre 1979; 
Mmes NTCHOUMOU' n~e MPOU (H~l~ne), pour compter du 16 

Novembre 1979; 
OBONGO n~e OKAMANGO (Adrienne), pour compter du 
21 D~cembre 1979; 

.OKOMBI n~e MOUBIE (Victorine), pour compter du 4 D~ 
cembre 1979; ' 
OTSENGUET n~e VOUSSAKANZUE (Madeleine), pour 
compter du 4 D~cembre 1979; 

D.-AGENTS TECHNIQUES PRINCIPAUX 
Au 1er ~chelon -- Indice 590 

ACC : N~ant 
M. BOUDZOUMOU (Jacques), pour compter du 17 Mai 1979; 
Mme NDESSABEKA n~e TCHINAMBOU -TATY (Ang~lique) ; 

·pour compter du 8 Ao~t 1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point dezvue de la 

solde que de l'ancienn~t~, pour compter des dates cidessus 
indiqu~es. 

--------000-------- 

A{~ctation 

far arr~te No 5984 du Z6 ao0t 1981, M, OSSERA I. 
ton), Infirmier Diplom~ d'Etat de 1er ~chelon, es Cadres 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services sociaux s; t~ public 
pr~c~demment en service au Centre d'Hygikg ~t d'Assaini: 
ment ~ Brazzaville, est mis ~ la disposition , M~decin-Chef 
Service de Sant~ Scolaire de Brazzaville, en ompl~ment d'c 
fectif. 

.Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
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se de service de l'int~ress~. 

Par arr@t~ NO.5987 du 26 £.t 1981, les agents de la Sant~ 
publique, dont les snoms suivent, pr~c~demment en service dans 
les diff~rentes formations sanitaires sont mis ~ la disposition du 
Ministere de I'Education Nationale, pour : servir en qualit~ 
d'Encadreurs ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et 
Medico-Socia!le (Jean Joseph) LOUKABOU et au Coll~g~ 
d'Enseignement Technique F~minin TCHIMPA--VITA, en com 
plement d'effectif. 

A--Pour servir a l'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU 
_ Mlle TSANGO.-A-BEKA n~e OYELE (Julienne), Infirmi~re,de 
'.·6~me ~chelon ; 

MM. MALONGA -BIB!MBOU, Assistant Sanitaire de 2eme 
~chelon ; 
TEMBET (Maurice),· Infirmier Dipl6m~ d'Etat de 6me 

• ~chelon; 
Mlle N'KOUKA -n~e MAYENA (Dieudonn~e), Infirmire Dipl6 

'm~ed'Etat de 4me~chelon ; 
MM. MAY OUMA (Hilaire), Infirmier Dipl6m~ d'Etat de 2me 

~chelon; 
AYEKA (Gilbert), infirmier Diplom~ d'Etat de 4me 
~chelon ; 
BAKALA (Albert), Infirmier Dipl6m~d'Etat de 4me 
~chelon ; 
KOUHALA (Georges Marcel) ; Agent Technique Principal 
(Option Laboratoire) de 4me ~chelon ; 

NINON (Andr~), Agent Technique Principal {Option La 
boratoire) de 4me ~chelon; 

MI[es N'KOUMBA (Rose), Sage-Femme Diplm~e d'Etat de 
6me ~chelon ; 
AWAMOUE n~e GUEKELE !Adrienne), Sage-Femme Di 
plm~e d'Etat de 2me ~chelon ; 
LOEMBA--BOUSSANZI n~e BOUITi BOUMBA (Antoi 
nette), Sage-Femme, Diplm~e d'Etat de 6~me ~chelon; 
LOUNDA n~e BANZOULOU (Alphonsine), Sage-Femme, 
Diplm~e d'Etat de 5me ~chelon; 
M'BAMA ne BOUHOY! -- KOUMBA (Albertine), Sage 
Femme, Dip/~m~ 'Etat d 5mne ~chelon; 
ILOKI (R~n~}), Agent Technique Principal (Option Labo 
ratoire) de 4~me ~chelon ; 
MOBENGO nie SO'NGUl (Pierrette), Sage-Femme, 
Dipl~m~e d'Etat de 3&me ~chelon, 
Pour servir au C.ET.F. TCHIMPA--VITA ~ Brazzaville 

MHe FOUNDOU {Jacqu~line), Sage-Femme, Diplom~e d'Etat 
de 3eme ~chelon, 

KIMBOUALA (Nestor) Assistant Sanitaire de 3~me ~chelon, 
~l'expiration de son cong administratif accord~ par Attesta 
tion 2775/DGSP/SP du 17 juillet 1979. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 

seront d~livr~es aux ayants-droit et'~ventuellement ~ leur fa 
mille au compte du budget de l'Etat.." 

Le pr~sent arret~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~. 

Par arr@ti N? 5989 du 26 Aot 1981, Mme KOUSSOUAS 
SISS n~e VPENA (Clotilde}, int~gr~e et nomm~e Monitrice 
Sociale Staaiire des Cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie I des 
Services Sc ciaux {Sant~ Publique), par attestation NO 3004 
DGT-FP.FTP.21072 du 2Septembre 1979 de M, le Directeur 
G~n~ral de {a Function Publique, est mise ~ la disposition de la 
Directrice de ia Sant~ Maternelle et Infantile et de I'Education 
Sanitaire et Nutritionnelie a Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ressc. 

Par arr&t& N 590 <u 26 A0t 1981, Mlle NZIELODZINA 
(Rose Monique), Saae-Femme Diplom~e d'Etat Stagiaire, des 
Cadres de ia Cat;rie 8, Hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), en service ~ I'H~pital 31-Juillet ~ Owando 

(R~gion de la Cuvette), est mise ~ la disposition de la Directrice 
des Services de Sant~ Maternelle et Infantile.(S.MI.) ~ Brazza 
ville, en compl~ment d'effectif. 

..Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
seront d~livr~es ~ l'int~ress~e et ~ventuellement ~ ses enfants au 
compte du budget de l'Etat. • 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

Par arr&t~ No 5991 du 26 a00t 1981, M.NKODIA_ (Albert) 
et M, MOUANGA (Gaston), Assistants Sanitaires, respective 
ment de 7~me ~chelon et 6me ~chelon, des Cadres de la Cat~ 
gorie A, Hi~rarchie II, des Services Sociaux (Sant~ Publique), de 
retour d'un stage en France, jdans les Facult~s de M~decine, 
(accord~ par arr@t~ NO 5088MT-DGT-DGAPE-76 du 22 D6 
cembre 1969), en instance de reclassement et nomination 
dans la cat~gorie sup~rieure, sont mis en position de d~tache 
ment aupres de I'Hpital G~n~ral de Brazzaville, en compl~ 
ment d'effectif, 

La r~mun~ration des int~ress~s sera prise en charge par le 
budget autonome de I'H6pital G~n~ral de Brazzaville qui est en 
outre redevable envers le Tr~sor de I'Etat Congolais, de la con 
stitution pour la Contribution des droits ~ pension des int~res 
s~s. .-. 

M, MAKANGA (Samuel), Assistant Sanitaire (Option 
Anesth~siste) de 4me ~chelon des Cadres de la cat~gorie A, 
Hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~dem 
ment en service au Centre M~dical de Kinkala (R~gion du Pool, 
est mis ~ la disposition du Directeur de I'H6pital G~n~ral de Bra 
zzaville, en remplacement de Mlle MANTSOUELA (Rosalie), 
Infirmi~re Dipl~m~e d'Etat (Option Anesth~siste), mut~e ~ 
l'expiration de son cong~ administratif de trois (3) mois ac 
cord~ par arr~t~ NO 1065-MSAS du 12 F~vrier.1980. . 

La r~mun~ration de M. MAKANGA (Samuel) sera prise 
en charge par le budget autonome de l'Hopital G~n~ral. de Bra 
zzaville, qui sera en outre redevable envers le Tr~sor Public, 
pour la contribution de la constitution des droits ~ pension de 
l'int~ress~ ~ compter du 1er Janvier 1981. 

Des r~quisitions de passage 'et de transport de bagages 
seront d~livr~es aux int~ress~s et ~ventuellement ~ leurs -fami 
lles au compte du budget autonome de l'Hpital G~n~ral de 
Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prenra effet ~ compter de la date de prise 
de service des int~ress~s, 

Divers 

Par arr&t~ NO 5587 du 17 Ao0t 1981, le Cabinet du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales est compos~ comme suit : 

- Directeur de Cabinet : 
M. NZENGUI--BAYONNE (J~r~mie) ;/ 

Conseiller Sanitaire; 
M, MABIALA--BOUMBA (Jean-Baptiste); 

Conseiller Administratif: 
M. MBALOULA (Edouard) ; . . 

1er Attach~ : 
M. MADZOU-NGANIE (Maurice);-. 

2eme'Attach~ : 
M. NKOUNKILI (Victor)'; 

38me Attach~ : 
M MIKALA--MADINGOU (Jean Gualbert) ; 

- Secr~taire Particulier : 
M. NZONZI---TSONDA (Jacques Emmanuel); 

Garde Corps :5: 
M. BOUSSAMBA (RRara-Radar); 

Chauffeurs : 
MM KIMPO (Martin) ; 

MOULONGO (Jacques). 
Membres : 

MM. ONDZA (Jean) ; 
NAKOUTELAMIO (Alphonse) ; 
NTANDOU (Simon); 
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' YAOUE (Francoise) .  
M ·TAMBAULT ii~e MOBOUMA (H~line); 

NGONGAUD n~e MOUBENZA (Ad~laide); 
KOUSSIMBISSA.(Henriette); . 
NAMATANI (Martine); 
NKOUKA n~e BAZOLO (Monique) 

MM. NZOBO (Daniel).; 
SAM BA (Albert) ; 
SAMBA (Anatole); 
IBEMBA (Jean Paul) ;> 
DINGA-OBELA (Lambert); 

MIle KIM BANGUI (Sabine) ; 
MM NDOKO (~n~); 
MIles OMIERE n~e NGAYAN; 

NGOYO (Rosalie); 
YAMBO (Jos~phine); 

M. OWONO (Charles); 

Le Directeur de Cabinet, les . Conseillers, les Attach~s, le 
Secr~taire Particulier, le Garde du Corps et les Chauffeurs, 
percevront les indemnit~s de repr~sentation conform~ment ax 
en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet d compter des dates de prise 
de service des int~ress~s. .·• 

.pulo... 

MINISTEE DES EAUX ET FORETS 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

'Tableau d'avancement 
. . 

Par arr@t~ NO 5922 du 25 Ao~t 1981, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1979, les Ing~nieurs des 
Travaux des Eaux et For~ts des Cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie·II des Services Techniques (Eaux et For~ts), dont les noms 

.- et pr~noms suivent: 
- Pour le 3me ~chelon ( 30 mois) 

M DZONO (L~onard); 
.Pour le 4&me ~chelon (~ 2 ans) 

MM ABOULIGON (Laubas Basile); 
BOUETOUKADILAMIO.(Victor); 
MALIMA; 

Pour le 5eme ~chelon (~ 2 ans) 
MM,MAOU~ (Albert; " 

TSILA (apha~l); 
ZINGA--KANZA (Robert) ; 
WAMBA (Prosper); ·. 

Pour le Zeme ~chelon (a 2 ans) 
M. NGOUOLALI (Rigobert), , 

-�· --- .. -oOo_ .. -----·-. 

Promotion 

Par arr&t& NO 5923 du 25 Ao&t 1981, sont promus aux 
~chelons ciaprs, les Ing~nieurs des Trav~ux des Eaux et For~ts 
de la cat~gorie A, Hi~rarchie ll des Services Techniques (Eaux 
et Fore~ts), dont les noms et pr~noms suivent au titre de I'ann~e 
1979. .. 

Au 3me ~chelon: · 
M DZONO (L~onard), pour compter du 20 Septembre 1979 ; 

. · Au 4~me ~chelon: : 
MM, ABOULIGON (Laubas Basile), pour .compter du 17 Ao~t 

1979: 
BOUCT OUKADILAMIO (Victor), pour compter du 14 
Octobre 1979; 
MALIMA (Albert),pour compter du 17 Juillet 1979 

Au 5me ~chelon : 
AM. MAOUA (Albert), pour compter du 1 er Jui II et 1979 ; 

TSILA (Rapha~l), pour compter du 1er Juillet 1979 ; 
ZINGA--KANZA (Robert),pour compter du 4 Aot 1979; 
WAMBA (Prosper),pour compter du 5 Mai 1979; 

Au 7me ~chelon : 
M. NGOUOLALI (Rigobert),pour compter du 1er Aot 1979: 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et au point de 
vue de la sol de pour compter du 1 er Janvier ·1981. 

-------000-------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DE SCEAUX 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr&t~ NO 5766 du 22 A0t 1981, sont inscrits au ta 
bleau d'avancement au titre de lanne 1979, les Greffiers Prin 
cipaux des cadres de la cat~gorie B, Hi~rarchie II, du Service 
Judiciaire, dont les noms suivent; 

Pour le 3me ~chelon ( 2 ans) 
MM. MOUBOTE (Jean-Marie) ; 

MALOYI {Gaston) ; 
MOU~TI (Emile) ; 
ALINGUI-NGASSAKI; 

A 30 mois) 
MM. LOUBA--LOUBA (Maxime); 

BIMPONGO (Gaston) ; 
DOUNGUI--MABIALA; 
KIYINDOU (Gilbert); 

Par arr6t~ N9 5892 du 25 Ao0t 1981, M. NGUILA (Jean 
Jacques), Greffier de 3me ~chelon des cadres de la Cat~gorie C, 
Hi~rarchie I, du Service Judiciaire, en service au Tribunal de 
Grande Instance de Pointe-Noire, est inscrit au tableau d'avan 
cement au titre de l'ann~e 1976 ~ deux (2) ans,pour le 4me 
~chelon de son grade. • 

Par arrt~ NO 5894 du 25 Ao0t 1981, M, MAVOUNGOU 
(Benoft), Commis principal de Greffes et Parquet de 5me, 
~chelon des cadres de la Cat~gorie D, Hi~rarchie l du Service 
judiciaire, en service au Tribunal de Grande Instance de Pointe 
Noire, est inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1979 ~ trois (3) ans,pour le 6eme ~chelon de son grade. 

Promotion 

Par arr~t~. NO 5767 du 22 Aot 1981, sont promus aux 
~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1979, les Greffiers Princi 
paux des cadres de la Cat~gorie B, hi~rarchie l du Service ju 
diciaire, dont les noms suivent.: 

Au 3&me ~chelon . 
MM. MOUBOTE (Jean-Marie). pour compter du 15 Mars 1979; 

MALOY I (Gaston) pour compter du 15 Mars 1979; 
MOUETI (Emile) pour compter du 15 Mars 1979; . 
ALINGUI--NGASSAKI pour compter du 15 Mars 1979 ; 
LOUBA---LOUBA (Maxime) pour compter du 15 Septem 
bre; 
BIMPONGO (Gaston) pour compter du 15 Septembre 
1979; 
DOUNGUI--MABIALA pour compter du 15 Septembre 
1979; 
KIYINDOU (Gilbert) pour compter du 15 Mars 1980 

-. . 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde pour compter du 1er Janvier 1981. 
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Publication des statuts de la Soci~t~ BERTAS CONGO S.A.RR.L. 

Il a ~t~ suivant acte sous seing priv~ en date ~ Brazzaville du 
24 Ao0t 1981, enregistr~, constitu~ entre les associ~s une soci~ 
t~ ~ responsabilit~· limit~e pour les travaux de g~nie civil,, 
dragage, terrassement, d~forrestage, toutes prestations de ser 
vices dans les domaines de l'ing~nierie et du conseil, le n~go 
ciation de mat~riels et de mati~res premi~res tant sur le mar 
ch~ int~rieur qu'international, toutes activit~s se rapportant 

---:----o0o----- · - 

RECEPISSE NO 285-MME-DM du 25 Aot 1981, de d~cla 
ration d'ouverture d'un Etablissement Classe de 3me 
Classe. 
Par lettre en date du 3 Juillet 1981 la Soci~t~ MARCEL 

COLOR domicili~e Avenue Amilcar Cabral BP, 711 ~ Brazza 
ville, sollicite l'autorisation d'installer un d~pot de 3me Clas 
se d'Hydrocarbures (218 de la Nomenclature des Etablisse 
ments dangereux, incommodes ou insalubres). 

Ce~ d~pot situ~ dans sa concession (parcelle de terrain) 
sise Plateaux des 15 ans Commune de Brazzaville comprend ; 

La Soci~t~ MARCEL COLOR s'engage ~ respecter les dis. 
positions r~glementaires en matire de d~pots d'Hydrocarbures. 

L installation devra ~tre r~alis~e conform~ment aux plans 
annex~s au pr~sent r~c~piss~. 

Des r~cipients de sable maintenu ~ l'~tat meuble, avec 
pelles et un extincteur, d'une capacit~ minimum de 7 litres~ 
pour feux d'Hydrocarbures seront plac~s en des endroits fa 
cilement accessibles. . . 

Le recollement de l'installation sera effectu~ ~ la demande 
du permissionnaire par la Direction des Mines-avant remblage 
de la citerne et des canalisations, 

Avant la mise en service du d~pot, le procs-verbal d~tan 
ch~it~ sign~ de l' hstallateur et du permissionnaire sera adres 
s~ au Service des Mines, 

Le pr~sent R~c~piss~ est d~livr~ sous r~serve des droits des 
tiers et d'obtention de permis de construire si besoin est, 

Le pr~sent R~c~piss~ de d~claration est inscrit sous le 
NO 457 du r~gistre des Etablissements class~s. 

La surface taxable est fix~ 2 442 mZ.., 

Annonces 

Avant la mise en service du d~pot, le proc~s-verbal d'~tan 
ch~it~ sign~ de l'installateur et du' permissionnaire sera adress~ 
~ la Direction des Mines. 

Le pr~sent r~cipiss~ est d~livr~ sous r~serve des droits des 
tiers et d'obtention de permis de construire si besoin est. 

Le pr~sent r~cipiss~ de d~claration est inscrit sous le NO 
456 du r~gistre des ~tablissements class~s. 

La surface taxable est fix~e ~ 105m?'. metres carr~s. 

Une (1) cuve enfouie de 20 m' de gas oil 
La Boulangerie de la Glaci~re. s'engage ~ respecter les dis 

positions r~glementaires en mati~re de d~pots d'hydrocarbu 
res. 

L'installation devra ~tre r~alis~e conform~ment aux plans 
annex~s au pr~sent r~cipiss~. 

Des r~cipients de sable maintenu ~ l'~tat meuble, avec 
pelles et un extincteur d'une capacit~ minimum de 7 litres 
pour feux d'hydrocarbures seront plac~s en des endroits fa 
cilement accessibles, 

Le recollement de l'installation sera effectu~ ~ la dema 
nde du permissionnaire de la Direction des Mines avant rem 
blage de la citerne et des canalisations. . . 

sements, incommodes ou insalubres). 
• Ce d~p~t situ dans sa concession (parcelle de terrain) 

sise ~ Bacongo, commune de Brazzaville R~gion du Pool com 
prend : 

Les plans et cahiers des charges es concessions mini~res, 
foresti~res, rbaines et rurales en cours de emande ou d'attri 
bution et faisant {'objet d'insertion au Journal Officiel sont 
tenus ~ la disposition du public dans les bureaux des services 
int~ress~s du Gouvernement de la R~publique Populaure du 
Congo ou des Circonscriptions administratives (R~gions et. 
Di stricts). 

RECIPISSE N 284-MME-OM du 25 Ao0t 1981, de declaration 
d'ouverture d'un Etablissement Class~ de 3me classe.; 

• Par lettre en date du 23 Juin 1981,la Boulangerie de la Gla 
• ci~re domicili~e 10 et 8, rue Jean-Bart (MAFOUTA S~bastien) ~ 

Bacongo, sollicite l'autorisation d'installer un d~pot de 3me 
.» classe d'Hydrocarbures (218 de la nomenclature des Etablis 

Au lieu : 
MIle TSETE (Yvonne), Secr~taire Dactylographe; 
».- Lire : 
MIle TSETE (Yvonne), Chef du Protocole. 

Le Directeur de Cabinet, les Conseillers, les Attach~s et la 
Secr~taire Particulire percevront les indemnit~s de repr~senta 
tion, conform~ment aux dispositions des textes en vigueur, 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates de prise 
service des int~ress~s. 

- ogoiErE MINiERE, FORETS, DOMAINES ET 
CONSERVATION DE LA PROPRiETE FONCIERE 

Par arr~t~ NO 5978 du 26 Ao0t 1981, sont nomm~s Mem 
bres du Cabinet du Ministre de la Justice, les Camarades dont les 
noms et pr~noms sont cit~s ci-dessous, en qualit~ de : 

Attach~ de cabinet, charg~ de la Presse et Information : 
Lieutenant NZINGA FRED (Francois), pr~c~demment en 
service au Ministere de l'Int~rieur; 

Attach~ de cabinet, charg~ de l'Administration et du Personnel : 
Adjudant MOBENGA (Benoft), pr~c~demment en service 
au Minist~re de 1'Int~rieur; 

Secr~taire Particuli~re : 
Mme MOUNOUA n~e KENGUE (Antoinette), pr~c~demment 

en service au Secr~tariat G~n~ral ~ I'Administration du Ter 
ritoire (Minist~re de I'Int~rieur); 

Membres ; 
· Chef du Secr~tariat : 

Sergent MOUYABI--GOMO (Paul), pr~c~demment en ser 
vice au Centre Urbain de S~curit~ Publique, 

Secr~taire Dactylographe : 
Mme MOUDILA n~e MOUSSOUNDA (Th~r~se), pr~c~demment 

en service au Tribunal du 1er degr~ de Poto-Poto. 
. . � 

Par arr~t~ N9 5893 du 25 A0t 1981, M. NGUILA (Jean 
Jacques), Greffier de 3me ~chelon des cadres de la Cat~gorie C, 
Hi~rarchie I du Service judiciaire, en service au Tribunal de 
Grande Instance de Pointe-Noire, est promu au 4 'me ~chelon 
de .son grade au titre de l'ann~e 1976, pour co ter du 22 
Novembre 1976. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la d e ci-dessus 
indiqu~es. 

» 

Par arr&t~ NO 5895 du 25 Ao&t 1981, M. MAVOUNGOU 
(Benoft), Commis principal de Greffes et Parquets de 5&me 
~chelon des cadres de la Cat~gorie D, Hi~rarchie I du Service 
judiciaire, en service au Tribunal de Grande Instance de Pointe 
Noire, est promu au 6me ~chelon ~ trois (3) ans au titre de 
l'ann~e 1979,pour compter du 5 Mai 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
vue de la sol de pour compter du 1 er Janvier 1981, 

Nomination 
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Pour extrait, 
Le Notaire, 

M.R. GNALI-GOMES. 

- AUDIOVISUEL Jean DUPUCH EXPORT......1 part. 
M, P, Johnson, a ~t~ nomm~ en qualit~ de g~rant de la 

soci~t~. 
Deux originaux des statuts de la soci~t~ susdite ont ~t~ 

d~pos~s au Greffe du Tribunal de Grande Instance de Brazza 
ville, le 29 A0t 1981, R~pertoire NO 929. 

0 

«h, t;�t�: 

au transports maritime, a~rien et fluvial. 
i La raison sociale est BERTAS CONGO. 

? Le si~ge de la soci~t~ estt fix~ a Brazzaville, B.P. 1757. 
.'. La soci~t~ est constitu~e pour une dur~e de 99 ann~es 
cons~cutives pour compter de Janvier 1982. 

i Le.capital social est fix~ ~ la somme de DEUX MIL 
/LIONS DE FRANCS CFA apport~ int~gralement en esp~ 
'ces pa r les associ~s, Il est divis~ en 100 parts sociales at 

• {tribu~es aux associ~s au prorata de leurs apports respectifs, 
? {ol: _ 

.-BERTAS UNIVERSALSA...............99 parts 
! 3 • # ) t. 
••1 % 
£ +} 
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